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CLASSE DES LETTRES

ET DE:

SCIENCES MORALES ET POLITIQUES

Séance du 6 janvier 1919.

M. Pirenne, directeur pour IU14, occupe le fauteuil.

M. Le Nain, membre de la Classe des beaux-arts, ff. de secré-

taire perpétuel.

Sont présents : MM. le comle Goblet d'Alviella, Adolphe

Prins, baron Descamps, Jules Leclercq, Jules Lameere, G. De

Greet', J.-P. Walbing, Ernesi Mabaim, membres; Georges

Cornil, ITrsmer Berlière, Delehaye et Emile Vandervelde, cor-

respondants. ** '

Se sont excusés : S. E. le cardinal Mercier, MM. Ernest

Gossart et Eugène Hubert, membres.

M. le Directeur ouvre la séance en prononçant les paroles

suivantes :

Mes chers Confrères,

Le 3 août 1914, le jour même où la Belgique apprenait, avec

ce sursaut d'indignation que vous vous rappelez tous, la mise en

demeure que l'Allemagne lui adressait, de se déshonorer en

violant la confiance de l'Europe et en devenant sa complice,
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Séance du 6 janvier 1919.

notre Classe tenait sa séance mensuelle. J'avais l'honneur de la

présider, et si, participant à l'émotion qui nous étreignait, j'ai pu

bien mal me faire l'interprète de votre foi dans la patrie et dans

la sainteté de notre cause, cette foi, du moins, je la savais, je la

sentais indéfectible et capable de supporter toutes les épreuves.

Va, en effet, elle les a supportées toutes. Sans faiblir, elle a

résisté à la chute de nos forteresses, à la retraite de notre

armée, à l'occupation quasi totale de notre territoire et, enfin,

aux al tentais les plus effroyables, les plus inouïs qui aient jamais

déshonoré une invasion. L'atrocité de l'occupation augmentait

avec sa durée. Dépité de la résistance de sa victime, l'agresseur

s'acharnait sur elle avec une barbarie méthodique. Ce n'est pas

seulement le corps, mais l'âme même de la patrie qu'il avait

résolu de détruire. Falsifiant l'histoire comme il avait violé le

droit, il faisait affirmer par ses savants à tout faire que cette

nation, dont il était non seulement incapable, mais indigne de

comprendre la raison et la volonté de vivre, n'était qu'un pro-

duit artificiel et éphémère de la politique. Avec une hypocrisie

plus répugnante encore que sa cruauté, il se disait appelé à

sauver les Flamands de l'oppression wallonne, et, recourant

une fois de plus à ces fallacieuses doctrines qui répartissent

les peuples d'après les langues, sans tenir compte de leur

volonté, et qui ont si admirablement servi dans le passé les

appétits conquérants de la Prusse, il édictait cette séparation

administrative qui n'était qu'une forme déguisée de l'annexion,

mais d'une annexion qui devait en même temps livrer au vain-

queur, comme un simple butin, les corps et les âmes de tous

les Belges.

Cependant, durant cinquante et un mois, ni les supplices, ni

les déportations, ni l'esclavage rétabli sur tout un peuple n'ont pu

venir à bout de notre endurance. Spectacle merveilleux, affirma-

tion grandiose de la supériorité de la force morale sur la force

tout court, si formidable, si savamment organisée qu'elle puisse

être. Il n'est pas un Belge qui n'ait senti se cabrer, sous le choc
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de l'agression, sa dignité de citoyen et sa conscience d'homme

libre. Sauf une poignée de traîtres, dont l'abjection intellec-

tuelle explique peut-être, sans l'excuser, l'abjection morale, il

nous a paru évident dès le premier jour que ce qui était en ques-

tion, c'était, avec le droit du peuple de disposer de soi-même,

ce qu'il y a de plus sacré en ce monde : la fidélité à la parole

donnée, la religion de l'honneur et le respect de la justice.

C'est aussi tout cela qui vient de triompher, et la Belgique

reprend sa place au milieu des nations, glorieuse d'avoir souf-

fert, lutté et vaincu, non seulement pour elle-même, mais pour

le principe essentiel de toute civilisation. Justicia fundamen-

tum regnorum. 11 n'est pas de joie plus haute et plus pure que

celle d'une victoire qui répond aussi complètement que celle-

ci aux aspirations de la conscience. Et nulle part, sans doute,

elle ne sera ressentie avec plus d'allégresse que parmi nous,

puisque aussi bien la mission de notre Compagnie est l'étude

de ces grands problèmes d'histoire, de politique et de morale

dont jamais la portée ne s'est révélée aussi pleinement que durant

les années tragiques qui viennent de prendre fin.

Je parle de nos sentiments, Messieurs, et je me sens malheu-

reusement incapable d'exprimer, comme je le voudrais, le plus

puissant de tous. Comment traduire, en etïèt, sans les déflorer,

l'admiration, la vénération, la reconnaissance qui, de nos cœurs

comme de ceux de tous les Belges, montent vers notre Roi et

vers notre Reine ? Par un bonheur inouï, il s'est trouvé qu'au

moment même où se jouaient ses destinées, la Nation a ren-

contré en eux des vertus si hautes et un si pur héroïsme que, de

se savoir personnifiée ainsi devant l'ennemi comme devant le

monde, son courage s'en est trouvé décuplé. Aux soldats de

dire ce que notre Roi a été pour eux dans les tranchées, sous

les balles, derrière les parapets, ce que la Reine leur a apporté

de réconfort, et ce que le sillage de sa robe blanche d'infir-

mière a remué dans les hôpitaux d'espérances et de consolations.

De ce côté-ci de l'Yser, tous ceux qui sont restés, tous ceux
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qui ont élé déportés dans les geôles d'Allemagne ont vécu, le

mot n'est pas trop fort, dans le rayonnement que répandaient

de loin la force et la douceur associées d'Albert et d'Elisabeth.

Eux seuls peut-être, avec cette simplicité qui dès l'abord

leur avait gagné les âmes, ne se rendent pas exactement compte

de tout ce qu'ils ont fait pour nous. Mais nous, qui l'avons

senti et le sentirons jusqu'au dernier jour, nous pouvons, nous

devons en rendre témoignage, et nous leur dirons : Sire,

Madame, si la Belgique a si fermement attendu la délivrance

et n'a pas failli aux heures les plus sombres, c'est que Vous

avez, par Votre exemple, soutenu sa fierté et entretenu ses

espoirs. Se reconnaissant en Vous, elle s'est élevée à la hauteur

de Votre héroïsme. En la conservant à elle-même, Vous l'avez

faite Vôtre à jamais, et ces années de deuil et de gloire ont

noué dans le sang et dans les larmes, entre. Vous et elle, un

lien aussi fort que la mort et que l'amour.

A son Roi, la Belgique a donné la seule récompense qui pût

répondre à celle grande âme : elle s'est montrée digne de lui.

Vous savez trop bien, pour que j'y insiste, quel a été le

courage de ces milliers de viclimes que les fusillades ou la

déportation ont punies du crime d'avoir aimé leur patrie et haï

l'iniquité. Toutes les classes sociales ont fait également leur

devoir, étonnées de se rencontrer si semblables dans le sacrifice

et se rapprochant les unes des autres dans une même fidélité à

leur mère commune. Dévouements obscurs pour la plupart, et

d'autant plus sublimes! Quelques-uns pourtant partirent de

trop haut pour passer inaperçus. Son Eminence le cardinal

Mercier est devenu, devant l'Europe, l'interprète éloquent et

intrépide des protestations du droit foulé aux pieds. Sa voix de

prêtre et de penseur a trouvé des accents dignes de la justice de

notre cause, et l'émotion que nous en avons ressentie s'est

trouvée rehaussée encore par la fierté de compter, parmi les

membres de notre Classe, un homme en qui le caractère est

supérieur même à l'intelligence et à la science.
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Nous saluons aussi nos confrères Paul Fredericq et le

P. Delehaye : le premier, déporté en Allemagne pour avoir

résisté aux machinations de l'ennemi contre l'Université de

Gand; le second, condamné à douze ans de travaux forcés pour

avoir inspiré de son patriotisme l'un de ces nobles petits jour-

naux clandestins qui, durant l'occupation, furent les seuls

interprètes de la Nation.

Messieurs, nous reprenons enfin nos travaux après quatre ans

et demi de silence, dans un pays jonché de ruines. Nous n'avons

pas échappé au sort commun. Notre vieux Palais des Académies

a été envahi par l'ennemi, nous en avons été chassés, et obligés

de réfugier dans une salle de la Bibliothèque royale ce que nous

avons pu sauver de nos archives, et d'y abriter notre Secrétariat.

De séances régulières, il ne pouvait plus être question. Siéger sous

l'œil et avec la complaisance de l'ennemi, c'eût été pour ainsi

dire reconnaître son attentat. Pouvions-nous, nous dont le Roi

est Protecteur, demander L'autorisation de nous réunir à des

\<>n Bissing ou à des von Falkenhausen? Nous nous sommes tus,

nous contentant de nous réunir, les uns à Bruxelles, les autres

à Gand ou à Liège, en des séances familières où l'on s'entre-

tenait de l'avenir et du joui-, enfin arrivé, où l'Académie se

ranimerait dans l'indépendance reconquise, et pour le service de

la Patrie. Durant quatre ans et demi, nous avons attendu. Nous

avons attendu avec courage, mais avec combien de tristesse!

Que de pertes à déplorer! Les angoisses patriotiques, la misère

du temps, les deuils privés, chez beaucoup d'entre nous, chez

beaucoup des meilleurs, ont eu raison de la résistance physique.

Nous avons eu successivement à déplorer la perte dans la

Section d'histoire et des lettres de MM. Godefroid Kurth,

Ernest Discailles, Henri Francotte, Henri Lonchay, le baron

de Borchgrave; dans la Section des sciences morales et poli-

tiques, de MM. Mesdagh de ter Kiele, Victor Brants, Emile

NVaxweiler.

Nous aurons à rendre plus tard à ces chers morts le tribut
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de reconnaissance et d'estime que nous leur devons. Mais nous

aurons aussi, par piété pour eux, comme par respect pour nous-

mêmes, à rayer de la liste de nos associés les noms de quelques

personnes qui n'ont pas craint de se déshonorer comme

hommes et de se discréditer comme savants en portant contre la

Belgique, au moment où la lâche agression allemande se ruait

sur elle, des accusations aussi infamantes que mensongères.

Je citerai comme tels MM. von Wilamowitz-Môllendorf, Lam-

precht et von Liszt.

Et maintenant, mes chers Confrères, remettons-nous à la

besogne. Renouons les fils interrompus de nos travaux. Dans

cette Belgique où tout est à refaire, recommençons joyeusement

notre tâche. Après la convulsion formidable dont il sort, le

monde, sans doute, va se transformer. Bien des préjugés vont

disparaître, bien des idées et des tendances nouvelles s'épanouir.

Malheur à ceux qui n'auront rien oublié et rien appris! Nous

entrons dans une période de l'histoire où les nations étroitement

associées vont s'unir pour veiller ensemble sur les intérêts les

plus sacrés de l'humanité. Au nationalisme conquérant dont

nous constatons en ce moment la chute retentissante, va se

substituer une époque de civilisation fraternelle et de paix pour

tous les peuples de bonne volonté. Dans cette collaboration à

l'œuvre commune, les Académies peuvent et doivent jouer un

rôle. Je souhaite à la nôtre de répondre à ce que l'on est en

droit d'exiger d'elle, aujourd'hui que notre pays a pris dans le

monde une place dont il ne lui est pas permis de déchoir.

ADRESSE AU ROI

La Classe décide l'envoi d'une adresse au Roi à l'occasion de

la libération du pays.
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NÉCROLOGE

MM. Pirenne et Lameere rendent hommage aux confrères

décédés pendant la guerre : MM. Ernest Discailles, Charles-J.

Mesdagh de ter Kiele, Godefroid Kurth, Emile Waxweiler,

Victor Brants, Henri Francotte, Henri Lonchay, membres ; Jules

Lemailre, Lerov-Beaulieu et Louis Renault, associés.

ÉLECTIONS

La Classe procède à la formation de son bureau. M. Pirenne

esl élu directeur pour 1019 et M. Ernest Gossart, directeur

pour 1020.

M. Jules Lameere est délégué à la Commission adminis-

trative.

CORRESPONDANCE

M. Emile Saunier, écrivain à Cadix, fait hommage à la

Classe d'une poésie à la mémoire d'Emile Verhaeren. — Remer-

ciements.

— M. Gustave Bruneel père, de Bruxelles, communique un

mémoire sur l'idéalisme. — Dépôt aux archives.

— M. Lonchay fils adresse des remerciements à l'Académie

pour ses condoléances au sujet du décès de son père et demande

une copie du discours prononcé par M. le Secrétaire perpétuel ff.
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— Hommages d'ouvrages :

Réponse de l'Université de Liège au manifeste de l'Allemagne

intellectuelle au monde civilisé (présenté par M. Mahaim)
;

— Le vrai et le faux pacifisme; par le comte Goblet d'Al-

viella;

— La démocratie après la guerre; par Adolphe Prins;

— Les vainqueurs de l'Yser; par Jacques Pirenne (présenté

par M. Henri Pirenne);

— Louis Renault (1843-1918). Sa vie. Son œuvre; par

Paul Fauchille (présenté par le baron Descamps, avec une noie

qui ligure ci-après).

— Remerciements.

— En raison de la difficulté des communications qui empêche

un grand nombre de membres d'assister aux séances, la question

de la radiation des associés des pays ennemis et celle de la

convocation d'une assemblée générale extraordinaire sont

remises à l'ordre du jour de la prochaine séance.

— A la demande de M. Lameere, M. Le Nain, secrétaire de la

Commission administrative, donne lecture de ses rapports sur

la vie académique pendant la guerre et sur l'état du Palais des

Académies après l'évacuation. Ce dernier rapport est accom-

pagné de photographies suggestives.

La Classe décide l'impression de ces documents historiques

et remercie le Secrétaire pour son travail et l'activité qu'il

apporte à la reconstitution des collections, puissamment aidé

dans sa tâche par un personnel dévoué.
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Discours prononcé aux funérailles de M. H. Lonchay;

par M. L. Le Nain, secrétaire perpétuel tï.

Messieurs,

Durant la période de guerre que nous subissons depuis plus

de quatre années, les rangs de notre Compagnie se sont dou-

loureusement éclaircis. Une vingtaine des nôtres ont disparu.

Cette fois, la Parque impitoyable a tranché les jours de l'un de

nos plus distingués et savants confrères, Henri Lonchay.

Au nom de l'Académie royale de Belgique, je viens ici rendre

un solennel hommage à sa mémoire, exprimer la tristesse que

nous cause cette disparition, survenue après tant de douleurs,

supportées avec un si grand courage. C'est une perte sensible

pour l'Académie que cette mort arrivant à un âge où nous

pouvions espérer voir encore notre confrère, durant de longues

années, apporter à nos travaux le tribut de son savoir d'his^

torien et de philosophe.

Lonchay prit, comme académicien, une grande part à notre

activité; il laissa parmi nous des mémoires remarquables.

Au début de ses études historiques, le XVIIe
siècle, quelque

peu négligé, semble-t-il, par les historiens, tenta ce savant

patriote.

11 fit des recherches et des études qui parurent dans les

Bulletins de la Classe des lettres et des sciences morales et

politiques. Il apporta également d'importants travaux à la Com-

mission royale d'histoire, dont il était membre; il fit maintes

notices dans la Biographie nationale, dont il était le Secrétaire

avisé et attentif.

Lonchay entra à l'Académie royale de Belgique en 1907, et

i".
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dès son arrivée dans notre Compagnie, son activité ne cessa de

s'y manifester d'une manière éclairée.

Il fut apprécié par ses confrères non seulement pour ses

capacités intellectuelles, mais aussi pour son commerce charmant

et bon. Nous nous plaisions à en goûter toute la douceur.

Je ne parlerai pas ici du professeur. Ses collègues des athénées

et de l'Université diront mieux que moi toute la valeur de cet

homme, de ce savant.

Cette belle figure sera dépeinte en toute sa plénitude par

celui de nos confrères à qui incombera l'agréable mission

d'écrire sa biographie.

Aujourd'hui je me borne à saluer sa dépouille, à lui dire un

dernier adieu, et à apporter à sa famille, au nom de l'Académie,

l'expression de nos condoléances émues.
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NOTE BIBLIOGRAPHIQUE

J'ai l'honneur de l'aire hommage à l'Académie, de la part de

l'auteur, M. Paul Fauchille, d'un volume ayant pour titre :

Louis Renault, sa vie, son œuvre (1813-1918).

Dans ce travail, M. Paul Fauchille s'est attaché à faire revivre

la personnalité d'un de nos plus éminents associés, membre de

l'Institut de France, que la mort a frappé brusquement le

8 février 1918.

L'auteur étudie successivement l'homme et le professeur, le

diplomate et le juge international, le savant et ses travaux pour

le progrès de la science du droit, principalement dans le

domaine commercial et dans Tordre international. M. Fauchille

a joint à cette très remarquable étude une bibliographie étendue

des principales publications de M. Louis Renault, et le pro-

gramme des cours professés par lui, principalement à la Faculté

de droit de Paris, à l'École des sciences politiques et«à l'École

supérieure de marine. Rappelons, avec l'éminent biographe de

Louis Renault, que la dernière œuvre de celui qui <fut l'initiateur

des études de droit international en France a été consacrée à la

violation par l'Allemagne de la neutralité belge et de la neutralité

luxembourgeoise.

E. Descamps.
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RAPPORT
SUR

la vie académique pendant la période de guerre 19 14- 19 18,

par Louis LE NAIN, secrétaire de la Commission administrative.

Après les séances du mois d'août 1914, l'Académie entrait

en vacances, ainsi que cela se pratiquait, selon le règlement,

chaque année à pareille époque.

Entrelemps, l'invasion des Germains, la prise de possession

de notre local par les Allemands en septembre, ne nous per-

mirent plus de pénétrer dans le Palais des Académies.

Les démarches de fonctionnaires du Ministère des Sciences et

des Arts, celles tentées par des académiciens auprès des enva-

hisseurs dans le but de protéger nos bibliothèques, nos archives,

nos collections, sinon de libérer notre local, se heurtèrent à

tous les refus des nouveaux occupants, se conduisant brutale-

ment en maîtres et en vainqueurs.

Il lut cependant permis, après les premiers jours, à un de

nos employés, de retirer quelques documents, tels que le livre

des procès-verbaux de la Commission administrative qui lui

tomba sous la main. Cette permission fut de courte durée et ne

se renouvela guère, ni même plus du tout. A chaque démarche

tentée dans la suite, tout fut brutalement refusé, et le Palais

nous fut interdit complètement.

Cependant, à l'époque de la reprise de nos séances, en octobre,

le Ministère des Sciences et des Arts nous donna l'hospitalité

dans les locaux de la Bibliothèque royale. Une salle de réunion

19
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était mise à notre disposition, et le personnel du Secrétariat

installé tant bien que mal dans le département des manuscrits.

Dès les premières réunions des Classes en janvier 1915, la

question se posa de savoir quel serait le caractère des séances.

La Classe des lettres et des sciences morales et politiques se

ralliait à l'avis de confrères de Gand et de Liège, qui déclaraient

ne considérer ces réunions que comme officieuses. Les deux

autres Classes opinaient pour le contraire.

L'accord fut vite établi après des échanges de vues, car la

discussion ne portait que sur des appellations.

La Classe des beaux-arts, toujours en nombre aux réunions,

voulut continuer à siéger, estimant que l'abandon ne s'imposait

pas encore; que la privation du local ordinaire n'était pas une

raison pour entrer en léthargie. Des intérêts très graves devaient

être ménagés, particulièrement en ce qui concerne la Caisse

centrale des artistes belges. Elle ne pouvait, dans un pareil

moment, suspendre le paiement des pensions aux veuves, les

rentes temporaires et secours aux vieillards nécessiteux. 11 fallut

nommer un nouveau trésorier, et le Comité central devait fonc-

tionner sous le contrôle de la Classe
i

1

).

Sur les points suivants" l'accord fut complet entre les trois

Classes :

1° On éviterait de porter «à l'ordre du jour tout objet pou-

vant donner lieu à des discussions importantes ou à des décisions

d'ordre général de nature à engager les membres empêchés

d'assister aux séances;

2° 11 ne serait pas fait d'élection aux places vacantes en ce

moment, ni à celles qui pourraient se produire pendant la

guerre ou tout au moins avant la reprise de notre activité;

3° Les jugements des concours annuels et des prix perpétuels

seraient ajournés;

(
f

) Séance du 8 décembre -1914.

— 20 —



L. Le Nain. — Rapport sur la vie académique en 1014-1918.

4° Les questions à poser pour les prochains concours seraient

remises à plus tard
;

5° L'Académie cesserait, à cause de la censure, toutes ses

publications;

6° L'Académie ne s'interdirait pas, cependant, l'impression

des travaux en cours, ou des mémoires dont elle aurait en ce

moment à sa disposition les manuscrits; ni l'impression des

tables ou catalogues relatifs aux. publications, aux collections

ou bibliothèques qu'elle possède, etc.

Ceci dans la mesure compatible avec les ressources budgé-

taires minimes qui nous étaient octroyées sous le gouvernement

de l'occupant.

En même temps le Ministère des Sciences et des Arts, par

l'organe de M. le Directeur général, nous engageait vivement à

maintenir constitués les rouages administratifs de l'Académie et

du Secrétariat (nous y pensions aussi), afin d'être toujours

à même de parer aux événements qui pourraient se produire, et

dont nous ne pouvions prévoir la venue. Ne pas être pris au

dépourvu, tel fut notre principal souci.

La Commission administrative d'abord devait exister. Les

membres qui la composaient se réunirent et prièrent leur

confrère Le Nain rie continuer à remplir les fonctions de secré-

taire. Notification en fut faite à M. le Directeur général. Les

mandats des membres délégués des Classes furent continués

pendant la dernière période de 1914.

Plus tard, à défaut d'élection pour les Classes des scien

des lettres de délégués au sein de îa Commission administrative,

le Secrétaire, soucieux de la représentation de toutes les Classes

dans ce collège, pria deux membres de chacune d'elles de

remplir les fonctions de commissaire.

Pour ce qui regarde les bureaux des Classes, les membres dont

le mandat était expiré, le continuèrent par tacite reconduction.

Si tout ne pouvait se faire toujours conformément au règle-

ment pour les deux Classes des sciences et des lettres, l'essentiel

-21
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était que les décisions prises ou à prendre par le Secrétaire ou

la Commission administrative le fussent au su des Classes ou de

leurs représentants.

Les réunions mensuelles, dans les Classes des sciences, et des

sciences morales et politiques et des lettres, étaient fréquentées

par un nombre restreint d'académiciens. Pour la Classe des

beaux-arts, le nombre de membres présents fut pendant

longtemps ce qu'il était en temps normal, et cela jusqu'au

30 juin 1917.

A dater de ce moment, les locaux du Secrétariat et des

réunions furent transférés rue de Naples, 48. Ceux mis à notre

disposition par le Gouvernement à la Bibliothèque royale

étaient abandonnés, l'Académie cessant tout rapport avec le

Ministère flamand issu de la division administrative. Le Secré-

taire faisait approuver sa gestion jusqu'au 31 mai par la Cour

des Comptes et cessait de disposer du budget. C'était là un

moyen de nous soustraire à l'ingérence officielle éventuelle des

traîtres ou de l'occupant, ingérence tentée quelquefois, et de

protester contre la division administrative.

La correspondance en flamand émanant de ceux-ci resta

toujours sans réponse.

La Commission administrative chargeait le Secrétaire de

prendre toutes les mesures que comportaient les circonstances.

Ces mesures avaient trait principalement au paiement du per-

sonnel resté fidèle, et aux fournitures indispensables de bureau.

L'impression des mémoires, lectures dans les Classes, biogra-

phies de membres défunts, était arrêtée. L'imprimeur voulut bien

nous faire crédit pour les sommes qui seraient dues dans la suite

et continuer l'impression des tables, catalogues et autres travaux

qui pouvaient nous être nécessaires lors de la rentrée, aux. fins

de la remise en marche de notre vie académique. La lecture des

procès-verbaux des séances de la Commission administrative

vous édifiera sur le détail de la gestion du Secrétaire, ff. de

Secrétaire perpétuel, les voies et moyens employés pour faire
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face aux dépenses réduites, mais nécessaires du Secrétariat.

Lors de l'abandon des locaux de la Bibliothèque royale, l'hos-

pitalité nous fut obligeamment offerte par la Société financière

de transports et d'entreprises industrielles : deux salles pour y

installer nos bureaux et la grande salle de réunion pour nos

séances. Vous serez certainement d'avis de lui témoigner notre

reconnaissance. (J'appris plus tard que la Banque Nationale, si

elle avait connu notre situation, nous eût fait la même offre.)

A dater de cette époque, les Classes des sciences, et des

sciences morales et politiques et des lettres ne se réunirent

plus. La Classe des beaux-arts, sans convocation, continua à

siéger, mais en nombre restreint de plus en plus jusqu'au jour

(vers avril 1918) où elle ne se réunit plus du tout. Le Comité

central de la Caisse des artistes avait alors les pouvoirs néces-

saires pour continuer son œuvre.

Dans les réunions, des lectures et des communications étaient

faites par des membres. La matière des futurs bulletins et

des biographies d'académiciens défunts était recueillie pour

l'impression.

Dans les Classes des sciences, et des sciences morales et

politiques et des lettres, à raison du nombre restreint de

membres présents aux réunions mensuelles, les lectures et

communications faites pour le Bulletin étaient réservées géné-

ralement à l'approbation ultérieure de ces Classes,

Dans la Classe des beaux-arts, ces lectures, vu le nombre de

membres présents, étaient soumises au vote de l'assemblée,

ainsi que cela s'est toujours pratiqué; La Classe des beaux-arts,

en outre, soucieuse d'accroître l'intérêt de ses travaux dans

l'avenir, faisait appel aux lumières de membres d'autres Classes.

C'est ainsi que feu notre regretté confrère Ch. Francotte vint

nous donder deux conférences, avec projections, sur l'art grec.

Le décès inopiné de ce savant confrère nous prive d'un intéres-

sant travail que la Classe lui avait demandé pour son Bulletin,

et qu'il ne put exécuter.
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Plus tard nous priâmes notre confrère Rutot de nous faire

une communication sur la reconstitution des races humaines

préhistoriques au point de vue plastique, et sur les premières

manifestations d'art chez ces races. Il en résulta un fort beau

travail qui prit l'ampleur d'un mémoire. N'ayant pas d'autre

manuscrit antérieur à notre disposition, dans le but d'utiliser le

budget, la Classe décida d'en commencer l'impression.

C'est là une pratique à retenir pour l'avenir, d'inviter à nos

séances des membres d'autres Classes et de leur demander de

mettre à notre service leur savoir, lorsque l'art peut y trouver

son intérêt. En même temps que nos bulletins y gagnent, nous

donnons l'occasion aux confrères des sciences et des lettres

d'abréger le temps d'attente pour leurs publications dans les

recueils ressortissant à leurs Classes respectives, et d'alléger

d'autant le stock des ouvrages qui attendent leur tour

d'impression.

Au commencement de septembre 1918, le Gouvernement du

Havre demanda une estimation (approximative bien entendu)

des frais que nécessiterait la réadaptation du Palais des Acadé-

mies. Les autres établissements scientifiques étaient saisis de la

même demande. Le Secrétaire s'empressa de présenter ce travail

au représentant du Gouvernement, en faisant ses réserves

<|uant aux estimations.

Aussi longtemps que nous fûmes réduits au budget mis à

notre disposition par l'occupant et avant la division administra-

tive, le Secrétaire s'appliqua à employer entièrement ces maigres

ressources et à n'en rien retourner au Trésor, comme cela lui

était suggéré. C'est ainsi qu'une somme put être prêtée à la

Commission royale d'histoire, une autre à la Biographie natio-

nale
;

il fut procédé aussi à l'achat de quelques meubles de

bureau indispensables.

Tout en se livrant aux travaux utiles intérieurs de l'Académie,

le Secrétaire et les fonctionnaires eurent le temps de rechercher

et de saisir, au fur et à mesure de leur apparition, les amélio-
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rations de détail de l'organisation, dont quelques-unes décrétées

depuis de longues années, et que la besogne courante du Secré-

tariat avait empêché de réaliser.

La correspondance étrangère, quoique extrêmement rare

pendant la période de guerre, l'examen de nombreuses ques-

tions intéressant l'avenir de l'Académie, furent l'objet de notre

attention.

Les traditions fondamentales de l'Académie sauvegardées,

nous pensons qu'une vie plus jeune et plus active peut être

imprimée à notre institution. Les récents événements et l'atti-

tude des Belges nous ont mis en belle posture devant le monde.

Déjà d'Amérique nous est venue, par l'intermédiaire de notre

Ministre des Affaires Étrangères au Havre et de la légation

d'Espagne, une demande de relations et de correspondances

plus effectives et plus fréquentes. Le Secrétaire a répondu par

la même voie à cet appel. La libre entrée sur le territoire de

la Patrie libérée doit nous amener de nombreux visiteurs savants

étrangers; nous serons heureux de mettre tout en oeuvre le

plus tôt possible pour les recevoir dignement dans notre Palais

restauré et mieux aménagé.

Le Secrétaire, sappuyant sur la Commission administrative,

demandera la confiance de l'Académie pour les modifications né-

cessaires à apporter dans l'aménagement de nos locaux, aujour-

d'hui trop exigus, et au Gouvernement la direction des travaux

intérieurs de réadaptation, aux tins de leur prompte exécution.

Le Secrétaire a déjà prévu, dans l'aménagement nouveau qu'il

projette, une salle des séances ordinaires plus vaste, mieux

meublée; une salie des Commissions, et si possible, une salle

pour chacune des grandes Commissions avec leur outillage parti-

culier; une salle de lecture et de travail pour les académiciens

voisine de la salle des séances; une autre pour les personnes

étrangères à l'Académie, etc.

Pour réaliser ce projet, tout le Palais, exception faite en ce

qui concerne les locaux utilisés jusqu'ici par l'Académie de
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médecine, nous est nécessaire. Le Gouvernement ayant affecté

Palais à l'Académie royale des sciences, des lettres et des

beaux-arts, il doit nous appartenir d'en disposer entièrement

pour notre usage exclusif.

Enfin le Secrétaire et la Commission administrative ont la

satisfaction de faire connaître à la Compagnie que le personnel

du Secrétariat, durant la période douloureuse que nous avons

traversée, a témoigné en tontes circonstances de son patrio-

tisme et de son attachement k l'Académie. Prêts à tous les sacri-

fices, nos employés sont dignes du souci que nous prîmes de

leur situation matérielle.

Le Secrétaire et la Commission administrative pensent aussi

avoir pris toutes les mesures nécessaires pour sauvegarder les

intérêts moraux et matériels de l'Académie, et d'avoir maintenu

intacts devant l'envahisseur son indépendance, sa dignité, son

honneur.

Bruxelles, le 45 novembre 1918.
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COMMISSION ADMINISTRATIVE

(Extraits des procès-verbaux dont l'impression au Bulletin a été décidée.)

Séance du 21 juin 1917.

Sont convoqués deux membres de chacune .des trois Classes :

MM. Gossart, président; Lameere; Hermans et Le Nain; Demoulin.

M. Rutot s'excuse par lettre et déclare adhérer à toutes les résolutions

qui seront prises. M. Vauthier, de la Classe des lettres, a été prié

d'assister à la séance.

M. Le Nain, secrétaire, donne lecture du procès-verbal de la dernière

séance. — Approuvé.

Il déclare que les employés sont disposés à donner leur démission

plutôt que de faire acte d'adhésion à l'état de choses créé par la sépa-

ration administrative. Ils s'en rapportent d'ailleurs à la décision qui

sera prise par la Commission.

La correspondance consiste en une lettre de M. le Directeur général

Beckers, en date du 9 juin courant, priant l'Académie d'adresser à

l'avenir la correspondance au Ministère des Sciences et des Arts, rue

Hydraulique, à Bruxelles.

L'Académie, les Classes déjà consultées, déclare ne pas reconnaître

la division administrative.

Les Classes ont décidé de suspendre les réunions mensuelles offi-

cieuses.

La Commission administrative cessera toute correspondance en

franchise postale.

La Commission approuve la mesure, prise depuis le 1 er juin, d'arrêter

les travaux d'impression pour compte de l'Académie.

Les comptes arrêtés au 31 mai dernier sur la première avance de
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Commission administrative.

500 francs du budget de 1917 sont approuvés. Aucune autre avance

sur le même budget ne sera plus demandée pour frais de bureau ou

de matériel.

La Commission administrative, envisageant le cas d'une renonciation

à la dotation de l'État ou la suppression par celui-ci de cette dotation,

examine les voies et moyens propres à sauvegarder les intérêts maté-

riels du personnel du Secrétariat. Les explications fournies par le

Secrétaire rassurent la Commission sur ce point.

M. Vàuthier. — Nous considérons la séparation administrative

comme contraire aux intérêts du pays; mais, conformément aux con-

ventions internationales, nous sommes gouvernés par l'occupant. Nous

ne pouvons donc pas refuser de répondre si le Gouvernement allemand

nous écrit. S'il le fait à propos d'une mesure qui, à notre avis, ne peut

être prise, on lui dira pourquoi nous ne répondons pas. En aucun cas,

on ne correspondra avec les Belges qui trahissent : nous les ignorons.

Si le Gouvernement allemand réclame l'envoi des états de traitement,

ou des propositions ayant trait aux émoluments des employés, on les

lui enverra. On fera de même s'il réclame une réponse sur d'autres

points analogues, par exemple le budget. Il administre.

M. Lameere approuve. Il s'agit surtout d'éviter tous rapports avec les

traîtres.

MM. Demoulin et Hermans opinent dans le même sens.

M. Vàuthier. — Si par suite de cette attitude, le Gouvernement alle-

mand demandait des explications, nous invoquerions l'impossibilité de

répondre au nom de l'Académie ou nous invoquerions une disposition

du régi, ment qui s'oppose à ce que telle ou telle mesure soit prise.

M. Gossart. — Le cas s'est présenté quand nous avons élé invités a

dresser une liste de noms en vue de la constitution du jury pour

l'examen sur les langues modernes à la fin des études moyennes « dans

la partie wallonne du pays ».

Séance du 2 juillet 1917.

La Commission administrative est constituée par deux membres de

chacune des trois Classas.

Sont présents : MM Gossart, président; Lameere, Hermans, Rutot et

Lenain, secrétaire.

M. Demoulin s'est fait excuser.
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M. Vauthier est invité à prendre part aux délibérations de la Com-

mission.

Le procès-verbal de la séance du 21 juin dernier est lu et approuvé.

La correspondance contient :

1° Une lettre, en flamand, en date du 2î> juin dernier, demandant

d'urgvnee de nouvelles propositions en vue d'étendre les indemnités de

secours aux employés
;

2° Lue lettre, en flamand, en date du 26 juin dernier, demandant

d'urgence des propositions de promotion et d'augmentation du traite-

ment des employés.

D'autres communications émanant de la même source sont atten-

dues.

La Commission réitère sa déclaration de ne répondre à aucune

lettre émanant de l'administration flamande. Elle refuse l'intervention

flamande pour accorder à son personnel les promotions et augmen-

tations qui lui sont dues, depuis le début de la guerre.

Le Secrétaire demande à la Commission de se prononcer définitive-

ment au sujet de la situation des employés, situation laissée en suspens

par le mutisme qu'observera le Collège touchant la correspondance

avec le Département des Sciences et des Arts flamand.

11 est décide que les états de traitement mensuels des employés ne

seront pas envoyés; qu'il ne sera pas répondu aux deux lettres susmen-

tionnées, ni à d'autres venant de la même administration; que la

Commission ne provoquera pas la rupture et attendra que l'autorité

allemande prenne elle-même une décision.

Le Secrétaire ayant convoqué deux représentants du personnel pour,

le eas échéant, recevoir tous leurs apaisements à ce sujet, MM. Leuri-

dant et Perrée sont introduits et la Commission les assure de toute sa

sollicitude et du soin qu'elle prend de leur position, tant matérielle

que morale, et les félicite, au surplus, pour leur patriotisme et ». ur

dévouement.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.
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RAPPORT SUCCINCT

SUR

l'état du Palais des Académies après le départ

des Allemands,

par Louis LE NAIN, secrétaire de la Commission administrative.

Quelques jours avant l'évacuation du Palais des Académies

par ses occupants, j'invitai le concierge à se tenir prêt à y

rentrer, afin de soustraire l'immeuble à la curiosité et aux

déprédations de la foule.

Je demandai, entretemps, pour le jour de la libération, à

M. le Procureur du Roi, d'apposer les scellés sur le Palais.

Le concierge se rendit dans sa loge, alors que les installations

du lazaret étaient presque entièrement déménagées. 11 put même,

dans la nuit du 15 au 16 novembre, y dormir. Il installa un lit

de camp dans la loge de l'aile droite. En entrant dans le Palais,

il fut suffoqué par une forte odeur de pourriture. 11 en rechercha

la cause, et découvrit d'abord dans les sous-sols, en un réduit

servant de dépôt mortuaire, deux cadavres en état de décom-

position avancée. Il signala le fait aux Allemands, et les corps

furent enlevés.

Dans la loge de l'aile droite, près de la porte, avait été

apportée la grande pendule Empire de l'antichambre précédant

la salle des séances. Pendant la nuit, le concierge fut réveillé par

un bruit provenant de la porte de la loge que l'on essayait

d'ouvrir. N'y parvenant pas assez rapidement, les visiteurs

nocturnes brisèrent la vitre de la porte pour s'introduire à
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l'intérieur. Le concierge s'étant velu à la hâte et survenant, il

vit deux soldats allemands s'enfuir. Ils venaient sans doute

chercher la pendule.

Entre le départ du lazaret et la libération définitive du Palais

le 17, à 8 heures du matin, différentes troupes se succédèrent,

conduisant des camions automobiles, occupèrent encore le local

et achevèrent le déménagement.

Le dimanche matin 17, M. le Juge d'instruction, ff. de Sub-

stitut du Procureur du Roi, et qui avait le Palais des Académies

dans son ressort, arriva et, après un rapide coup d'oeil, me
donna rendez-vous pour le lendemain matin.

Immédiatement nous reconnûmes l'impossibilité d'apposer

des scellés sur un tel cloaque, qui constituait un réel danger

pour la santé publique. Je fis rapidement, avec les employés du

Secrétariat, la visite sommaire de l'immeuble, un bâillon sur le

nez et la bouche. Une odeur épouvantable régnait partout. Je

redescendis, et avec M. le Substitut du Procureur du Roi, nous

convînmes de photographier toutes les salles avant que rien ne

fût dérangé. Cet obligeant magistrat mit le même jour et le

lendemain le photographe du Parquet à ma disposition. Le

concierge s'installait définitivement, tant bien que mal, dans

son logement.

Ni la plume ni le pinceau ne peuvent donner une idée du

tableau d'horreur que présentait notre local. Dès la porte du

vestibule de l'aile gauche, il fallait chercher un endroit où mettre

le pied sans marcher dans des excréments. Chacune des salles

était encombrée de lits bouleversés, de vêtements de malades

traînant par terre, de casques, de vareuses, de pansements

souillés, de matériel de pharmacie ayant ou n'ayant pas servi,

de cartouches, de caisses de poudre, de casseroles, de bouteilles

et de verres cassés ou sales ; des séries de latrines et des urinoirs

installés dans des salles, des chariots de mitrailleuses dans la

grande salle; dans celles affectées aux cuisines, les réfectoires

réservés aux médecins, aux pharmaciens ou aux officiers, partout
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la même saleté, le même désordre, la même destruction ; des

vitres brisées aux fenêtres, les bronzes et cuivres des portes

enlevés. Les bibliothèques bouleversées, de nombreux vides par

place dans les rayons, particulièrement dans la bibliothèque de

Stassart, en grande partie vidée de ses livres, manuscrits et

autographes. Si tout n'a pas été volé, nous en' retrouverons sans

doute une partie en divers endroits du Palais, lors de l'inven-

taire et de la désinfection. Désordre aussi dans la bibliothèque

Ducpetiaux.

Des scellés qui avaient été mis sur une armoire, violés et

les portes refermées au moyen de planches clouées.

Les meubles ont beaucoup souffert, notamment les fauteuils

et banquettes, brisés, déchirés, vidés de leur rembourrage, mis

hors d'usage totalement. Les bustes en marbre entassés pêle-

mêle en haut du grand escalier, salis par des crayonnages.

D'autres dans les caves, certains brisés. Les parquets dété-

riorés. Tout l'immeuble, enfin, dans un état de malpropreté

sans nom.

Le portrait de Léopold I
e1

, figurant dans un des tableaux de

la grande salle, a été décoré de la Croix de fer par un de ces

artistes barbares. Le même portrait par Dewinne a subi pareil

outrage. Plusieurs de ces tableaux sont déchirés.

Dans les greniers, un amas confus de papiers imprimés ou

manuscrits, jetés en tas, au hasard ; les boîtes ou cartons qui les

contenaient, enlevés pour servir h l'emballage, aux envois de

Delicatessen expédiées en Allemagne. On y trouve jusqu'à des

dossiers de différents ministères.

J'adressai une plainte au Parquet au sujet de la disparition de

livres et autres documents, faisant toutefois cette réserve que

n'ayant pu, dans un premier coup d'œil, connaître toute

l'étendue du dommage, je ne serais à même de préciser que plus

tard, Mais je signalai que vers le mois de juillet 1918, un officier

allemand, appelé ïhron, autrefois libraire à Bruxelles, rue

Royale, et alors associé de Misch, s'était livré a un travail assez
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long, parmi nos collections, sans que je sache exactement en

quoi il consistait.

Il n'est pas probable, comme me le disait M. le Juge d'in-

struction, que le Parquet ait pu l'interroger à cet égard, car

sans doute il aura quitté Bruxelles.

Notre médailler a disparu, semble-t-il, ainsi qu'une grande

partie de la collection de la Société de numismatique. Le

coffre- fort médailler a été retrouvé dans la cave, les serrures

forcées.

La partie du Palais réservée à l'Académie de médecine, tout

en étant également err pitoyable état, paraissait avoir moins

souffert, sauf pour le parquet, complètement perdu.

Un don fait par feu Potvin et enfermé dans une caisse qui ne

devait être ouverte que dix ans après sa mort, c'est-à-dire vers

1916 ou 1917, a été retrouvé. Un essai d'effraction fut constaté

aux fermetures. Peut-être l'auteur de cette tentative a-t-il été

interrompu pendant son travail, et n'a-t-il pu dans la suite le

reprendre.

Une porcherie officielle se trouvait dans le jardin. On ne sait

quelle sotte pudeur avait empêché ces Allemands d'en loger

les hôtes à l'intérieur du Palais, ce qui n'aurait guère pu en

modifier l'aspect. Mais les produits de cette installation se

trouvaient, sous forme de jambons et pièces de lard dans la

salle affectée à la Commission royale d'histoire, transformée

en boutique de charcutier.

Je pris soin, avant de procéder à un premier déblaiement, de

demander au Génie et à l'Intendance militaires de me débarrasser

des explosifs qui pourraient se trouver dans le Palais, et de tout

le matériel de literie et autres objets de l'armée. Je priai aussi

l'Administration des Hospices civils de Bruxelles de venir recon-

naître et faire enlever tout ce qui pourrait lui appartenir. La

prison de Forest avait aussi de la literie dans le Palais.

Le Service d'hygiène de la ville de Bruxelles fut mandé pour

procéder ensuite à une première désinfection des locaux. Je dis
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une première désinfection, car nos livres et documents de toute

nature ne pourront être stérilisés qu'au fur et à mesure du

récolement au moyen des catalogues, par les employés du Secré-

tariat et sous notre surveillance. Je requis aussi, au dehors, un

personnel pour procéder au plus gros nettoyage, sous la sur-

veillance constante de nos employés.

Certes, nous ne nous attendions pas à trouver tout en bon

ordre dans le Palais transformé en lazaret de guerre, mais on

reste confondu devant un aussi gigantesque bouillon de culture,

composé de tous les éléments morbides que peuvent exhaler les

misères humaines, de tout ce que peut rejeter de matières infectes

un corps malade. Des salles étaient affectées aux tuberculeux. Il

y a là une menace pour la santé de nos employés si dévoués et

pour le personnel affecté au nettoyage. Je veille et fais prendre

toutes les précautions.

Il faudra du temps pour rendre le Palais habitable et dénom-

brer les objets perdus, volés ou déplacés, ainsi que pour effec-

tuer les réparations nécessaires aux bâtiments.
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REZ-DE-CHA USSÉE

5293. Salle des manuscrits de Stassart.

La porte vitrée du fond était condamnée et recouverte par une

armoire vitrée du même genre que celle que l'on aperçoit sur le

côté. Cette armoire-bibliothèque, legs du baron de Stassart, conte-

nait les manuscrits de ce dernier. L'armoire a disparu du Palais.

Les boîtes ont été déchirées. Une partie des autographes a été

retrouvée dans un entresol, une autre dans une armoire, une autre

sous un lit. Une autre sous les loges de la grande salle. La

collection est complètement en désordre, et il y a de nombreuses

lacunes.

La bibliothèque vitrée contient la correspondance du baron de

Stassart. Toutes ces" brochures ont été mises sur le plat, ce qui

prouve qu'elles ont été visitées. Remarquez également le désordre

dans les autres livres et les scellés arrachés qui ont été remplacés

par des appliques en bois
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5292. Bibliothèque de Stassart.

Dans un communiqué à la presse des pays neutres, les Allemands

ont déclaré que la bibliothèque académique n'avait pas souffert,

qu'ils avaient protégé les livres par des toiles. On peut remarquer

ici comment ils ont disposé ces toiles : dans la partie supérieure

seulement. Une petite quantité de volumes a été placée sur les

corniches, le reste a disparu.

Remarquez dans le milieu de la salle, les mappothèques trans-

formées en meubles à tiroirs. La collection de cartes et gravures

qui s'y trouvait a disparu.
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5294 Secrétariat

Cette salle a servi pour les tuberculeux.

Les meubles-bureaux des fonctionnaires ont été forcés et vidés

de leur contenu. On aperçoit les deux meubles cartonniers vides.

Au début de l'occupation, alors que le gardien du Palais était auto-

risé à y demeurer, il a constaté que les soldats qui retournaient en

congé de convalescence vidaient les cartons pour s'en faire une

valise. On aperçoit sur le lit, comme dans toutes les salles, des

assiettes avec des déchets de viande en putréfaction.
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5296. Salle des séances.

Des conduites d'eau ont été installées en abîmant les murs. Les

bustes ont été enlevés; certains sont endommagés.
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5290. Salle de marbre.

Des plaques de marbre ont été fendues, les parquets abîmés.
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5291. Salle de marbre, fond.

Un amas indescriptible de linges malpropres couverts de vermine

et des restes de repas.



PREMIER ÉTAGE.

5289. Grande salle, fond.

Les bustes des Princes royaux ont été endommagés.

Servait de cuisine. Les Allemands sont partis en y laissant un

réchaud allumé. A proximité se trouvait une caisse de dynamite

que le génie belge est venu enlever.
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5288. Grande salle, aspect général.

Invraisemblable amas de lits, linges sales. On y avait installe

des mitrailleuses. On y a découvert une caisse de dynamite et des

cartouches. Sur un des tableaux de Slingeneyer, on a ajouté au

portrait du roi Leopold I
er

, la croix de fer. Également décore le

portrait de Léopold 1er par Dewinne.

Partout des vases remplis d'excréments, des restes de victuailles

en décomposition.



DEUXIÈME ÉTAGE.

5395. Salle de la Commission royale d'histoire.

Le mobilier et la plus grande partie de la bibliothèque ont été

enlevés. On y a installé des barres pour pendre des jambons. (Une

porcherie avait été construite dans le jardin.)
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5297 Salle belge

Cette salle, complètement remplie des publications périodiques

de sociétés savantes belges, a été vidée entièrement. Une partie

des livres qui a été remisée sur le grenier a souffert de l'humidité et

a été rongée par les rats, qui se sont introduits dans l'immeuble par

les égoûts que les Allemands ont obstrués et bouleversés; le reste

a disparu.
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5298 Salle américaine.

Cette salle qui contenait les publications des multiples sociétés

savantes des États-Unis d'Amérique a été complètement vidée ; les

livres jetés pêle-mêle sur le grenier sont perdus.







GRANDE SALLE HISTORIQUE

Exposition de quelques spécimens du vandalisme allemand.

Les bustes du prince de Ligne, de Gachard, de Wagener, des

enfants de Léopold Ier
, mutilés.

Un cadre contenant l'œuvre du graveur Oudine : toutes les

petites médailles ont été volées.

Toute une série de volumes anglais dont les couvertures ont été

arrachées; les portefeuilles contenant les autographes de Stassart,

détruits; des volumes dont les planches ont été enlevées, des

cartes et gravures lacérées; quelques spécimens de l'état dans lequel

se trouvent les chaises.

Dans le fond, le tableau de Slingeneyer représentant le roi

Léopold Ier prêtant le serment constitutionnel





LES

O'A.F'RES GUERRE
par

Georges LECOINTE, correspondant de l'Académie,

et H. de GUCIITENAERE.

PREAMBULE

Dans le courant de 1917, le Président du Conseil des

Ministres, Ministre des Affaires Étrangères, avec l'assentiment

préalable du Ministre de la Guerre et du Ministre des Sciences

et des Arts, voulut bien me charger de l'étude préalable des

relations intellectuelles internationales à prévoir pour l'après-

çmerre.

En décembre 1917, j'adressai au Gouvernement belge le

présent rapport, qui exprime exclusivement des opinions per-

sonnelles et n'engage donc en rien la Belgique.

Lady Rothermére, la toute gracieuse femme du précédent

Ministre de l'Aviation britannique et belle-sœur de lord North-

cliffe, voulut bien, de sa belle plume, traduire ce rapport en

anglais. Qu'elle reçoive ici l'expression de notre respectueuse

et profonde reconnaissance.

L'infirmité dont je suis atteint au bras droit me rend fort

pénible tout travail d'écriture. J'ai proposé, en conséquence,

au Gouvernement royal, de m'adj oindre, comme secrétaire,

M. de Guchtenaere, soldat-homme de lettres, que les autorités
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militaires belges avaient déclaré inapte au service en campagne

pour motif de santé, et qui m'avait offert de remplir ces

(onctions.

Au cours de mon étude, M. de Guchtenaere m'a apporté un

concours qui dépassait sa mission primitive. J'ai donc vu en lui

un collaborateur autant qu'un ami, et je l'ai prié de signer avec

moi la présente note. Celle-ci constitue la première partie d'un

travail plus complet dans lequel nous recherchons les condi-

tions pratiques d'application des principes émis ci-après au cas

particulier de chacun des nombreux groupements intellectuels

internationaux existant avant la guerre.

G. Lbcointe.
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d'après guerre.

Pour rechercher une solution pratique à l'important pro-

blème des relations intellectuelles internationales d'après guerre,

nous ne pouvons pas nous inspirer exclusivement des senti-

ments de haine et de répulsion que nous dicte notre cœur

exaspéré par les injustices et les souffrances subies. Nous avons

à peser soigneusement les conséquences de nos actes, afin que

des décisions insuffisamment mûries ne nous entraînent pas à

des mesures que nous aurions à regretter ultérieurement. Et

nous nous devons à nous-mêmes qu'une fois notre programme

arrêté, nous en poursuivions la réalisation, sans l'atténuer par

des restrictions qui en altéreraient la portée et témoigneraient

de notre faiblesse.

Il ne faut pas davantage toutefois que, sous le fallacieux pré-

texte de vouloir juger les événements avec le « recul » désirable,

nous fassions le jeu de nos ennemis. Ceux-ci savent que cette

guerre a soulevé dans les âmes, même les plus fermées à la

violence, une noble et légitime indignation devant laquelle

s'efface aujourd'hui tout intérêt matériel. Mais ils escomptent

que les effets du temps atténueront l'acuité de nos sentiments

et ils espèrent que, dans le calme de la vie quotidienne et

conseillés par le désir d'une existence facile, des esprits mal

trempés se laisseront aller à des faiblesses. Aussi réclament-ils

de notre impartialité que nous ne prenions à présent aucune

mesure à l'égard de leurs intellectuels.
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La morale impose que la réprobation des générations futures

s'abatte sur l'Allemagne spoliatrice d'un sol que sa propre

parole devait sauvegarder de toute crainte d'envahissement, sur

l'Allemagne capable de traiter de « chiffon de papier » le par-

chemin sur lequel se trouvait apposé le sceau du roi de Prusse;

sur l'Allemagne dont les chefs ont l'impudence d'affirmer publi-

quement que « la force prime le droit » et que « nécessité seule

fait loi »
; sur l'Allemagne qui a déchiré sans scrupule les con-

ventions solennellement signées à La Haye et qui a tente

traîtreusement de déshonorer la Belgique, sa première victime,

en l'accusant de s'être, antérieurement à la guerre déjà, liguée

contre elle avec la Fiance et l'Angleterre; sur l'Allemagne dont

l'aigle sanguinaire et meurtrière enfonce des serres inutilement

cruelles dans les chairs des populations qu'elle détient comme

une proie.

L'histoire doit attester qu'on ne massacre pas sans châtiment

des femmes et des enfants, que les pillages et les déportations

des citoyens, comme des esclaves sous le joug, sont des crimes

qui ne demeurent pas impunis.

Et il faut que le peuple qui a commis ces atroces exactions en

subisse la réprobation, car ce peuple tout entier est coupable;

les excès ont été organisés systématiquement, administrative-

mrnl, par un gouvernement choisi et soutenu par toute la nation.

La morale qui régit les collectivités doit être aussi saine et

aussi forte que celle qui impose ses lois aux individus ; et si des

collectivités cherchent à s'y soustraire, elles doivent y être

ramenées par l'élite qui les dirige.

Or, en Allemagne, la collectivité a été excusée, et, ce qui plus

est, glorifiée, par son élite, de la déchéance morale où elle

tombait. Les intellectuels allemands ont prostitué la science en

l'asservissant à leurs intérêts, lorsqu'ils ont lancé leur menteur

<c appel au monde civilisé » ; ils se sont solidarisés avec les

incendiaires de l'Université de Louvain, avec les destructeurs de

l'Université de Gand, avec les bourreaux des professeurs Pirennb
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et Fredericq, avec ceux qui martyrisaient nos prêtres patriotes,

comme avec ceux qui souillaient nos établissements religieux;

et lorsque, plus tard, ils comprirent qu'un jour viendrait où ils

auraient à répondre de leurs actes, ils ont inspiré aux Neutres,

honteux, eux aussi, de leur tacite complicité par leur silence

devant le crime, ces banales excuses : les uns avaient cru de

bonne foi ce que leurs chefs militaires leur avaient affirmé,

d'autres avaient signé par pur patriotisme, sans lire ce qu'on

leur mettait sous les yeux, d'autres n'avaient adhéré à l'acte

qu'en formulant des réserves dont on n'aurait pas tenu

compte, d'autres encore avouaient qu'ils ne recommenceraient

plus...

Les hommes qui font profession de science et d'intellectualité

et qui sont, par conséquent, rompus à toutes les méthodes

d'analyse et d'investigation , sont inexcusables d'un pareil

manque de scrupules. De tels hommes ne doivent plus être

admis, pendant un certain temps du moins, à siéger aux mêmes

tables que nous. Il n'est pas tolérable qu'à l'heure présente où

tant de jeunes existences succombent, où tant de détresses se

produisent par la faute initiale et exclusive des Allemands,

ceux-ci tirent vanité du fait que des Compagnies savantes des

Puissances alliées maintiennent parmi leurs correspondants des

signataires de l'« appel » diffamatoire.

Non, c'est maintenant qu'il faut agir, au moment où dans la

plus inébranlable conscience de notre droit, avec le sens aigu et

précis des cruautés dont nous avons souffert, nous voyons clai-

rement l'immoralité profonde et collective de l'Allemagne.

Nous le devons encore pour que, dès la cessation des hosti-

lités, nous mettions à exécution un plan d'ensemble, commun à

tous les Alliés, applicable par tous les gouvernements intéressés,

par toutes les administrations publiques, donnant des directives,

voire des conseils, aux particuliers patriotes. Nous éviterons

ainsi les erreurs, les hésitations, les divergences de vues qui

pourraient se produire sans une étude préalable générale et dont

11
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l'Allemagne, si experte à créer des mésintelligences, profiterait

avec empressement.

Les considérations qui précèdent nous amènent à conclure

que les Alliés ont à rompre, pour un temps déterminé tout au

moins, dans la plus large mesure possible, les relations intellec-

tuelles avec les Empires du Centre et les peuples soumis à leur

influence.

M. Picard, l'éminent secrétaire perpétuel de l'Académie des

sciences de Paris, a publié dans le Journal des Déhats du

mercredi 17 octobre 1917 un remarquable article, formulant,

en termes lapidaires, son avis à ce propos. D'autre part, la

Commission géodésique française, dans sa séance du 24 octo-

bre 1917, a voté à l'unanimité la résolution suivante :

« La Commission géodésique française émet le vœu que des

» pourparlers soient engagés avec les Alliés pour la création

» d'une Association géodésique internationale à l'exclusion des

» Puissances centrales. »

M. Picard encore, dans sa notice historique sur Gaston Darboux,

lue dans la séance publique annuelle de l'Académie des sciences

de Paris, du 10 décembre 1917, disait :

« Des esprits généreux pensaient, avant la guerre actuelle,

» que les Congrès internationaux étaient des instruments puis-

» sants de concorde entre les peuples. C'est ainsi que Dakbocx

» avait l'intime et profonde conviction, il l'a écrit quelque part,

» qu'en allant à Berlin, à Vienne, à Budapest, il participait à

» des œuvres de paix. Malheureusement les nobles pensées qui

» l'animaient n'étaient pas partagées par tous les savants qu'il

m y rencontrait. Nous devons, hélas ! revenir de certaines

» illusions. Les Allemands, toujours organisés, se servaient

» avant tout de ces réunions pour étendre sur le monde leur

» emprise scientifique et même économique. Souhaitons qu'une

» nation qui s'est mise en dehors de l'humanité soit exclue, au

» moins pour un temps, des assises scientifiques entre peuples

» de culture humaine. D'ailleurs les Congrès internationaux
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» n'ont d'intérêt que si des relations personnelles s'établissent

» entre les hommes de science des divers pays; ces relations, qui

» supposent la confiance, sont impossibles avant de longues

» années entre savants allemands et savants français. H y a

» entre eux et nous trop de sang et trop de crimes. »

Voilà déjà des intentions nettement indiquées. Quelques per-

sonnalités sont même allées beaucoup plus loin en la matière :

elles ont suggéré de ne plus accepter dans nos bibliothèques les

publications des Puissances centrales et d'agir auprès des

Neutres pour qu'ils adoptent des mesures semblables.

Exposons nos vues à ce sujet.

Les relations intellectuelles internationales ont plusieurs

moyens d'expression : il en est d'ordre gouvernemental et il

s'en trouve d'ordre privé.

Parmi celles de la première catégorie, certaines devront être

maintenues ou renouées, elles revêtent un caractère plutôt

économique : telles sont, par exemple, celles qui sont relatives

aux chemins de fer, à la navigation, aux postes, aux télégraphes,

aux poids et mesures, etc.

Il en est d'autres qui pourront, sans inconvénient, être sus-

pendues temporairement, comme, par exemple, celles qui se

rapportent à la sismologie, à la géodésie, à l'heure de précision,

à la Carte du monde au millionième, etc.

Quant aux relations intellectuelles internationales d'ordre

privé, elles peuvent, et même doivent, selon nous, toutes être

rompues.

Nous ne devons pas nous arrêter à la question de savoir si le

progrès intellectuel général de l'humanité souffrira de cette

lutte. Nous le répétons, il y a une nécessité d'ordre moral qui

s'impose et parle même plus haut que nos devoirs vis-à-vis de

la Science. 11 est d'ailleurs probable que l'esprit d'émulation

engendrera des progrès égaux, sinon supérieurs, à ceux que

produiraient des rapports internationaux exempts d'estime et

par suite de confiance réciproques.
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Si l'on adopte le principe d'une rupture aussi complète

que possible des relations intellectuelles internationales entre

les Alliés et les Empires du Centre, comment cette rupture

devra-t-elle s'opérer ?

Pour les associations internationales privées, une simple

notification de la part des adhérents suffit. .Mais pour les asso-

ciations internationales d'États, la question est plus complexe.

Peut-on dire que les conventions conclues antérieurement

à la guerre avec les Empires du Centre et les Etats soumis

à leur influence militaire sont toutes abrogées, alors que

certaines de ces conventions portent la signature d'États

neutres ? Dès lors, si des conventions subsistent avec les

Neutres, ceux-ci ont le droit d'admettre, à leur gré, les belli-

gérants à faire partie de ces associations en vertu même des

statuts qui les régissent.

Prenons un exemple :

L'article 2 de la convention signée à Berlin, en août 1905,

à l'occasion de la fondation de l'Association internationale de

sismologie, est libellé comme suit :

« Sont membres de l'Association tous les États qui en font

» la demande au Président et qui déclarent adhérer à la pré-

» sente convention. »

Les Neutres ont donc le droit de maintenir les Allemands

dans cette association, indépendamment des Alliés.

D'autre part, les Alliés se sont engagés vis-à-vis des Neutres

à demeurer memhres de certaines associations pendant une durée

déterminée. Ainsi il est dit à l'article 10 de l'accord précité, de

Berlin :

« La présente convention est conclue pour une durée de

» douze ans, à partir, du I

e
' avril 1904. Après cette première

» période, elle restera obligatoire par périodes de quatre ans,

» sauf dénonciation préalable de six mois. »

La convention n'ayant pas été dénoncée antérieurement au

I" octobre 1915, elle demeure exécutoire jusqu'au 1
er

avril 1920.
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En droit strict, il ne reste donc aux Alliés qu'une solution :

celle de notifier, dans le plus bref délai possible, aux Gouver-

nements désignés à cette fin par les conventions, qu'ils se

retirent des groupements intellectuels dont ils donneraient

rémunération, et qui comptent parmi leurs membres des

délégués des Empires du Centre.

Cette manière de procéder présenterait cependant un inconvé-

nient. Par son adoption, les Alliés renonceraient à l'actif en maté-

riel et en numéraire de certaines associations, actif important sur-

tout à une époque où l'argent à consacrer aux sciences sera rare.

De plus, les Etats restant membres des associations jusqu'au

moment où ils peuvent s'en détacher légalement, ne devront-ils

pas continuer à verser leur contribution annuelle jusqu'à cette

époque (par exemple jusqu'en 19:20 pour l'Association inter-

nationale de sismologie) et, augmenter ainsi un avoir dont les

Empires du Centre seront les premiers à profiter ?

Pour être logiques, les Alliés ne devraient pas se borner à la

rupture pure et simple des relations intellectuelles avec leurs

ennemis d'aujourd'hui. Ils auraient à faire entre eux un accord

au sujet d'une application plus générale de cette ligne de

conduite, et, à cette fin, nous estimons qu'il serait désirable

de voir convoquer une Conférence d'intellectuels interalliés,

édictant les règles à suivre, pendant une période déterminée

(vingt ans après la cessation des hostilités par exemple), par les

administrations publiques, les fonctionnaires et, à titre indicatif,

par les particuliers.

Les mesures arrêtées seraient les suivantes (*) :

a) Suppression de l'envoi gratuit, chez nos ennemis, des

publications officielles alliées et suspension de la distribution

gratuite, par des services organisés (Commission des échanges

(*) 11 convient de ne pas perdre de vue que ces propositions ont été formulées

à la fin de 4917, alors que l'activisme sévissait en Belgique et que des informations,

erronées heureusement, attribuaient à ce mouvement une certaine importance.

(.Note des auteurs en date du 2 janvier 1919.)
N
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internationaux), des publications que nos ennemis voudraient

répandre dans nos pays. Les publications ennemies que nous

jugerions bon de recevoir seraient acquises chez leurs éditeurs
;

elles seraient aussi peu nombreuses que possible.

b) Il ne serait plus envoyé de délégués officiels des États et

administrations publiques -quelconques aux réunions interna-

tionales, privées ou officielles, qui compteraient parmi leurs

membres des délégués des Empires du Centre.

c) Les fonctionnaires auraient à démissionner des Compagnies

savantes nationales germaniques ou internationales, comptant

des membres appartenant aux Empires du Centre; il leur serait

interdit d'écrire dans des publications originaires des pays

ennemis.

d) Les particuliers seraient invités à suivre la même ligne de

conduite. Il serait publié une liste interalliée nominative de

ceux qui s'écarteraient de ces règles.

Ceux-ci seraient exclus de tous les emplois publics et ne

recevraient plus aucune distinction honorifique; les distinctions

qu'ils posséderaient déjà leur seraient enlevées.

e) Nos sociétés nationales officielles et privées auraient à

rayer immédiatement de la liste de leurs membres (d'honneur,

titulaires, effectifs, associés, correspondants, etc.) tous les

ressortissants des pays avec lesquels nous avons été en guerre.

Ces diverses mesures seraient appliquées sans haine, mais

avec fermeté; elles seraient indépendantes des dispositions

d'ordre politique et économique pouvant se trouver dans les

traités, soit entre les Alliés exclusivement, soit entre les Alliés

et leurs ennemis. Mais, comme nous l'avons dit au début de cette

étude, nous ne devons adopter ces mesures que si nous nous

sentons disposés à en supporter toutes les conséquences.

Il est un fait certain : c'est que rompre toutes les relations

intellectuelles internationales sans les remplacer par une

nouvelle organisation de celles-ci, serait faire le jeu des Empires

46 —



Les relations intellectuelles d'après guerre.

du Centre. Ces derniers, en effet, maintiendraient les institu-

tions dont nous nous serions détachés, et, petit à petit, y

engloberaient les Neutres, que nous aurions repoussés. Par ce

fait, nous abandonnerions bénévolement à nos ennemis la

direction du mouvement intellectuel international.

Si, d'un autre côté, on constituait, comme on l'a suggéré, des

groupements nouveaux, que les grandes Puissances alliées

auraient exclusivement le droit de fonder, quitte à admettre

ultérieurement les représentants des petits États alliés à en faire

partie, et à permettre éventuellement aux Neutres d'y entrer, ce

serait agir avec peu de justice envers les petits États alliés qui

ont fourni (telle la Belgique) des noms illustres à l'histoire des

sciences et de l'art contemporain, et qui se sont sacrifiés géné-

reusement et sans regrets pour la cause de l'humanité entière.

Ce serait agir aussi avec peu de clairvoyance; car, en traitant les

Neutres avec si peu d'égards, on les jetterait irrémédiablement

dans les bras des Empires du Centre.

L'attitude à prendre envers les Neutres est d'ailleurs un

problème des plus difficiles.

Qu'exigera-t-on d'eux, par exemple, s'il se fonde parallèle-

ment des groupements interalliés et des groupements similaires,

constitués par les Empires du Centre? Leur interdira-t-on de

faire partie simultanément de ces deux groupements?

Quelle sanction devra-t-on infliger à un Neutre si, ulté-

rieurement à son adhésion à un groupement interallié, il s'affilie

à un groupement germanique? Des mesures draconiennes en la

matière ne conduiront-elles pas à une regrettable impopularité?

En tout cas, il se produira sans aucun doute, entre les deux

organismes rivaux, une lutte d'influence, dans laquelle les Alliés

ne peuvent s'engager qu'après avoir fermement résolu de rester

unis jusqu'au bout de leur action, et qu'après avoir assuré, sans

lésiner, les moyens d'existence et de propagation indispensables

aux nouvelles institutions.

Paris, le 14 décembre 1917.
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CONFERENCE
DES

ACADÉMIES DES SCIENCES INTERALLIÉES

tenue à Londres en. octobre 1918.

COMPTE RENDU

présenté à l'Académie royale des sciences, des lettres

et des beaux-arts de Belgique

PAR

MM. CH.-J. DE LA VALLÉE POUSSIN, LECOINTE ET MASSART

Membres de l'Académie.

La Conférence eut lieu les 9, 10 et 11 octobre 1918, sous

les auspices de la Royal Society de Londres, avec laquelle des

membres de l'Académie des sciences de Paris et M. Lecointe

(chargé par le Ministre dés Affaires Étrangères de Belgique

d'une étude préparatoire sur les relations intellectuelles inter-

nationales d'après guerre) avaient eu. à titre privé, divers

échanges de vues antérieurs à ce propos.

Elle avait pour objet essentiel de provoquer un accord entre

les Académies des sciences associées sur les mesures à prendre

pour la réorganisation immédiate des relations scientifiques

interalliées.

Subsidiairement, la Royal Society demandait à la Conférence

son avis sur l'opportunité de rayer de la liste de ses membres

associés, non seulement les quatre-vingt-treize savants alle-

mands signataires du mensonger « Appel au monde civilisé »,
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mais encore, d'une façon générale, tous les ressortissants des

pays avec lesquels nous étions en guerre.

Enfin la Conférence devait émettre son opinion : 1° sur la

proposition formulée par l'Académie Nationale des sciences de

Washington en vue de la création d'un Conseil interallié de

recherches scientifiques; 2" sur toutes questions scientifiques

d'ordre international soulevées par les membres de l'Assemblée.

Les pays représentés à la Conférence étaient les suivants :

Belgique, Brésil, États-Unis d'Amérique, France, Grande-

Bretagne, Italie, Japon, Portugal, Serbie.

La liste nominative des délégués constitue l'annexe I du pré-

sent compte rendu.

Les délégués étaient porteurs de pouvoirs divers.

Les uns avaient reçu mandat de leur Académie de défendre

certaines thèses; d'autres jouissaient d'une liberté absolue.

A titre exceptionnel, les délégués des Etats-Unis d'Amérique

s'estimaient investis d'une mission diplomatique, attendu que

leur chef avait eu un entretien particulier avec le Président

Wilson et avait reçu de lui des directives, voire des instructions

formelles.

En tout cas, les délégués n'avaient, en fait, qu'une mission

d'information. Les résolutions de la Conférence devaient être

soumises à la ratification des Académies inléressées; et même,

après cette ratification, elles ne devaient engager en rien les

Gouvernements.

Subsidiairement, signalons la situation particulière des mem-

bres de la Classe des sciences de l'Académie royale de Belgique

qui participaient à la Conférence. Ils n'avaient pu être désignés

par cette Académie elle-même, vu l'occupation de Bruxelles par

l'ennemi. Ils avaient été choisis par le Ministre des Sciences et
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des Arts, suivant un désir exprès formulé par la Royal Society,

le Gouvernement n'intervenant que pour leur permettre d'effec-

tuer leur voyage en Angleterre.

Le Bureau fui constitué comme suit

Président : Sir Joseph Thomson.

Secrétaire général : M. A. Schlster.

Secrétaires : MM. Lallemand et Durand.

Au lieu d'exposer les discussions dans leur ordre chronolo-

gique, il nous paraît préférable d'en analyser les conclusions

dans celui où celles-ci ont été adoptées finalement.

Ces conclusions, qu'on trouvera à l'annexe II du présent

compte rendu, sont précédées de considérations présentées par

la Société royale de Londres, qui amenda son texte primitif, sur

des points de détail, suivant les vœux émis par les délégués de

l'Institut de France et de l'Académie Nationale des sciences de

Washington.

Les Irois premières résolutions furent votées à peu près

sans discussion.

L'Institut de France proposa de les compléter par le vœu

suivant :

« Les Gouvernements des pays alliés et des États-Unis

abstiendront d'envoyer des délégués à toute réunion inter-

» nationale, en dehors de celles visées au § 3, où devraient

» figurer des représentants des Empires du Centre.

» 11 est désirable que les nationaux des pays de l'Entente el

» des États-Unis adoptent la même ligne de conduite et ne

» prennent part à aucune entreprise scientifique où collabore-

» raient des nationaux de ces Empires. »
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Ce vœu fut jugé comme implicitement cn^-ris dans la pre-

mière des résolutions votées et comme constituant une consé-

quence logique du préambule, dont le texte proposé avait déjà

été distribué aux délégués et admis par eux en principe.

La Conférence porta ensuite son attention sur le projet pré-

senté par la délégation américaine en vue de la création d'un

Conseil interallié de rechercbes scientifiques.

Après une laborieuse discussion, la Conférence vota les réso-

lutions rapportées aux §§ 4, 5 et 6 de l'annexe II. Elle décida

en outre que tous les membres de la présente réunion feraient

partie du premier groupement dont il est question à la sixième

résolution.

Sur la proposition de l'Institut de France, amplifiant le texte

présenté par M. Massart, l'Assemblée vota la septième réso-

lution, dont le but essentiel est de montrer aux Gouvernements

intéressés combien leurs intérêts matériels sont étroitement

unis à l'établissement de grands laboratoires privés et nationaux

de science expérimentale.

La Conférence entama alors l'examen de la question délicate

de la radiation éventuelle de nos Compagnies savantes des asso-

ciés étrangers appartenant aux pays avec lesquels nous sommes

en guerre.

S'appuyant sur les considérations émises dans son rapport
(

J

)

(
4
j Rédigé en collaboration avec M. H. de Guchtenaere.
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adressé au Ministre des Affaires Étrangères de Belgique, sous la

date du 14 décembre 1917, et ayant pour titre : « Les relations

intellectuelles internationales d'après guerre », M. Lecolntk

réclama la mesure radicale de la radiation absolue pour une

certaine durée.

M. Picard, secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences de

Paris, suggéra de remplacer le mot « radiation » par le mot

« suspension ».

Un long échange de vues eut lieu à ce propos, à la suite

duquel le Président de la Société royale estima qu'un vote

était inutile.

La Compagnie savante anglaise précitée avait, en effet,

demandé l'inscription de cette question à Tordre du jour uni-

quement dans le but de connaître les sentiments des autres

Académies interalliées et de s'en inspirer; et ces sentiments

s'étaient clairement manifestés : le préambule voté par la Con-

férence comportait implicitement le principe de la radiation pure

et simple.

La Conférence renvoie ensuite à l'Assemblée qui siégera à

Paris en novembre, en les recommandant à toute son attention :

a) les propositions formulées par M. Massart (annexe III), se

rapportant aux échanges internationaux, à l'unification des

programmes universitaires et à la création de recueils bibliogra-

phiques (ainsi que les amendements à ces propositions présentés

par MM. Volterra et Hardy) ; b) le vœu émis par M. Bigoukdan,

en vue d'unifier les notations bibliographiques relatives à tout

l'ensemble de nos connaissances.

Comme mesures d'exécution, l'Assemblée décida :

1° De recommander aux délégués la communication à leurs
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Gouvernements respectifs des résolutions (avec leur préambule)

votées par la Conférence ;

2° De prier les Académies des sciences interalliées d'informer

de ces résolutions les sociétés savantes de leurs pays respectifs
;

3* De confier à la Royal Society la mission d'aviser de

ces susdites résolutions les divers organismes internationaux

existants.

Enfin elle conféra à M. Schuster, secrétaire de la Société

royale, la présidence du Comité provisoire, en le chargeant de

l'expédition des affaires courantes. Mais il fut bien entendu que

la présidence de la Conférence à réunir à Paris cette année

même, dans la deuxième quinzaine de novembre, appartiendrait

de droit, conformément à l'usage, au président de l'Académie

des sciences du pays où se tient l'assemblée, c'est-à-dire au

président de l'Académie des sciences de Paris.

Le 15 octobre 1918.
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Annexe I

LISTE DES DELEGUES

Belgique : MM. Cu.-J. de la Vallée Poussin.

Lecointe.

Massart .

Brésil : M. Carlos de Carvalho.

États-Unis d'Amérique : MM. H. A. Bumstead.

J. J. Carty.

W. J. Durand.

S. Flexner.

G. Hale.

A. A. Noyés.

France : MM. Baillaud.

Bigourdan.

Haller .

Lacroix.

Lallemand.

Moureu.

Picard.
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Grande-Bretagne M. Me. Clellan.

Sir Frank Dyson.

M. W. B. Hakdy.

M. W. A. Herdman.

M. J. H. Jeans.

Sir Alfred Kempe.

M. H. G. Lyons.

Sir Edward Sharpey Schafer

M. A. SCHUSTER.

M. G. Sherrington.

Sir William Tilden.

Sir Joseph Thomson.

Italie :

Japon :

M. V. Volterra.

MM. Jôji Sakuraï.

A. Tanakadate.

Portugal

Serbie :

M. Braamcamp Freire.

MM. BOGDAN POPOVITCH.

ZOUJOVITCH.
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Annexe II.

Déclaration votée à l'unanimité par la Conférence

pour servir de préface à ses résolutions.

Lorsque, il y a quatre ans, la guerre éclata, divisant l'Europe

en camps ennemis, les hommes de science pouvaient encore

espérer que la conclusion de la paix renouerait les liens rompus

et que les ennemis de la veille pourraient de nouveau se ren-

contrer dans des conférences amicales et unir leurs efforts pour

le progrès de la science. De tous temps, depuis la renaissance

des études scientifiques au moyen âge, la recherche du vrai a

formé une chaîne assez solide pour résister à l'effort des anta-

gonismes nationaux. Et ce lien s'est encore fortifié vers la fin du

dernier siècle, lorsque le développement de certaines branches

de la science a requis, pour leur étude, la collaboration de toutes

les nations civilisées. Associations et conférences se sont rapi-

dement multipliées, et des relations amicales de plus en plus

intimes se sont établies entre les savants des différents pays, en

dépit des divergences politiques, volontairement laissées dans

l'ombre.

La guerre, jadis, a fréquemment interrompu la coopération

des individus sans détruire leur mutuelle estime, basée sur le

sentiment de la valeur de la science; la paix venait bientôt

effacer les traces des luttes passées.

Si, aujourd'hui, les délégués des Académies scientifiques des

nations alliées et des Etats-Unis d'Amérique se voient dans

l'impossibilité de reprendre des relations personnelles, même

en matière de science, avec les savants des Empires centraux,

tant que ceux-ci n'auront pas été admis de nouveau dans le

concert des nations civilisées, ils le font en pleine conscience de
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leur responsabilité, et ils ont pour devoir de rappeler les motifs

qui les ont amenés à cette décision.

La civilisation a imposé des règles de conduite aux nations

qui entendent servir les intérêts de l'humanité et qui ont, à un

haut de^ré, le souci de leur honneur. Telles sont la recon-

naissance du caractère sacré des traités (spécialement de ceux

concernant l'état de guerre) et la suppression d'inutiles cruautés

envers les populations civiles. A ces deux points de vue, les

Puissances centrales ont enfreint les lois de la civilisation,

dédaignant toutes les conventions et déchaînant dans l'âme

humaine les pires passions engendrées par la férocité de la lutte.

La guerre est fatalement pleine de cruautés, et des actes indivi-

duels de barbarie ne sauraient être évités; il faut en prendre son

parti. Ce ne sont pas ces actes que nous visons, ce sont les

horreurs organisées, encouragées et imaginées, dès l'origine,

dans le seul but de terroriser les populations inoffensives. La

destruction d'innombrables propriétés privées, les violences et

les massacres sur terre et sur mer, le torpillage des navires-

hôpitaux, les insultes et les tortures infligées aux prisonniers

de guerre laisseront, dans l'histoire des nations coupables, une

tache que ne saurait laver la simple réparation des dommages

matériels. Pour restaurer la confiance, sans laquelle toute colla-

boration fructueuse serait impossible, les Empires centraux

devront désavouer les méthodes politiques dont l'application a

engendré les atrocités qui ont indigné le monde civilisé.

Résolutions.

1° Aussitôt que les circonstances le permettront, les conven-

tions relatives aux Associations scientifiques internationales

seront, conformément aux statuts ou règlements propres à

chacune d'elles, dénoncées par les groupements compétents des

nations en guerre avec les Empires centraux.
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Les nouvelles Associations reconnues utiles au progrès des

sciences et de leurs applications seront établies, dès maintenant,

par les nations en guerre avec les Empires centraux, avec le

concours éventuel des Neutres.

2° Certaines Associations résultant des conventions diploma-

tiques, telle la Convention du mètre, devront faire l'objet d'un

examen spécial lors des négociations de la paix.

3° Les mesures visées ci-dessus laissent de côté les accords

concernant exclusivement les relations administratives indis-

pensables entre des services publics, comme celles réglementant

la navigation, les dépèches météorologiques, les chemins de fer,

les postes et télégraphes, etc.

4° Il est constitué, dans le sein de la Conférence, une Com-

mission d'études à laquelle pourront s'adjoindre des délégués

désignés par les Académies des pays en guerre avec les Puis-

sances centrales.

Cette Commission dressera un plan général d'organisations

internationales pour satisfaire aux besoins des diverses branches

des recherches scientifiques et industrielles, y compris celles

relatives à la défense nationale.

La Commission se réunira à Paris, cette année même, dans

la deuxième quinzaine de novembre.

5° Chacune des Académies représentées à cette Conférence

sera invitée à provoquer la création d'un Conseil national, ayant

pour objet l'avancement des recherches mentionnées au para-

graphe précédent.

6° Un Conseil international sera constitué par la Fédération

des Conseils nationaux.

7° La Conférence, estimant que tous les progrès industriels,

agricoles, médicaux, etc., reposent sur les découvertes de la

science pure, appelle l'attention des Gouvernements sur l'im-

portance des recherches théoriques et désintéressées, dont les

budgets, après la guerre, devront être dotés le plus largement

possible.
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Elle insiste également sur la création de grands laboratoires,

privés et nationaux, de sciences expérimentales.

Mesures d'exécution.

a) Les §§ 1 à 7 des résolutions prises par la Conférence

seront communiqués par les Académies à leurs Gouverne-

ments respectifs.

b) 11 est demandé aux Académies de bien vouloir faire con-

naître ces résolutions aux Sociétés savantes de leurs pays

respectifs.

c) La Royal Society est priée d'informer — autant que faire

se peut — les Bureaux des Associations'internationales exis-

tantes des résolutions adoptées par la Conférence, en les priant

de s'v conformer.
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ANNEXE III.

Propositions formulées par M. Jean Massart.

i. — Étendre la notion des « échanges internationaux ».

a) Opérer gratuitement l'échange des publications (livres,

tirés à part, périodiques, etc.) envoyées sans but com-

mercial, soit par les auteurs, soit par les sociétés, les

universités, les musées, les bibliothèques, etc.
;

b) Permettre à tous les établissements scientifiques des Alliés

d'emprunter les livres conservés dans toutes les biblio-

thèques publiques, et opérer le transport gratuit de ces

ouvrages.

2. — Unifier les programmes universitaires, afin de rendre

possibles :

a) Les échanges d'étudiants qui iraient alors poursuivre leurs

études dans divers pays;

b) Les échanges de professeurs. On pourrait aussi envisager

les échanges de savants n'appartenant pas à l'enseigne-

ment : observateurs astronomiques, bibliothécaires, con-

servateurs de musées, etc.

3. — Permettre la création de recueils bibliographiques dans

toutes les branches, afin de nous rendre indépendants des

« Centralblatt » et « Jahresberichte ». Les Gouvernements

devraient soutenir pécuniairement ces entreprises en

souscrivant des abonnements.

4. — Créer des instituts purement scientifiques, consacrés aux

divers domaines de la science.
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CONFERENCE
DES

ACADÉMIES DES SCIENCES INTERALLIÉES

(DEUXIÈME SESSION

tenue il Paris en no"vemt>re 1918

COMPTE RENDU
présenté à l'Académie royale des sciences, des lettres

et des beaux-arts de Belgique

PAR

MM. CH.-J. DE LA VALLÉE POUSSIN, LECOINTE ET MASSART.

Membres de l'Académie.

Les résolutions 4, 5 et 6, prises à Londres quelques

semaines auparavant, au cours de la première session de la

Conférence des Académies des sciences interalliées, avaient

recommandé la constitution, dans le plus bref délai possible,

d'un Conseil international de recherches, émanant de la fédé-

ration de Conseils nationaux de recherches à fonder dans

chacun des pays en guerre avec l'Allemagne et les nations

soumises à son influence.

D'autre part, la première des résolutions votées à Londres,

précédée d'un vibrant réquisitoire contre les intellectuels

germaniques qui avaient incontestablement prostitué la Science

en l'asservissant à de criminels desseins, concluait à la dénon-

ciation d'urgence, dans les formes légales, des conventions

relatives aux associations internationales comptant parmi leurs

membres des ressortissants des Empires du Centre. En même

temps les Académies interalliées avaient décidé de créer, dès
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maintenant, avec le concours éventuel des Neutres, en rempla-

cement de celles dont les Alliés allaient se retirer, les nouvelles

associations reconnues utiles au progrès des sciences et de leurs

applications.

Enfin la Conférence de Londres avait renvoyé à une session

ultérieure l'examen de diverses questions d'ordre scientifique

nécessitant une étude préalable.

La deuxième session de la Conférence des Académies des

sciences interalliées, tenue à Paris les 26, 27, 28 et 29 novem-

bre 1918, devait avoir pour objet d'apporter des solutions aussi

complètes que possible à ce programme.

Les pays représentés à la Conférence étaient les mêmes que

ceux qui avaient adhéré à celle de Londres, à savoir :

La Belgique, le Brésil, les Etats-Unis d'Amérique, la France,

le Boyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande, l'Italie, le

Japon, le Portugal et la Serbie.

En outre, des représentants de la principale Académie, respec-

tivement de la Grèce, de la Pologne et de la Roumanie, ayant

contracté pour leurs confrères l'engagement d'observer stricte-

ment les résolutions prises à Londres et se disant qualifiés à

cette fin, participaient aux travaux de l'Assemblée. La liste

nominative des délégués figure à l'annexe I du présent compte

rendu. Les délégués belges qui avaient siégé à Londres,

présumant que la Conférence de Paris entrerait dans le

détail de l'examen de certaines questions d'ordre industriel,

bibliographique et chimique, avaient proposé à l'autorité natio-

nale compétente de leur adjoindre des personnalités spécialistes

en la matière et dont ils avaient suggéré les noms.

Leur proposition fut agréée, mais ils en furent avisés après

la clôture de la Conférence seulement, par suite des difficultés

extrêmes, en ce moment, des relations télégraphiques entre

Paris et Bruxelles.
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Cet incident fut toutefois sans conséquence, attendu que

l'examen des susdites questions fut remis à une session ulté-

rieure.

Disons enfin que, tout comme à Londres, les délégués des

institutions scientifiques des divers pays représentés avaient

uniquement à remplir une mission d'information; leurs déci-

sions devaient être soumises à la ratification des susdites insti-

tutions et éventuellement de leurs Gouvernements.

Le Bureau de la Conférence fut constitué comme suit :

Président honoraire : M. Painlevé, président de l'Académie

des sciences de Paris.

Président effectif : M. Schuster.

Vice-Président : M. Emile Picard.

Secrétaires généraux : MM Durand et Lallemand.

L'Assemblée fit d'abord la déclaration de principe suivante :

« La Conférence, reconnaissant qu'en matière de Science

» les premiers progrès sont toujours le résultat d'efforts indi-

» viduels, considère comme l'une de ses tâches essentielles

» d'encourager tous les efforts ayant pour but de réunir les

» ressources et d'assurer aux savants qualifiés la liberté d'esprit

» nécessaire au succès des recherches scientifiques d'ordre

» élevé. »

Elle entendait nettement établir par là qu'en voulant orga-

niser les recherches, elle ne poursuivait pas le but chimérique

de se substituer aux efforts individuels et de prohiber l'activité

personnelle et originale des chercheurs : elle reconnaissait

même que cette initiative individuelle est de beaucoup le plus

important facteur dans le progrès des sciences.
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En vue de la constitution, dans les meilleures conditions pra-

tiques possibles, du Conseil international de recherches, la Con-

férence, après discussion, arrêta les neuf résolutions suivantes :

1. — La Commission d'éludés prévue à l'article ï des réso-

lutions de la Conférence de Londres remplira jusqu'à nouvel

ordre le rôle du Conseil international de recherches visé à

l'article (> des mêmes résolutions.

•2. — Les Académies ou Gouvernements représentés au Con-

seil international auront la faculté d'adjoindre à leur délégation

de nouveaux membres appartenant soit au Conseil national

prévu à l'article 5 des résolutions de Londres, soit à toute autre

organisation similaire.

3. — Le Conseil international instituera immédiatement un

Comité exécutif de cinq membres chargé d'étudier les questions

scientifiques ou techniques qui lui auront été envoyées parie

Conseil international.

A. — Le Comité exécutif étudiera également les projets

d'ordre scientifique ou industriel et de caractère international

visés à l'article % des résolutions de la Conférence de Londres,

et notamment les projets de création de nouvelles Associations

qui lui seront soumis par l'une des Académies représentées à la

Conférence ou par un groupe de délégués, soit de ces Académies,

soit d'un Conseil national de recherches.

A cet effet, le Comité exécutif pourra entrer en relations avec

les organismes ou les personnes jugés par lui compétents en la

matière.

5. — Le Comité exécutif formera des Comités spéciaux chargés

d'étudier en détail la fondation des nouvelles Associations envi-

sagées à l'article 1
er
des résolutions de la Conférence de Londres,

ainsi que des Associations dont la création aurait été décidée par

la présente Conférence. Les membres de ces Comités ne seront

pas nécessairement membres du Conseil international. Un Comité

spécial pourra nommer de nouveaux membres à la majorité des

deux tiers des voix des membres qui le composent.
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(>. — Le Comité exécutif aura pouvoir de convoquer des

réunions du Conseil international de recherches.

7. — Dès que le Comité exécutif estimera que les Conseils

nationaux sont en nombre suffisant pour permettre la constitu-

tion du Conseil international définitif prévu à l'article G des

résolutions de Londres, il provoquera la réunion de ce Conseil.

Les membres du Comité exécutif résigneront alors leurs

fonctions.

8. — Pour les organisations sortant de la compétence des

Comités spéciaux déjà constitués, le Comité pourra entrer en

relations avec les organisations ou les personnes les mieux
qualifiées.

9. — Le Comité exécutif créera, sous sa direction, un Bureau
administratif.

L'Assemblée désigna ensuite à l'unanimité, comme membres
du Comité exécutif :

MM. Hale,

Lecoixte,

Picard,

ScHLSTKR,

YoLTERRA.

Ce Comité exécutif, à son tour, arrêta que le siège du Bureau

administratif serait établi à Londres.

Elle élut M. Picard en qualité de président du Comité exécutif

et M. Schlster comme directeur du Bureau administratif.

La Conférence avait à jeter les bases des nouvelles associations

internationales reconnues utiles au progrès des sciences et de

leurs applications. Elle ne mit pas en doute un instant que le

67



lie la Vallée Poussin, Lecointe et Massart.

détail de l'organisation de ces groupements relevait exclusive-

ment des spécialistes qui allaient les composer. Elle crut toute-

fois utile d'arrêter des dispositions générales, applicables à la

constitution de toutes celles qui allaient être rattachées au

Conseil international des recherches, dans l'esprit qui avait

préside à l'adoption de la première des résolutions de Londres.

Les dispositions générales ainsi admises turent les suivantes :

« I . — Pourront participer à la fondation des Associations

» scientifiques rattachées au Conseil international de recherches

» ou adhérer ultérieurement aux mêmes Associations, les pays

» dont les noms suivent :

» Belgique, Brésil, Etats-Unis, France, Royaume- Uni de Grande-

» Bretagne et d'Irlande, Australie, Afrique du Sud, Canada,

» Nouvelle-Zélvnde, Grèce, Italie, Japon, Pologne, Portugal,

» Roumanie, Serrie.

» 2. — Une Association étant constituée, les nations non

» comprises dans rémunération précédente, mais rentrant dans

» les conditions de l'article I
er des résolutions de la Confé-

» rence de Londres, pourront éventuellement y être admises,

» soit sur leur demande, soit sur la proposition de l'un des

» pays faisant déjà partie de l'Association.

» Ces demandes seront soumises au Comité international, qui

» décidera de leur admission à la majorité des trois quarts des

» voix de l'ensemble des pays déjà entrés dans l'Association. »

Les dispositions qui précèdent ne doivent donner lieu à

aucune interprétation fâcheuse de la part de plusieurs États en

guerre avec l'Allemagne et qui, en conséquence, pourraient

s'estimer en droit d'adhérer aux nouvelles Associations inter-

nationales, en vertu de la résolution de Londres (Bolivie,

Bohême, Chine, Cosla-Rica, Cuba, Equateur, Guatemala, Haïti,

Honduras, Libéria, .Nicaragua, Panama, Pérou, Siam, Uruguay)

.

La Conférence a estimé qu'il convenait d'établir une différence

entre les États fondateurs des nouvelles Associations inter-

nationales, ayant siégé à Londres et à Paris, et les pays qui
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n'avaient point participé aux nouvelles créations et que des

raisons (Tordre économique, peut-être, tiendraient écartés de

ces institutions, exigeant des cotisations annuelles parfois

élevées. Quant aux -Neutres, il convenait de ne contracter vis-

à-vis d'eux aucun engagement; la guerre n'est pas finie et par

suite on ne peut affirmer quel État sera effectivement neutre

jusqu'au bout. La Conférence n'a eu aucunement l'intention

d'écarter systématiquement les Neutres actuels, elle n'en a incri-

miné aucun, puisqu'elle est allée jusqu'à les mettre sur le même

pied que certains de nos Alliés.

Parmi les sciences qui exigent le plus impérieusement la

création de nouveaux organismes internationaux, figurent tout

d'abord l'astronomie et la géophysique.

La Conférence a donc prié le Comité exécutif d'élaborer, dans

le plus bref délai possible, des projets de statuts pour la constitu-

tion de :

1° L'Union astronomique internationale;

2° L'Union géophysique internationale.

Elle a donné, à cet effet, les directives suivantes :

A. — Pour l'Union astronomique.

« 1° Entre les pays désignés à l'article I
e

' des dispositions

» générales, il est institué, sous le nom d'Union astronomique,

» une Association internationale ayant pour objet le progrès

» général de l'astronomie et des sciences et arts connexes.

» Elle exerce principalement son action en provoquant et faci-

» litant la réalisation des œuvres de cet ordre qui nécessitent

» une coopération.

» 2° L'Association est régie par un Comité international

» composé de délégués des Comités nationaux relatifs à chacun

» de ces pays, formés comme il est dit à l'article 3.
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» 3° Chaque Comité national est composé de représentants

» des sociétés savantes et des services publics compétents, ainsi

» que de représentants du Gouvernement. 11 est formé par les

» soins de l'Académie nationale des sciences du pays, ou, à son

» délàut, par les soins du Comité national de recherches ou bien

» d'autres institutions nationales.

» 4° Dans le Comité international, les résolutions sont prises

» à la majorité des membres présents pour les questions d'ordre

» scientifique. Pour les questions d'ordre administratif et les

» questions mixtes,' le vote a lieu par pays, le nombre de voix

» de chaque pays étant tixé d'après sa population, comme il est

» indiqué ci-après :

Catégorie A. Moins de 5 millions d'habitants : 1 voix.

— B. Entre 5 et 10 2 —
— C. Entre 10 et 15 — 3 —
— h. Eniieloet20 — 4 —
— E. Plus de 20 5 —

» Les habitants des colonies et protectorats d'un pays sont

» comptés dans la population de ce pays d'après les indications

» de son Gouvernement.

» Au contraire, chaque Dominion (Afrique du Sud, Australie,

» Canada, etc.) a un nombre de voix correspondant à sa popula-

» tion et fixé d'après le barème précédent. »

B. — Pour l'Union géophysique.

« 1° Entre les États désignés à l'article I

e
' des dispositions

» générales, il est institué, sous le nom {Y Union géophysique

» internationale, une Association avant pour but de provoquer,

>; de coordonner -et de faciliter, sur leurs tèiriloires respectifs,

» l'exécution de tous travaux d'utilité générale intéressant Pune'

» des branches de la physique du globe.

» 2° L'Union se divise en deux sections correspondant à
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» chacune des branches essentielles de son activité, savoir :

» a) La section de géodésie avec ses annexes, notamment

» l'élude des marées et lacarlqgraphie mathématique;

» h) La section de météorologie, à laquelle sont rattachés le

v magnétisme terrestre, la sismologie et la vulcanologie.

» Chacune des deux sections élit son Bureau, composé d'un

» président, d'un vice-président et d'un secrétaire

» 3° L'Union esl régie par un Comité international formé de

» délégués des Comités nationaux constitués, en vue du même
» objet, dans les divers pays associés.

» 4° Dans chaque pays, le Comité national est créé par les

» soins de l'Académie nationale des sciences ou, à son défaut,

» par le Gouvernement.

» Il se compose de représentants des Sociétés savantes inté-

» ressées et de délégués, nommés par le Gouvernement, pour

» les services publies compétents. »

En outre, le § 4, concernant l'Union astronomique, devait

être applicable également à l'Union géophysique.

A propos de cette dernière Association, il est à remarquer que

les statuts en projet semblent attribuer aux Gouvernements une

influence plus directe que dans le cas de l'Union astronomique.

Cette tendance trouve son explication dans le fait que certains

services publics sont plus étroitement unis aux sciences géophy-

siques qu'aux sciences astronomiques.

Il appartiendra toutefois, comme nous l'avons dit précédem-

ment, aux fondateurs effectifs des nouvelles Associations de

manifester d'une façon formelle leurs desiderata à ce propos.

Le Comité exécutif, actuellement déjà, a établi les susdits

projets de statuts; ceux-ci seront soumis incessamment à l'avis

des corps scientifiques adhérents à la Conférence.

Il ne nous paraît pas inopportun de signaler que le 29 novem-

bre 1918 les astronomes et géophysiciens présents à la session

71



De la Vallée Poussin, Lccointe et Massart.

(MM. Baillàud, Bigourdan, Deslandiîes, Dyson, Hale, Lecointe,

Ricco et Schusier) se sont réunis en Commission spéciale, de

l'assentiment de la Conférence, et ont exprimé le vœu que

l'Assemblée générale constitutive de l'Union astronomique

internationale ail lieu aussitôt que les circonstances le permet-

tront et coïncide avec l'Assemblée générale constitutive de

l'Union géophysique internationale.

Les astronomes et géophysiciens précités ont demandé, en

outre, que notamment les questions scientifiques mentionnées

ci-après soient l'objet de rapports spéciaux, dont l'examen serait

porté à l'ordre du jour.

1. Fonctionnement du Bureau international de l'Heure.

Rapporteur : M Baillàud.

J
2. Fonctionnement du Bureau central des télégrammes

astronomiques.

Rapporteur : M. Baillàud.

3. Publication d'un recueil donnant le plus rapidement

possible les travaux astronomiques récents.

Rappoiteur : M. Bigourdan.

4 Question des Ephémérides en général, et en particulier

de l'origine du jour, des ephémérides et des obser-

vations de petites planètes.

Rapporteur : Sir W. Dyson.

5. Carte photographique du ciel.

Rapporteur : Al. Baillàud.

6. Bapport de l'Union solaire.

Rapporteur : Profr Schuster.

Ils décidèrent d'autre part que :

Les Bureaux de l'Heure et des télégrammes astronomiques

fonctionneraient jusqu'à nouvel ordre sous la direction de

l'Observatoire de Paris.

Le Comité exécutif s'est rallié à cette manière de voir et a
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décidé que les Assemblées constitutives précitées auraient lieu à

Paris dans la seconde quinzaine du mois de mai 1919.

Les trois propositions reproduites ci-après et formulées par

les représentants de la Belgique, du Brésil, de la Pologne, de

la Roumanie et de la Serbie, ne sont en quelque sorte que la

reproduction, sous une autre forme, des vœux émis par M. Mas-

sart à la Conférence de Londres.

I.

« Nommer une Commission chargée d'étudier l'ensemble du

» service des échanges internationaux, notamment en ce qui

» concerne :

» a) Les échanges des publications des Académies et institu-

» tions similaires entre elles;

» b) Le prêt des ouvrages conservés dans les bibliothèques

» publiques ou éventuellement des photographies d'ouvrages

» rares. »

IL

« Nommer une Commission chargée d'étudier l'internaliona-

» lisation des grands laboratoires actuellement existants ou en

» voie de formation et éventuellement la création, de nouveaux

» laboratoires organisés d'une façon internationale, par exemple

» dans le domaine de la physique, de la chimie et de la biologie. »

III.

« Nommer une Commission chargée de réunir les pro-

» grammes universitaires des pays alliés et d'en faire une étude

» comparative. »

73 —



De la Vallée Poussin, Lecointe el Massart.

Ces propositions ont été agréées et les Commissions projetées

composées comme suit :

I.

Commission des échanges.

MM. BlGOURDAN, président.

Massart, secrétaire.

Mickiewicz.

Petkovitch.

MM. Reina.

SCHAFER.

WvLCOTT.

II.

Commission des laboratoires.

MM. Lippmann, président.

Moureu, secrétaire.

Carty.

Flexner.

HuRMUZESCO.

Le Chatelier.

Marinesco.

MM. Massart.

Périer.

Roux.

Sakurai.

ScHAFER.

Starling.

m.

Commission des programmes.

MM. Appell, président.

Massart, secrétaire.

de carvalho.

Flexner.

Guignard.

hurmuzesco.

MM. Lacroix.

Merrimau.

Noyés.

Painlevé.

Zujovic.

En ce qui concerne la seconde de ces propositions, il nous

semble opportun de relater le résumé suivant des considérations

dont M. Massart l'a accompagnée.

« 11 serait fort désirable que certains grands laboratoires spé-
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> ciaux, actuellement existants, fussent internationalisés, par

> exemple le laboratoire des basses températures à Leiden.

» Soutenus par des contributions financières de tous les pays,

> ceux-ci auraient le droit d'y envoyer des travailleurs. C'est le

) système qui fonctionnait au Laboratoire de Zoologie maritime

> de Naples. D'autre part, il serait très utile de créer des labo-

> ratoires internationaux nouveaux, bien dotés par toutes les

) nations alliées, oii les travailleurs trouveraient, pour des

) recherches très spéciales, un outillage et an personnel appro-

> pries; on pourrait envisager la création de laboratoires pour

> certains domaines de la physique, de la chimie et-tle la bio-

> loffie.

» Enfin il faudrait encore établir des laboratoires d'un autre

> genre Ainsi, depuis longtemps, les laboratoires du monde

> entier se sont habitués à dépendre de l'Allemagne pour la

) fourniture de produits chimiques purs. Rien n'est plus urgent

que de fonder un laboratoire international où tous nos chi-

> mistes se procureraient, au prix coûtant, les substances pures

) dont ils ont besoin pour leurs recherches. »

Les Commissions mentionnées ci-dessus ont la faculté de

s'adjoindre d'autres spécialistes compétents, et il est bien

entendu qu'elles auront à communiquer au Comité exécutif le

résultat de leurs éludes.

* *

Dans le domaine de la bibliographie, MM. Flaiiault, Guignard,

Massart et Périer ont proposé des principes directeurs que la

Conférence a transmis pour examen au Comité exécutif.

M. Massant a présenté une « Liste des recueils bibliogra-

phiques des sciences mathématiques, physiques, chimiques et

naturelles » que nous publierons dans un prochain Bulletin.

M. Otlet a rédigé une note, que M. Lecoixte a présentée en

son nom, sur les travaux de l'Institut international de biblio-

graphie et sur l'organisation par cet Institut d'un service général

de documentation.
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La Conférence a pris également en considération et renvoyé

pour élude au Comité exécutif une série de vœux ou propositions

tendant :

a) A la création, par chaque pays représenté à la Conférence,

d'attachés techniques et scientifiques permanents près les autres

pays et siégeant au sein des Conseils nationaux (MM. Hale et

Volterra)
;

b) A l'élaboration d'accords internationaux spéciaux relatifs

aux brevets (M. Volterra);

c) A l'institution d'une Association internationale de sociétés

de physique (MM. Hurmuzesco, Lippmann et Volterra);

ri) A l'organisation d'une coopération interalliée en matière

de chimie et de technologie chimique.

Une Commission d'études a été nommée; elle comprend

MM. Frankland, Haller, Moureu, Nasini, Noyés et Sakurai
;

é) A la création d'organismes interalliés relatifs aux pêches

maritimes et à l'Océanographie (M. Périer, au nom du Prince

de Monaco)
;

/') A l'organisation, sur une base nouvelle, de la Commission

officielle actuellement existante de la Protection de la Nature

(faunes de l'Afrique et des régions chaudes de l'Asie, pêche de la

Baleine, du Cachalot, etc.) (M. Périkr, au nom du Prince de

Monaco).

Une Commission a été nommée à cet effet et se compose de

MM. Flahault, Gitgnard, Massart et Périer (secrétaire)
;

(j) A la prise en considération des travaux du D r Kimlra pour

la réduction des observations relatives à la variation des lati-

tudes (M. Tanakadate);

li) A l'établissement de relations étroites entre le Conseil

international de recherches projeté et l'Union des Associations

internationales (note rédigée par M. P. Otlet et présentée par

M. Lecointe).

Paris, le 5 décembre.
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Annexe 1.

LISTE DES DÉLÉGUÉS.

Belgique*

M. Ch.-J. de la Vallée Poussin, membre de l'Académie royale

des sciences de Belgique, correspondant de l'Académie des

sciences de Paris, professeur de mathématiques à l'Univer-

sité de Louvain
;

M. Georges Lecoixte, membre correspondant de l'Académie

royale des sciences de Belgique et de l'Académie des

sciences de Paris, directeur de l'Observatoire royal de Bel-

gique à Uccle;

M. J. Massart, membre de l'Académie royale des sciences de

Belgique, professeur de botanique à l'Université de

Bruxelles.

Brésil.

M. (>. D. de Carvalho, membre de la Société royale météorolo-

gique de Londres, professeur à l'Académie des bautes

études de Rio de Janeiro.

États-Unis.

M. H. A. Bumstead, membre de l'Académie nationale des sciences

des États-Unis, professeur de physique à l'Université

Yale;

M. J. J. Carty, membre de l'Académie nationale des sciences

des États-Unis, ingénieur en chef de l'American Telephon

and Telegraph C°;

77



De la Vallée Poussin, Lecointe et Massart.

M. W. J. Durand, membre de l'Académie nationale des sciences

des États-Unis, professeur de mécanique appliquée à l'Uni-

versité de Stanford (Californie);

M. S. Flexner, membre de l'Académie nationale des sciences des

États-Unis, directeur du laboratoire de pathologie et bacté-

riologie de l'Institut Rockfeller;

M. G. Hale, secrétaire pour l'étranger de l'Académie nationale

des sciences des États-Unis, correspondant de l'Académie

des sciences de Paris, directeur de l'Observatoire de Mount

Wilson (Californie)
;

M. A. A. Noyés, membre de l'Académie nationale des sciences

des Étals- Unis, professeur de chimie à l'Institut technolo-

gique de Massachusetts.

France.

M. B. Baillaud, membre de l'Académie des sciences, directeur

de l'Observatoire de Paris;

M. G. Bigourdan, membre de l'Académie des sciences, astronome

à l'Observatoire de Paris;

M. Charles Flahallt, membre de l'Académie des sciences, pro-

fesseur de botanique à la Faculté des sciences de Mont-

pellier;

M. Léon Guignard, vice-président de l'Académie des sciences,

professeur de botanique à l'École supérieure de pharmacie

de Paris;

M. Albin Haller, membre de l'Académie des sciences, professeur

de chimie organique à la Faculté des sciences de Paris
;

M. A. Lacroix, secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences,

professeur de minéralogie au Muséum national d'Histoire

naturelle;

M. Charles Lallemand, membre de l'Académie des sciences,

directeur du nivellement général de la France;
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M. Gabriel Lippmann, membre de l'Académie des sciences, pro-

fesseur «le physique à la Faculté des sciences de Paris;

M. Charles Mouréu, membre de l'Académie des sciences, pro-

fesseur de chimie au Collège de France;

M. Paul Painlevé, président de l'Académie des sciences, profes-

seur de mécanique rationnelle à la Faculté des sciences de

Paris ;

M. Emile Picard, secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences,

professeur d'analyse supérieure à la Faculté des sciences

de Paris
;

M. Edmond Périer, membre de l'Académie des sciences, direc-

teur du Muséum national d'Histoire naturelle;

M. Emile Roux, membre de l'Académie des sciences, directeur

de l'Institut Pasteur.

Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande.

Sir F. W. Dyson, membre de la Société royale de Londres,

correspondant de l'Académie des sciences de Paris, astro-

nome royal, directeur de l'Observatoire de Greenwich;

M. P. F. Frankland, membre de la Société royale de Londres,

professeur de chimie à l'Université de Birmingham;

M. J. H. Jeans, membre de la Société royale de Londres, pro-

fesseur de mathématiques à l'Université de Cambridge;

M. C. G. Knoit, secrétaire de la Société royale d'Edimbourg,

professeur de mathématiques appliquées à l'Université

d'Edimbourg
;

M. H. G. Lyons, membre de la Société royale de Londres,

ancien directeur général du Survey d'Egypte;

Sir E. S. Schafer, membre de la Société royale de Londres,

professeur de physiologie à l'Université d'Edimbourg;

M. Arthur Schusier, secrétaire de la Société royale de Londres,

ancien professeur de physique à l'Université de Manchester;
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M. Ch. Sherrixgton, membre de la Société royale de Londres,

professeur de physiologie à l'Université d'Oxford;

M. E. II. Starling, membre de la Société royale de Londres,

professeur de physiologie à l'Université de Londres.

Grèce.

Italie.

M. Gaudenzio Fantoli, membre de l'Académie royale des Lincei,

professeur d'hydraulique à l'Institut technique supérieur

de Milan
;

M. Haffaello Nasdvi, membre de l'Académie royale des Lincei,

professeur de chimie à l'Université de Pise
;

M. Vincenzo Relna, membre de l'Académie royale des Lincei,

professeur de géodésie à l'Université de Rome;

.M. Ax.mbale Ricco, membre de l'Académie royale des Lincei,

directeur des Observatoires de Catane et de l'Etna;

M. Vito Volterra, membre de l'Académie royale des Lincei,

associé étranger de l'Académie des sciences de Paris, pro-

fesseur de physique mathématique à l'Université de

Rome.

Japon.

M. Jo.u Sakuraï, membre de l'Académie impériale des sciences

de Tokyo, professeur de chimie à l'Université de Tokyo
;

M. Airichi Tanaradate, membre de l'Académie impériale des

sciences de Tokyo, professeur honoraire à l'Université de

Tokyo.

Pologne.

M. Ladislas Mickiewicz, délégué de l'Académie des sciences de

Cracovie.
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Portugal.

M. Bettengourt Rodrtguez, membre «le l'Académie des sciences

de Lisbonne, envoyé extraordinaire et ministre plénipoten-

tiaire de la République de Portugal en France.

Roumanie.

M. Dragomik Hurmuzesco, membre de l'Académie roumaine, pro-

fesseur de physique à l'Université de Bucarest;

M. G. Marevesco, membre de l'Académie roumaine, professeur

de physiologie à la Faculté de médecine de Bucarest;

M. L. Mrazec, membre de l'Académie roumaine, professeur de

minéralogie et de pétrographie à l'Université de Bucarest;

M. Al. A. Soutzo, membre de l'Académie roumaine, professeur

de psychiatrie à l'Unix ersité de Bucarest.

Serbie.

M. Michel Petrovic, membre de l'Académie royale de Serbie,

professeur de mathématiques à l'Université de Belgrade
;

M. J. Zujovic, président de l'Académie royale de Serbie, profes-

seur de géologie à l'Université de Belgrade.
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M. Henri Pirenne, directeur de la Classe.

M. L. Le Nain, membre titulaire de la Classe des beaux-arts,

ff. de secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. le comte Goblet d'Alviella, Ad. Prins,

P. Fredericq, baron Descamps, J. Leclercq, M. Vauthier,

G. De Greef, J.-P. Waltzing, Eug. Hubert, membres;

G. Cornil, H. Delebaye, correspondants.

S'est excusé : Dom Ursmer Berlière.

Le Directeur félicite MM. Fredericq et Hubert, nommés, le

premier, recteur de l'Université de Gand, le second, recteur de

l'Université de Liège. Il félicite en outre M. Fredericq de sa

promotion au grade de Commandeur de l'Ordre de Léopold.

Des félicitations sont adressées au Directeur pour sa nomina-

tion d'associé à l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres de

Paris.
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NÉCROLOGE.

La Classe prend connaissance, avec un vif sentiment de

regret de la mort de M. Emile Worms, associé, décédé à Paris.

Des condoléances seront exprimées à la famille du défunt.

ELECTIONS.

Il est procédé à la formation de la Commission spéciale des

finances. MM. le baron Descamps, Paul Fredericq et Maurice

Vauthier sont réélus.

M. le baron de Borchgrave, décédé, et M. Albéric Rolin,

séjournant à l'étranger, sont remplacés par MM. De Greef et

Jules Leclercq.

Dom Ursmer Berlière est élu délégué de la Classe à la Com-

mission de la Biographie nationale, en remplacement de M. Lon-

chav, décédé.

CORRESPONDANCE.

M. Hector De Backer, président de la Société des Bibliophiles

et Iconophiles de Belgique, remercie l'Académie pour la part

qu'elle a prise à la manifestation dont il vient d'être l'objet.

— M. Jean Massart, membre de la Classe des sciences, com-

munique une lettre par laquelle il sollicite le don des imprimés

qui ont circulé en Belgique pendant la guerre au profit des

asiles des soldats invalides belges.
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— La Classe des beaux-arts demande à la Classe des lettres

de lui notifier son accord pour que les Bulletins des deux

Classes soient désormais publiés séparément.

Après un échange de vues et l'expression de ses regrets, la

Classe des lettres déclare qu'elle ne peut s'opposer au désir de

la Classe des beaux-arts.

— Un mémoire manuscrit de M. Eugène Hubert sur Le pro-

testantisme dans le Luxembourg au XVIIIe
siècle est l'envoyé à

l'examen de MM. Paul Fredericq, le comte Goblet d'Alviella et

Waltzing.

— Hommages d'ouvrages :

Réponse de l* Université de Liège au manifeste de l'Allemagne

intellectuelle au monde civilisé, par le Conseil académique;

Réponse au Livre blanc allemand du 10 mai 1915, par

M. le Ministre des Affaires Etrangères;

La politique de I honneur, par Henry Carton de Wiart,

ministre d'Etat;

Gross-Deulschland. La Belgique et la Hollande, par Louis

Piérard
;

Indemnités de guerre. La question du chômage, par Ferd.

vande Vorst
;

La Belgique héroïque et martyre, par P. Lambotte;

Prince i»e Ligne. Œuvres posthumes inédites. Tome I
er

, Les

Embarras, par Félicien Leuridanl . — La bibliothèque des princes

de Ligne; Une ambassade du prince de Ligne en Angleterre;

Le vieux château et la censé du parc à Belœil; Un pèlerin belge

à Notre-Dame de Lorette; La Denâre et sa navigation en 1747,

par Félicien Leuridant (présentés par M. Jules Leclercq, avec

une note pour le Bulletin).

— Remerciements.
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COMMUNICATIONS ET LECTURES.

M. le Secrétaire perpétuel ff. rappelle aux membres que,

d'après les articles 26 et 27 du règlement général de l'Acadé-

mie, les communications destinées au Bulletin ne peuvent pas

dépasser une feuille d'impression.

Les nécessités budgétaires et le coût actuel des impressions

exigent la stricte observation de ces articles.

En vertu de l'article 18, le Bulletin doit être distribué au

moins huit jours avant la séance suivante.

Les auteurs sont priés d'apporter la plus grande célérité

dans le renvoi des épreuves, pour éviter la remise de leur com-

munication à un Bulletin suivant.

CONCOURS ANNUELS ET PRIX PERPETUELS

Après examen, la Classe décide que les délais extrêmes des

concours seront fixés aux dates suivantes :

Pour le concours annuel de 1915, au I
e

' novembre 1919;

Pour les concours annuels de 1916 et 1917, au 1
er novem-

bre 19-21;

Pour les prix perpétuels, au I

e1 novembre 1920.
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BIBLIOGRAPHIE ACADÉMIQUE.

Sur la proposition de M. le Directeur, la réimpression de la

Bibliographie académique sera remise à une date ultérieure, afin

d'y comprendre des notices aussi complètes que possible.

La bibliographie des membres décédés depuis la dernière

édition sera également publiée.

Des améliorations seront apportées à la présentation des

volumes. Une commission sera nommée à cette fin.

NOTICES BIOGRAPHIQUES POUR L'ANNUAIRE.

La Classe s'occupera dans sa prochaine séance de l'attribution

des notices biographiques des membres décédés.

M. le Secrétaire rappelle que M. Kurth avait accepté de

rédiger celles de Monchamp, De Smet et Bormans.

CENTENAIRE DE L'ACADEMIE.

Il est décidé,' sur la proposition de M. le Directeur, de

reprendre la préparation de la célébration du Centenaire de

l'Académie, que la guerre a fait ajourner. La Commission spé-

ciale qui a été nommée en 1914 se réunira et présentera son

projet à l'assemblée générale du mois de mai.
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NOTE BIBLIOGRAPHIQUE.

Prince de Ligne : Œuvres posthumes médites. Tome I
er

, Les

Embarras, par Félicien Leuridant. — La bibliothèque des princes

de Ligne; Une ambassade du prince de Ligne en Angleterre;

Le vieux château et la censé du parc à lielœil; Un pèlerin belge

à Notre-Dame de Lorette; La Dendre et sa navigation en 1747,

par Félicien Leuridant.

Au nom de M. Félicien Leuridant, attaché au Secrétariat de

l'Académie, j'ai l'honneur de présenter à la Classe six brochures

qui ont été imprimées clandestinement pendant l'occupation.

L'auteur a eu la fierté de ne pas vouloir soumettre ses travaux à

l'odieuse censure de nos maîtres temporaires. Je l'en félicite au

nom de l'Académie.

On n'a pas oublié les t'êtes de la commémoration du prince

de Ligne, qui furent célébrées en 1914, et interrompues brus-

quement par la déclaration de guerre. M. Leuridant, secrétaire

général du Comité d'initiative de la commémoration, entreprit

de publier, sous les auspices du Cercle archéologique d'Ath, une

édition des œuvres posthumes inédites du prince de Ligne, dont

plusieurs œuvres ont déjà paru sous le titre iVEdition du Cente-

naire. La dernière est une pièce en un acte, Les Embarras, qui

figure parmi les six brochures. C'est une des quelques pièces de

théâtre composées par le maréchal dans les dernières années de

son séjour en Autriche et qui se trouvent parmi les nombreux

manuscrits conservés au château de Belœil.

Les autres brochures sont également relatives au prince

de Ligne. La première est le récit d'une ambassade du prince

Claude-Lamoral de Ligne en Angleterre, en 1660, intéressante

période d'une brillante carrière. Dans la seconde, l'auteur décrit
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le vieux château et la « Censé du Parc » à Belœil. La troisième

est une étude sur la bibliothèque des princes de Ligne. La

quatrième est le récit d'un pèlerinage à Notre-Dame de Lorette

du prince Claude- Lam oral I
e

' de Ligne.

La sixième brochure, la seule qui. ne se rapporte pas au sujet

sur lequel M. Leuridant a une compétence spéciale, est une

étude sur la Dendre et sa navigation en 1747.

Ces diverses études de M. Leuridant forment un ensemble

instructif, dénotant un consciencieux et intelligent travail de

recherches dans les archives de Belœil, et auquel je me plais à

rendre hommage. Jules Leclerco.

KADIATION DES ASSOCIÉS DLS PAYS ENNEMIS.

M. le baron Descamps, dans une chaleureuse improvisation

tout imprégnée de patriotisme et d'indignation, flétrit les signa-

taires du manifeste des 93, les intellectuels qui, par leurs écrits,

nous ont calomniés, ou qui, par leur silence, se sont rendus

complices des calomniateurs. Il ne peut être fait de distinction

entre les signataires du manifeste et les autres. On ne peut

invoquer la prétendue science allemande ; la science est univer-

selle et n'est pas l'apanage d'une race, qui d'ailleurs a prostitué

la science en la mettant au service du militarisme et d'une auto-

cratie barbare n'ayant d'autre but que la domination du inonde.

MM. Vauthier, le comte Goblet d'Alviella, Ad. Prins, Jules

Leclercq trouvent des accents d indignation profonde pour

s'associer au discours de M. le baron Descamps.

Toute la Classe se rallie aux belles paroles entendues et, à

l'unanimité des membres présents, la radiation générale des

associés des pays centraux et de leurs alliés est prononcée.
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Séance du lundi 3 mars 1919.

M. Henri Pirenne, directeur et président de l'Académie.

MM. Louis Le Nain, secrétaire de la Commission administra-

tive, ff. de secrétaire perpétuel, et J.-P. Waltzing, ff. de secré-

taire de Classe.

Sont présents : MM. le comte Goblet d'Alviella, A. Prins,

le baron Descamps, P. Thomas, J. Lameere, A. Rolin, M. Vau-

thier, G. De Greef, membres; G. Cornil, L. Parmentier, Père

Delehaye, dom Ursmer Berlière, J. Bidez, correspondants.

M. le Directeur rend hommage à la mémoire d'Ernest Gos-

sart, vice-directeur de la Classe, décédé à Uccle, le 28 février, et

lit le discours qu'il a prononcé, le matin, à la levée du corps.

Ce discours sera imprimé au Hulletin.

Les condoléances de la Classe seront exprimées à la famille.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé.
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ÉLECTIONS.

M. Jules Lameere est élu directeur pour 1920, en remplace-

ment de M. Gossarl, décédé.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre des Sciences et des Arts transmet une

ampliation de l'arrêté royal du 30 janvier nommant M. Henri

Pirenne, directeur de la Classe, président de l'Académie pour

l'année 1919.

— Le Secrétariat des commandements du Roi communique

le numéro du Moniteur contenant les remerciements de Leurs

Majestés au sujet de l'adresse envoyée par la Classe.

— M. René Worms remercie pour les condoléances expri-

mées par l'Académie à l'occasion de la mort de son père, associé

de la Classe.

— Hommages d'ouvrages :

Tertullien. Apologétique. Texte établi d'après le Codex lùil-

densis, avec un apparat critique, par J.-P. Wallzing.

Étude sur le Codex Fuldensis de l'Apologétique de Tertullien,

p:u J.-l\ Waltzing (présente par l'auteur, avec une note pour le

Bulletin).

Belgian Democracy ils Hurla history, par Henri Pirenne

(traduit par J. V. Saunders).
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La justice dans l'impôt, par Jules Ingenbleek (présenté par

M. le comte Goblet d'Alviella, avec une note pour le Bulletin).

Inventaire sommaire des archives du château de Belœil, par

Félicien Leuriclant (présenté par M. Henri Pirenne, avec une

note pour le Bulletin).

RAPPORTS.

La Classe entend la lecture des rapports de MM. Paul Frede-

ricq, comte Goblet d'Alviella et Waltzing sur le mémoire de

M. Eugène Hubert : Le protestantisme dans le Luxembourg au

XVIIIe
siècle. — Impression dans le recueil in-4°.

SÉANCE PUBLIQUE.

L'ordre du jour de la séance solennelle du mois de mai com-

portera un discours de M. Henri Pirenne, directeur de la Classe

et président de l'Académie : Le Germanisme et la Belgique, et

une lecture de M. le baron Descamps : Le droit de nécessité dans

l'ordre international.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

La Classe décide l'impression d'un mémoire de M. God.

Kurth : Encore l'origine liégeoise des béguines, qui a été com-

muniqué pendant la guerre.
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CONCOURS ANNUEL.

Deux mémoires ont été reçus en réponse à la question sur le

livre de M m< de Staël : De l'Allemagne, ses sources et les

circonstances dans lesquelles il a été écrit.

Ils portent respectivement les devises :

l° « Se désintéresser de soi, sans cesser de s'intéresser aux

autres, met quelque chose de divin dans l'âme » (M me de Staël)
;

2° A utlcutes fortuna adjuvat (Térence).

Commissaires : MM. Wilmotte.

J. Leclercq.

P. Thomas.

PRIX CHARLES DUVIVIER.

Les travaux suivants ont été reçus :

Deuxième concours : Le commerce de l'argent au moyen âge.

Un mémoire portant la devise : Lombards.

Troisième concours : Le régime seigneurial dans le comté de

Ilainaut.

Un mémoire imprimé.

La Classe s'occupe de la formation du jury de ces concours.
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BIBLIOGRAPHIE ACADÉMIQUE.

Une Commission composée de MM. le comte Goblet

d'Alviella, le baron Descamps et Pirenne s'occupera de la

publication de la nouvelle édition de la Bibliographie acadé-

mique.

Discours prononcé aux funérailles d'Ernest Gossart,

par M. Henri Pirenne, membre de l'Académie.

Messieurs,

C'est une belle et noble vie qui vient de finir, une vie

dédiée tout entière au culte des lettres et de l'amitié. Car

l'amitié a été une des sources de l'activité littéraire de notre

vénéré confrère. Lié depuis son enfance avec ce grand patriote

et cet éminent politique que fut Emile Banning, il a consacré,

vous le savez, à perpétuer sa mémoire et à publier ses écrits,

une partie notable de son labeur. Et à côté de cet ami, le plus

grand et le plus cher de tous, combien d'autres n'en avait-il

pas ! Permettez-moi, devant son cercueil, d'en rendre témoi-

gnage. Il m'est impossible de ne pas me rappeler en ce moment
les lettres si cordiales, si réconfortantes aussi, qu'il m'écrivait,

il y a quelques mois encore, pendant mon exil en Allemagne.

Il m'y parlait de sa santé, raffermie, disait-il, après une crise

dangereuse, et, rassuré par ses paroles, je ne m'étais pas hâté,

hélas! au milieu des besognes multiples qui m'assaillirent au
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retour, île venir lui serrer la main et lui exprimer des senti-

ments dont lé sort me résolvait le cruel honneur de ne lui

apporter L'hommage <|ue sur sa tombe.

Ernesl Gossart est né à Ath le 20 janvier 1887. Après ses

études universitaires et un court passage à l'Administration

provinciale de Liège, il entra, en 1802. à la Bibliothèque

royale. Duranl plusieurs années, il consacra à la presse une

partie de son activité. UÉcko du Parlement, le grand journal

libéral de l'époque, le compta parmi ses rédacteurs. Il s'y occu-

pai! surtout de politique extérieure et, sans doute, il y acquit

ce sens des îéalités politiques qui dosait plus tard Le guider

dans ses éludes historiques et le détourner de l'érudition morte,

en même temps qu'il s'initiait à la connaissance des langues

étrangères. Aussi le Gouvernement le choisit-il, en 1871), pour

le mettre à la tète du bureau de traduction institué au Ministère

de l'Intérieur. Des perfectionnements qu'il apporta à l'organi-

sation du bureau est sortie l'institution de la première salle

de lecture de périodiques que la Belgique ait connue. Mais c'est

surtout par la création de YÂthenaeum belge que Gossart mérite

une place d'honneur parmi les précurseurs de notre renouveau

scientifique qui coïncida, vers 1880, avec noire renouveau litté-

raire. Il avait compris le rôle salutaire que pouvait jouer en

Belgique une revue renseignant le public sur le mouvement

intellectuel de l'Europe. De 1878 à 1883, YAthenaeum belge

a exercé la plus heureuse influence, grâce à une élite de colla-

borateurs groupés sous la direction de Gossart qui, par zèle et

par modestie tout ensemble, ne prétendait être que le plus labo-

rieux de tous.

Cependant, en 1882, notre confrère était nommé conser-

vateur à cette Bibliothèque royale dans laquelle s'est écoulée sa

studieuse et utile carrière. H y dirigea la section des imprimés,

et le souvenir qu'il y a laissé lui survivra longtemps. Son obli-

geance, son aménité étaient exquises. On sentait en lui l'homme

qui aime les livres parce qu'il aime la vérité, et les lecteurs
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parce qu'il reconnaît ou du moins qu'il suppose en eux des

fervents du même culte.

Les études de Gossart turent dès sa jeunesse orientées vers

l'histoire. Ses recherches sur Antoine de La Salle, parues

en 1871 et dont il donna une nouvelle édition en 1902,

attestaient déjà la méthode prudente, sobre et sagace qui fut

toujours la sienne, et une science sure d'elle-même et attentive

à ne pas s'étaler. La connaissance approfondie qu'il possédait

de la langue espagnole le dirigea plus tard vers le XVIe
et le

XVIIe
siècles. Il a renouvelé en bien des points l'histoire de

Charles-Quint, celle de Philippe II, celle des archiducs par

l'utilisation des sources castillanes de ces époques. Je rappel-

lerai encore l'intéressante lecture, la dernière œuvre, si je ne

me trompe, qui soit sortie de sa plume, qu'il fit à la Classe des

lettres, en 1910, sur la Révolution du XVIe
siècle et l'ancien

théâtre espagnol.

Il avait été nommé correspondant de cette Classe le

9 mai 1898 et en était devenu membre le 6 mai 1907. Élu vice-

directeur en 1914, c'est lui qui devait diriger nos travaux

l'année prochaine... Du moins n'a-l-il pas été privé de la joie de

voir, après les années tragiques qui ont endeuillé le soir de sa

vie, le droit et la justice triompher en même temps que la

patrie.

Qu'ajouterai-je, Messieurs, à cette esquisse d'une biographie

aussi simple que l'existence qu'elle résume? Rien que ne sachent

aussi bien que moi tous ceux qui ont connu notre confrère. Ce
qui frappait en lui, dès d'abord, c'était une modestie si vraie, si

évidente qu'elle forçait l'estime. Et à cette estime s'ajoutait

bientôt le charme prenant d'un homme dont on ne savait quoi

le plus louer, de sa loyauté, de son amabilité, exquise parce

qu'elle était naturelle et spontanée, ou de sa culture si variée et

si étendue. Les regrets qu'il nous laisse nous font mieux com-
prendre ceux de sa famille devant laquelle nous nous inclinons

respectueusement. Nous étions d'ailleurs liés à lui par une
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affection quasi familiale et nous sentions, par l'intérêt qu'il

témoignait à l'Académie, qu'il la pavait de retour de tout son

cœur. C'est avec une émotion que partageront ions ses confrères,

que j'apporte ici, à notre cher mort, l'expression de notre

Suprême adieu.

NOTES BIBLIOGRAPHIQUES.

J'ai l'honneur «le présenter à l'Académie un volume intitulé :

La Justice dans l'impôt, que vient de publier M. Jules Ingen-

bleek, docteur en sciences politiques et administratives.

L'auteur n'est pas un inconnu pour notre Classe. Il s'est

déjà l'ait un nom par ses éludes de sciences économiques et l'Aca-

démie a couronné son mémoire sur la contribution personnelle.

L'ouvrage est clair, méthodique, bien écrit, d'une lecture je

ne dirai pas attrayante, ce qui ne serait guère de mise en

pareille matière, mais attachante par l'intérêt et l'actualité qui

s'en dégagent. L'auteur n'appartient pas à la tribu, si nom-

breuse dans les circonstances critiques comme celles que nous

traversons, de ceux qui rêvent de bouleverser de fond en comble

la législation existante, pour édifier sur les décombres un

système de leur invention tendant à réaliser d'emblée un idéal de

justice absolue. Il reconnaît qu'en matière d'impôts ce serait là

poursuivre « la quadrature du cercle ». Mais il estime qu'il faut

y tendre le plus possible et c'est ce qui l'amène à préconiser

un système visant a établir graduellement un impôt sur le

revenu global de chaque contribuable. Son travail comporte

naturellement une critique mordante et assez justifiée de notre

vieux système d'impôts, en premier lieu de nos impots

indirects, qu'il montre pesant surtout sur la classe la plus

nombreuse et la moins fortunée des populations. Cependant il
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n'en demande pas la suppression radicale, car. hélas! la guerre,

écrit-il avec raison, a partout clos l'ère îles dégrèvements en

matière d'impôts indirect- qui s était ouverte vers le milieu

du siècle dernier ». Quant a nos contributions directes, il se

contente d'y recommander certaines modifications et il cherche

même dans l'une d'elle- la basé principale de l'impôt personnel

qu'il propose d'établir sur les facultés réelles de chacun.

Cet impôt, dit-il, offrira un double avantage : plus d'équité

dans la part a réclamer de chaque contribuable ; d'autre part,

possibilité pour l'Etat de mieux se rendre compte des prélè-

vements qu'il peut réclamer aux divers patrimoines. Cependant

il se préoccupe avant tout de se maintenir en harmonie avec

nos habitudes, nos mœurs, nos précédent-, notre milieu écono-

mique et social. 11 t'ait remarquer a ce propos que le problème

de l'impôt personnel sur le revenu est encore neuf chez nous,

maigre les travaux qui ont paru sur la question. Ainsi, tout en

conservant ses préférences pour une solution plus radicale, il

admet, au moins provisoirement, la possibilité d'un système

intermédiaire, basé sur un ensemble de présomptions indiciaires,

parmi Lesquelles continue a figurer en première ligne la valeur

locative de l'habitation. Multipliée par un coefficient variant

entre ô et 15. cette valeur continuerait à être regardée « en

fonction du revenu ». Toutefois le contrôleur établirait son

calcul, non pas sur ce seul élément, mais à la fois sur d'autres

signes extérieurs du revenu, sur les renseignements qu'il peut

se procurer par d'autres voies et, dans des cas spéciaux, sur les

éclaircissements qu'il aurait le droit de demander au contri-

buable. Celui-ci aurait de son côté la faculté de réclamer devant

des jurys fiscaux qui joueraient le rôle de la juridiction conten-

tieuse attribuée en France au Conseil d'État, dont l'auteur

déplore à juste titre l'absence dans notre pays. En d'autres

termes., les présomptions actuelles deviendraient, de légales et

fiscales, conditionnelles et révisables, pour aboutir par étapes

à une législation plus complète.
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L'impôt sur le revenu global doit-il avoir un caractère pro-

gressif? M. Ingenbleek se prononce pour l'affirmative, en taisant

valoir des raisons assez plausibles de justice distributive, mais

;i condition que le taux de la progression ne prenne pas un

caractère de confiscation qui ferait fuir les capitaux et que le

procède soi! cherché plutôt dans l'emploi moins dangereux

d'une exonération dégressive placée à la base. Cependant, force

nous est de faire observer qu'il cumule les deux procédés dans

le projet d'application en quatre-vingt-six articles exposé dans

l'appendice.

L'organisation de son système, qu'il qualifie à la fois de

transaction et de transition, représente une tentative originale

pour permettre aux contribuables, aux fonctionnaires du fisc et

aux organes d'une juridiction contentieuse, encore à créer, de

se familiariser avec le fonctionnement d'un impôt personnel sur

le revenu. Il est assez intéressant de constater, comme il le fait

du reste lui-même, que, il y a plusieurs années déjà, un membre

distingué de notre Classe, professeur à l'Université de Bruxelles,

lequel s'était également fait une spécialité des questions

fiscales, le regretté Hector Denis, s'était prononcé pour qu'on

s'achemine vers l'impôt sur le revenu sans abandonner le

système des présomptions indiciaires et notamment la pré-

somption fondée sur la valeur locative de l'habitation.

Nous approchons du moment où nous ne pourrons plus nous

dérober à la nécessité de modifier notre système d'impôts pour

procurer au Trésor des ressources nouvelles. C'est même la

question qui, intimement liée aux problèmes de notre reconsti-

tution économique et de notre législation ouvrière, est appelée

à dominer la politique de demain. Nul doute que le volume de

M. Ingenbleek ne tienne une place considérable dans les discus-

sions poursuivies à ce sujet, étant données la valeur de l'ouvrage

et la compétence de son auteur.

GOBLET d'AlVIELI.A.
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J'ai l'honneur d'offrir à la Classe mon Étude sur le Codex

Fuldensis de l'Apologétique de TerluUien.

L'Apologétique de Tertullien, ce* chef-d'œuvre de l'apologie

chrétienne des premiers siècles, se présente aux lecteurs

modernes sous une forme hérissée de difficultés. Combien de

ses admirateurs, arrêtés par une phrase obscure, se sont doutés

que le texte de l'Apologétique nous a été transmis dans un état

très défectueux ? Deux traditions manuscrites, très différentes

l'une de l'autre, nous t'ont hésiter à chaque pas. L'une est

représentée par un seul manuscrit, du monastère de Fulda

(Xe ou \1 siècle), qui est perdu. Nous le connaissons grâce à

une collation complète faite à Fulda en 1584 par le philologue

belge Fr. Modius. Nous avons réimprimé en appendice et annoté

cette collation précieuse. L'autre tradition comprend une tren-

taine de manuscrits, dont le plus correct est le Parisinus 1623

\ siècle). Longtemps les éditeurs ont négligé le Codex Ful-

densis el se sont à peu près bornés à reproduire le Parisinus :

le texte ainsi constitué peut être considéré comme la Vulgafe de

YApologétique.

Laquelle de ces deux traditions mérite le plus de confiance?

L'une des deux est-elle pure et l'autre corrompue ? Quelle est

la meilleure ? C'est le difficile problème que nous avons étudié

par un examen détaillé et approfondi du texte et de toutes les

variantes. Chemin faisant, nous avons eu l'occasion de résoudre

quantité de problèmes, petits et grands, que soulevé l'exégèse

de {'Apologétique.

11 résulte de notre étude que l'une et l'autre tradition a été

fortement remaniée et que, si le (Index Fuldensis mérite plus

de confiance que les autres manuscrits, il ne saurait constituer

pour la critique la base unique du texte. Il faut procéder avec

éclectisme, examiner et comparer une à une les innombrables

variantes.

Dans un autre volume, que nous présentons également à la

Classe, nous avons essavé de reconstituer le Codex Fuldensis
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au moyen de la collation de Modius et de l'édition de Laurent

René \)<' la Barre 1 1580), sur laquelle cette collation a été faite.

Nous ne Taxons pas reconstitué tel que Modius l'a connu, mais

nous nous sommes efforcé de le débarrasser de toutes les erreurs

purement paléographiques, en conservant les leçons qui font

son originalité el qui le distinguent de l'autre tradition. Notre

lnii a été de rendre plus facile la comparaison entre les deux

traditions manuscrites.

Dans une édition qui est sons presse et qui sera accompagnée

d'une traduction nouvelle et d'un commentaire historique et

grammatical, nous essayons de donner un texte définitif, autant

que possible, de ce chef-d'œuvre.

J.-P. Waltzing.

J'ai le plaisir d'offrir à la (liasse, de la part de M. Félicien

Leuridant, Y Inventant' sommaire des archives du château de

Belœil, dressé durant les années si dures de l'occupation alle-

mande, imprimé clandestinement, et qui vient de paraître au

tome IV des Annales dn Cercle, archéologique d'Àth et de la

région, el à pari chez l'éditeur Lamertin à Bruxelles.

L'auteur ajoute par ce travail un nouveau titre à ceux que lui

ont procure déjà ses nombreuses publications sur les princes

de Ligne el surtoul sur le plus célèbre d'entre eux, ainsi

que sur la région athoise. Son inventaire est dressé avec autant

de clarté que de précision. Le moyen âge y est représenté par

d'assez nombreux documents depuis le XIIIe
siècle, mais c'est

naturellement depuis le XVIe
siècle que l'on y trouve surtoul des

renseignements abondants. Ceux-ci intéressent à la fois l'histoire

politique, l'histoire économique, celle des institutions el de

l'art militaire.

Une liste des principaux manuscrits conservés aux Archives
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termine très utilement le volume. J'y relève entre autres un

manuscrit du Miroir des nobles de Jacques de Hemricourt, une

copie des Chroniques de Molinet, écrites « par l'un des fils

de l'auteur », et qu'il importe de signaler à la Commission

pour la publication des grands écrivains du pays, qui a inscrit

au programme de ses travaux une nouvelle édition du fameux

chroniqueur, une correspondance de la maréchale d'Armentières

avec son fils, que son caractère intime n'empêche pas d'être

précieuse pour l'histoire de L'émigration de 1790 à 1792, etc.

Il faut espérer que les grandes familles de Belgique suivent

l'exemple du prince de Ligue en faisant connaître aux érudits

la richesse de leurs archives, et leur souhaiter de trouver, pour

en dress sr l'inventaire, des travailleurs aussi compétents que

M. Leuridant.

Henri Pirenm:

RAPPORTS.

Rapport de M. Paul Fredericq, premier commissaire.

Le mémoire de M. Eugène Hubert, intitulé : Actes et docu-

ments sur l'histoire du protestantisme dans le duché de Luxem-

bourg au XVIH siècle, fait suite à une série d'études du même

genre que notre honorable collègue a déjà publiées dans les

Mémoires in-i" de l'Académie.

11 fournit de nouveaux détails fort curieux sur les difficultés

sans cesse renaissantes qui, sous l'ancien régime, empêchèrent

la tolérance religieuse de s'introduire dans nos provinces, avant

et après l'Édit célèbre de Joseph 11 de 1781.

J'ai l'honneur de proposer à la Classe des lettres son inser-

tion dans nos Mémoires in-4°.
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Rapport du comte Goblet dAlviella, deuxième commissaire.

M. Eug. Hubert poursuit la série des études auxquelles l'Aca-

démie a ouvert ses Mémoires in-i°, en traitant cette Ibis,

d'après les documents de nos archives, de la condition des pro-

testants dans. le duché de Luxembourg sous la domination

autrichienne. Le sujet est d'autant plus intéressant que le

Luxembourg était une de nos provinces où la Réformation

comptait le moins d'adeptes et où, par conséquent, l'esprit

public devait être le pins opposé aux idées de tolérance préco-

nisées par Joseph IL Les fonctionnaires impériaux se heurtèrent

constamment aux résistances des autorités locales et provin-

ciales, qui s'efforcèrent de prendre leur revanche quand la

Révolution brabançonne eut abrogé les réformes de l'Empe-

reur. Encore en 1793, nous trouvons une condamnation à la

détention perpétuelle prononcée par le Conseil provincial du

Luxembourg contre trois hérétiques impénitents, et, chose

étrange, elle fut confirmée le 23 septembre par le Conseil privé,

sous prétexte que « l'obstination des accusés dans leurs erreurs

et leur état véritablement maniaque s'opposaient à ce que leur

liberté puisse leur être rendue ».

Je ne puis que me rallier aux conclusions du premier com-

missaire pour demander que ce travail soit inséré dans les

Mémoires in- i' de l'Académie.

Rapport de M. J.-P. Waltzlng, troisième commissaire.

Le mémoire de M. Eug. Hubert jette une vive lumière sur

les rares incidents que l'hérésie luthérienne suscita dans le

duché de Luxembourg au XVIIIe
siècle : affaire du marchand

luthérien Henri Hencke, de Schleiden (Manderscheid), autorisé

a s'établir à Luxembourg en 1768; affaire des protestants du

comté de Manderscheid (aujourd'hui à la Prusse), habitant à
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Schleiden el dans les villages voisins, qui sollicitaient l'autori-

sation de construire des oratoires et des écoles (1768-1791);

enfin, affaire de quelques cultivateurs de la commune de Sanem

iSassenlieim, dans la paroisse de Soleuvre), accusés d'hérésie

en 1790.

L'auteur reproduit dix-neuf pièces inédites qui proviennent

des Archives du Royaume à Bruxelles (Conseil privé) et des

Archives du Grand-Duché à Luxembourg, et qui permettent

de suivre ces trois affaires dans leurs différentes phases. Il les a

t'ait précéder d'une introduction aussi impartiale que lumineuse,

où ces incidents de l'histoire politico-religieuse du Luxembourg

sont racontés dans tous leurs détails. .Vf. Hubert avait jadis

effleuré ce sujet dans les Mélanges publiés par la Faculté de

philosophie de Liège en l'honneur de notre très regretté con-

frère Godefroid Kurth (t. I
er

, pp. 355-860).

Cette monographie intéressante tait suite aux éludes du même
genre que M. Hubert a déjà fournies à notre collection in-i".

Me ralliant aux conclusions de mes savants confrères, je pro-

pose de l'imprimer dans la même collection.
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CLASSE DES LETTRES

ET DES

SCIENCES MORALES ET POLITIQUES

Séance du 7 avril 191 (J.

M. H. Piuenne, directeur et président de l'Académie.

M. L. Le Nain, membre titulaire, secrétaire de la Commis-
sion administrative, IF. de secrétaire perpétuel, et M. J.-P.Walt-

zing, ff. de secrétaire de Classe.

Sont présents : MM. J. Lameere, vice-directeur; le comte

Goblet d'Alviella, Ad. Prins, le baron Descamps, P. Thomas,
J. Leclercq, M. Wilmotte, M. Vauthier, J. Vercoullie, G. De
Greef, Eug. Hubert, Ern. Mahaim, membres; L. de la Vallée

Poussin, G. Cornil, L. Parmentier, P. Deleliaye, dom Ursmer

Berlière et J. Ridez, correspondants.

La Classe prend notification, avec un vit' sentiment de regret*

de la mort de M. Ernest Lehr, associé de la Section des sciences

inorales et politiques.
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CORRESPONDANCE.

— M. le sénateur Luigi Bodio, associé, à Rome, fait part de

ses condoléances pour la perte subie par l'Académie en la per-

sonne d'Ernest Gossart, « dont la réputation de savant n'était pas

retenue dans les limites territoriales de la Belgique. Tout ce qui

intéresse la Belgique et sa vie intellectuelle dans les circon-

stances présentes intéresse vivement quiconque a du cœur et de

la culture... »

L'honorable confrère espère que la session de l'Institut inter-

national de statistique pourra se tenir à Bruxelles dans le cou-

rant de 1919.

— Sir Frederick Pollock, associé, à Londres, exprime ses

condoléances à l'occasion du décès de M. Gossart et félicite

l'Académie pour la reprise de ses travaux.

— L'Académie des inscriptions et belles-lettres de l'Institut

de France communique le projet d'une Union académique inter-

alliée pour les recherches d'archéologie, de philologie et d'his-

toire.

La Classe se rallie à l'unanimité à ce projet et désigne, pour

la représenter, MM. Pirenne et Cumont; MM. Bidez etWilmotte

seront délégués suppléants.

— M. le Ministre des Sciences et des Arts transmet l'extrait

du testament par lequel M lle Emma Marchai, sœur du cheva-

lier Edmond Marchai, ancien secrétaire perpétuel, lègue à l'Aca-

démie royale de Belgique :

1° Un capital de dix mille francs pour la fondation d'un prix

perpétuel d'archéologie ou d'antiquités de la Belgique, sans

distinction d'époque. Ce prix porterait le nom de Prix Joseph-

Edmond Marchai;
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2° Le portrait, du chevalier Edmond Marchai, par Markelbach.

Sur avis conforme de la Commission administrative, le legs

est accepté par la Classe. Les membres du Bureau sont chargés

d'en rédiger le règlement.

— Hommages d'ouvrages :

Opstcllen over onderwerpen uit de latijnsche letterkunde,

door C. Brakman (présenté par M. Paul Thomas, avec une note);

— Le Calvaire du bonheur, par Lucien Solvay (présenté par

M. J. Leclercq, avec une note);

— Petites Notes pendant la grande guerre,. — Le Laurier

sanglant, par Jacques Normand présentés par M. J. Leclercq,

avec une note) :

— Vérités subjectives, par Henri-Ed. Pirenne (présenté par

M. Maurice Vauthier, avec une note) ;

— Discours prononcés à l'ouverture des cours de l'Université

de Liège, le 21 janvier 1919, par le prorecteur A. Swaen et

le recteur Eugène Hubert
;

— Lettres et billets inédits du prince de Ligne et de ses

familiers, l
re

série, par Félicien Leuridant (présenté par

M. Eugène Hubert, avec une note)
;

De Bêgijnhoven, door L.-J.-M. Philippen (présenté par

dom Ursmer Berlière, avec une note).

— Bemerciements.

COMMISSION DE LA BIOGRAPHIE NATIONALE.

MM. Hubert et Vercoullie sont élus délégués de la Classe en

remplacement de MM. Brants et Gossart.
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PRIX DE KEYN.

Les périodes seront prorogées jusqu'au 3i décembre 1920.

PRIX DUVIVIER.

Le jury est définitivement constitué comme il suit :

Pour le 2e concours : MM. Pirenne, dom Berlière, De Greef,

Mahaim, Goddyn, Paul Errera et Des Marez
;

Pour le 3e concours : MM. Vauthier, Pirenne, Lameere,

Fredericq, Goddyn, Paul Errera et Des Marez.

PJLLAGE DU PALAIS DES ACADÉMIES.

M. le Secrétaire perpétuel ff. communique quelques rensei-

gnements nouveaux sur les vols commis au Palais des Académies

par les Allemands :

1° M. Delacre a fait remettre une série de gravures et le

sceau usuel de l'Académie, trouvés dans un colis allemand;

2° M. le Ministre de l'Industrie et du Travail a remis une

feuille de la Carte géologique de Belgique au 40 000% trouvée

au Service géologique au Palais du Cinquantenaire;

3° M. le Ministre des Travaux publics a restitué quatre

feuilles de la Carte géologique de la Belgique au 40 000e
, retrou-

vées à la bibliothèque de la Direction générale des Ponts et

Chaussées ;

4° M. N..., brigadier au x... régiment d'artillerie coloniale

française, a signalé, en rentrant de captivité en Allemagne, qu'il

a vu, chez le nommé Gustave Lippelt, infirmier à Potsdam, des

autographes de la collection de Stassart et plusieurs bronzes
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d'art provenant de l'Académie. Il sait également que les cama-

rades de cet Allemand possèdent aussi des objets volés à l'Aca-

démie. Cet homme les lui avait montrés pour savoir s'il pourrait

en tirer quelque argent:

5° Les Bulletins 5 et 6 des Sciences et des Lettres étaient

préparés, sous enveloppes, pour l'expédition en Belgique et à

l'étranger en août 1914, quand les Allemands ont occupé le

Palais des Académies.

Le stock complet de ces Bulletins a disparu et il ne sera donc

pas possible d'en faire la distribution
;

6° Le récolement du magasin des publications académiques

qui se fait en ce moment a déjà fait constater la disparition

complète des Bulletins des années 1895 à 1905.

En général, il ne sera plus possible désormais de donner

suite aux demandes des bibliothèques du pays et de l'étranger

tendant à combler les lacunes de leurs collections;

7° Le fonds de la Collection des Grands Écrivains belges sur

Hollande. Cent à cent cinquante collections ont été enlevées

(Chastellain et Froissart complètement). Cette précieuse édition

valait, en 1910, environ 600 francs. On peut donc évaluer ce

vol à 75,000 francs environ (valeur en 1914).

Le choix a été évidemment fait par un libraire connaissant la

valeur des ouvrages : n'est-ce pas là le travail mystérieux

effectué par l'employé allemand de la Kommandantur Thron,

ci-devant libraire à Bruxelles?

8° Ce choix s'affirme davantage dans la dernière découverte :

la collection des Mémoires couronnés in-4°, dont il restait, suivant

les ouvrages, de quatre-vingts à cent exemplaires, a complète-

ment disparu. Or certains de ces volumes se vendaient 7o francs

l'exemplaire. Le stock volé peut être évalué (valeur en 1914) à

25,000 francs.

Des réclamations ont été adressées à la Commission d'armis-

tice.

IV
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-NOTICES POUR L'ANNUAIRE.

La Classe s'occupe de l'attribution de la rédaction des notices

des membres décédés.

PRÉROGATIVES DE L'ACADÉMIE.

La question des prérogatives à revendiquer par l'Académie

fait l'objet d'échanges de vues. Le rapport de la Commission

chargée par la Classe des sciences d'étudier ces revendications

sera imprimé et distribué.

COMITÉ SECRET.

La Classe se constitue en comité secret pour discuter les

titres des candidats aux places vacantes.

La séance est levée à 5 heures.

La prochaine réunion est fixée au lundi 5 mai, à
v
2 heures.

La séance publique solennelle aura lieu le mercredi 7 mai,

à 2 heures.

A l'ordre du jour :

Proclamation des résultats des concours et des élections.

Le Germanisme et la Belgique, discours par M. Henri Pirenne,

président de l'Académie.

Le droit international et la thèse de la nécessité, lecture par

M. le baron Descamps.
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NOTES BIBLIOGRAPHIQUES

C. Brakman. — Opstellen over onderwerpen uit de latijnsche

letterkunde.

J'ai l'honneur d'offrir à la Classe, de la part de M.C. Brakman,

professeur au Gymnase de La Haye, un volume d'études sur la

littérature latine, intitulé : Opstellen over onderwerpen uit de

latijnsche letterkunde (Leyde, Brill, 1919, 17t> pages in-8°).

Latiniste distingué, M. Braknuin a publié un grand nombre de

conjectures et de notes philologiques sur Yelleius Paterculus,

Sénèque, Arnobe, Ammien Marcellin, les Scriptores historiae

Augustae, les Panégyristes, etc. Aujourd'hui il sort du domaine

un peu étroit de la critique verbale pour aborder la critique

littéraire, et il l'aborde avec succès.

Permettez-moi de vous donner un court aperçu des articles

contenus dans le volume dont M. Brakman nous fait hommage.

La première étude est consacrée à Tite-Live et à la fabula

praetexta. Non contents d'imiter les tragiques grecs, les Romains

voulurent créer une tragédie nationale : celebrare domestica

facta : c'est la fabula praetexta, dont il ne nous reste malheu-

reusement (abstraction faite de VOctavia) que de faibles débris

et quelques titres La couleur poétique et l'allure particulière-

ment dramatique de certains récits de Tite-Live donnent à penser

que l'historien s'est inspiré des fabulae praetexlae de Nœvius,

d'Ennius, dePacuvius et d'Accius. M. Brakman s'attache à retrou-

ver les traces de ces imitations ou de ces réminiscences.

Le discours que Salluste prête à César dans son histoire de la

conjuration de Catilina (c. 51) fait l'objet de la seconde étude.

M. Brakman examine jusqu'à quel point l'historien s'est assimilé

la manière de penser et de dire de son personnage Le fond du
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discours répond bien au caractère de César, mais le style offre

les particularités qui distinguent la diction de Salluste lui-même.

Le vingt-cinquième chapitre de la Consolation à Marcia de

Sénèque développe avec éloquence la conception que certains

stoïciens se faisaient de la vie future. Selon M. Brakman,

dont les arguments sont très plausibles, ce beau morceau a

été puisé dans le nporpeitTucôç de Posidonius d'Apamée (troi-

sième étude).

Quelques remarques sur l'Agamemnon de Sénèque, tel est le

titre de la quatrième étude. Sénèque a évidemment tiré d'Eschyle

l'idée mère de sa tragédie, mais il s'éloigne considérablement

de son modèle. M. Brakman déduit fort bien la nature et les

motifs des modifications que le poète romain, philosophe et rhé-

teur, a fait subir à l'œuvre du grand tragique d'Athènes.

La découverte, dans les premières années du XIXe
siècle,

d'une partie des œuvres de Fronton a été une désillusion : on

s'attendait à voir reparaître au jour la figure d'un grand orateur,

et l'on s'est trouvé en présence d'un rhéteur pédant, d'esprit

étroit et puéril. Mais ce rhéteur fut le maître de Marc-Àurèle,

et sa correspondance avec son impérial élève mérite de fixer

notre attention. M. Brakman nous montre en quelques pages

piquantes (cinquième étude) ce qu'était l'enseignement donné

par Fronton au jeune Marc-Aurèle. Ce ne fut certes pas cet

enseignement qui fit du sage couronné un grand homme, mais

l'empereur conserva toujours pour son ancien précepteur une

affection que justifient les qualités du cœur du naïf éplucheur

de mots.

Dans ses trois dernières études, M. Brakman analyse l'apologie

d'Arnobe, l'ouvrage historique d'Ammien Marcellin, les poésies

et les lettres de Sidoine Apollinaire, et esquisse le portrait de

ces trois auteurs, si intéressants à des titres divers.

Le savant professeur hollandais a su mettre à profit l'érudi-

tion allemande sans en accepter les audaces et les bizarreries, et

en la tempérant par la finesse et le goût français : il cite aussi
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volontiers les noms de Taine, de Boissier, de Pichon, etc., que

ceux des philologues d'outre-Rhin. Quant à ses remarques per-

sonnelles, elles dénotent un esprit perspicace et judicieux. Son
exposé est clair et méthodique, et son livre se lit agréablement.

Paul Thomas.

Jacques Normand. — I. Petites Notes pendant la grande guerre

(1914-1918). — H. Le Laurier sanglant. Poèmes de guerre

(1870-1914).

Les amitiés créées par la guerre ont rapproché les écrivains

de France et de Belgique. M. Jacques Normand, qui occupe une
place éminente dans les lettres françaises, vient de publier deux

ouvrages relatifs à la guerre, et je suis particulièrement heureux

d'en faire hommage en son nom à l'Académie. Le premier de

ces ouvrages est le journal intime et sincère d'un ancien com-
battant de 1870 qui, ayant été « de la Défaite », regrette de

n'avoir pu être « de la Victoire ». L'auteur nous avertit avec

modestie qu'il publie ces notes comme un infime document qui

peut se joindre à l'histoire de cette formidable guerre, la seconde

que les Français de son âge ont eu la douleur de voir fondre sur-

leur pays. Il noie d'une plume rapide, précise et élégante les

grands événements et les petits faits, esquisse des paysages

entrevus, silhouette des personnalités, donne sa libre opinion

sur les hommes et les questions du jour, fixe tout ce qui passe

dans le champ de sa vision et de ses observations quotidiennes,

et parfois, faisant appel aux souvenirs de l'ancien mobile de 4870
qui se rappelle le temps où il défendit sa Patrie, fait des rap-

prochements curieux entre la guerre d'alors et cette deuxième

lutte contre le même ennemi.

Au sujet de cet ennemi, M. Jacques Normand exprime une

opinion un peu déconcertante : c'est que les Allemands montrent

1-21
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un courage digne de respect. Respecter les Boches! Ces mots

semblent une ironie sous une plume française. L'auteur s'en

explique en disant que nous avons le droit, le devoir même de

haïr les Boches. Et il rend ce témoignage à la Belgique, pour

laquelle il professe la plus sincère admiration, qu'elle restera

toujours, comme le Nord de la France, l'inoubliable cadre de

leur sauvagerie raffinée. Mais il leur concède cependant que

quand ils roulent par grappes humaines dans les fossés encom-

brés de cadavres, ils remplissent pleinement leur devoir de

soldats, et que s'ils ne se battent bien qu'en masses, coude à

coude, il faut reconnaître qu'alors ils sont réellement braves et

font hardiment le sacrifice de leur vie. Cet argument n'est pas

bien convaincant. Comment les Allemands font-ils la guerre ?

A la façon des vautours, des requins et des hyènes :

Voler dans l'air, nager sous l'eau, ramper sous terre,

C'est chez eux, en trois mots, l'art de faire la guerre.

Si ces prétendus preux d'outre-Rhin étaient des braves, ils

n'auraient pas les mœurs des lâches, ils ne s'attaqueraient pas

aux faibles, aux femmes et aux enfants, ils auraient le courage,

au lieu de se terrer dans des tanières, de combattre au soleil,

poitrine à découvert. Tout le courage des Allemands, c'est de

se battre en nombre, sous la contrainte de la discipline teutonne,

que nous avons appris à connaître.

Le second ouvrage que j'ai l'honneur de présenter au nom

de M. Jacques Normand est un recueil de poèmes de guerre

qui porte ce titre flambant : Le Laurier sanglant. Soldat de la

Mobile de Paris en 1870, bibliothécaire dans un hôpital de

blessés en 1914, M. Jacques Normand a réuni dans ce

volume quelques poèmes écrits au cours des deux guerres.

Je ne sache pas qu'il ait été donné à un Français d'avoir pu

réunir ainsi des poèmes de guerre composés à quarante-quatre
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ans de distance. On retrouve dans le Laurier sanglant toutes les

qualités, finesse, grâce subtile, belle forme classique qu'on a pu

admirer dans de précédents recueils couronnés par l'Académie

française. On sent que tous ces poèmes ont été vécus et qu'ils

puisent leur inspiration dans la réalité tragique d'une guerre

mondiale. En lisant l'un après l'autre le volume de prose et le

volume de poèmes, on retrouve, transposés en vers dans celui ci,

beaucoup de pages de celui-là. Un soir, l'auteur est allé s'asseoir

au bout de la jetée de Saint-Jean-de-Luz, d'où il contemple une

tempête. Et il songe à toutes les catastrophes, aux naufrages,

aux torpillages de la grande guerre, il a la vision terrifiante de

certains fonds où d'énormes paquebots ont été coulés, où de

minces torpilleurs ont disparu pour toujours, entraînant dans

leurs flancs rigides des grappes humaines, des marins, des

soldats, des vieillards, des femmes, des enfants. Il songe aux

sous-marins sur les Ilots, aux zeppelins dans les airs, et il

accuse la « Kultur » d'avoir souillé la mer et déshonoré le ciel.

Cette belle page de prose se retrouve tout entière dans le

superbe poème La Mer outragée :

mer si souvent admirée,

Voilà qu'ils t'ont déshonorée!

Leurs zeppelins souiliaient l'azur :

Mais c'était trop peu pour leur rage,

Et le noir sous-marin outrage

La noblesse de ton flot pur.

Le volume se termine par une ode magnifique à deux grands

Français qui ne sont plus là :

Déroulède, Détaille, âmes si haut placées,

— Car c'est à vous que vont aujourd'hui nos pensées, —
Pourquoi le sort brutal

Vous a-t-il emportés à l'heure où l'un et l'autre,

Toi le peintre fameux et toi le noble apôtre,

Vous touchiez à votre idéal?
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En publiant son beau recueil de poésies, dont beaucoup sont

déjà classées comme « pièces à dire », l'auteur a voulu apporter

un soulagement aux victimes de la guerre. Le volume est vendu

au profit de la si intéressante société Les Amis des soldats

aveugles. Jules Leclercq.

Lucien Solvay. — Le Calvaire du bonheur.

M. Lucien Solvay, notre sympathique collègue de la Classe

des beaux-arts, a bien voulu me confier l'honneur de présenter

à la Classe des lettres le livre qu'il a publié en 1911, sous le

titre : Le Calvaire du bonheur. Et comme M. Lucien Solvay

est un des écrivains qui font honneur aux lettres belges, je ne

puis m'em pêcher de déplorer qu'il ne siège pas dans notre

Classe.

Le Calvaire du bonheur est un roman. Je ne puis entrer

ici dans le détail de l'action romanesque qu'expose l'auteur.

J'aurais d'ailleurs des réserves à faire sur le côté moral de son

œuvre, où je regrette de n'avoir pas rencontré un seul beau

caractère. Le héros du roman est un être faible : en entrant

dans la vie, il a toutes les illusions; mais il les perd peu à peu.

Aux premiers enthousiasmes succèdent le découragement et le

dégoût de la vie. Ame crédule et naïve, sans ressort et sans

volonté, trop bon et trop faible, son caractère et son éducation

le disposaient fatalement à être dupe des autres et de lui-même.

Il devait succomber fatalement dans la grande bataille humaine,

se laisser lâchement aller à la dérive. Après avoir vidé la coupe

de toutes les voluptés, qui ne lui a laissé que d'amères décep-

tions, il arrive à cette navrante conclusion que la vie ne vaut

pas d'être vécue, qu'il faut la subir comme un mal inévitable, et

il se décide à l'achever libre et seul, dans ce qu'il appelle un

« égoïsme fécond et tranquille ».
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L'égoïsme, la misanthropie, est donc à ses yeux le bonheur

auquel il faut tendre à travers les étapes du calvaire de la vie

humaine. Cette philosophie déprimante, un des tristes legs

que nous a faits la nébuleuse Allemagne, n'est certes pas celle

qui suscite l'esprit de sacrifice et qui fait les héros et les martyrs.

Si l'auteur a voulu, comme il semble bien, faire une étude de

mœurs et d'âmes belges, en quoi il se montre observateur sagace

et pénétrant, dans quel inonde peu recommandable a-t-il pris

ses modèles? A Dieu ne plaise qu'il se rencontre chez nous

beaucoup de types du genre de ceux qu'il nous présente. Je

veux bien que ses documents soient authentiques, mais il les

pousse parfois jusqu'à la charge et à la caricature. Puisque

l'auteur m'a autorisé à le juger avec sévérité, qu'il me soit per-

mis de dire qu'après la grande épreuve que vient de traverser

notre malheureuse patrie, les écrivains de sa valeur auront mieux

à faire, pour grandir l'âme belge, que de nous présenter des

discoureurs de meetings ou des héros et des héroïnes de l'adul-

tère. Je ne fais d'ailleurs ces restrictions que pour mieux rendre

à notre confrère l'hommage dû à un talent qui eût pu faire œuvre

autrement élevée.

Ayant soumis à M. Solvay l'impression que m'avait causée la

lecture de son roman, j'ai été extrêmement heureux d'apprendre

que je dois réserver mon jugement définitif. L'auteur prépare

un nouveau livre, Vers la haine, qui mettra en scène le même
héros, rappelé par les événements à d'autres sentiments, sortant

de sa solitude, affirmant la nécessité d'agir et se sacrifiant pour

la pallie — et pour l'amitié. Souhaitons que le héros arrive

enfin au bonheur après en avoir parcouru le calvaire!

Le livre de M Solvay porte en dédicace le nom du merveilleux

poète Albert Giraud que couronna, à l'unanimité, il y a une

vingtaine d'années, un jury où j'eus l'honneur de me rencontrer

avec nos éminents confrères Kurth et Descamps.

Jules Leclkrcq.
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Henri-Ed. Pirenne. — Vérités subjectives.

J'ai le plaisir de présenter à la Classe des lettres une brochure

dont l'auteur porte un nom qui nous est justement cher. La

courte étude ayant pour titre Vérités subjectives est l'œuvre de

M. Henri Pirenne fils, avocat et docteur en philosophie et

lettres (*).

Cette étude, où se marque une véritable maîtrise littéraire,

est riche de substance; elle annonce un esprit original, ingé-

nieux, audacieux, et qu'obsède l'inquiétude sacrée des grands

problèmes de la philosophie.

Ces problèmes se ramènent presque tous à la question de

savoir dans quelles conditions et par quels procédés peuvent

être atteintes les vérités qui doivent être considérées comme

étant des lois pour notre pensée. De telles vérités existent-elles,

ou du moins notre esprit est-il capable de les découvrir? Telle

est la question qui, à toute époque, a réclamé l'attention des

philosophes et que M. Henri-Ed. Pirenne essaie de résoudre à

son tour.

Sa réponse est à la lois négative et affirmative. Non, il

n'existe point pour la philosophie de vérités objectives, c'est à

savoir des vérités qui, telles les vérités scientifiques, résultent

de l'expérience, éclairée et dirigée par la raison. Mais il existe

pour elle des vérités subjectives, qui manifestent le mode selon

lequel chaque philosophe comprend et cherche à résoudre les

problèmes que lui propose l'univers, — un univers à la fois

(i) Ad. Herckenrath. rue des Champs, 41, Gand. — H. Lamertin, rue Couden-

berg, 54, Bruxelles. — Maison d'édition .1. Vanderpoorten, rue de la Cuiller, t8,

Gand. 1919.
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matériel, intellectuel et moral, et qui, au surplus, n'existe pour

nous qu'autant qu'il est susceptible d'être conçu par notre

intelligence, senti et voulu par notre âme.

11 existe donc des vérités subjectives. Il en existe autant

qu'il y a de philosophes. Allons plus loin : il en existe autant

qu'il y a d'esprits, ou tout au moins d'esprits que ces questions

sollicitent et qui se donnent la peine d'y réfléchi]-. Ces « vérités »

auront-elles toutes une égale valeur? Non point. Leur valeur

devra s»
1 mesurer à l'abondance, à la richesse des éléments

qu'elles fourniront à notre activité, à notre vie. En d'autres

tenues, il faut juger de l'arbre par ses fruits. Pour M. Henri-

Ed. Pirenne, et par cette manière de voir il se rattache

incontestablement au « pragmatisme »,— une doctrine philoso-

phique ne saurait être uniquement une conception abstraite de

l'esprit. Elle doit être en même temps — et avant tout — une

règle de vie, un ressort d'action. On ne peut sans arbitraire

séparer de la morale la métaphysique de la psychologie. La

philosophie n'a pas le droit de dissoudre ce qui, dans la réalité,

forme un ensemble dont les parties sont indissolublement

unies.

Par la force des choses, il se fera que les ce vérités subjec-

tives » qui aspirent à conquérir l'adhésion des hommes ne

seront pas en nombre illimité. Elles se ramèneront, l'expé-

rience est là pour le démontrer, à un total relativement res-

treint, à quelques types dominants. De ces types, quel est celui

qui devra être préféré à d'autres? C'est une question à laquelle

il est difficile de se dérober. Elle ne saurait avoir échappé à

l'attention de M. Henri-Ed. Pirenne. On nous répondra que

tous les systèmes philosophiques ont leur raison d'être, qu'ils

sont tous légitimes et que. pour se prononcer sur leurs mérites,

il faut avoir égard aux circonstances. Nous en convenons volon-

tiers. Et, toutefois, il y aura lieu d'établir entre eux une classi-

fication, une hiérarchie; il doit être permis de préférer, par

exemple, le stoïcisme à l'épicurisme, de même que, en matière
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de religion, il est licite de préférer le christianisme à l'islamisme.

Si même on admet, avec M. Henri-Ed. Pirenne, que toutes les

vérités philosophiques sont subjectives, qu'elles sont essentiel-

lement matière de croyance et de foi, nous pourrions néanmoins

réclamer un critère qui nous aide à nous prononcer au sujet de

leur valeur relative. Un tel critère n'est pas nécessaire pour les

vérités scientifiques, pour les vérités objectives; elles n'ont pas

besoin d'être jugées, elles sont ou ne sont pas. Il est indispen-

sable, au contraire, pour les vérités subjectives; elles doivent

être jugées, précisément parce qu'elles relèvent de l'ordre moral.

C'est un critère de ce genre que sont tenus de nous procurer

les philosophes qui obéissent aux tendances dont M. Henri-Ed.

Pirenne vient de se faire le champion éloquent, persuasif et

convaincu.

Si nous avons cru pouvoir attirer l'attention de la Classe des

lettres sur ces quelques pages, ce n'est pas seulement à raison

de leur mérite propre; c'est aussi et surtout parce que nous y

discernons la promesse et le germe de développements futurs.

M. Henri-Ed. Pirenne a beaucoup d'idées. Mais ces idées sont

en quelque façon repliées sur elles-mêmes. Il leur reste encore

à mûrir et à s'épanouir. L'auteur aura notamment bien des

choses à nous dire — des choses intéressantes et probablement

neuves — sur les rapports de la croyance et de la raison, sujet

qu'il se contente d'effleurer (pp. 33-35), tout en profitant de

l'occasion pour nous donner de la croyance, de la foi, une

définition à laquelle on ne saurait certes refuser la force et

l'originalité. « Croire, on elï'et, qu'est-ce que croire? C'est

affirmer passionnément une vérité et s'affirmer soi-même en

eetle vérité que passionnément on affirme. La croyance, non

plus <pie la foi, n'est une attitude de l'esprit, mais est un élan

de l'âme. » Voilà donc la passion devenant un élément consti-

tutif de la vérité elle-même. Sans doute, il ne s'agit ici que

d'une « vérité subjective ». Qu'importe, si, comme l'estime

M. Henri-Ed. Pirenne, il n'en existe point d'autre en philosô-
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phie? Mais qui ne voit, en même temps, quel parti il est

possible de tirer d'un semblable critère dans l'appréciation qu'il

y aura lieu de faire d'une doctrine philosophique, ou d'un

système de morale? Maurice Vauthier.

Lettres et billets inédits du pîince de Ligne et de ses familiers,

publiés par Félicien Leuridant. l
r* série. Bruxelles, Lamer-

tin, 1919; in-89
.

La bibliothèque de l'Université de Gand possède un recueil

de vingt-sept volumes in-4° contenant plusieurs milliers de

lettres datées de 1767 à 1808, reliées sous le titre de Maison de

Ligne, et provenant de Jacques-Ignace Van den Broucke, « con-

seiller-intendant vénérai de Son Altesse Monseigneur le Prince

de Lie,ne ».

Ce personnage, successivement bourgmestre de Grammont et

avocat au Conseil de Flandre à Gand, se vit confier, vers 1770,

par le prince Charles-Joseph, le célèbre écrivain et l'homme de

guerre, l'administration générale des biens de la maison de

Ligne.

Il la conserva durant près de quarante ans, et, bien qu'on eût

tenté plus d'une fois de le desservir auprès de ses maîtres, il

résulte de nombreux documents rassemblés dans le recueil cité

plus haut qu'il conserva toujours la confiance des princes et de

la princesse (*).

Il fut notamment chargé de missions très délicates en Pologne,

(*) Dans une lettre datée du mois de juillet d77n. le prince écrit à son intendant :

« Je chasserai, mon ch^r Van den Hroucke, le premier de mes gens qui osera

» nommer voire nom de travers; je ne le conseille à personne... Croyez-moi bien

» vo ! re ami plutôt q:ie voire maître. »

D» ux an? plus taid, le 8 juillet 1777, le même écrit :

« Soyez bien tranquille, e sojez sûr que ceci fera un redoublement de confiance

» et d'amitié de ma part, de réputation pour vous auprès des honnêtes gens, en

» fermant la gueule à tous les coquins. »

4949. LETTRES. »29 9
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lorsque la princesse Charles de Ligne, née Hélène Massalska,

demanda le divorce pour pouvoir épouser le comte Potocki.

Van den Broucke non seulement gardait les lettres de ses

nombreux correspondants (*), mais aussi, le plus souvent, la

minute des réponses qu'il leur avait adressées. 11 y a là des

détails extrêmement curieux et de véritables révélations, non

seulement pour l'histoire d'une grande famille, mais aussi au

point de vue de l'histoire politique'et économique des Pays-Bas

et de la France à la fin de l'ancien régime.

M. Félicien Leuridant publie un choix d'extraits de cette

volumineuse et intéressante collection; ils sont réunis sous

quelques rubriques et reliés par des notes sommaires. Il a voulu,

dit-il, faire connaître ces documents dans l'espoir que leur mise

au jour provoquera de nouvelles études sur le prince qui fut

une des illustrations de son siècle.

Le premier volume nous initie au genre de vie du prince,

nous fait connaître l'importance de ses biens, l'organisation de

ses finances, les procès nombreux qu'il eut à soutenir. Nous y

trouvons aussi des détails inédits sur l'éducation donnée aux

enfants princiers et les soucis qu'ils donnent à leurs précepteurs.

Quelques lettres ont trait au mariage du prince Charles avec la

princesse Hélène Massalska, dont les aventures romanesques et

même tragiques ont été racontées d'une manière si attachante

par Lucien Perey
(

2
). Citons encore un chapitre intéressant sur

les dispositions religieuses du prince et aussi des correspon-

dances suggestives émanées du personnel administratif et domes-

tique.

(
1
)
Parmi ces correspondants, nous trouvons les divers princes et princesses de

Ligne, le marquis de Trazegnies, le comte de Vinchant, le comte de Jolly de iMan-

tagenet, le baron de Francquen, le prince de Hohenlohe, la marquise de Piennes,

le comte de Proli, la princesse Glary, les banquiers Walckiers el de Neitine, l'abbé

de Wicziewicg, coadjuteur du prince-évêqutj de Wilna, etc.

(
2
)
Lucikn Peuey (Luce Herpini, Histoire d'une granie dama au XVIIIe siècle. Lu

princesse Hélène de Ligne. La comtesse Potocka. Paris, Levy ; 2 vol. in-8 '.
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Il est désirable que ce recueil si intelligemment compris par

M. Leuridant, soit continué. Il est à notre connaissance que la

collect on gantoise contient une foule d'autres lettres qui

méritent de voir le jour au grand profit des historiens voués à

l'étude du XVIII e
siècle. Eugène Hubert.

Abbé L.-J.-M. Philippen. — De Begijnhoven. Oorsprong, Ge-

schiedenis, Inrichting. Antwerpen, Courlin, 1918; gr. in-8°,

ivi-490 pages.

L'ouvrage que j'ai l'honneur de présenter à l'Académie est

une contribution de valeur à l'histoire du béguinisme à travers

les siècles. L'auteur s'est attaché particulièrement à faire con-

naître la forme ultime de cette institutiondans les pays de langue

flamande, le béguinage ou paroisse autonome des béguines

agréée par l'autorité ecclésiastique ; mais pour expliquer la

raison d'être de cette évolution, il a dû retracer dans ses grandes

lignes l'histoire du béguinisme, qu'il divise en quatre périodes,

ce qui lui permet de concilier les opinions divergentes sur

l'origine des béguines. Les béguines, qui tirent leur nom d'un

sobriquet connu depuis la fin du XIIe
siècle, étaient à l'origine

des mulieres religiosae vivant isolément ou par petits groupes

dans leurs paroisses, se rattachant d'une façon ou d'une autre à

ces groupements de conversae, de reclusae, qu'on rencontre si

fréquemment autour des monastères aux XIe
et XIIe

siècles, et

qui disparaissent généralement dans le cours du XIIIe
siècle.

Ces beghinae singulariter in sqeculo manentes sont la première

forme du béguinisme. La seconde est constituée par les congre-

gationes disciplinatae, placées sous une direction effective,

comme c'est le cas à Liège sous Lambert le Bègue, et plus spé-

cialement par le groupement des femmes séparées des hommes,
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tel qu'il apparaît à Nivelles à la fin du XII e
siècle. La troisième

est celle des beghinae clausae, réunies dans des hospuia ou

curtes, forme à laquelle s'arrêtèrent les béguines du nord de la

Hollande ou de la Wallonie, alors que leurs consœurs des

Flandres groupaient leurs hospices ou maisons autour d'une

église reconnue par les autorités comme leur église paroissiale.

M. Philippen fait connaître l'origine des divers béguinages

ainsi constitués, dont il suit l'histoire à travers les siècles, et

dont il expose la vie intime, l'organisation, grâce aux nom-

breux statuts et ordonnances qu'il a recueillis et dont il publie

le texte en appendice. L'auteur n'a rien négligé pour se docu-

menter, et la bibliographie du sujet, aussi riche que variée, qu'il

a réunie et utilisée, lui a permis d'écrire un livre érudit,

instructif et intéressant. Dom Ursmer Berlière.

132



COMMUNICATIONS ET LECTURES.

Encore l'origine liégeoise des béguines ('),

par G. KURTH, membre de l'Académie.

La lecture que j'ai consacrée récemment au livre de M. l'abbé

Greven sur l'origine des béguines n'a pas eu l'heur de plaire

à cet érudit. J'avais, on s'en souvient, rendu pleine justice à

son travail en disant que « la méthode en est excellente » et

qu' « il a fait faire un progrès énorme à notre connaissance du

sujet ». La seule critique que j'avais cru devoir présenter était

accessoire, puisqu'elle ne portait que sur une question d'histoire

locale liégeoise et qu'elle était elle-même enveloppée dans un

éloge. « Peut-être », disais-je, « eût-il fait œuvre définitive, si

les archives de notre pays lui avaient été plus familières et s'il

avait été mieux renseigné sur la bibliographie belge. » La

démonstration que j'ai faite de cette manière de voir a paru

à M. Greven la preuve évidente que ma dissertation manquait

de bienveillance envers l'œuvre laborieuse d'un débutant. « Quel

autre accueil », m'écrit-il, « j'avais attendu pour mon travail

de la part d'un homme de votre autorité! » Je ne me discul-

(
j
) Voir J. Greven, Die Anfange der Beginen. Ein Beitrag 'zur Geschichte der

VolksfrSmmigkeit und des Ordenswcsens im Hochmittelalter. Munster i. W., 1912,

Aschendorfsclie Verlagsbuchhandlung, in-8' de xv-227 pp.

G. Kurth, De l'origine liégeoise des béguine*. (Bulletins de l'Académie royale di

Belgique, Classe des lettres, 1942, pp. 437-462.)

J. Greven, Der Ursprung des Beginenwesens. Eine Auseinandersetzung mit Gode-

froid Kurth. (IIistorisches Jahrbuch, t. XXXV, livraison 1, pp. 26-o8, et livraison 2,

pp. 291-318.) [Les citations sont faites d'après le tiré à part.]
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perai pas d'un pareil reproche et je laisse au lecteur le soin de

décider s'il est mérité. Je me bornerai à examiner la réponse

que M. Greven me fait dans deux livraisons successives de

YHistorisches Jahrbuch

.

Cette réponse est étonnamment longue : elle ne contient pas

moins de soixante pages d'un texte serré, ce qui, à première

vue, paraîtra peu en rapport avec l'importance du point en litige

et avec les proportions de ma lecture. C'est qu'elle a un tout

autre objet que de justifier l'opinion de M. Greven sur le ber-

ceau des béguines. Le but, c'est de me châtier de la liberté

grande que j'ai prise île le contredire, et M. Greven entend

atteindre ce but non seulement en défendant sa manière devoir,

mais en montrant qu'il n'y a pas dans mes observations une

seule ligne qui n'appelle une contradiction catégorique. Rien

de curieux comme la fougue avec laquelle il s'emploie à faire

cette démonstration.

A l'entendre, je n'ai pas lu les textes dont je fais état, ou je ne

les ai lus que fragmentairement et chez autrui. Ceux que je

mets en œuvre, je les comprends de travers. Quand je les cite,

je les cite mal, et j'arrête ma citation juste à l'endroit qu'il eût

fallu reproduire. Il y a telle de mes critiques que l'on ne peut

pas même comprendre, et d'autres fois on doit se demander

contre qui je polémise. J'introduis dans le débat des témoi-

gnages qui manquent de toute valeur. J'omets de mentionner

certaines circonstances qui prouveraient que ma critique manque

de fondement. Par-dessus le marché, je suis responsable non

seulement de mes erreurs, mais de celles d'autrui : si dom

Berlière et Msr Schoolmeesters se sont trompés en tel ou tel

point, la faute en est à moi, et M. Greven pourra les redresser

sur mon dos sans manquer aux égards qu'on se doit entre gens

d'église. Bref, depuis la première jusqu'à la dernière ligne de

mon mémoire, tout est contresens, erreur, inexactitude.

On me dispensera sans doute de relever toutes ces aménités
;

outre qu'elles manquent le but, parce qu'elles dépassent décidé-
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nient In mesure
(

1
), j'ai un meilleur emploi à taire de mon

temps, et il suffira de reprendre objectivement l'examen des

points sur lesquels je suis en dissidence avec M. Greven. Lui-

même a si bien compris la justesse de mon observation relative

à son insuffisante connaissance de la bibliographie liégeoise qu'il

a, depuis lors, l'ait le voyage de Belgique et qu'il s'est efforcé,

à Liège et à Bruxelles, de se mettre au courant de la littérature

(*) Pour permettre au lecteur d'en juger par lui-même, je donne ci-dessous une

petite ai ih< l< g p. des principaux reproches aitreuh s coi tre moi par M. Gre\en :

« 1 ii t' Nach] rûfui g dieser Ausfûhmneen Kunlis ergab, dass die abweichenden

Ere» t' eine wenig son: s an e Behandlung dtr Quellen, sowihl in der

âu.-seien Kntik wie auch in dei TVxterklàiui g, z\iiiiekzufiiliren sind » (p. 2).

« Hier isi Kurlh durcli zwei Ausgaben der iiâmlichen Quelle irregefiihrt worden »

(p. •- •

« Allerdings vermeidet Rurtii es, die ki.rchliche Zugehôrigkeit Nivelles zu Liittich

auch nur anzudeuten » (p. 4).

« Dicter von Kurlh ûbersehene Te\t » (p. 5).

« Der Ansichl Kurths liegt also en. Missverstehen des Textes vor » (p. 8).

« Der Schleitr, den auch Kurth ûber «lu se Seiie in l.amberts Leben geworfen

bat » ip. 10).

« Wer die Schriften Jakobs von Vitry keniit. wird den Einwurf Kurths nicbt

einmal versjehen » (p. 11).

« Kurth ûbersieht aucli hier dass .Nivelles im Bistum Liittich lag, und seine Argu-

mentation kai n nur Eindruck machen. wenn man mit ihm die Augen vor dieser

Tatsache verschliesst » (p. 25).

« Geht man den \on Kurth beigebraehtcn « Zeugen » erst nâher auf den Grund,

so wird mai. umchwer erkennen, dass Kurth in der Behandlung dieser Quelle nicht

glûcklict» r gewesen ist als in der Interprétation der Vita Manae » (p. 25).

a Kurlh fûbrt nur zwei Zeilen aus der Stelle an, die ausser dem Zusammenhang

missverstanden werden mùssen » (p. 34, note 5 .

w Aile dièse zeitlichen Angaben bei Kurth sind irrig » (p. 35).

« In welch talsches Licht Kurt-h die Stelle durch seine Uebersetzung geruckt hat,

beweist ein bôses Vergehen, das in folge dieser Lebersetzung dom Berlière unter-

lauien ist » (p. 35, note 2).

« Allerdings deutet Kurth auch hier wieder nicht an, dass ÏSivelles zu Liittich

gehôri hat » (p. 48).

« Angesichts dieser Sàtze meines Bûches muss man fragen : Gegen men polemi-

sieit Kurth eigentlich? » (p. 49. note .

« In der Absicht, seiner Auffassung weitere Stiïtzen zu geben, hat dann Kurth

zu Dukumenten gegriflen, die als Quellenzeugnisse jeden Wertes bar sind »

(p. 52).
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historique liégeoise, sans d'ailleurs parvenir, apparemment faute

de temps, à combler les lacunes de son information. Au surplus,

il prenait là une peine bien inutile. Puisque ce voyage ne lui a

pas fait modifier une seule ligne de ce qu'il écrivait avant de

l'avoir entrepris, c'est qu'il eût pu parfaitement s'en dispenser.

Mais si M. Greven appartient à la catégorie des heureux mortels

auxquels l'expérience n'apporte que la confirmation de leurs

idées préconçues, certains lecteurs verront dans une si enviable

fortune quelque chose de suspect. Ils se demanderont s'il est

vraiment indifférent qu'un érudit connaisse ou ne connaisse pas

la bibliographie de son sujet, et le cas de M. Greven leur rap-

pellera vaguement le cas de M. l'abbé Vertot, dont le siège était

fait lorsqu'on lui en apporta les documents.

Cela dit, j'aborde l'argumentation de M. Greven.

On se souvient que, dans son livre, il avait l'ait état de trois

chroniques qu'il disait brabançonnes et qui, toutes les trois,

selon lui, faisaient naître les béguines en Brabant aux environs

de 1207. J'ai montré qu'il y a là un tissu d'erreurs, attendu que

ces trois documents se réduisent en définitive à un seul, que

celui qui est la source des deux autres n'est nullement brabançon

(il provient de Florefïe sur la Sambre), et que ces deux derniers

n'ont aucune valeur, puisque l'un est du XVIIe
siècle et que

l'autre n'a probablement jamais existé. J'ai montré en outre que

Pierre de Herentals, l'auteur de la chronique florefïoise, ne place

nullement le berceau des béguines en Brabant et que de plus,

mort en 1390, il était une bien pauvre autorité à invoquer pour

des faits qui se sont passés deux bons siècles avant lui. Au lieu

de convenir franchement que ses arguments de première ligne

disparaissent, M. Greven recourt à un artifice de tactique. Dans

sa réponse, il fait passer les trois chroniqueurs à l'arrière-garde;

il met en première ligne d'autres arguments en partie nouveaux,

et quand il croit avoir, par ce moyen, produit un effet favorable

sur l'esprit du lecteur, il revient avec un air détaché aux trois

pauvres chroniqueurs, pour dire qu'il n'a jamais entendu en
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faire des témoins, et qu'il a formulé au contraire toutes les

réserves nécessaires quant à leur crédibilité. Puis il ajoute :

« En présence de ces réserves, on doit se demander contre qui

Kurth poléoiise en réalité, quand il déclare que les témoignages

en question ne sont pas recevables. »

Je rends hommage à l'ingéniosité de cette tactique, mais je

suis obligé de remettre les choses au point. M. Greven a, en

eflet, reconnu — et comment eût-il pu faire autrement? —
que les témoins invoqués par lui ne se présentaient pas dans

les conditions de crédibilité requises en bonne critique, mais

cela ne Fa pas empêché de faire état de ce qu'ils disent, et

d'aligner quantité d'arguments fallacieux pour confirmer leurs

dires. En d'autres termes, après avoir fait des réserves purement

platoniques quant aux témoins, il n'a pas hésité à accueillir

leur témoignage. Il relève avec complaisance le fait que la chro-

nique d'Afflighem place le berceau des béguines près d'une

abbaye cistercienne, celle de Saint-Bernard sur l'Escaut; il con-

state avec satisfaction qu'elle est écrite dans le voisinage immé-
diat de l'endroit où elle fait naître l'institution

(

l

) ; il ajoute

que, bien qu'elle ne soit qu'une compilation tardive, il n'est pas

exclu que le passage allégué par lui rapporte une tradition digne

de foi; il fait remarquer enfin que ce passage ne contient rien

qui soit incompatible avec les résultats auxquels il est arrivé.

En ce qui concerne la prétendue chronique de Grimbergen, il

se plaît à noter qu'on ne peut pas prétendre qu'elle ait purement

et simplement copié la précédente
(

2
), et, après avoir invoqué

certaines concordances entre elle et un diplôme de 1235, il ajoute

que son témoignage non plus ne manque pas d'une vraisem-

blance interne
(

3
). En ce qui concerne Pierre de Herentals, après

(*) Page 41.

-) So dass sich nicht behaupten lasst, in der einen Chronik sei die aniere einfach

aui-^schrieben worden (p. 43).

(
3
) So enlbehrt die Nachricht liber den lïsprung- der Beginen in der Grimber-

ghenen Chronik nicht der inneren VVahrscheinlichkeit (p. 43).
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avoir avoué qu'il n'écrit qu'à la fin du XIVe
siècle, il ajoute que

cela ne doit pas nous interdire d'examiner son témoignage,

attendu qu'il a pu puiser à une bonne source
(

J

).

Il se réjouit de voir les témoignages de ses trois chroniques

confiimé, à son sens, par la vie de sainte Marie d'Oignies
(

2
) ;

il se réfère encore à leurs affirmations page 70, puis encore

page 97; il y revient pour constater le degré de vraisemblance qu'il

avait acquis parleur date de 1207
(

3
) ; il considère enfin comme

établie l'existence des béguines en 1207
(

4
). En un mot, son

livre est éehafaudé en grande partie sur la base qu'aujourd'hui

il jette si allègrement par dessus bord. Et il lui faut une éton-

nante distraction pour me demander contre qui je polémise.

Mais ce n'est pas tout. Même au moment où il se défend de

tenir compte des dits « témoignages », il reste tellement sous

leur chai me qu'il ne peut s'empêcher de redire qu'elles « ont

conservé une bonne tradition sur l'origine brabançonne des

béguines »
(

5
). Il se plaît à constater qu'elles sont d'accord avec

Thomas de Cantimpré (qu'il appelle Cbantimpré) tout en étant

indépendantes de lui, et que par suite Thomas confirme ce qui

est dit dans les trois chroniques ht abat, courtes sur la date de

1207
(

c
). Il s'étend longuement sur cet accord et n'hésite plus

de qualifier les dites chroniques de sources
(

7
). Décidément

M. Greven eût bien fait d'avouer purement et simplement son

erreur, au lieu de se donner le tort d'y persévérer, et de me

forcer à en montrer l'évidence.

(
J
) Da die Môglirhkeit besteht, dass (1er Veifasser aus einem ungetrûbt tliessen-

den Traditionsslrome schôpfen konnte (p. 44).

(2) Page 67.

0) Page 136.

(*) Page 450.

(
5
)
Eine gute Ueberlieferung ùber den Ursprung der Beginen in Brabant-

(p. 50,.

(
6
) Eine Bestâtigung der in den brabantischen Chroniken genanten Zeitangabe

(p- 49).

(
7
) Page 49 (Zeugnissgrupp), de même que Anfânge, p. 67 (Quellenzeugnissc).
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Au surplus, il est lui-même si bien convaincu de l'inanité de

ses arguments qu'il s'est mis à en chercher de nouveaux. Ai-je

besoin de dire qu'il en a trouvé un ? Et c'est que le genre de

vie pratiqué par les béguines a été introduit à Liège par

Jean de Nivelles ! Cet argument parait triomphant à M. Greven,

mais pourquoi s'en avisè-t-il si tard ? N'est-ce pas pour le besoin

de la cause que, contrairement à son habitude, Jean de Nn elles

répond cette fois autrement que par la fuite à l'appel qui lui est

adressé ? Plaisanterie à part, M. Greven commet ici une nou-

velle bévue, et je veux lui montrer qu'elle est due, comme la

précédente, à son insuffisante connaissance de la littérature his-

torique du pays dont il discute les annales.

11 y a eu à Liège, dans les premières années du XIII
e

siècle,

un chanoine de Saint-Jean qui s'appelait Jean de Nivelles. C'était

un personnage très pieux, très charitable et qui mourut en

odeur de sainteté. Jacques de Yitry et Thomas de Cantimpré

l'ont connu et aimé ; Fisen lui a consacré dans les flores

— encore un livre que M. Greven aurait dû connaître — une

notice très élogieuse, et dom Berlière a retracé de nos jours son

curricuium ritae avec une abondance d'érudition qui ne laissera

pas grand'chosé à glaner aux chercheurs futurs.

Il apparaît pour la première lois, en 1199, dans un acte de

l'abbé de Saint-Laurent pour Saint-Christophe : il a, à cette

date, le double titre de clerc et de maître (*), et nous voyons

que cette maîtrise était celle de droit, car, en 1212, il pend

son sceau (sigillum Johannis de Nivella, jurisperiti et boni viri)

à une consultation émise par des canonisles liégeois au sujet

d'une question posée par l'abbé de Saint-Hubert
(

2
). Chanoine

de Saint-Jean depuis au moins 1202
(

3
), il avait beaucoup

d'autorité auprès du prince-évêque Hugues de Pierrepont.

(*) Dans Jean d'Outremeuse, Ly Myreur des Histors, t. IV, p. 563.

(
2
) G. Kurth, Les Chartes de l'abbaye dr. Saint-Hubert, p. 212.

(
3
)
Charte d'Aywiores, citée par dom Berlière, lac. cit., p. 4SI.

A cette occasion, M. Greven croit devoir nous apprendre (p. 87, note 2) que La
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Ce fut en partie d'après ses conseils que ce prince se décida

à convertir le prieuré de Neufmoustier en abbaye. Très dévoué

aux saintes femmes de Liège, c'est-à-dire aux béguines, il était

également un fervent admirateur de sainte Marie d'Oignies, et

il se trouvait auprès d'elle, l'année que Liège fut pillée par les

Brabançons (1212). Les contemporains nous ont dit la douleur

et l'inquiétude que ce terrible événement lui fit concevoir pour

ses chères protégées
f

1

). Le besoin d'une vie plus parfaite le

décida à abandonner ses dignités pour entrer comme religieux

au prieuré d'Oignies (avant le 27 juillet 1219), où il vécut

encore plusieurs années : le dernier acte où il ligure est de

décembre S 232; il paraît être mort peu de temps après.

Voilà tout ce que je sais sur Jean de Nivelles. M. l'abbé

Greven croit en savoir davantage et m'apprend qu'il était de

Nivelles en Brabant; du moins, il l'affirme sur la foi de son

nom. C'est là une déduction téméraire. Rien ne prouve qu'à la

fin du XIIIe
siècle un homme soit nécessairement de la localité

dont il porte le nom. Celui-ci peut fort bien être déjà un nom
patronymique.

collégiale de Saint-Jean-en-Ile est distincte de l'église paroissiale Saint-Jeab.-

Baptiste, encore aujourd'hui existante près du boulevard de la Sauvenière. Sur

quoi je ferai remarquer :

1° Que l'église paroissiale de Saint-Jean-Baptiste a été détruite pendant la Révo-

lution; voir G. Kurth, La paroisse Saint-Jean-Baptiste à Liège (Bull, de la Soc.

]>'art et d'hist. de Liège, t. XIV, 1903);

2° Que cette église se dressait dans la rue Féronstrée, et non près du boulevard

de la Sauvenière;

3° Que c'est au contraire Saint-Jean-en-Ile qui existe toujours, bien que con-

vertie en paroissiale, et que c'est elle qui est située près du boulevard de Ja Sauve-

nière.

Je ne relèverais pas ces détails, s'ils n'illustraient d'une manière topique la

sérénité avec laquelle M. l'abbé Greven, de Dûsseldorf ou de Brubl, et sans avoir

mis les pieds à Liège ni ouvert les ouvrages spéciaux, discute des questions de

topographie liégeoise.

(

4
) Jacques de Vitry, Vie de sainte Marte d'Oignies, dans Acta SS., 23 juin,

c. 57.
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Encore l'origine liégeoise des béguines.

Admettons toutefois qu'il désigne le lieu d'origine : qu'est-ce

qui autorise M. Greven à dire que ee lieu est précisément

Nivelles en Brabant?

J'imagine que c'est parce qu'il ne connaît pas d'autres

Nivelles. Il me permettra de lui en indiquer un, qui est aujour-

d'hui un hameau de la commune de Lixhe, à trois lieues au

nord de Liège, dans la vallée de la Meuse, et déjà cité à deux

reprises au VIIIe
siècle dans nos documents

(

1
). Tout le monde

m'accordera que lorsqu'il s'agit d'un habitant de Liège, parti-

culièrement à une date aussi haute que la fin du XIIe
siècle, c'est

dans les environs immédiats et non au loin qu'il faut chercher

son lieu d'origine, et un coup d'œil sur les noms des familles

liégeoises de cette époque confirme cette manière de voir. A peu

près tous se rapportent à des localités voisines, et ceux qui

désignent une provenance étrangère le font de préférence par

l'appellation générique du pays : c'est ainsi que nous rencon-

trons un Jean de Brabant, un N. de Hainaut et quelques rares

autres. Dans les listes d'échevins liégeois, à partir de 1244, il

n'y a en tout que quatre noms de villes étrangères au pays de

Liège r).

Dans la première charte où figure Jean de Nivelles, en 1199,

il intervient en qualité de témoin avec trois autres qui sont :

Jean deWarsage, Jean d'Avroy et Henri de Molin; ce sont quatre

noms de localités voisines de Liège. On peut faire de ces son-

dages tant qu'on voudra; je crois pouvoir dire qu'ils donneront

toujours les mêmes résultats. Il y a donc toute apparence que

Jean de Nivelles doit son nom au village liégeois et non à la

ville brabançonne. Nous voyons d'ailleurs qu'il a passé proba-

blement toute sa carrière à Liège, puisqu'on l'y trouve dès I 199,

sans que rien permette de supposer qu'il l'a commencée ailleurs.

(
4
) In loco qui vocatur Niviala. Vita S. Landiberti, c. 26, dans SRM., t. VI.

p. 381. — Ad vitlam Niviellam veniens. Vit. Rugberti, c. 8, loc. cit., t. VI. p. 487.

(
2
) Ce sont Jacques de Binche, Jacques de Florence, Jacques de Metz, Herman

de Cologne.
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Le nouvel argument de M. Greven, en faveur de l'origine

brabançonne des béguines, va donc rejoindre les précédents

parmi les toiles d'araignée qu'un simple coup de balai de la cri-

tique suffit pour enlever. Nivelles n'est pas la patrie des béguines,

encore qu'elle soit, dès le XIIIe
siècle, un centre très intéressant

de ferveur religieuse, et que ses béguines en particulier aient

joui d'une grande réputation de sainteté. Le premier point se

déduirait sans difficulté du fait qu'en 1231 furent créées, dans

cette ville, dix paroisses nouvelles, alors qu'avant cette date

elle n'en avait qu'une seule (*). Quant au second point, nous

voyons le chevalier Gobert d'Aspremont, désireux d'embrasser

la vie religieuse, se rendre à Nivelles pour consulter les

béguines, dont la réputation de sainteté était arrivée à lui
(

2
).

Voilà pour ce qui concerne la partie affirmative du mémoire

de M. Greven. J'en aborde maintenant la partie négative, c'est-à-

dire celle où il croit devoir combattre ma propre thèse.

Ainsi que je l'ai montré précédemment, nous avons sur Lam-

bert le Bègue et sur l'origine des béguines une imposante série

de témoignages s'échelonnant des débuts du XIII
e
siècle jusque

vers 1206. Ce sont :

1. Le Vita Odiliae, écrit vers 1240.

2. Gilles d'Orval, qui a cessé d'écrire en 12ol.

3. Albéric de Troisfonfaines, qui a achevé sa chronique

vers 1252.

4. La miniature du Musée britannique, qui est du

XIII e siècle.

o. Les deux diplômes de Henri de Gueldre, qui sont

de 1258 et de 1266.

6. Le diplôme de Conrad de Porto, récemment mis en

lumière, et. qui est de 1220 :;
.

i

1
) S. Bai.au, L'organisation paroissiale de la ville de Nivelles au XIIIe siècle.

(Bull, de la Soc. d'aiît et d'hist. de Liège, t. XIII, 1902.)

(

2
) MGIL, t. XXV, p. 227.

(
5
) Schoolmeesters, Lambert le Begi/e et l'origine des béguines, dans Leodium,

1912. pp. 125-132.
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Encore l'origine liégeoise des béguines.

C'est cette légion de témoins que M. Greven, armé de son

seul courage, a entrepris de pulvériser. Voyons quel est le

succès de sa tentative.

1. Le Yita Odiliae, ainsi que je l'ai déjà dit ailleurs, est un

ouvrage absurde et plein du plus malsain mysticisme ('). Il est

cependant d'un grand intérêt, d'abord comme peinture d'un

certain état d'esprit et de certains milieux d'alors, ensuite parce

qu'il nous a conservé sur l'histoire du pays de Liège, et en

particulier sur Lambert le Bègue, des détails originaux qu'on

chercherait vainement ailleurs. Sans doute, la figure de ce

dernier y apparaît déjà auréolée par la légende, mais la légende

elle-même est la preuve de l'impression profonde qu'il avait

laite sur ses contemporains (-). Laissant de côté, pour le

moment, ce qui concerne sa personne, je note que c'est par le

Vttn Odiliae que nous apprenons l'existence à Liège, aux

environs de 1200, d'un jeune groupement religieux dans lequel

il est difficile de ne pas reconnaître les béguines. Un étranger,

dit-il, vint alors (de Paris?) à Liège pour s'informer « si cette

plantation avait jeté des racines solides dans le Seigneur »; je

cite textuellement : A'iunde ve tiens probare proposuerat an

Lfodn norelta plantatio relqion>8 jacfa^set in Dommo xlabile

funiamentum (M. Et ce groupement avait son centre à Saint-

(') Je ne sais où M. Greven prend (p. 15] que j'ai une estime particulière pour ce

méchant écrit. S'il avait lu mon mémoire sur L'archidiacre Hervard (Bull, de la

Comm. koyale d'hist., t. LXX1I, 190}), il saurait à quoi s'en tenir, et sur l'ouvrage

lui-même et sur l'opinion que j'en ai.

(
2
) Le développement légendaire est intéressant à étudier dans un passage de

Thomas de Caitimpré Oîirac. II, c. 45), qui ne prononce pas le nom de L.unbert

et qui explique par un miracle un séjour à Revogne :

« Sed et quendam parum ante nostra tempora in episcopatu leodiensi beatis-

simae vitae magistrum fuisse percepimus, qui cum opus quoddam theologicum in-

choa^set eteum clerus gravissions persecutionibus impediret, tandem iu locura soli-

tarium divina voluntate translatus est et in eo coeptum opus, apparente sibi Puulo

apostolo et necessaria ministrante, complevit. »

(•') Vita Odiliae, p. 219.
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Christophe, c'est-à-dire autour de Lambert le Bègue : Locus

quidam civilad erat contigvus, qaem sanctarum virginum

mullitudo itt habitons se corde ti corpore divtnae subjecerat

servihtti (*). Aucun lecteur non prévenu ne refusera, je pense,

de reconnaître les béguines groupées et organisées autour de

Saint-Christophe dès 1200, et nul ne me contestera le droit de

supposer que l'existence de ce groupe, attestée dès 1200 environ,

devait remonter plus haut, puisque dès lors un étranger venait

à Liège, attiré par la réputation de la communauté naissante,

pour se convaincre de ses progrès religieux.

On comprendra sans peine que le passage du Vita Odiliae

gène considérablement M. Greven, et il est intéressant de voir

comment il essaie de s'en débarrasser, foi gto, selon lui, ne

signifie pas autre chose ici que v<itv; la novella plantutio

re ig joins n'est autre chose que la vertu encore jeune et inex-

périmentée des femmes liégeoises
(

2
).

Une pareille traduction, qui ne rappelle que trop le proverbe

italien : tiaovt ore traditore, n'a pas besoin d'être réfutée. Je

ne dirai pas à M. Greven qu'il restera toujours seul à comprendre

le texte comme il fait, et je ne me réclamerai pas de l'éditeur

bollandiste, de dom Berlière et de M gr Schoolmeesters, qui ont

compris le passage comme je fais, car M. Greven ne se fait pas

faute (ie leur montrer le cas échéant qu'ils ne sont pas meilleurs

juges que moi Mais peut-être sera-t-il un peu moins sûr de son

interprétation quand je lui aurai fait remarquer que la mienne

est celle d'Albéric de ïroisfontaines, qui est contemporain du

Fila Odiliue, et qui doit savoir la portée des termes : Mayister

(«) Vita Odiliae, p. 275.

(
5

) Von einem 0rd<n ist hier keine Rede, sondera von den noch nieht wider-

standsfàbigen, weil erst jiïngstgeweckten Tugena der Lùtticher Frauenwelt (p. 3o).

Die Sicile. .. besagt latsàchlich, dass nach 1197 der erst jungen und noch unbe-

wàhrten Tugend der Ltitticher Jungfrauen Gefabr droiue . . INicht ein Orden, son-

dera dies Tugcndsfreben heispt in der Vita Odiliae novella plantatio religionis

(P- 37).
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Encore l'origine liégeoise des béguines.

Lambertus Leodiensis de Sancto Christophoro obiit, nove reli-

gionis que f'ervet in Leodio et circa partes il/as ferventissimus

praedicator. M . Greven dira-t il que Lambert de Saint-Christophe

a prêché une jeune vertu féminine? Je ne lui fais pas l'injure

de croire qu'il ira jusque-là.

Comme on le voit, M. Greven est bien loin d'avoir infirmé

la conclusion que j'ai cru devoir tirer du passage du Vita Odiliae.

Et on ne peut s'empêcher de sourire quand on le voit écrire

avec une imperturbable sérénité que le Vita Oditiae, à la suite

de sa démonstration, cesse d'être un témoignage pour l'origine

liégeoise des béguines
f

1

).

Est-il au moins un témoignage sur Lambert le Bègue ?

A grand'peine selon M. Greven. Il a sur ce personnage des

données légendaires; il en fait un laïque; il prétend qu'on l'a

poursuivi non comme hérétique, ainsi qu'on le voit par Lambert

lui-même, mais comme prédicateur non autorisé; enfin, il

raconte le cas avec des phrases prises dans Grégoire le Grand.

Voilà bien des raisons : examinons-les.

Que le personnage ait déjà revêtu une teinte légendaire dans

le Vlia Odiliae, c'est ce que tout le monde sait, et il est inutile

4'ajouter qu'étant donné l'extraordinaire impression faite par

lui sur l'imagination populaire, il ne pouvait pas en être autre-

ment. La légende laisse dans leur ombre les personnages qui

n'en sont jamais sortis, mais elle entoure de tous ses rayons

ceux qui ont apparu sur la scène et qui ont agi puissamment sur

leurs contemporains. Lambert était du nombre; il est donc juste

qu'il ait eu sa légende, et loin de faire douter de son impor-

tance, elle la prouve au contraire. Qu'on ne s'étonne donc pas

de voir arranger ses traits : cela est dans l'ordre, et c'est le

contraire qui serait étonnant.

(
J
) So scheidet denn die Vita Odiliae al; Zeugin fur den Liitlicher Ursprung des

Beginenwesens ans. [Hist. Jahrbuch, p. 295.

J
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Il s'en faut de beaucoup, d'ailleurs, que la légende ait pu

transformer entièrement la physionomie du personnage dans le

court espace d'une génération. Lambert était dit de Saint-Chris-

tophe; il a exercé un apostolat populaire qui a exaspéré le

clergé corrompu; il a été persécuté, arrêté, emprisonné, il en a

appelé à Rome : voilà autant de traits qui sont rapportés par le

Fila Odiliae et qui sont garantis par les propres écrits de Lam-

bert et de ses partisans. Il n'est pas vrai, au surplus, que le

Fila fasse de Lambert un laïque; M. Greven se laisse encore une

fois égarer par les apparences. Il a découvert que le Fila, pour

raconter les persécutions endurées par Lambert, emprunte les

expressions par lesquelles saint Grégoire le Grand raconte

l'histoire assez semblable d'un certain Equitius, et il en conclut

que, parce que cet Equitius était un laïque, le Fila Odrfiae voit

dans Lambert aussi un laïque. Conclusion fausse : le Fila

Odiliae voit dans Lambert un prêtre et les expressions qu'il

emprunte à Grégoire le Grand ne disent pas le contraire.

Parce qu'il appelle Lambert (*) vir venerabilis, vir religions,

homo iste, vir Dei, sans faire mention de sa qualité sacerdotale,

cela prouverait-il qu'il voit en lui un laïque? Mais alors son

propre héros, le prêtre Jean, serait un laïque aussi, car il le

qualifie également de vir quidam innocens
(

2
). D'autre part, il

nous apprend que Lambert a servi l'apôtre saint Paul dans son

église de Liège
(

3
), chose qui est confirmée par le témoignage

de Lambert lui-même
(

4
). Enfin, Gilles d'Orval, qui a emprunté

au Fila Odiliae la majeure partie de ses renseignements sur

(<) P. 206.

(
2
) Vir quidam innocens, simplex et reclus ac timens Deum. Vita Odiliae, p. 208.

(
3
) Gui etiam scribenti Paulus Apostolus, quem ipse intimo cordis affectu dili-

gebat duduraque ei in ecclësia sua Leodii servierat, apparuisse dicitur. Loc. cit.,

'p. 208.

(*) Canonici sancti Pauli... quanrlam ecclesiam suam michi locaverunt, etc. Lam-

bert le Bègue à Calixte III, dans BCRIL, t. LXVIII, 1899, p. 345.
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Encore l'origine liégeoise des béguines.

Lambert, voit aussi en lui un prêtre ('), et l'on ne dira pas qu'il

n'a pas compris sa source.

2. Ce qui vient d'être dit me permet d'être plus court en ce

qui concerne mon second témoin, qui est Gilles d'Orval.

M. Greven le récuse parce qu'il n'est qu'un compilateur sans

critique, et qu'il se borne à reproduire ce qu'il a lu dans le Vita
Odiliae. J'accorde à M. Greven qu'il est un compilateur et qu'il

manque de critique, mais avait-il besoin de beaucoup d'origina-

lité et de critique pour connaître et pour reproduire la tradition

courante de son temps sur un compatriote fameux, mort un
peu plus d'un demi-siècle auparavant et qui restait vivant à

Liège dans ses œuvres et dans le souvenir de ses fidèles? Si

donc Gilles d'Orval reproduit le Vila Odiliae, c'est qu'il le

tenait conforme à la réalité. Il est d'ailleurs inexact de dire

qu'il se borne à copier, car il a des détails bien à lui. C'est lui

le premier qui nous fait connaître le sobriquet du personnage,

et qui y voit l'origine du nom des béguines. Comment donc
M. l'abbé Greven a-t-il pu écrire ces lignes tout au moins
bizarres : « Lorsque, à partir de 1240, l'institut des béguines,

par sa diffusion rapide et par le grand nombre de ses membres,

attira l'attention des chroniqueurs contemporains, iinitialeur

du mouvement était inconnu, et on ne savait pas interpréter

le nom des béguines
(

2
). » Évidemment, lorsqu'il écrivit cela,

M. Greven ignorait ou avait oublié le passage de Gilles d'Orval,

et se laissait hypnotiser par un texte de Mathieu Paris disant

des béguines qu'elles sont ainsi appelées ralione nominis

incognito et auclore penitus ignoto
(

3
).

(
J
) Suseitavit Deus spiritum sancti cujusdam sacerdotis religiosi viri, qui Lam-

bertus li Beges (quia balbus erat) de Sancto Christophoro dicebatur. Gili.es d'Orval,

III, 41, dans MGH., SS., t. XXXV, p. 110.

(
2
) Anfànge, p. 2.

(») MGH., SS., t. XXVIII, p. 417.
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Autrement se serait-il avisé d'opposer à un chroniqueur par-

lant de choses de chez lui et documenté comme on pouvait être,

l'aveu d'ignorance d'un moine écrivant au fond d'un couvent

d'Angleterre? Et aurait-il, dès le début de son livre, raconté la

légende de Lambert d'après Jean d'Outremeuse au lieu de la

raconter d'après Gilles d'Orval (*)? Toujours le même défaut

d'information locale; toujours la même prétention d'écrire l'his-

toire des béguines sans tenir compte ni des mœurs liégeoises,

ni des travaux des érudits liégeois !

3. Je passe à Albéric de Troisfontaines. M. Greven ne veut

pas admettre que son témoignage soit indépendant de celui de

Gilles d'Orval. « En réalité », dit-il, « et quoiqu'ils ne s'ac-

cordent pas en tout, ils ont eu chacun l'ouvrage de l'autre et,

partant, leur témoignage se réduit à un seul. »

M. Greven oublie que dans son livre il avait dit tout juste-

ment le contraire. « Albéric», écrivait-il, « se montre bien ren-

seigné sur Lambert et absolument indépendant des Gesta de

Gilles d'Orval
(

2
). » On ne se contredit pas avec plus de désin-

volture d'une année à l'autre. Mais pour fixer les idées du lec-

teur au sujet des rapports entre Gilles d'Orval et Albéric de

Troisfontaines, je crois nécessaire d'entrer ici dans un plus grand

détail. Comme j'ai eu l'occasion de le faire remarquer il y a déjà

nombre d'années, les deux chroniqueurs cisterciens, Gilles et

Albéric, ont dû avoir en elfet des relations, d'autant plus qu'Orval

était une filiale de Troisfontaines et qu'ils travaillaient simul-

tanément à des œuvres fort apparentées, écrivant l'un et l'autre

une chronique qui était universelle chez Albéric et locale chez

Gilles. Tous deux ont eu un reviseur qui leur a fourni des ren-

seignements précieux pour l'histoire du pays de Liège en géné-

(*) Anfange, p. 3.

(
2
) Alberich zeigt sich in seinen Bemerkungen uber die Tâtigkeit Lamberts als gut

unteniclitet und von den Gesta durchaus unabhângig... Anfange, p. 191.
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Encore Corigine liégeoise des béguines.

rai et pour celle de Huv en particulier : c'est le chanoine Mau-

rice de Neufmouslier, dont j'ai mis en relief l'intéressante

personnalité (*). C'est Maurice qui a fourni d'une part à Gilles,

de l'autre à Albéric, un bon nombre de données dont on trou-

vera la liste à la page (>8I de mon mémoire ci-dessus cité; elles

sont au nombre de 19 pour Albéric et de li pour Gilles d'Orval.

Ses notices concernent surtout l'histoire du monastère de Neuf-

moustier, dont Maurice était chanoine, et celle de la ville de

Huv r). Celles que contient le manuscrit de Gilles d'Orval

sont de la main même de Maurice
(

3
). Il est probable que si le

manuscrit original d'Àlbéric n'était perdu, on aurait pu consta-

ter que les interpolations de celui-ci étaient de la même écriture

que dans Gilles d'Orval. Les notices de Maurice, qu'on a crues

longtemps de Gilles et d'Albéric eux-mêmes, donnent à leurs

chroniques un air de parenté illusoire et expliquent que M. Gre-

ven se soit persuadé que chacun d'eux a eu sous les yeux

l'ouvrage de l'autre et en ait profité. Il n'en est rien, comme

on voit. Or, ces notices ou, si on l'aime mieux, ces interpola-

tions de Maurice ne portent nullement sur l'histoire des béguines

ni sur celle de Lambert le Bègue. Ce que nos deux chroniqueurs

écrivent l'un et l'autre à ce sujet leur appartient en propre et,

par conséquent, j'ai le droit de considérer leurs deux témoi-

gnages comme indépendants l'un de l'autre. Je sais bien ce

qu'on pourrait m'objecter. Puisque Maurice a enrichi de notices

nombreuses les deux chroniques après leur achèvement, qui

nous interdit de supposer qu'il avait déjà fourni bon nombre de

(•) G. Kurth, Maurice de Neufmouslier. (Bull, de l'Acad. roy. de Belg., 3 e série,

t. XXIII, 1892.;

(
2
) En voir une édilion critique et commentée par M. J. Brassinne, La première

histoire de Huy, l'œuvre de Maurice de Neufmoiistier, dans le Bull, de la Soc.

d'art et d'hist. de Liège, t. XII, 1900. Pour des raisons qu'il serait trop long de

discuter, M. Brassinne ramène le nombre des interpolations de Maurice à trente

et une, au lieu de trente-trois, comme j'ai supposé.

(
3
)
Voir le facsimilé dans l'ouvrage cité, entre les pages 126 et 127.
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renseignements aux deux auteurs avant qu'ils se missent

à écrire, et que dans ces renseignements était compris tout ce

qu'il savait de Lambert le Bègue? Mais, outre que cette conjec-

ture est oiseuse, qui ne voit que dans ce cas la valeur de nos

informations sur Lambert serait singulièrement augmentée,

puisque nous savons que Maurice écrivait déjà en 1230 (*), et

qu'il avait, par conséquent, pu connaître un grand nombre de

gens qui avaient été les contemporains de Lambert le Bègue?

M. Greven, après avoir contesté sans preuve l'indépendance

respective de Gilles et d'Albéric, reconnaît lui-même que leurs

témoignages n'équivalent pas et se contredisent même, puisque

« le rustique et inculte Lambert du Pila Odiliae et de Gilles

est gratifié par Albéric du titre de magister ». Ce qui est

certain, c'est qu'Albéric est des mieux renseignés sur Lambert.

Il sait qu'il est l'auteur de l' Anligraphus et de la Tabula, ainsi

que d'un bon nombre de traductions de vies de saints et de celle

des Actes des Apôtres; toutes ces indications, qui étaient autant

d'énigmes avant la fin du XIXe
siècle, sont aujourd'hui con-

firmées d'une manière éclatante par la découverte des documents

de Glasgow et par celle de la Tabula. Albéric est donc pour

l'histoire de Lambert une autorité de premier ordre. Et que nous

apprend-il? Il dit formellement que Lambert de Saint-Christophe

a été le chaleureux prédicateur d'une nova religio qui fleurit à

Liège et dans le pays. 4 Liéqe et dans le pays ! Est-ce assez

clair, et que faut-il à M. Greven pour le convaincre? Et quand

on pense qu'Albéric écrivait déjà à la date de 1232, et que le

passage où il parle de Lambert fait partie du commencement de

sa chronique, on devra reconnaître, encore une fois, que ses

renseignements, qu'ils viennent de Maurice ou d'un autre,

remontent jusqu'à la génération à laquelle a appartenu Lambert

lui-même.

(
l
) G. Kurth, Maurice de Neufmoustier, p. 675, avec la note 3.
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N'est-il pas comique, après cela, de lire chez M. Greven que

la qualité d'historien de profession, revendiquée par moi pour

Gilles d'Orval et pour Albéric de Troisfontaines, doit plutôt

taire écarter ces deux chroniqueurs, attendu qu'en cette qualité

même « Us pouvaient être tentés de combler une prétendue

lacune de la tradition »? Avec un pareil raisonnement, on peut

prouver tout ce qu'on veut, et il ne faut pas s'étonner qu'à

l'affirmation de deux chroniqueurs si autorisés, M. Greven

oppose... le silence de Mathieu Paris.

4. Mon quatrième témoignage m'est fourni par la miniature

du XIIIe
siècle contenue dans le manuscrit additionnel 2114 du

Musée britannique.

Ce document, découvert depuis peu de temps, est d'une

importance capitale et, de l'aveu de M. Greven (*), on s'accorde

à le considérer comme probant. Il n'en est rien selon lui. Déjà

dans son livre il s'en était débarrassé avec une grande désin-

volture. Quand le phylactère de la miniature fait dire au

personnage :

Je sui iehis Lambers — nel tenez pas à fable —
Ki fundai sain Cristophle

cela ne peut, nous dit-il, se rapporter ni à l'église Saint-Chris-

tophe, ni à l'hospice, ni au béguinage. En d'autres termes,

cela ne se rapporte à rien. Voilà qui est déjà d'un bon calibre;

ce qui suit cependant est encore plus fort. Quand l'inscription

de la miniature dit de Lambert :

Cist prudom fist premiers l'ordne (
2
) de beginage,

M. Greven nous dit que, d'après cette inscription, Lambert

aurait « fondé le premier un béguinage » . Traduttore tradi-

(
4
) Anfànge, p. 195, note 1.

(
2
) Je ne vois pas pourquoi M. Greven met un sic derrière ordne, qui est parfai-

tement correct, comme le lui dira tout romaniste.
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tore, encore une fois ! Revenant dans sa brochure sur le sujet

à la suite de mes observations, il écrit cette fois : « Les inscrip-

tions de cette image de Lambert le désignent clairement comme
fondateur de Saint-Christophe et comme père de l'institution

des béguines (cette fois du moins, il traduit convenablement).

Mais le mot beginage, dont l'emploi n'est attesté qu'après 1261

ou 1262, montre que ce document est tout au plus né 84 ans

après la mort de Lambert. Le passage n'a de valeur que comme
preuve du développement de la légende. »

Pour goûter toute la saveur de ces lignes, il faut connaître

ceci. Lors de mon dernier séjour à Liège, et sur le point d'écrire

les pages que j'ai consacrées au livre de M. Greven, je fis quel-

ques recherches complémentaires aux Archives de l'État et j'y

trouvai de nombreux documents du XIII e
siècle relatifs aux

béguines, entre autres deux actes de 1261 et 1262 où figure

déjà le mot de béguinage, alors que nulle part ailleurs ce terme

ne se rencontre à une date si reculée. C'était, comme on voit,

un indice assez favorable à la thèse liégeoise, et j'eus soin de

le signaler. Eh bien, par un véritable tour de passe-passe,

M. Greven trouve le moyen d'en faire la preuve du contraire
(

1

).

Et admirez le raisonnement! Parce qu'un premier sondage m'a

permis de ramener le mot beginage avec la date de 1261, il en

résulte, selon M. Greven, que, dans la Tabula, ce mot ne peut

être que postérieur à 1261 ! Je crois que le lecteur m'en voudrait

de répondre à cela. Au vrai, il est difficile d'indiquer la date

précise de la Tabula; elle est certainement du XIII
e
siècle, et

rien, à ma connaissance, ne l'empêche d'être de la première

moitié plutôt que de la seconde; de toute manière, elle a une

incontestable valeur documentaire, qui, s'ajoutant aux témoi-

gnages du Pita Odiliae, de Gilles d'Orval et d'Albéric, doit

achever d'emporter la conviction de tout lecteur non prévenu.

(*) C'est la seule fois que M. Greven laisse passer une assertion de moi sans la

contredire; aussi s'abstient-il cette fois de prononcer mon nom à cette occasion.
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5. J'arrive aux documents diplomatiques de 1258 et de 1266,

qui me fournissent mon cinquième témoignage. Dans le pre-

mier de ces documents, Henri de Gueldre déclare que les

béguines de sa ville épiscopale sont exemptes depuis un temps

immémorial de toute espèce de tailles, impôts et écots, et j'en

avais conclu que cela prouvait qu'elles existaient à Liège depuis

assez longtemps pour que l'on pût considérer leur premier éta-

blissement comme contemporain de l'homme dont le sobriquet

était devenu leur nom. Voici les ingénieuses considérations par

lesquelles M. Greven s'efforce d'énerver cette preuve.

Le document, selon lui, ne contient pas à proprement parler

une déclaration épiscopale ; il se borne à ratifier la déclaration

des béguines elles-mêmes
(

j

), ce qui est loin d'être la même
chose. Même l'expression a retroaclis temporibus a quibus

non extat memoria n'est qu'une formule juridique. Elle ne veut

pas dire que les béguines existent à Liège depuis un temps dont

on n'a plus mémoire; elle signifie simplement que les béguines

n'ont pas connaissance d'avoir jamais été invitées à payer des

impôts. A défaut de documents positifs, les béguines invoquent

une coutume, et quand on invoque ce genre de preuve, on est

toujours porté à prolonger autant que possible la durée de

l'immunité.

Soyons bon prince et accordons à M. Greven que son inter-

prétation peut se défendre, bien qu'elle ne soit ni la plus obvie

ni la plus conforme à la lettre du texte. Mais, même dans ce

cas, il reste le diplôme de 1266, qui, lui, ne se laisse pas écarter

aussi facilement. « C'est, dit l'évêque, dans la ville de Liège et

dans son diocèse que l'institution des béguines a eu son origine. »

Voilà qui est clair, à telles enseignes que M. Greven semble

à première vue rendre les armes ; « j'ai compris ce passage

(*) Vestra lacrimabilis pelitio continebat, quod cum vos haclenus a retroactis

temporibus, a quibus non extat memoria... extiteritis immuncs... Anal, pour

servir à l'histoire ecclésiastique de la Belgique, t. XXXII (1906), p. 268.
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décisif comme Kurth lui-même. Moi aussi je tiens que l'évêque

voit dans la ville et le diocèse de Liège le berceau des béguines. »

Mais immédiatement après avoir fait cette déclaration, M. Greven

continue : « Je ne comprends pas comment Kurth peut mettre

une telle insistance à invoquer ce passage contre ma thèse.

Celle-ci n'est-elle pas que ce berceau se trouve dans un endroit

du diocèse de Liège? Il est vrai que de nouveau Kurth s'abstient

d'indiquer que Nivelles fait partie de celui-ci. Et c'est justement

là la question. Quand l'évêque opposant la ville et le diocèse de

Liège au reste de la chrétienté, déclare qu'ils sont le berceau

de la nouvelle congrégation, déclare-t-il par là que le mouve-

ment à l'intérieur du diocèse est parti de la ville épiscopale

plutôt que d'une autre ville (*) ? »

J'ai tenu à traduire intégralement ce passage, dont on trou-

vera le texte original au bas de la page, pour permettre au lec-

teur de juger en pleine connaissance de l'argumentation de

M. Greven : elle consiste dans une espèce d'escamotage du pas-

sage principal. Pour tout lecteur non prévenu, il est manifeste

que l'évêque, organe autorisé de l'opinion qui était si puissam-

ment enracinée à Liège de son temps, est convaincu que le

berceau des béguines est dans la ville de Liège, et de la ville il

s'est répandu sur le diocèse. Si sa déclaration avait un autre

sens et si, comme le veut M. Greven, l'évêque avait cru que les

béguines étaient nées à Nivelles, il se serait contenté de reven-

(*) Ich habe die entscheidende Stelle gerade so verstanden, wie Kurth sie

versteht. Auch ich halte dafiir : Stadt und Diôzese Lûttich gelten dem Bischof als

Heimat der Beginen. Wie Kurth aber dann mit solchem Nachdruck gerade dièse

Stelle gegen meine Auffassung anrufen kann, verslehe ich nicht. Jleine Thèse

besagt doch, ein Ort in der Diôzese Lûttich (Nivelles) sei die Wiege des Beginen-

wesens. Allerdings deutet Kurlh auch hier wieder nicht an, dass Nivelles zu

Lûttich gehôrt hat. Gerade darauf aber kommt es an. Wenn der Bischof nàmlich
.

Stadt und Diôzese Lûttich gegenùber der anderen Christenheit als Heimat der neuen

Genossenschaft zusammenfasst, erklârt er denn damit, die Bewegung innerhalb

der Diôzese sei von der kirchlichen Hauptstadt und nicht etwas von einer andern

Stadt der Bislums ausgegangen? (P. 48.)
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cliquer pour son diocèse sans plus la gloire d'avoir abrité les

débuts de l'ordre. Mentionner la ville de Liège, et la mentionner

avant le diocèse, n'est-ce pas proclamer implicitement la pri-

mauté de la ville ?

Cette interprétation n'est pas seulement la seule que permette

le texte ; elle est aussi la plus conforme à l'ordre des choses,

car lorsqu'une œuvre naît dans un diocèse, n'est-ce pas neuf

fois sur dix dans la ville épiscopale qu'elle paraît pour la pre-

mière fois? C'est aussi ce que proclame en termes exprès Albéric

de Troisfontaines, faisant de Lambert le Bègue le père d'une

novella religio qui, dit-il, fleurit à Liège et dans le pays : quae

fervet in Leodio et circa partes Mas. Avouons-le donc sans

barguigner : Henri de Gueldre dit bien positivement que Liège,

la ville de Liège est le berceau des béguines (*). M. Greven s'en

rend compte si bien que dans une note il essaie d'infirmer

l'autorité de Henri de Gueldre en cette matière. A l'entendre,

j'exagère énormément « en lui attribuant presque le flair cri-

» tique d'un chercheur moderne ». « Je crois, continue-t-il,

» que Henri de Gueldre, que Kurth lui-même a nommé un

» opprobre pour l'église de Liège et le pire de ses princes-

•» évèques, s'intéressait à autre chose qu'à recueillir et à consulter

» des souvenirs historiques, des documents, des légendes et des

» traditions orales des maisons religieuses de Liège. »

Suit un passage emprunté à moi-même sur les mauvaises

mœurs de ce prélat.

Une pareille argumentation se réfute elle-même. Ai-je besoin

de faire remarquer qu'il ne s'agit pas ici des mœurs d'Henri de

Gueldre? Qu'elles fussent celles d'un ange ou d'un démon, cela

(^ Je n'éprouve pas le besoin de me défendre contre le reproche que M. Greven
me fait jusqu'à trois repiises (pp. 4, 25 et 48), d'éviter de dire que Nivelles faisait

partie du diocèse de Liège et je ne mentionnerais pas même cette puérile accu-

sation, si elle ne se trouvait formulée ci-dessus dans le passage de M. Greven que

je reproduis.
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ne saurait avoir une influence quelconque sur la valeur du

témoignage qu'il rend ici. Il ne parle pas en simple particulier,

mais comme chef de diocèse, c'est-à-dire comme l'autorité à

coup sûr la plus en état de nous dire quelle était de son temps

la tradition conservée dans les milieux ecclésiastiques du pays

au sujet de l'origine des béguines. Il n'est pas question d'autre

chose, et toutes les ratiocinations de M. Greven pour infirmer

cela ne sont que logomachie pure.

6. J'arrive enfin au diplôme de Conrad de Porto. Conrad de

Porto, cardinal-légat, vint à Liège en 1224 et y séjourna, ce

semble, du 25 mai au 4 juin inclusivement
(

1
). Un document

inédit du cartulaire de Saint-Laurent près de Liège nous apprend

qu'étant dans cette ville, il eut à trancher un différend qui exis-

tait entre ladite abbaye et les frères de l'hôpital Saint-Chris-

tophe, concernant le droit de présentation du prêtre qui desser-

vait leur église. Le légat confirma le règlement qui avait été

porté à ce sujet par ses prédécesseurs Hugues de Porto et Léon

de Sainte-Croix
(

2

)
quant au choix du prêtre en question, mais

il modifia une disposition qui avait été prise précédemment par

l'archidiacre de Condroz, Thomas de Hemricourt (1207-1220),

au sujet des maisons que des sœurs habitaient autour de ladite

église : chacune de ces maisons, taxées par l'archidiacre à une

redevance de 4 deniers, en payerait désormais 5 : [de] qualibet

domus in qua sorores morantur circa Sanclum Ckristopho-

rum, que secundum ordinalionem archidiaconi Tfwme qua-

(*) Nous voyons par les actes qu'il y était le 25 mai, le 2 juin et le 4 juin, et que

le 7 du même mois, il se trouvait à Cologne. Voir ses Régestes dans Boehmer-

Ficker et Winkelmann, Die Rege.slen des Kaiserreichs unter Philipp, Otto IV, Frie-

drich II, 2ler Band, Papste und Reichssachen, pp. 1523-1531.

(
2
) Les cardinaux Hugues de Porto et Léon de Sainte-Croix furent légats du

Saint-Siège en Allemagne de mai 1207 à juin 1209. Cf. Boehmeu-Ficker et Winkel-

mann, loc. cit., t. II, pp. 1519-1521. Je ne connais pas d'autre trace de leur activité

à Liège.

»
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tuor dcnarios solcerent quinque denarios precipimus esse

solvendos
(

1
).

« Il existait donc précédemment à l'année 1220, autour de

Saint-Christophe, écrit W Schoolmeesters, des maisons servant

au logement de plusieurs sœurs religieuses. Qu'était-ce que

ces sœurs demeurant ensemble dans des maisons, sinon des

béguines? Les sœurs desservant l'hôpital devaient loger dans

l'hôpital même
(

2
). »

Oui, ces sœurs sont des béguines, et la preuve, c'est que,

le 22 février 1253, l'abbé de Saint-Laurent, Henri, et le vicaire

perpétuel d'Avroy leur donnent ce nom dans l'acte par lequel,

à l'intervention du légat Hugues de Saint-Cher, ils fixent leur

situation vis-à-vis du curé de Saint-Christophe. L'acte est double-

ment intéressant, parce qu'il nous fait connaître également, pour

cette date reculée, l'aire de dispersion des maisons des béguines

de Saint-Christophe :

Quod sacerdos Sancti Christophori beguinis tam presentibus

quam futuris commorantibus a Fonte Sancti Lamberti
(

3
)
usque

ad ponticulum rétro Sanction Jacobum( 4
), et a Ponte Avroti( b

)

(») « Le texte, dit Mer Schoolmeesters, est quelque peu altéré, mais le sens est

clair. » Je pense qu'en corrigeant les deux premiers mots : ut quelibet en de qua-

libet, comme je fais, on rétablit parfaitement le texte. Mon analyse corrige une

distraction de Mf Schoolmeesters, qui écrit dans la sienne : « que chacune de ces

maisons, qui avait été taxée par l'archidiacre à une redevance de 5 deniers, n'en

payerait plus que 4 ».

(
2

)
l.eodium, 1912, p. 131.

(
3
) La fontaine Saint- Lambert, que l'on voyait encore en 1857, dans l'actuelle

rue Sur la fontaine, presque à l'angle de la rue Lonhienne, et qui était ornée d'une

image de saint Lambert. Voir Gobert, Les rues de Liège, t. 1, p. 524.

(*) Le ponceau Saint-Jacques paraît s'être trouvé sur un ruisseau aujourd'hui

desséché qui se jetait dans la Meuse en face de l'abbaye de Saint-Jacques. Gobert.

loc. cit., 1. 1, p. 67 11
, note 1.

(
5
) C'est le pont d'Avroy qui, à l'extrémité de la rue actuelle de ce nom, mettait

en communication la ville avec le quartier de Saint-Christophe.
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sicut strata ducit usque ad puteum (*), extremam unctionem

conferendi libérant liabeat potestatem et quod idem sacerdos a

die presenti in perpetuum eamdem unctionem in ecclesia sua

liabeat et conservet, ita tamen quod sacerdos Sancti Christophori

pro recompensatione quatuor denariorum qui dabantur a

beguinis pi*edictis in unctione extrema dicto sacerdoti de Avroto

et suo clerico, tantummodo tredecim solidos Leodienses ipsis per-

solvere tenebitur animation.

Le témoignage de Conrad de Porto, paraphrasé par celui de

l'abbé de Saint-Laurent et du curé d'Avroy, clôt, d'une manière

décisive, la controverse relative à l'ancienneté des béguines de

Liège : il établit que, dès 1220, elles avaient autour de l'église

Saint-Christophe des maisons qu'elles y occupaient depuis un

temps assez notable, pour que l'archidiacre de Liège crût devoir

régler leurs redevances. Il l'ait pendant au texte du fy ifa Odiliae

qui nous montre ces saintes femmes groupées, aux abords

de 1200, dans un endroit voisin de la ville. C'est donc bien

à Liège et non ailleurs que des béguines apparaissent pour la

première fois, et les relations entre toutes les béguines et leur

congrégation, dans la mesure où je les ai admises, deviennent

de plus en plus manifestes.

Je pourrais terminer ici, mais mon belliqueux contradicteur

me force à examiner encore l'objection qu'il fait à ma manière

de voir sur la date de la mort de Lambert le Bègue. Quel besoin

M. Greven avait-il de s'occuper de cette question si peu intéres-

sante pour lui, puisque Lambert le Bègue, à l'entendre, n'est

pour rien dans la fondation des béguines? Simplement celui de

me punir de l'audace que j'ai eue de le contredire, en ne laissant

(!) Je puis sans renseignements sur cet endroit, et hors d'état de m'en procurer

loin de Liège et sans communication possible avec cette ville. Il semble bien qu'il

marque la limite de la paroisse de Saint-Christophe du côté de Saint-Gilles.
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pas une de mes paroles sans la démentir et en me montrant

qu'il connaît mieux que moi l'histoire liégeoise.

Nous allons voir cela.

Comme on le sait, Albéric de Troisfontaines place la mort

de Lambert en 1177. J'ai indiqué les raisons qui me portent

à regarder comme plus probable la date de 1187. La principale

est tirée d'un passage du Vita Odiliae d'après lequel Lambert

serait mort vers le temps que le légat pontifical arrivait

à Liège
(

i
). Or, nous savons par le témoignage de Lambert le

Petit que le légat se trouvait à Liège au commencement du

carême de H 88
(

2
). Il en résulte que, selon le Vila Odihae,

Lambert est mort aux environ» de 1188. C'est l'avis de l'éditeur

bollandiste du Fila, et c'est aussi le mien.

Mais, naturellement, ce n'est pas celuï de M. Greven, autre-

ment il serait obligé de me donner raison au moins une fois,

et c'est un sacrifice auquel il ne peut pas se résigner. Pour s'y

dérober, il imagine ce qui suit. Le sub eodemfere tempore ne

doit pas s'entendre seulement d'une coïncidence avec la mort

de Lambert, mais aussi avec des faits de 1183 et de 1185 qui

sont racontés auparavant, et dès lors on ne peut pas dire que le

texte fasse mourir Lambert vers 1188.

Cet incroyable raisonnement, que je reproduis textuellement

en note pour qu'on ne m'accuse pas de l'attribuer faussement

à mon contradicteur, suffit pour montrer où l'on arrive quand on

(*) Qui (Lambertus) dum regrederetur viam universae carnis ingressus est, feli-

citerque migravit ad Dominum.

Sub eodem fere tempore quidam episcopus Albanensis, qui tune temporis in

partibus Aiemanniae legationis fungebatur officie-, Legiam ingressus est. Vita

Odiliae, p. 209.

(2) 1188. Heinricus venerabilis cardinalis sancte Romane ecclesie missus a Gre-

gorio papa. . . suscipitur honoritice a clero et populo Leodiensi, et in capite jejunii

quadragesime multi tain clerici quam laici ab eo crueizantur. (Lamberti Parvi.

Annales.)
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veut à toute force avoir raison
;
je puis me borner à l'exposer,

il est bien oiseux de le réfuter
(

i
).

Après avoir escamoté le rapport établi par le Vita Odiliae

entre l'année de la mort de Lambert et l'année 1188, M. Grevèn

n'est pas encore satisfait. Il ne suffît pas que le Vita Odiliae ne

prouve pas ma thèse; il faut encore qu'il la contredise formel-

lement. Et voici comment M. Greven procède pour exécuter ce

nouveau tour de force. D'abord, il est certain que Lambert est

mort avant 1183. En effet, le Vita Odiliae lui fait prédire

l'incendie de la cathédrale; or, cet incendie, toujours d'après le

Vita, eut lieu en 1183
(

2
). Puis, le Vita fait mourir Lambert

au retour de son voyage de Rome; or, il est établi par des

preuves documentaires qu'il y était en 1177. La date donnée

par Albèric est donc absolument confirmée par le Vita.

Aucun de ces deux arguments ne vaut. En ce qui concerne le

premier, où M. Greven a-t-il vu que Lambert ne pouvait plus

être en vie lors de l'accomplissement de sa prophétie? Certai-

nement pas dans le Vila, qui ne dit rien de pareil et qui n'auto-

rise aucune interprétation de ce genre. Le Vita dit que Lambert

mourut vers 1188 et par conséquent il est défendu de lui faire

dire par voie de raisonnement qu'il est mort en 1183.

En ce qui concerne le second argument, tiré du Vita Odiliae,

il aurait plus de valeur si M. Greven ne s'était employé avec

tant de zèle à démontrer que cet écrit ne contient que des

inexactitudes. « Si, dit-il, on contrôle ses données au moyen

des documents authentiques, on constate que presque toutes

(») Es sind nâmlich in das von Lambert handelnde Kapitel der Vita Odiliae die

Berichte iïber zwei Ereignisse eingeschattet, von denen das eine in das Jahr 1183,

das andere in das Jahr 1185 verlegt ist. Der Gesammtinlialt des betreffenden

Kapitels reicht also bis 1185 und allein deshalb konnte der Verfasser das folgende

Kapitel, das ins Jahr 1188 fûhrt, sehr wuhl mit den Worten $ub eodem fere tempnre

beginnen (p. 51).

(*) On sait d'ailleurs qu'il eut lieu en 1185; voir là-dessus la note de l'éditeur

bollandiste, p. 207.
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sont fausses
(

j

). » El voici maintenant que cet écrit, qui four-

mille d'inexactitudes, est invoqué pour confirmer la date de

1177 donnée par Albéric. 11 est difficile, en vérité, de foire

preuve d'une critique plus élastique et pouvant, pour le besoin

de la cause, passer de la sévérité la plus rigoureuse à l'indul-

gence la plus complaisante. En réalité, le Viia Oddiae contient

certainement une esquisse déjà légendaire de l'histoire de

Lambert le Bègue; si les grandes lignes de celle-ci décrivent bien

l'image telle qu'elle a apparu deux générations auparavant au

peuple de Liège, les détails pris isolément exigent un contrôle

sérieux, et il en est ainsi, en particulier, du séjour de Lambert

à Piome et de la date de son retour. Quand alla-t-il trouver le

pape? Combien de temps resta-t-il à la cour romaine et en

Italie? Est-il vrai qu'il soit mort en revenant ou bien a-t-il

encore vécu quelques années après son retour? Toutes ces

questions restent obscures, et je ne crois pas que M. Greven

ni moi soyons en état, avec les documents actuellement en notre

possession, de les résoudre d'une manière certaine. La seule

chose qu'on puisse dire, c'est que Lambert est mort d'après le

Fila vers 1 188, et non en 1 177.

Cette date est confirmée par un manuscrit que cite Foullon,

et qui contient encore d'autres indications chronologiques,

comme celle de la dédicace du béguinage de Saint-Christophe

en 1180 et celle de l'hospice des Coquins en 1429. J'avais

indiqué mon attitude vis-à-vis de ce document en écrivant :

« Prise isolément, cette notice, dont la provenance est inconnue,

pourrait n'inspirer qu'une médiocre confiance, encore que

Foullon soit un esprit perspicace et doué de critique. Mais il

existe des témoignages plus incontestables. » Je suis aujourd'hui

(

d
) Prtifen wir ihre Angaben an Hand der erhaltenen urkundlichen Quellen zu

Lamberts Lebensgeschichte, so ergibt sich dass fast aile Einzelheiten unrichtig sind

(p. 38).

1919. LETTRES. 161 Il



G. Kurth.

en mesure de faire un pas de plus, et de constater que le rensei-

gnement doit émaner de Jean d'Outremeuse
(

1
). C'est assez

dire que, selon moi, il doit être tenu pour non avenu, car ou

bien cet écrivain s'est borné à l'inventer purement et simplement,

selon son habitude, ou bien il l'aura emprunté indirectement

au Pila Odiliae. Je renonce donc à la confirmation que ce

témoin archisuspect apporterait à ma thèse, mais les témoignages

que j'ai appelés ci-dessus « plus incontestables » gardent, eux,

toute leur valeur.

Le fait que Lambert le Bègue avait, dès le XVIIe
siècle, son

anniversaire qui se célébrait tous les ans au mois de mars a une

plus grande portée que ne croit M. Greven. Pour qu'il y ait

anniversaire, il faut qu'il y ail eu fondation, et conséquemment

dotation : un anniversaire non doté cesserait d'être exonéré,

comme M. Greven le sait mieux que moi. Si donc il y a eu à

Saint-Christophe un anniversaire de Lambert le Bègue, c'est qu'il

y a été fondé et doté. Et par qui l'aurait-il été sinon par lui-

même? M. Greven se persuade que si cet anniversaire existait au

XVIIe
siècle, c'est parce que, sur la foi des fables de Jean d'Ou-

tremeuse, on croyait qu'il avait fait de riches donations à

l'église. Je voudrais savoir dans quelle église on se plairait à

célébrer des anniversaires dans des conditions pareilles. De

fait, l'église Saint-Christophe touche encore actuellement les

revenus de la fondation de Lambert, comme on le voit par

un extrait du tableau manuscrit des anniversaires de cette église

que j'ai reproduit à la page 26 (460) de mon précédent mémoire.

Beste un épisode comique. M. Greven rencontre M gl School-

meesters, qui est de mon avis et qui apporte une preuve nou-

velle : il va donc falloir le combattre. Mais, encore une fois,

(
d
) Jean d'Outremeuse, Ly Myreur des Histors, t. IV, p. 461 (fondation de Saint-

Christophe et de son béguinage en 1179-1180). Le même, t. IV, p. 480 : « Item,

lan XIe IIIIXX et VII, XXVI jour de marche, mourut Lambert li Beghe qui avoit prit

V mois malaide, si fut ensevelis à Saint-Cristofle qu'il avoit fondeit. »
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c'est un adversaire ecclésiastique, tout comme Berlière, et on

se croit tenu envers lui à des ménagements dont on peut se

passer vis-à-vis d'un vulgaire laïque comme moi. Et alors

M. Greven fait une seconde application du procédé dont il a usé

en faveur de dom Berlière. Schoolmeesters, comme Berlière, se

trompe, mais ce n'est pas sa faute, c'est la mienne. « Il pou-

vait d'autant plus supposer que Lambert avait attiré les béguines

à Saint-Christophe, qu'il regardait comme exacte la fausse date

de 1 187 admise parKurth,et qu'il diminuait ainsi d'une dizaine

d'années l'écart entre la mort de Lambert et la première appa-

rition des béguines à Liège » (p. 53). Après cette précaution

oratoire, M. Greven entreprend de prouver que Mgr
School-

meesters se trompe en faisant de Lambert un curé de Saint-

Christophe. Schoolmeesters, selon lui, n'a pas remarqué un

passage de YAntigraphum Pétri, dans lequel Lambert se qua-

lifie expressément de curé de Theux. Pour faire de Lambert un

curé de Saint-Christophe, on doit se référer en premier lieu au

Vlia Odiliae; or celui-ci fait de Lambert un laïque! D'ailleurs,

il n'est pas prouvé non plus que Saint-Christophe ait été paroisse

avant 1177. On a cru généralement jusqu'ici qu'il le fut à dater

de 1 183, mais cela seulement sur la foi d'un passage fautivement

reproduit par Daris : le texte ne dit rien de pareil.

Il y a dans ces lignes tout un chapelet de bévues. Je n'ai pas

besoin de rappeler que le Vita Odiliae ne fait nullement de

Lambert un laïque; on a vu plus haut ce qu'il en faut penser.

La découverte que M. Greven croit avoir faite, à savoir que

Lambert se qualifie lui-même de prêtre de Theux, n'est pas pour

lui faire honneur; elle montre qu'il n'a pas compris YAnti-

graphum. Le Lambert de Theux dont il s'agit est au contraire

l'ennemi et le censeur de notre Lambert, qui, lui, écrit sous le

nom de guerre de Petrus et qui consacre son livre à rétorquer

les arguments de son correspondant de Theux. Identifier celui-ci

avec Lambert le Bègue est une bévue « palmaire » que M. Gre-

ven commet jusqu'à trois fois dans Anjdnge et qu'il aggrave
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dans Ursprung
(

1
). On a parfaitement raison à Liège de con-

sidérer que Saint-Christophe est paroisse depuis 1 183, et

d'invoquer pour elle le diplôme analysé par Daris
(

2
). Dans ce

passage, l'archidiacre Albert de Réthel s'engage vis-à-vis de

l'abbé de Saint-Laurent à lui conserver les trois églises de

Sainte-Gertrude, de Sainte-Marguerite et de Saint- Christophe,

qui toutes les trois relevaient de son abbaye
(

3
). Qui veut

lire le texte sans prévention, reconnaîtra que les trois églises

en question sont ici considérées comme ayant le même carac-

tère : or Sainte-Gertrude et Sainte-Marguerite étant des parois-

siales, on né s'écarte pas de la vraisemblance en admettant que

Saint-Christophe l'était aussi. Si elle l'était devenue plus tard,

il est probable qu'il en serait resté trace dans nos documents;

on sait d'ailleurs que la grande majorité des paroisses liégeoises

était constituée dès le XIIe
siècle

(

4
), et Saint-Christophe, avec

sa nombreuse population de béguines, n'a certainement pas été

une des dernières à naître. Les érudits liégeois sont donc par-

faitement autorisés à parler d'une paroisse Saint-Christophe

attestée dès 1183, et M. Greven a tort de vouloir donner sur

ce point d'histoire locale un démenti à ctes connaisseurs comme

le chanoine Daris et Mgr Schoolmeesters.

Pour finir, M. Greven nous régale d'une découverte. Il est

venu à Liège et il a consulté le cartulaire manuscrit de Saint-

Laurent à la bibliothèque du grand séminaire, en quoi il a eu

raison, bien qu'il eût été préférable de le consulter avant d'écrire

(
J
) Anfànge, pp. 160, 167, 182; Ursprung, p. 54.

(
2

)
M. Greven (p. 54) appelle cette analyse « ein fehlerhafter Auszug aus einer

Urkunde ». Il n'y a ici de fefilerhaft que les ternies employés par M. Greven.

(
3

)
Dona trium ecclesiarum, sancte Gertrudis videlicet, sancteMargarete et sancti

Chnstophori sicut hactenus ab ea possessa sunt, libéra et inconvulsa quantum mea
interest eidem ecclesie in perpetuum permanere decerno. Je reproduis le texte

d'après M. Greven, p. 54, note 4.

(
4
)
Voir mes Recherches sur l'origine des paroisses de Liège. (Bull, de la Soc.

d'art et d'hist. de Liège, t. XVI, [1907].)
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son livre. Et il déclare qu'il a fait une constatation étonnante :

Das Ergebniss dieser Untersuchung ist ùberraschend. « Il en

» résulte en effet que, jusqu'à présent, grâce à la continuelle

» confusion de l'histoire de Saint-Christophe avec celle de

» l'origine des béguines, on s'est à soi-même terme toute vue

» sur les commencements de cette communauté. »

Et quel est donc le secret que notre indolence à nous Liégeois

et Belges, nous avait empêchés jusqu'à présent de deviner?

C'est que les premières béguines de Liège se sont groupées

autour de l'hospice Saint-Christophe, comme celles de Tongres

et celles de Looz, que la chapelle de l'hospice leur sert de sanc-

tuaire et qu'elles ont pour directeur le prêtre qui dessert cette

chapelle. Les commencements des béguines de Saint-Christophe

doivent donc être cherchés dans l'hospice de ce nom.

J'ai le regret d'apprendre à M. Greven que son secret est

celui de Polichinelle. Il y a bien longtemps que l'étude de

documents, plus nombreux que ceux dont s'est servi M. Greven,

m'a suggéré cette conclusion, qu'il a pu lire à la page 453 de

mon mémoire.

On ne sait d'ailleurs pas en quoi la thèse de M. Greven en

serait renforcée. Tout au contraire, la constatation que fait

M. Greven met dans une lumière plus vive le rôle de Lambert.

Il apparaît bien, comme je l'ai déjà indiqué, qu'il n'a été nulle-

ment le fondateur d'une congrégation, mais seulement l'apôtre

du genre de vie qui a été pratiqué par les béguines. Et j'ai le

droit de reproduire ici sans aucune modification les paroles que

j'écrivais dans mon premier mémoire : « C'est pour avoir été

l'inspirateur des femmes qui ont les premières pratiqué cette

existence que Lambert le Bègue a pu être appelé, dans une

certaine mesure, le fondateur des béguines. Et, ramené aux

proportions que je viens d'indiquer, son rôle ne saurait, en

présence des témoignages qui viennent d'être alignés, être

l'objet d'aucune contestation sérieuse. »
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CONCLUSIONS

C'est bien à Liège que les béguines ont pris naissance, comme

le disent les plus anciens témoignages, émanant des personnages

les mieux informés, et sans que ni l'origine liégeoise soit con-

testée ni une autre origine affirmée par une autorité quelconque,

Thomas de Cantimpré n'étant pas une autorité. L'existence des

béguines est attestée à Liège au moins à partir de 1200, Liège

revendique leur origine dès la date la plus reculée, Liège crée

les mots béguinage et béguines, dont le premier a acquis droit

de cité dans la langue française, Liège enfin a possédé un homme

dont le nom est resté indissolublement attaché à l'œuvre nais-

sante. Que faire contre un tel faisceau de témoignages et

d'indices ?

En essayant de les contester, M. Greven n'a réussi qu'à mettre

dans une plus vive lumière les graves lacunes de son informa-

tion, ainsi que la défectuosité étonnante de sa polémique. Il

continue d'ignorer en bonne partie la littérature historique du

pays de Liège. Il ne connaît la chronique de Saint-Laurent

que par Martène et Durand, alors qu'elle a paru depuis 1848

au tome VIII des Monumenta Germaniœ- Il n'a pas lu mes

mémoires sur Jean d'Outremeuse et sur l'A rckidiacre Hervard,

qui auraient fixé ses idées sur deux documents si souvent allé-

gués dans l'historiographie du moyen âge liégeois : je veux dire

le Myreur et le Vita Odiliœ. Il ne sait pas, lui qui fait de sainte

— 166 —



Encore l'origine liégeoise des béguines.

Marie d'Oignies le centre de tout son livre, que le supplément

à la vie de cette sainte est de Nicolas, et non de Thomas de Can-

timpré.

Il a lu avec beaucoup de distraction le Vila Odiliae, allanl

jusqu'à commettre un vrai contresens en racontant de Hugues

de Pierrepont ce que le Vita dit de son saint homme Jean. 11

n'a pas lu moins mal l' Antigraphus Pétri, puisqu'il se ligure

que le Lambert de Theux y mentionné, c'est Lambert le Bègue,

qui se serait adressé son livre à lui-même. Il altère le sens des

mots les plus clairs pour les besoins de sa cause : une nouvelle

congrégation (nova religio) devient chez lui une vertu encore

jeune; les seculares de Jacques de Vitry se transforment en

prêtres séculiers, et l'aboiement devient la prédication (*) ! Il fait

preuve d'une ignorance remarquable en matière de géographie

historique liégeoise, non pas tant parce qu'il confond Nivelles-

sur-Meuse et Liers avec Nivelles en Brabant et Lierre dans la

province d'Anvers, que parce qu'il ne paraît pas se douter que

l'homonymie est dans cette branche de la science un des prin-

cipaux pièges qui attendent les débutants comme lui. Il pousse

l'infatuation jusqu'à vouloir corriger les Liégeois sur les plus

menues questions de leur histoire locale, ce qui l'entraîne à des

confusions comme celle de Saint-Jean-en-Ile et de Saint-Jean-

Baptiste. Il commet des fautes de critique grave en prétendant

infirmer des témoignages positifs et concordants de plusieurs

sources liégeoises par le silence d'un auteur qui vivait... en

Angleterre. Il accepte, parce que favorable à sa thèse, des témoi-

gnages inexistants, comme une de ses trois chroniques, et il

trouve encore le moyen de les comprendre de travers. Enfin, il

veut que les premières béguines aient été des cisterciennes, et il

se fait que celle qui est selon lui la véritable initiatrice, sainte

Marie d'Oignies, n'a jamais relevé que d'un prieuré de chanoines

(i) [Hist. Jahrbuch, t. XXXV, p. 38.]
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\

de Saint-Augustin
(

1
). Voilà des taches qui déparent à la fois son

livre et son mémoire, et que je n'aurais pas pensé à relever, si

je n'y avais été forcé par le caractère outrancier de sa polémique.

Elles sont, je regrette de devoir le dire, assez nombreuses et

assez graves pour altérer quelque peu la bonne opinion que

j'avais conçue du jeune auteur à première lecture.

Je dois au lecteur de lui apprendre que ces pages ont été écrites

pendant que les compatriotes de M. Greven dévastaient la Belgique,

nous fermaient l'accès de la Bibliothèque de Bruxelles, convertissaient

celle de Liège en écurie et brûlaient celle de Louvain. J'ai donc été

obligé de me servir de mes seules notes et n'ai pu contrôler toutes mes

références. S'il s'en trouvait une d'inexacte, le lecteur voudra bien me

le pardonner; j'autorise d'ailleurs M. Greven à en triompher. En ce qui

concerne mon premier mémoire, je profite de l'occasion pour corriger

trois fautes d'impression dont la première a été relevée par M. Greven

lui-même... [Le reste manque dans le manuscrit de l'auteur, arrêté par

la mort.]

(i) [Cette partie de la thèse de M. Greven a été combattue par le P. Grégoire

Mueller dans la Cistercienser-Chronik du 1 er février 1915, pp. 3341.]
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Les origines de l'État Indépendant du Congo,

par le baron de BORCHGRAVE, membre de l'Académie (*).

Dans les ouvrages consacrés à l'œuvre africaine de Léopold II,

je ne pense pas qu'on soit remonté jusqu'aux origines de l'État

Indépendant du Congo, c'est-à-dire à la genèse de la Conférence

géographique de Bruxelles de 1876.

Il peut être à propos de s'y arrêter un instant.

Léopold I
e1

et Léopold II supportaient avec peine l'exiguïté du

territoire de la Belgique, conséquence d'amputations séculaires.

Au mois de juillet 1864, l'héritier du trône, le duc de Bra-

bant, — à qui M. Charles Rogier, Ministre des Affaires Etran-

gères, avait signalé mon mémoire couronné sur les colonies

belges en Allemagne au moyen âge, — me manda à Ostende et

me dit, entre autres :

« La Belgique est petite et elle n'a pas de perspectives

d'agrandissement à ses frontières ; elle doit les chercher au loin.

Elle a Anvers et Ostende, c'est-à-dire la mer, l'immensité...

Vous êtes bien placé pour savoir ce qu'ont fait les Hollandais
;

qu'ils nous servent d'exemple... Ces idées sont celles de mon
père, ce sont aussi les miennes. Pénétrez-vous-en, etc. »

Près d'un demi-siècle plus tard, à Anvers, en juin 1909,

assistant pour la dernière fois à une cérémonie officielle, celle

des fêtes coloniales, Léopold II disait : « La Belgique, Messieurs,

i

1
) Lu dans une réunion privée des membres de la Classe des lettres, en 1915.
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est, comme superficie, le plus petit des États de l'Europe. Je la

rêve, en ses limites modestes, comme un centre de l'activité

humaine et comme une grande capitale d'un important mouve-

ment commercial, industriel, scientifique, littéraire et artis-

tique, etc. »

Lors de l'entrevue d'Ostende, je venais d'être attaché à notre

légation à La Haye et cette circonstance me donnait des facilités

pour étudier utilement les riches colonies de nos voisins du Nord.

Ce fut au cours de son voyage aux Indes que le prince-héritier

précisa ses instructions.

C'était quelque temps avant le conflit hollando-helge provoqué

par le projet néerlandais du barrage de l'Escaut oriental au Zwyn.

Le roi se montrait réservé. M. Rogier était ému. Il avait des

visions de revanche. Elles étaient partagées par un des jeunes

fonctionnaires distingués de son Département, Emile Banning,

qui allait devenir, avec le B°" Lambermont, un des éminents

collaborateurs de Léopold II. Le général Brialinont a dit à ce

propos : « Les ministres alors au pouvoir manquèrent d'énergie

et de fermeté. »

Le roi fut satisfait de mon travail sur les colonies néerlan-

daises et je demeurai en rapports avec lui pour l'œuvre du

Congo, pendant trente-deux ans.

Le souverain estimait que les Belges devaient lixer les regards

sur des territoires lointains. Il remettait à M. Frère-Orban,

rapportée de ses voyages, une petite plaque en marbre sur

laquelle il avait fait graver ces mots : « Il faut à la Belgique des

colonies. »

Il avait vu Formose et déclarait que cette île était un paradis;

mais il n'osait chercher à l'acquérir, crainte de froisser l'Angle-

terre.

Il songea un moment à Bornéo ; mais, arrêtant mes investi-

gations de ce côté, il me dit tenir des Anglais que ce serait un

cimetière. Il regretta plus tard d'y avoir renoncé.

Les grandes explorations africaines avaient déjà éveillé son
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attention sur le continent noir. Ses premiers rapports avec

Stanley l'aiguillèrent définitivement de ce côté. Il ne chercha

plus ailleurs.

La pensée de l'Afrique une fois arrêtée dans son esprit, il

songea à confier les notions acquises, à canaliser les efforts

demeurés isolés, à se mettre à la tête d'un vaste mouvement

civilisateur.

De là à l'idée d'une Conférence, il n'y avait qu'un pas. Mais il

se rendait compte qu'il ne fallait donner d'ombrage à personne,

ne heurter aucune susceptibilité ; sa position de souverain neutre

lui rendait la chose plus facile.

La Conférence fut préparée avec autant de tact que de méthode,

autant de prudence que de sagacité. Rien ne fut abandonné au

hasard.

Le roi connaissait par ses études personnelles et celles de ses

collaborateurs de Bruxelles le labeur britannique et français.

Il tint à connaître de plus près les explorations du monde

allemand. Il me chargea du soin de lui fournir les informations

nécessaires.

J'étais depuis quelques mois conseiller de notre légation de

Berlin. Ancien délégué du Gouvernement aux Congrès de

Géographie d'Anvers (1871) et de Paris (1875), je fus, peu après

mon arrivée dans la capitale de l'Empire, sur la proposition du

président, Bon de Richtholen et du célèbre D r Virchow, nommé

membre de la Société de Géographie de Berlin.

En vertu de ces antécédents, je me trouvais, aux yeux du roi,

qualifié pour préparer le terrain de la Conférence en ce qui

concernait l'Allemagne.

Mes instructions étaient confidentielles.

Je n'étais autorisé à les communiquer qu'au président de la

Société de Géographie.

Elles peuvent se résumer dans les points suivants :

Le monde civilisé se préoccupe de l'état de barbarie dans

lequel est plongé le grand continent africain. Les sentiments
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d'humanité qui dominent partout autorisent à chercher à y

mettre un terme et à verser dans les régions africaines les tré-

sors de la civilisation. Les grandes découvertes faites par les

explorateurs ont contribué à ce généreux mouvement. Que des

savants illustres, des géographes, des penseurs, des philan-

thropes se réunissent et concertent en commun les mesures à

prendre.

Il semble que trois questions devraient particulièrement fixer

leur attention :

1° Désignation précise des bases d'opération à acquérir sur

la côte de Zanzibar et près de l'embouchure du Congo, soit par

conventions avec les chefs ou par achats ou locations à obtenir

des particuliers
;

2° Désignation des routes à ouvrir successivement vers l'inté-

rieur et des stations hospitalières, scientifiques et pacificatrices

à organiser comme moyen d'abolir l'esclavage, d'établir la con-

corde entre les chefs et de leur procurer des arbitres justes et

désintéressés
;

3° Création, l'œuvre étant bien définie, d'un comité inter-

national et central pour en poursuivre l'exécution, en exposer

le but au public de toutes les nations, solliciter le sentiment

philanthropique et recueillir les souscriptions déjà si abondantes

aujourd'hui.

Par l'intermédiaire très obligeant de M. de Richthofen, je

fus mis en rapports, personnellement ou par correspondance,

avec les grands explorateurs et géographes allemands, Mach-

tigal, Dohlfs, Schweinfurt, Kiepert, Petermann, Kastiau,

Posse, Hochstetter, Mohr, Lenz, Lux, etc. Inversement, je fis

connaître à la Société de Géographie de Berlin, par de courtes

notices, les membres belges et autres de la Conférence. Le nom

du B°" de Richthofen, le grand et plus complet explorateur

de la Chine, était connu de tous.

Les savants allemands se montrèrent épris de l'initiative du

roi, et ceux qui furent empêchés, pour des raisons diverses,
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de se rendre à la Conférence, lui accordèrent une chaleureuse

sympathie.

Le Gouvernement de Berlin, que le président de la Société

de Géographie avait mis confîdemment au courant, témoigna de

dispositions bienveillantes.

La Conférence eut un succès marqué et un retentissement

considérable. Les résultats en sont connus. Banning les a

exposés dans un ouvrage spécial. Je ne m'y arrête pas, me

bornant à relever ici des détails strictement inédits.

Quelques semaines après la clôture de la Conférence, je pus

annoncer au roi que la Société de Géographie, qui avait

décerné à Sa Majesté le titre de Membre d'honneur, avait

accueilli par de chaleureux applaudissements la lecture du

rapport que son président lui avait soumis au sujet de la Con-

férence.

Je disais, entre autres :

« ... Le B"n de Richthofen a parlé pendant une heure. Il

a dit tout d'abord que l'idée de convoquer une telle réunion

dans un tel but méritait à elle seule la reconnaissance de

l'Europe savante; mais que la manière dont le roi avait reçu

les étrangers et présidé leurs délibérations, était au-dessus de.

toute description.

» Puis, après avoir cité les noms des délégués, il a suivi, en

les commentant et les expliquant, d'après les procès-verbaux,

les travaux de la Conférence et insisté d'une manière toute

particulière sur les résolutions prises...

» En terminant, M. de Richthofen a dit que l'initiative du

roi appelait, d'une façon toute spéciale, la gratitude de la

Société de Géographie de Berlin, dont Sa Majesté a bien voulu

consentir à devenir Membre d'honneur...

» M. le général de Etzel, récemment revenu de Bruxelles,

a immédiatement demandé que les sentiments de l'Assemblée

se traduisissent par un vote formel de reconnaissance, que le

président serait chargé de porter au pied du trône.
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» Aussitôt, les cent quatre-vingts membres présents, se

levant par un mouvement unanime, ont chaleureusement ratifié

la proposition de M. de Ëtzel... »

La Conférence géographique de Bruxelles, dont il ne reste

que deux survivants belges, le comte Goblet d'Alviella et moi,

servit de prologue à YAssociation internationale africaine, pré-

lude elle-même du Comité d'études du Haut-Congo d'où devait

sortir bientôt après YÉtat Indépendant.

Léopold II eut la gloire de donner à la Belgique, par delà

l'océan, un territoire quatre-vingts fois plus grand que la mère

patrie. En même temps que l'hommage que nous rendons à son

illustre mémoire, nous acquittons une dette de reconnaissance

envers ces pionniers de la première heure, envers ces com-

patriotes déjà un peu oubliés qui secondèrent héroïquement

l'impulsion que le génie du souverain leur imprimait et qui ont

enduré, pour le bien et l'avenir de la métropole, des souffrances

que nous ne soupçonnons pas.
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par Hippolyte DELEHAYE, correspondance l'Académie.

Pour le public du moyen âge, la légeri* e saint Eustache

réunissait tous les genres d'intérêt. Le héros un personnage

illustre, un martyr époux et père de martw son histoire

s'ouvre par une scène qui nous transporte dans coin peu

exploré du monde des merveilles; elle se poursuit pai des aven-

tures inouïes et des incidents imprévus qui la désignaient à une

classe très nombreuse de lecteurs. Aussi a-t-elle passé du grec

et du latin dans toutes les littératures.

Cette circonstance explique le grand nombre de travaux dont

la légende de saint Eustache — disons mieux Eustathe — a été

l'objet en ces dernières années. Grâce à sa diffusion, elle a attiré

l'attention d'un grand nombre de chercheurs, et grâce à leurs

efforts réunis, cette pièce étrange est aujourd'hui mieux connue

qu'elle ne pouvait l'être des continuateurs de Bollandus, qui la

publiaient et la commentaient en 1757, à une époque où la

science des littératures comparées n'était pas née encore. Les

travaux dont nous voudrions profiter ont été entrepris dans des

milieux scientifiques très divers, sans entente préalable, et plus

d'un chercheur s'est trompé en croyant être le premier à

découvrir certains résultats. D'autres erreurs ont été commises

sur des points de détail ou dans les appréciations d'ensemble,

relevées ensuite ou tacitement corrigées par des érudits mieux

renseignés ou des critiques plus clairvoyants. Notre intention

n'est pas de dresser le bilan de chaque auteur, ni d'arrêter

à chaque pas l'exposition pour discuter quelque hypothèse
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hasardée. Nous voudrions simplement faire connaître ce que

l'étude de la légende d'Eustathe a gagné aux dernières recherches,

et à quelles conclusions elles semblent avoir abouti. Parmi les

auteurs que nous aurons à citer, il n'en est guère qui ne se

distinguent par quelque mérite. 11 faut cependant réserver une

mention spéciale aux recherches particulièrement étendues de

Guéroult, au travail si érudit à la fois et si élégant de Monteverde,

enfin aux dissertations un peu massives auxquelles a donné

occasion la polémique, courtoise d'ailleurs, de deux académiciens

de Goettingen sur les origines de la légende d'Eustathe
f

1

).

I. — La légende hagiographique.

Si nous laissons de côté les abrégés
(

2
), ce qui n'offre ici

aucun inconvénient, les textes connus de la légende d'Eustathe

se partagent en quatre groupes : les textes grecs, les textes

latins, les textes orientaux, les textes en langue vulgaire.

(*) Ph. Ogden, A comparative Study of the Poem Guillaume d'Angleterre.

Baltimore, 1900; in-8°, 31 p. — G. H. Gerould, Forerunners, conyeners and deriva-

tives of the Eustace Legend, dans Publications of the modern Language Asso-

ciation, t. XII (1904), pp. 335-448. — L. Jordan, Die Eustachiuslegende, dans

Archiv fur neuere Sprachen, t. CXXI (1908), pp. 341-367. — A. Monteverde, / testi

délia Leggenda di S. Eustachio. Bergamo, 1909-1910; 2 vol. Estratto degli Studi

medievali, t. III, pp. 169-226, 392-498. — A.-C. Ott, Das altfranzôsiscke Eusta-

chiusleben (L'Estoire d'Eustachius) der Pariser Handschrift Nat. Bibl. fr. 1574.

Erlangen, 1912; in-8°, xxxix-97 p. — W. Meyer, Der Rythmus des Placidas-

Eustasius, dans Nachrichten von der kôn. Gesellschaft zu Gôttingen, 1915,

pp. 246-287. — W. Bousset, Die Geschichte eines Wiedererkennungsmâschens, dans

Nachrichten, 1916, pp. 469-551. — W. Meyer, Die atteste lateinische Fassung der

Placidas-Eustasim-Legende, ibid., pp. 745-800. — A. Hilka und W. Meyer, Ueber

die neu-aramaïsche Placidas-Wandergeschichte, dans Nachrichten, 1917, pp. 80-95.

—W. Bousset, Wiedertrkennungsmàrchen und Plaridas-Légende, ibid., pp. 703-745.

— W. Lûdtke, Neue Texte zur Geschichte eines Wiedererkennungsmàrchens und

zum Text der Placidas-Légende, ibid., pp. 746-760.

(

2
) Bibliotheca hagiographica latina {= BHL.) 2762, 2763.
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En grec, il y a lieu de distinguer trois formes de la passion :

1° La passion ancienne, publiée d'abord par Combéfis, puis,

d'après d'autres manuscrits, dans les Acta Sànctorum (*).

2° Le remaniement de Métapliraste, paru d'abord dans les

Analecta Bollandiana, d'après un manuscrit incomplet. Les

passages omis ont été suppléés par MM. Mancini et Guidi
(

2
).

Le travail d'adaptation du métapliraste a été assez superficiel.

La suite des faits est la même que dans le texte ancien. Quelques

détails, qui auraient pu choquer certains lecteurs, ont été

atténués. Nous n'avons guère à nous occuper de cette version.

3° Entre ces deux récits se place le panégyrique de Nicétas

le Paphlagonien
(

3
), qui suit également pas à pas la passion

ancienne.

Les latins ont raconté l'histoire d'Eustathe en prose et en vers.

Les principaux textes en prose sont celui des Acta Sànc-

torum
(

4
) et celui de la Bibliotheca Casinensis

(

5
). Ce dernier a

été spécialement étudié par M. W. Meyer, qui en a donné une

nouvelle recension d'après cinq manuscrits
(

6
).

Cinq poètes au moins ont mis en vers la vie et la passion du

saint
(

7
), et nous devons à un anonyme une vie rythmée qui a

récemment attiré l'attention des philologues
(

8
).

Aux versions,orientales en syriaque, en arménien, en copte
(

9
),

en géorgien
(

10
), on peut ajouter les textes slavons et russes

(

u
).

(*) Bibliotheca hagiograpliica graeca (=-- BHG.) 641.

(*) BHG. 642.

(3) BHG. 643.

(*) BHL. 2760, récemment reproduit par Ott, t. c, pp. 50-63.

(
s
) BHL. 2761, aussi reproduit par Ott, t. c, pp. 64-69.

(
6
) Nachrichten, 1915, pp. 272-286.

(i) BHL. 2764-2760.

(
8

) BHL. 2771. Republié par Streckek, dans M. G., Poetae lat. medii aevi, t. IV, 2,

pp. 593-599; Meybu. dans Nachrichten, 1915, pp. 239-246.

(
9
)
Bibliotheca hagiographica orientalis (= BHO.) 298. 299.

(

10
) Le texle se rencontre dans beaucoup île manuscrits. Au Sinaï on en signale

un du VlIIe-JX* siècle. Voir A. Tsagareli, dans le Sbornik de la Société pravoslave

de Palestine, t. X (Saint-Pétersbourg, 1888), p. 229.

(") CI. Ludtke, dans Nachrichten, 1917.
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On sait que tous les peuples modernes comptent la légende

de saint Eustathe parmi les anciens monuments de leur langue.

Nous la lisons en vieux français, en italien, en espagnol, en

anglais, en allemand, en irlandais
(

1
).

Ce serait un travail bien fastidieux et peu rémunérateur de

relever les variantes qui caractérisent chacune des formes de la

légende qui viennent d'être citées. Elles racontent toutes en

substance la même histoire, que représente le mieux le texte

grec placé en tête de cette énumération. C'est d'après ce récit

anonyme que nous résumerons la vie et la passion de saint

Eustathe et de ses compagnons.

Sous le règne de Trajan, il y avait un général, nommé Placi-

das, homme riche, heureux à la guerre, et naturellement bon,

quoique païen. Un jour, il s'en va à la chasse avec ses soldats,

et tandis que ceux-ci poursuivent un troupeau de cerfs, son

attention est attirée par un de ces animaux, plus grand que les

autres, qui s'arrête au sommet d'un rocher. Pendant qu'il avise

aux moyens de s'emparer de la bête, il remarque au-dessus de

ses cornes une croix lumineuse, et, entre les bois, la figure du

Christ. En même temps, l'animal parle : « Placidas, pour-

quoi me poursuivez-vous? je suis ce Jésus que vous honorez

sans le savoir. » Placidas tombe de cheval. Revenu à lui, il

entend la même voix qui lui ordonne d'aller trouver un prêtre,

de se faire baptiser et d'annoncer la bonne nouvelle à sa femme

et ses enfants; puis de revenir pour entendre les mystères de

l'avenir et du salut. La nuit précédente, la femme a eu une

vision semblable. Toute la famille se présente au prêtre Jean et

demande le baptême. Placidas reçoit le nom d'Eustathe ; la

femme et les enfants porteront désormais les noms chrétiens de

Théopista, Agapius et Théopiste.

(*) Cf. Monteverde, t. II, pp. 27-105. Un texte français jusque-là inédit a été

publié par Ott, t. c.
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Eustathe retourne à la montagne; la même apparition se

montre à lui, et lui annonce de terribles épreuves. Il perdra

tout, comme Job, mais sera comme lui rétabli dans sa prospé-

rité première. Et le Seigneur lui demanda si la période des tri-

bulations devait commencer aussitôt pour lui, ou s'il préférait

la renvoyer à plus tard. Eustathe choisit la première alternative.

Peu de jours après s'ouvre pour lui la série malheureuse. La

peste lui enlève tous ses serviteurs
;
puis ses chevaux et tout son

bétail. Il accepte tout cela avec soumission et se retire avec sa

famille dans un endroit écarté. Des brigands profitent de son

absence pour lui voler toutes ses richesses : or, argent et vête-

ments. Il ne reste à lui et aux siens que les habits qu'ils ont

sur le corps. A l'occasion d'une grande fête qui a lieu en pré-

sence de l'empereur pour célébrer une victoire sur les Perses,

on constate l'absence du général, et le malheur où il est tombé.

Eustathe alors se décide à quitter le pays et à partir pour

l'Egypte. 11 s'embarque donc avec sa famille. Mais comme il n'a

pas de quoi payer le voyage, le capitaine du navire retient sa

femme, dont il était devenu amoureux, et débarque Eustathe et

ses deux enfants.

Eustathe se met en marche. Arrêté par un fleuve, il se prépare

à porter successivement ses deux fils sur l'autre rive. Il prend

le premier sur ses épaules, le dépose sur le sable et revient.

A mi-chemin, il voit son second fils attaqué par un lion et

emporté. Comme il retourne sur ses pas, un loup s'empare de

l'autre. Le malheureux père est tenté un instant de se jeter

dans le fleuve; mais il met sa confiance en Dieu. La Providence

veillait sur les enfants. Les deux fauves finissent par abandonner

leur proie aux habitants du voisinage.

Eustathe, qui ignore cette circonstance, se lamente, et arrive

dans un village nommé Badissos, où, pendant quinze ans, il

gagne son pain à garder les récoltes. Ses enfants sont élevés

dans un autre village, sans se connaître. Quant à Théopista, elle

reste au pouvoir du marin jusqu'à la mort de ce dernier.
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Or, il arriva que les barbares dont Théopista habitait le pays

enlevèrent aux Romains un territoire considérable. L'empereur

fut dans l'anxiété et dépêcha partout des messagers à la recherche

du grand guerrier Plaeidas. Deux d'entre eux, Antiochus et

Acace, le rencontrèrent, le reconnurent à une cicatrice qu'il

portait dans le cou et le ramenèrent avec de grands honneurs.

L'empereur lui rendit sa dignité. Voyant que ses troupes étaient

insuffisantes, Eustathe mit en campagne des agents recruteurs.

Parmi les soldats qu'ils enrôlèrent se trouvèrent les deux fils

d'Eustathe. Quand l'armée fut organisée, Eustalhe marcha

contre les barbares, les battit et traversa le fleuve Hydaspe. Il

s'empara aussi du village où vivait sa femme, dans un jardin

dont elle gardait les fruits.

Un peu de repos fut accordé aux soldats. Par hasard, les deux

frères, qui continuaient à s'ignorer, se trouvèrent ensemble

près de ce jardin et se mirent à causer. Ils se racontèrent leurs

souvenirs d'enfance et bientôt ils se reconnurent et s'embras-

sèrent tendrement.

La mère, qui avait suivi leur conversation, conçut des soup-

çons. Le lendemain elle voulut avoir une audience du général

et demanda d'être renvoyée dans sa patrie.

Tout à coup elle aperçut le signe révélateur, la cicatrice qui

lui fit reconnaître son mari. Elle se mit à raconter son histoire,

et ce fut le tour d'Eustathe de la reconnaître. Aussitôt il fut

question des enfants. La scène de la veille, près du jardin, ne

laissait plus de doute. Les deux soldats ne pouvaient être

qu'Agapius et Théopiste. On les appela, et ce furent de nou-

velles larmes de joie. Au comble du bonheur, Eustathe reprit le

chemin de Rome avec son armée chargée de gloire et de butin.

Quand Eustathe entra dans la capitale, Trajan était remplacé

par Hadrien. Celui-ci alla au-devant du triomphateur. Mais quand

l'empereur entra dans le temple d'Apollon pour offrir un sacri-

fice, Eustathe refusa de le suivre, et déclara ne vouloir adorer

qu'un seul Dieu.
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Aussitôt l'empereur le lit passer en jugement avec sa femme

et ses entants, et tous turent conduits au stade. Un lion lâché

contre eux ne leur fit aucun mal Alors l'ordre fut donné de les

enfermer dans un bœuf d'airain rougi au feu. Les saints deman-

dèrent quelques instants pour prier; ils appelèrent les béné-

dictions de Dieu sur ceux qui les honoreraient. Une voix du ciel

leur assura qu'ils étaient exaucés. Puis on les jeta dans l'horrible

machine, où ils expirèrent aussitôt, sans qu'un cheveu de leur

tête fût touché. Trois jours après, l'empereur constata que les

corps étaient intacts. La foule proclama qu'il n'y a qu'un seul

Dieu et on rendit aux saints corps les honneurs habituels.

Ce qui frappe à la lecture de cette passion, c'est l'impossibilité

d'y découvrir la moindre attache avec la réalité.

On ne sait d'abord pas où se passe la scène initiale, et quand

plus loin il est question de l'Egypte, cette contrée est citée

comme un pays étranger quelconque ; de même les Perses, et le

village de Badissos, et le fleuve Hydaspe qui traverse le pays

des barbares sont placés dans un encadrement qui leur ôte toute

valeur concrète.

L'histoire d'Eustathe se termine à Rome, puisqu'elle nous fait

assister au triomphe d'un général romain. Mais Rome n'est

point nommée et surtout on ne désigne pas, ce qu'un hagio-

graphe écrivant sur les lieux ne manquerait pas de taire, l'en-

droit de la ville ou de la banlieue où s'élève l'oocoç sùx-r
t
pw<;

construit en l'honneur des martyrs. Ce n'est certes pas à Rome
que ce récit a été écrit. A en juger par toute son allure, il est de

ceux dont on pourrait dire qu'ils n'ont été écrits nulle part,

parce qu'aucun auteur ni aucun pays n'y ont laissé leur marque

et qu'ils nous transportent dans le domaine de la tantaisie.

Voyons de plus près si certains éléments dont se compose

l'histoire d'Eustathe ne permettent pas, en partie du moins, de

corriger cette impression; s'il n'y a pas lieu de dire qu'une

parure légendaire exagérée cache un fond plus solide.
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On a cru relever une donnée historique dans l'expédition

d'Eustathe contre les barbares (*) L'événement se rattacherait à

la révolte des juifs qui, commencée sous ïrajan, se continua sous

Hadrien, et prit une très grande extension; il fallut recourir à

des mesures extraordinaires pour la dompter
(

2
) Seulement, le

général auquel l'empereur eut recours ne s'appelait ni Eustatbe

ni Placidas, mais Marcus Turbo
(

3
), dont rien ne fait soupçonner

les sentiments chrétiens.

Quant à Placidas, c'est fort probablement le QXâxiSoç de

Josèphe, qui joua son rôle dans la guerre des juifs sous Vespa-

sien et Titus
(

4
). Ces réminiscences historiques qui n'ont aucun

rapport avec le héros du récit, ne modifient pas le caractère

de l'ensemble. Trajan et Hadrien sont des figurants et non des

personnages.

Pour achever de composer le rôle d'Eustathe ou de Placidas,

Thagiographe s'est inspiré de souvenirs bibliques familiers.

Le chef militaire naturellement vertueux qui mérite d'être

miraculeusement appelé à la foi, c'est le centurion Cor-

neille (Act. X). La vision qui le terrasse, la voix qui résonne :

« Placidas, pourquoi me persécutes-tu?» c'est la répétition du

prodige du chemin de Damas (Act. IX). L'homme riche et

puissant réduit au dénuement par une suite de catastrophes

inouïes, qu'il supporte avec une patience inaltérable, c'est le

saint homme Job. Et le narrateur ne nous cache pas qu'il a

songé à ces illustres prédécesseurs d'Eustathe. Il prend soin

d'indiquer les ressemblances.

Il est aisé de reconnaître dans l'histoire de saint Eustatbe trois

divisions nettement marquées : la conversion miraculeuse de

(*) Koknemann, dans l'ouvrage île Gahbe que nous citons plus loin.

(
2
)
Les textes dans C. De la Berge, Essai sur le règne de Trajan 'Paris 1877),

pp. 18^-484.

(
3

)
H Dessau, Prosopographia imperii Romani, t. H, p. 339. n" 179.

(«) Josèphe, De bello iudaico, III. 59. 410, 144, 325; IV. 58.

— t82 —



La légende de saint Eustache.

Placidas; les aventures cTEustathe et de sa famille; le martyre.

Le lien qui rassemble ces trois parties n'est pas très étroit. Ce

sont en réalité trois récits juxtaposés, mis sur le compte d'un

seul homme.

Disons d'abord un mot de la troisième partie, et sans nous

arrêter à la manière un peu enfantine dont elle est rattachée à

ce qui précède, sans insister sur la rapidité véritablement exces-

sive avec laquelle l'empereur passe d'une extrême bienveillance

à une sévérité outrée, ni sur les multiples invraisemblances de

la situation, constatons que le récit de la mort reproduit en

raccourci le plan des passions épiques (*) qui est celui d'un si

grand nombre de textes hagiographiques. Les martyrs sont

soumis à divers supplices, mais la puissance divine les préserve

de toute atteinte. Enfermés dans un bœuf d'airain, supplice

classique bien connu, ils rendent l'âme sans avoir été touchés

par la flamme qui devait les consumer. Avant de mourir, ils

demandent à prier, et l'objet principal de leur prière est l'obten-

tion de grâces spéciales pour ceux qui honoreront leurs reliques.

A leurs invocations répond une voix du ciel. La voix du peuple :

« Grand est le Dieu des chrétiens », se fait entendre aussi. Mais

ici elle éclate après la mort des saints, lorsque leurs corps sont

retrouvés intacts. La seule différence qu'il y ait entre ce récit et

les passions du caractère le plus artificiel, c'est qu'habituel-

lement l'hagiogiaphe multiplie les incidents et les discours,

tandis qu'il ne lui reste guère, après avoir raconté avec tant de

détails la vie du héros, l'espace nécessaire pour s'étendre en de

longs développements. Il a condensé en une page ce qui

d'habitude remplit de nombreux chapitres. Ce n'est donc pas

dans la passion proprement dite de saint Eustathe qu'il y a lieu

de chercher la matière historique.

(*) Nous avons essayé de caractériser cette catégorie de textes dans un travail

sur les Passions des Marhjrs, dont les circonstances nous ont obligé d'ajourner la

publication.
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Passons au récit de la conversion. Le caractère légendaire de

la scène ne fait de doute pour personne. L'apparition du cerf

miraculeux est un des lieux communs de l'hagiographie du

moyen âge. On la retrouve par exemple dans la passion de

saint Théodore l'Oriental
(

1
), dans la légende de saint Julien

(

2
),

dans la vie de saint Meinulphe
(

3
), dans celle des saints Jean de

Matha et Félix de Valois
(

4
), dans celle de saint Fantin

(

5
), pour

ne pas parler de la réplique la plus connue et probablement

la plus récente, celle de la vie de saint Hubert
(

6
).

On n'hésitera pas davantage sur la valeur de la romantique

histoire encadrée entre la conversion et la passion, celle de

la dispersion et de la réunion de la famille d'Eustathe. C'est un

thème exploité par d'autres hagiographes, et de très bonne

heure, puisque c'est celui-là même qui fait le fond des apo-

cryphes clémentins.

Le père de Clément s'appelle Faustus, la mère, Matidia. Il a

deux frères jumeaux, Faustinus et Faustinianus. Un naufrage

disperse la famille. Matidia est jetée dans l'île d'Arados. Les

deux jumeaux sont recueillis par des pirates et vendus comme

esclaves. Clément raconte à saint Pierre l'histoire de sa famille.

Au récit qu'elle lui fait peu après, saint Pierre reconnaît Matidia

dans une mendiante rencontrée dans l'île d'Arados. Matidia, qui

retrouve du même coup Clément, reconnaît Faustinus et Faus-

tinianus dans deux jeunes gens de la suile de saint Pierre.

L'apôtre, enfin, reconnaît Faustus dans un vieillard avec lequel

il a emïai»é une controverse sur la Providence. C'est ainsi que

la famille se retrouve réunie.

(') WiNsi'Eur, Coptic texts on S. Théodore, pp. 146-148.

(2) AciaSS. Ian., t. II, p. 974.

(3) ArtaSS. Oct., t. III, pp. 181 et 212.

(*) F. Macedo, Vitae SS. Johannis de Matha et. Felicis de Valois (Romae. 1660),

p. 23.

{*) ActaSS. lui., t. V,p. 354.

(*) Acta SS. Nov , t. I, p. 839.
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Beaucoup moins ancien que les écrits clémentins est le B-ioç

xal -ok'-z'.y. -où bpiou Zsvocswvtoç xa !
. twv tsxvwv aÛToû, qui reproduit

une donnée analogue.

Xénophon était un saint homme qui vivait à Byzance avec sa

femme Marie et ses deux fils, Jean et Arcadius. Les deux frères

furent envoyés à Beyrouth étudier le droit. Une grave maladie

de Xénophon les ramena au foyer paternel. Lorsqu'il fut guéri,

le père les renvoya à leurs études; mais le vaisseau qui devait

les ramener à Beyrouth fit naufrage. Ils s'accrochèrent à des

épaves et arrivèrent l'un à ïyr, où Jean se fit moine, Arcadius

à Jérusalem, où il prit de même l'habit monastique. Ne recevant

plus de nouvelles de ses fils, Xénophon envoya à leur recherche

un messager. Bientôt il apprit la vérité sur le naufrage, tandis

qu'un songe lui faisait comprendre que ses entants devaient se

trouver à Jérusalem. Il partit donc avec sa femme. Cependant,

Jean était allé lui aussi à Jérusalem et y avait retrouvé son frère.

Les parents arrivent, sont reconnus par eux et finissent par les

reconnaître à leur tour. Xénophon vend ses biens et, en même

temps que sa femme, embrasse la vie religieuse.

Ainsi, en restant sur le terrain de l'hagiographie, il est aisé

de classer, au point de vue de l'histoire, la vie et la passion de

saint Eustathe. Elle est sans valeur aucune et ne renferme pas

un élément dont on puisse faire usage pour établir l'identité de

Placidas-Eustathe ou se renseigner sur ses faits et gestes. Il

peut être intéressant de pousser plus loin les recherches et de

savoir d'où provient le récit qui, bien qu'apparenté à d'autres

compositions hagiographiques, comme nous venons de le voir,

ne dérive pas de celles que nous connaissons.

II. — Les aventures de la famille d'Eustathe.

La partie principale de la légende de saint Eustathe peut se

décomposer en plusieurs thèmes. Suivant qu'on a l'attention

plus spécialement fixée sur un des incidents, on pourra la
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désigner comme l'histoire de l'homme qui choisit le moment de

sa destinée; ou l'histoire du héros riche et puissant qui perd

tout ce qu'il possède et, après de longues épreuves, retrouve ses

hiens et sa puissance; ou bien l'histoire de deux époux qui, vou-

lant gagner par mer un pays étranger, sont séparés et, après des

malheurs de toutes sortes, au milieu desquels ils se gardent une

mutuelle fidélité, sont inopinément réunis; ou encore l'histoire

d'un père qui, au passage d'un fleuve, se voit ravir successive-

ment ses deux enfants qu'il croit perdus et qui le rejoignent

longtemps après, au moment où il s'y attend le moins.

De chacun de ces motifs, dont la combinaison forme le corps

de la légende, il est facile de signaler des exemples dans diverses

branches de la littérature.

1° Le roman grec.

Ainsi, dans le troisième, le motif des époux fidèles qui se

retrouvent après une longue séparation, on reconnaît le thème

préféré du roman grec. Dans les Amours de Leucippe et de

Clitophon d'Achille Tatius, dans les Éthiopiques d'Héliodore,

ce sont deux amants contrariés dans leur passion qui prennent

la fuite, font un voyage malheureux, tombent au pouvoir

d'autrui bien loin l'un de l'autre, résistent à toutes les sollici-

tations et enfin se retrouvent. L'histoire finit par le mariage.

Ailleurs, comme dans le roman de Xénophon d'Ephèse, le

mariage précède les aventures. Abrocome et Anzia vivent

heureux et riches. Sur l'avertissement d'un oracle, ils entre-

prennent un voyage et montent sur un vaisseau en route pour

l'Egypte. Les deux époux tombent aux mains des corsaires qui

les réduisent en esclavage et les séparent. Pendant longtemps

Abrocome cherche inutilement sa femme, qui ne désespère pas

de retrouver son mari, et reste fidèle à son souvenir. Un jour, à

Rhodes, un hasard les réunit. C'est en raccourci l'histoire

d'Eustathe et de Théopista.
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Le roman d'Apollonius de Tyr est encore bâti sur une donnée

analogue. Apollonius s'embarque avec sa femme Archistratis.

Celle-ci donne le jour à une fille et meurt, ou du moins on la

croit morte. Le capitaine veut qu'on jette le corps à la mer.

Mais Apollonius l'enferme dans une caisse que les flots portent

jusqu'à Éphèse. Là on l'ouvre : Archistratis en sort vivante.

Apollonius aborde à Tarse et confie sa fille Tharsia à des amis.

L'enfant finit par tomber entre les mains des pirates qui la

vendent. Après quinze ans de séjour en Egypte, le père revient;

mais ne trouvant plus sa fille, il veut en finir avec la vie. Dans

ces pensées, il arrive à Mitylène, où un heureux hasard le met

en présence de Tharsia. Sur la foi d'un songe, il se rend à Éphèse

où, devant une prêtresse de Diane, il raconte tout ce qui lui est

arrivé. Celte prêtresse se trouve être précisément sa femme, qui

le reconnaît, et bientôt aussi son enfant.

Il y a ici une particularité de plus qui rapproche cette histoire

de celle d'Eustalhe : l'enfant à son tour perdu et rendu à ses

parents. Mais il ne s'agit encore que d'un enfant unique, et les

circonstances dans lesquelles Tharsia disparaît ne rappellent

ffuère l'enlèvement des deux fils d'Eustathe.V

2° Récits du moyen âge.

Une série de récits* du moyen âge renferment cet épisode avec

les détails caractéristiques (*). La femme d'Octavien, dans le

roman de ce nom, dort près d'une fontaine. Passe un singe qui

enlève un de ses fils. Un chevalier le sauve des mains de l'animal

et le confie à des personnes qui le vendent à un marchand de

Paris. Toujours durant le sommeil de la reine, un lion survient

et lui ravit son second fils. Il lui est rendu bientôt dans des

circonstances extraordinaires. A la fin, tout le monde se

retrouve.

(
J
j MONTEVERDE, t. II, |»|). 28-29.
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Dans les Reali di Frauda, dans Ogier le Danois, le même

thème est exploité. De même dans la Belle Hélène, où les deux

fils enlevés l'un par un lion, l'autre par un loup, et ramenés à

leur mère par le hasard des aventures, portent les noms de

Martin et de Brice. On remarquera que les animaux ravisseurs

sont précisément ceux qui figurent dans le récit hagiographique.

Il va sans dire que dans tous les exemples cités le motif que

nous avons mis en évidence est compliqué de plusieurs autres

qui n'ont rien de commun avec la légende d'Eustathe. Mais il

serait aisé de multiplier les parallèles et l'on peut affirmer qu'il

n'est pas un trait de ce roman d'aventures qui n'ait sa réplique

ailleurs.

Si l'on s'en tient à cette constatation, on est amené à se

demander si la partie principale des Actes d'Eustathe est autre

chose qu'un ensemble de réminiscences variées, une mosaïque

dont l'étude des sources révélera les multiples éléments.

La solution paraîtrait acceptable si nous n'avions pas d'autres

points de comparaison et s'il n'existait pas une catégorie de

récits réalisant à peu près la combinaison des thèmes dont notre

légende est formée.

Les plus connus se classent dans la littérature des romans du

moyen âge. Voici, par exemple, le poème de Guillaume d'Angle-

terre, attribué à Chrétien de Troies
(

1
). Il a la forme d'une

légende hagiographique. En réalité, c'est un simple roman

d'imagination dont voici la teneur.

Il y avait en Angleterre un roi nommé Guillaume ; sa femme

s'appelait Gracienne. Une nuit, il entendit une voix lui ordon-

nant de quitter le pays. L'appel se répéta jusqu'à trois fois. Le

roi et la reine alors distribuèrent leurs biens et s'enfoncèrent

dans la solitude, près de la mer. La reine met au monde deux

enfants que le roi, n'ayant pas autre chose, enveloppe dans un

pan de son manteau. Arrivent des marchands sur un vaisseau.

l
1

) Publié par W. Foerster, Christian von Troies, t. IV, 1899.
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Frappés de la beauté de la reine, ils l'enlèvent et jettent au roi

deux besants dans une bourse rouge, qui reste accrochée aux

branches d'un arbre. Le roi s'apprête à s'éloigner de là, et

dépose un des enfants dans un bateau amarré au rivage. Il

retourne prendre l'autre et le voit emporté par un loup. Il se

met à la poursuite du loup, mais sans résultat, et pendant ce

temps l'autre enfant a disparu. Des marchands l'ont pris, qui

ont aussi arraché le premier à la gueule du loup. Guillaume

cherche au moins à sauver la bourse qu'il a d'abord dédaignée.

Comme il étend la main pour la prendre, un aigle blanc l'em-

porte. Il erre partout et finit par entrer au service d'un bour-

geois.

Cependant Gracienne est conduite à Surclin. Le maître du

pays, Gliolas, l'emmène chez lui, et veut la prendre pour

femme. Elle réussit à remettre le mariage à l'année suivante.

Sur ces entrefaites Gliolas meurt, la laissant héritière de son

pouvoir. Les deux enfants, Louel et Marin, s'échappent des

mains des marchands et vivent dans les bois jusqu'à ce

que le hasard les conduise chez le roi de Catanaise, qui les

prend à son service.

Guillaume arrive dans le pays que gouverne sa femme. Là,

c'était l'usage que le souverain fît choix, à son gré, de ce qui

lui plaisait dans la cargaison des marchands. La reine se rend

donc au vaisseau et croit reconnaître son mari. Elle l'invite au

château, et là on se reconnaît. Un jour que le roi, en chassant,

avait franchi la frontière, il fut pris par deux officiers du roi

voisin, qui n'étaient autres que ses fils. Il ne parvient à se

libérer qu'en se déclarant et en racontant son histoire. Au
moment où il en arrive à l'épisode de la bourse enlevée, l'aigle

reparaît et la laisse tomber aux pieds du roi. Les enfants racon-

tent leur histoire à eux, et montrent les pièces d'étoffe dans

lesquelles ils ont été enveloppés. Tout le monde se reconnaît et

la famille retourne dans son pays.

Comme dans l'histoire d'Eustathe, le mari est séparé de sa
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femme, puis de ses deux enfants, et cela au moment où il veut

passer l'eau. C'est le loup qui enlève l'un d'eux. La reine reste

au pouvoir de celui qui s'est emparé d'elle jusqu'à la mort de

celui-ci. Un des deux conjoints, redevenu riche et puissant,

retrouve l'autre fortuitement. Les enfants aussi sont reconnus

par le père d'abord, puis par la mère.

On a remarqué les variantes. Les signes d'identité sont les

étoffes dans lesquelles ont été enveloppés les enfants, et la

bourse merveilleuse. Les enfants ne sont point séparés l'un de

l'autre, mais éloignés de leurs parents. Le rôle du lion est

dévolu à des marchands. C'est la femme qui, la première, sort

de sa condition misérable, et accueille le mari. Mais, dans l'en-

semble, Guillaume et Gratiana sont la réplique d'Eustathe et

Théo piste.

Voici un poème anglais, le chevalier Ysembrace, dont la

ressemblance avec la légende d'Eustathe n'est pas moins

frappante
f

1

).

Sir Ysembrace, que la prospérité a enorgueilli, entend un

jour un oiseau — d'après une autre rédaction, un ange — lui

annoncer sa destinée. Il n'a que le choix du moment où le

malheur l'atteindra, maintenant ou dans ses dernières années.

Le chevalier remercie Dieu d'avoir l'occasion de faire pénitence

dans la force de l'âge. Bientôt les épreuves commencent. Il voit

sa maison incendiée. Alors il prend sa femme et ses. enfants, et

se met en route pour Jérusalem. Les pèlerins sont arrêtés par

un fleuve. Le chevalier transporte son fils aine sur l'autre bord;

tandis qu'il revient sur ses pas, un lion entraine l'enfant dans la

forêt. Le second fils devient la proie d'un léopard. Ysembrace

s'en va avec sa femme et l'enfant qui lui reste, jusqu'à la mer.

Là se trouve la flotte d'un roi païen qui s'apprête à faire la

guerre aux chrétiens. Le chevalier refuse de lui vendre sa

(M E. Haluwëll, The Thomton Romances (London, 184i), pp. 88-120;

G. Schi.eich, Sir Ysumbras, 1901. Cf. Nachrichten, 1916, p. SU.
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femme. Le roi l'enlève de force, et compte l'argent sur le man-

teau. Le roi remet à plus tard les noces, et veut que la femme

le devance sur un vaisseau.

Le chevalier reprend la vie errante et s'assied au pied d'un

arbre avec son enfant. Un aigle lui enlève l'argent enveloppé

dans le manteau, et tandis qu'il le poursuit, une licorne lui

prend son troisième fils. Alors il s'engage chez un forgeron et

y reste sept ans, pendant lesquels il se fabrique une armure. Il

prend part à un combat contre les païens et tue le roi qui lui a

ravi sa femme. Mais il ne se fait pas connaître encore. Après

qu'il a fait pénitence pendant sept nouvelles années, un ange

lui annonce que ses péchés sont remis.

Arrivé dans un pays où règne une princesse bienfaisante,

— c'est sa femme, — il prend part à un tournoi et attire l'atten-

tion de la reine. Un jour, il trouve dans un nid d'aigle son

manteau avec l'argent. La reine en est instruite et reconnaît

son époux. La guerre ayant été déclarée aux Sarrasins, le roi et

la reine voient venir à leur secours trois chevaliers, habillés

comme des anges, l'un sur un léopard, le second sur une

licorne, le troisième sur un lion. Ils décident de la victoire, et

les parents reconnaissent leurs enfants.

Nous retrouvons ici, assez maladroitement agencé, le motif

de l'aigle, du manteau et de la somme d'argent; comme dans le

roman de Guillaume d'Angleterre, c'est la femme qui retrouve

d'abord la prospérité. Au lieu de deux enfants, Ysembrace en a

trois
;
plusieurs incidents nouveaux donnent, à première vue,

une autre physionomie au récit. Au fond, c'est celui que nous

avons déjà trouvé sous plusieurs formes : enlèvement de la

femme, bientôt délivrée, enlèvement des enfants par des fauves

au bord d'un fleuve, réunion inattendue de la famille dispersée.

De plus, Ysembrace, comme Eustathe, décide par son choix du

moment où l'épreuve s'abattra sur lui.

Sans nous arrêter à d'autres romans qui reproduisent, mêlés

à d'autres thèmes, les grandes lignes des récits précédents,
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citons encore un chapitre de la version anglaise ôesGestaRoma-

noritm (*).

Averyus, empereur romain, invite la terre entière à un grand

tournoi et promet au vainqueur la main de sa fille. Un chevalier

qui avait une femme et deux enfants, ayant appris l'appel de

l'empereur, va dans la forêt et entend le chant d'un rossignol,

dont un vieillard lui explique la signification. Dans trois jours

il ira à la fête de l'empereur, après quoi il tombera dans la

misère. Mais qu'il soit patient : ses souffrances se changeront

en joie. Le vieillard disparait et l'oiseau s'envole. Le chevalier

raconte à sa femme ce qu'il vient d'entendre. Ils décident de se

rendre à la cour. Comme ils sont sur le point de partir, un

incendie éclate, et dévore tous leurs biens. Ils s'embarquent; le

chevalier n'ayant pas de quoi payer le prix du passage, le marin

retient la femme en gage. Elle refuse de se marier, et bientôt la

mort du marin la délivre; mais elle est réduite à mendier son

pain.

Le chevalier continue son chemin avec les deux enfants. En

voulant leur faire passer un fleuve, il voit l'un enlevé par un

lion, l'autre par un ours. Arrivé à la cour impériale, il prend

part au tournoi et en sort vainqueur. L'empereur le met à la tête

de son armée. Un jour il trouve une pierre à trois couleurs, et

apprend d'un expert qu'elle a la propriété de faire retrouver les

objets perdus.

Dans l'armée se trouvent deux jeunes chevaliers qui se

distinguent dans tous les combats. Ils se racontent mutuelle-

ment leur histoire. L'un a été sauvé des griffes d'un lion, l'autre

arraché à un ours par des villageois. Une femme qui se trouvait

par hasard dans la même hôtellerie, les entend, et reconnaît ses

enfants. Le lendemain, ils rencontrent le général, qui leur

demande quelle est la belle dame qui les accompagne. Celle-ci

(•) Early English Text Society. Extra-série, 33, \>. 87. Ci'. Nachrichten, 1916,

p. 520.
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reconnaît son mari à une marque qu'il porte au front, et

l'embrasse. Toute la famille est réunie.

On a constaté les rapports des récits que nous venons de

citer entre eux et avec la légende d'Eustathe. 11 serait sans

doute intéressant de connaître tous les degrés de filiation des

textes apparentés, depuis la source première jusqu'au dernier en

date. Cette recherche n'est pas aisée, et l'on peut même dire

que, faute d'un bon nombre d'intermédiaires actuellement perdus

ou ignorés, l'établissement d'une généalogie satisfaisante est

impossible. Ce qui ne l'est pas, c'est la recherche de la source

commune. Certains critiques ont cru la découvrir dans la

légende d'Eustathe elle-même. De ce roman pieux se seraient

inspirés les conteurs du moyen âge auxquels nous devons les

variations sur le thème des séparations et des reconnaissances.

Cette solution n'a pour elle aucune vraisemblance. Ce qu'on

a vu de la répartition des incidents rappelant plus ou moins

directement la légende d'Eustathe dans des milieux aussi diffé-

rents que ceux du roman grec, de l'hagiographie chrétienne,

des romans de chevalerie, indique avec assez de clarté le courant

littéraire qu'il s'agit de remonter pour atteindre aux origines.

C'est celui des contes populaires, qui ont fourni des éléments à

la littérature de tous les pays : éléments très mobiles en apparence,

parce qu'ils sont en continuelle circulation, très stables en

réalité, parce qu'ils reparaissent toujours sous les mêmes formes.

Et, en effet, nous allons retrouver l'histoire d'Eustathe dans les

contes qui nous viennent de l'Orient, et notamment de l'Inde,

nouvelle confirmation de la théorie qui place dans cette contrée

le berceau de tous les contes populaires.

3° Les contes orientaux.

Les indianistes qui ont constaté les ressemblances de certains

récits avec la légende d'Eustathe ont parlé aussitôt de ses origines

bouddhiques. Nous verrons dans quelle mesure cette conception

répond à la réalité.
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a) Patacara.

En 1893, Gaster rapprochait de notre texte la légende de

Patàcâra, disciple fidèle du Bouddha (^Patâcàra, pour échapper

à un mariage qui lui fait horreur, s'enfuit avec le mari de son

choix, un simple ouvrier, dont elle a deux enfants. Elle s'apprête

à regagner son pays, lorsque, en route, le mari est mordu par

un serpent et meurt. La femme poursuit son chemin avec les

enfants. Arrivée devant un fleuve, elle le traverse d'abord avec

le plus jeune, puis retourne prendre l'autre. Tout à coup elle voit

un aigle qui va se saisir du premier; elle agite les bras pour

l'effrayer. L'aîné croit que sa mère l'appelle, entre dans le fleuve

et se noie, pendant que l'aigle emporte son frère. Patâcàra rentre

donc seule. Elle trouve sa maison détruite; tous ses parents sont

morts. Sa raison ne résiste pas à tant de malheurs, et on la voit

parcourir la contrée, sans vêtements, jusqu'à ce qu'un jour le

Bouddha la prit en pitié et lui rendit la raison. Elle devint

ainsi son fidèle disciple.

Cette histoire a quelques traits communs avec celle d'Eus-

tathe, trop peu pour dire, comme on l'a fait, qu'elle en était la

source. Nous ferons connaissance avec d'autres récits apparentés

bien plus étroitement avec la légende chrétienne, ce qui suffit à

mettre Patâcàra hors de cause.

b) Histoire de Visvantara.

Sans connaître le travail de Gaster, Speyer, en 1906, signa-

lait un autre parallèle bouddhique, l'histoire de Visvantara

(*) Journal o\ the Royal Asiatic Society, 1893, pp. 869-871.
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(Vessantara), qui fait partie de la collection des Jâtakas (*) et

est représentée sur le célèbre monument de Boro Boudour, dans

l'île de Java.

Visvantara, l'avant-dernière incarnation du Bodhisattva, était

iils du roi de Javatoura, capitale du pays de Sibi. 11 mène une

vie d'ascète, cherche à accorder à chacun ce qu'on lui demande,

et c'est ainsi qu'il donne à un royaume lointain, où règne la

sécheresse, l'éléphant blanc qui a le pouvoir de faire tomber la

pluie. Le peuple se révolte. Visvantara est exilé dans la mon-
tagne ; sa femme et ses deux enfants le suivent. Il distribue ses

biens aux mendiants. Un vieux brahmane lui demande ses deux

enfants : il les donne, et le brahmane les fait avancer à coups

de bâton. Indra, le roi du ciel, veut mettre sa patience à une

dernière épreuve. Sous la forme d'un brahmane, il lui demande

sa femme. Visvantara la donne. Alors Indra se fait connaître, et

la lui rend. Les enfants emmenés par le brahmane sont conduits

à leur grand-père. L'éléphant blanc revient aussi et dès lors

l'exil de Visvantara prend un terme. Le vieux roi va, avec une

suite nombreuse, chercher le prince et la princesse et les ramène

dans la capitale.

On fait remarquer que Visvantara et Eustathe sont tous deux

de grands personnages; que tous deux perdent leur situation,

leurs biens, leur femme et leurs enfants; que tous deux vont

en exil; enfin ils récupèrent tout ce qu'ils ont perdu. Cela

suffit-il pour déclarer que l'histoire de Visvantara est la source

de celle d'Eustathe? Il y a lieu de répéter ce que nous disions

de l'histoire de Patâcâra. D'autres répliques, nous le verrons,

peuvent beaucoup mieux y prétendre, et l'on serait, en tout

cas, forcé d'admettre, dans le cas présent, que la source est

bien troublée.

Pour justifier l'opinion de Speyer, qu'il partage, Garbe
(

2
) va

I,

1
) Dans Theobgûch Tijdschrift, t. XL. pp. 427-453.

(') Indien und dos Christentum (Tubingen, 1914), p. 96.
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jusqu'à prétendre que l'hagiographe anonyme a combiné

l'histoire de Visvantara avec celle de Patâcâra. Le même auteur

voit une preuve de l'utilisation du Jâtaka dans le fait de la

mention de l'Hydaspe dans le récit de l'expédition d'Eustathe.

L'Hydaspe est un fleuve du Punjab. Or le père de Visvantara

règne sur le pays des Sibi (Sivi, E£j3ai), un peuple fixé entre

l'Indus et l'Hydaspe. Ainsi Visvantara et Eustathe retrouvent

leur famille dans la même contrée
f

1

).

La concordance de la topographie des deux récits est peut-

être plus apparente que réelle, car il y a de la place entre l'Indus

et l'Hydaspe, et dans la version que nous possédons des aven-

tures de Visvantara, l'Hydaspe n'est pas nommé. Ce qui est pro-

bable, c'est que la source de l'hagiographe mentionnait ce fleuve.

C'est un détail à retenir. On en verra plus tard la portée.

Mais avant de formuler une conclusion, il convient de faire

avec notre légende quelques autres rapprochements puisés au

trésor des contes populaires.

c) Le roi qui perdit son royaume .

Ce sera d'abord un conte incorporé dans le recueil des Mille

et une Nuits, celui du roi qui perdit son royaume, ses biens, sa

femme et ses enfants, et à qui Dieu les rendit
(

2
).

Dans l'Inde vivait un roi, protecteur des savants et des

hommes religieux. Il était marié à une belle femme qui lui

donna deux fils. Un roi voisin l'attaqua, et lui tua tous ses

guerriers; il s'enfuit avec sa femme et ses enfants. En chemin il

fut dévalisé par des brigands qui ne lui laissèrent que la chemise

et le pantalon. Continuant sa route, il se trouve arrêté par un

bras de mer peu profond. Il transporte d'abord les deux enfants

(*) Ibid., pp. 100-101.

(«) Cf. Nachrichten, 1916, p. 479.
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sur l'autre rive, puis amène sa femme. Mais les enfants ont

disparu. Ils étaient entrés dans la forêt pour chercher de l'eau.

Le roi les cherche en vain, et va chercher asile avec la reine

dans l'île chez deux vieilles gens. Un jour aborde un navire

monté par un mage. Ayant appris par le scheik que la reine

était extraordinairement belle, il l'attire insidieusement sur son

vaisseau et part avec elle.

Désespéré, le roi se met à courir le monde, et arrive dans une

ville dont le roi venait de mourir sans laisser d'héritier. On

avait décidé de lui donner pour successeur celui que désignerait

un éléphant blanc. L'éléphant prit la couronne et la mit sur la

tète du nomade. On lui propose d'épouser une des filles du roi

défunt, mais il refuse.

L'année suivante arrive dans la ville le mage qui avait enlevé

la femme du roi. Elle avait résisté à toutes ses sollicitations; il

l'avait donc liée et enfermée dans un coffre. Or, c'était l'usage

que quand un navire arrivait dans cette ville, le roi envoyât un

de ses pages pour le prendre sous sa protection et affirmer son

droit de préemption. Le roi envoya deux pages, qui étaient ses

fils, qu'il avait trouvés au service du palais, et qu'il n'avait pas

reconnus.

Vers le soir, les deux jeunes gens se mettent à causer

ensemble, et à se raconter leurs souvenirs d'enfance. La mère,

enfermée dans le coffre, les entend et s'écrie : « Je suis votre

mère, voici mon nom, et il y a tel signe de reconnaissance entre

nous. » Aussitôt ils la délivrent. Sur quoi le mage arrive et va

les dénoncer au roi. Au récit qu'ils lui font, le roi les reconnaît,

mais sans se faire connaître lui-même, et les fait enfermer jus-

qu'au lendemain. Alors la scène de la réunion se passe dans la

plus grande solennité. Le mage est condamné à mort et les

deux princes épousent les filles du précédent roi.

Inutile de faire constater que quelques incidents caracté-

ristiques manquent ici. Les deux frères ne sont pas séparés, ils

ne sont enlevés ni par des animaux ni par des brigands. Parmi
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les traits propres à cette version, on remarquera celui du coure,

qui rappelle celui d'Archistratis dans Apollonius de Tyr.

d) Le roi qui choisit l'heure de sa destinée.

Un conte arménien donne au récit la forme suivante
(

J

).

Il y avait une fois un roi, à qui un génie se montra et lui

demanda s'il voulait être heureux dans sa jeunesse ou dans ses

vieux jours. Le roi se décide pour la seconde alternative, et

aussitôt le malheur s'abat sur lui. Un puissant voisin lui enlève

son royaume, un marchand lui enlève sa femme. Il part avec ses

deux fils et arrive au bord d'un fleuve. Il porte le premier sur

l'autre rive; un loup emporte cet enfant pendant qu'il va cher-

cher l'autre. Le second est entraîné par le fleuve. 11 s'en va donc,

errant tout seul, il arrive dans un pays où l'on cherche un roi. Un

aigle blanc descend sur lui et le désigne pour le trône. Quelque

temps après arrive le marchand qui lui a pris sa femme. Il la

tient enfermée dans un coffre et demande au roi deux de ses

hommes pour la garder. Le roi consent et envoie ses deux tîls

qui étaient entrés à son service sans qu'il les eût reconnus.

Pendant la nuit ils se racontent leurs aventures et découvrent

qu'ils sont frères. La femme, qui a tout entendu et tout compris,

les appelle. Elle est délivrée. Le marchand accuse les jeunes

gens. A l'audience, toute la famille se retrouve. Le marchand est

décapité.

Étroitement apparenté par plus d'un détail avec le conte pré-

cédent, ce récit l'est bien davantage avec la légende d'Eustathe.

Là comme ici les enfants sont séparés et l'un des deux au moins

devient la proie d'un fauve. Mais on notera surtout l'apparition

du génie qui remplace le cerf d'Eustathe et pose au roi la même

question.

(*) Haxthausen, Transcaucasia, t. I, p. 334. Cf. Nachrichten, 1916, p. 481.
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e) L'homme qui ne voulait pas jurer.

Nous possédons sous une double forme « l'histoire de l'homme

qui ne voulait pas jurer », histoire qui rentre directement dans

la catégorie des récits que nous examinons. L'une d'elles se

trouve dans le midrash sur le décalogue, l'autre fait partie d'une

collection de légendes juives qui est entrée dans la dernière

rédaction des Mille et une Nuits. Elles ne dépendent pas l'une

de l'autre, mais d'une source plus ancienne que nous n'avons

plus. Nous la citerons sous la seconde forme (*).

Un juif, qui a promis de ne jamais prêter serment, est réduit

à l'indigence par des misérables qui l'exploitent, et quitte le pays

avec sa femme et ses deux fils. Le navire qui les emporte fait

naufrage ; ils échappent, chacun de son côté, sur une planche.

La mère aborde dans une petite ville ; un des fils dans un autre

endroit; le second est fait prisonnier sur un navire; le père

arrive dans une île. Pendant trois jours il vit de ce qu'il trouve.

Alors une voix lui annonce que Dieu lui rendra ce qu'il a perdu.

Il trouvera des trésors et bâtira une ville où viendront les

navires. Qu'il se montre bon pour les voyageurs. Au bout de

dix ans, la ville est construite et il devient roi. Un de ses fils,

connaissant sa bonté pour les navigateurs, vient le voir sans le

reconnaître : il le prend pour secrétaire. A son tour le second

fils arrive et est nommé officier. Le marchand qui avait pris leur

mère pour femme arrive également. Invité par le roi, il refuse de

se rendre au palais parce qu'il ne veut pas laisser sa femme

seule. Le roi lui envoie deux officiers pour la garder : ce sont

ses deux fils qui ne se connaissent pas. Sur le navire, ils s'entre-

tiennent de leur enfance et découvrent qu'ils sont frères. La

lemme reconnaît ses enfants. Le lendemain, elle feint d'avoir eu

(
d
) I. Lévy, dans Revue des études juives, t. XI, pp. 228-234.
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à se plaindre des officiers qui la gardaient. Tout le monde com-

paraît devant le roi, et la femme raconte son histoire. Tous se

reconnaissent et s'embrassent.

Plusieurs traits sont effacés dans cette version. Dans l'en-

semble, le thème fondamental est bien conservé. Un des éditeurs

de ce récit, qui a constaté la parenté avec la légende d'Eustathe,

fait remarquer justement que le caractère romanesque de l'his-

toire n'est pas ordinaire dans la littérature juive et y trouve un

indice presque certain d'une origine exotique
f

1
).

f) Le bûcheron et le Mozabite.

C'est encore à la même famille que se rattache le conte des

Kabyles d'Algérie qui a pour titre : « Le bûcheron et le Moza-

bite ».

« Un bûcheron vivait avec sa femme et ses deux fils, mais

comme son gain ne suffisait pas pour les nourrir tous, sa femme

lui dit : « Peins-moi en négresse, j'irai vendre des cardons et

» notre gain sera augmenté. » Un jour qu'elle était à vendre dans

le marché, un Mozabite reconnut à sa beauté que ce n'était pas

une vraie négresse; par une ruse, il la fit venir dans sa barque

et l'enleva.

» Son mari l'ayant vainement cherchée, se résout à quitter

le pays en emmenant ses deux fils : ils arrivent sur le bord

d'une rivière que les pluies ont grossie. Il passe un de ses fils

et le dépose sur l'autre bord, mais en retournant pour passer

l'autre enfant, il est emporté par le courant; ses deux fils,

séparés par la rivière, se disent adieu et partent chacun de son

côté.

» l.e père, qui n'a pas été noyé, arrive à une ville et s'endort

|i) Lévy, t. c, p. 232.
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à la porte de la ville, il est fait roi de cette ville et comme son

cadi rend des jugements iniques, il lui (ait couper la tète, et

t'ait chercher un taleb de l'Occident pour le remplacer ; on lui

en amène deux, un de l'Occident, un de l'Orient : ce sont juste-

ment ses deux fils.

» Cependant le Mozabite arrive dans la ville avec la femme

qu'il a enlevée; le roi l'invite à passer la nuit chez lui. « Je ne

» puis, répond le Mozabite, car je n'ai personne pour veiller sur

» ma barque. » Le roi lui propose les deux cadis. Les deux

frères, pour se distraire, se racontent leur histoire et se recon-

naissent. Leur mère, qui les a entendus derrière la porte,

reconnaît ses fils et se met à pleurer. Le Mozabite, à son tour,

la trouve pleurant et lui en demande la cause; elle lui répond

que les deux jeunes gens ont voulu enfoncer la porte. Il l'amène

au roi pour qu'elle porte plainte. Elle lui dit en pleurant que

ce sont ses fils dont elle a été séparée autrefois, et raconte sa

propre histoire. Le roi reconnaît en elle sa femme, et ses fils

dans le^ deux jeunes gens (*). »

Plusieurs savants qui se sont occupés de ce conte ont reconnu

sa parenté avec la légende d'Eustathe. Ils ont été trop pressés

en déclarant qu'il n'est « autre chose que la légende d'Eustathe-

Placidas défigurée (~) ».

Nous pourrions allonger beaucoup cette série d'analyses et

faire connaître d'autres récits incorporés dans les Mille et une

Nuits, comme l'histoire de Cogia Muzaffer
(

3
), celle du roi

Asâd Bacht
(

4
), celle d'Abou Sabir

(

5
), puis des contes du

(*) Mocliéras, Légendes et contes merveilleux de la grande Kabylie. (Paris, 1893-

I896i, fasc. II, pp. 119-127, reproduit par Galtier dans le Bulletin de l'Institut

français d'archéologie orientale, t. IV (Le Caire, 190o), pp. 171-172.

(
2

z Galtier, t. c, p. 173.

(
3
) Voir V. Chauvin, Bibliographie des ouvrages arabes, t. VI, p. 165. Cf. Bousset.

dans Nachrichten, 1916, p. 488.

(*) Cf. Nachrichten, t. c, p. 490.

(
5
) Cf. Nachrichten, t. c, p. 492.
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Cachemire (*) et du Punjab (-), un conte boughi
(
3
), un conte

siamois (*), deux contes araméens( 5
), un conte tartare (

6
), trois

contes bulgares (

7
), un conte de Bosnie (-), deux autres de

Bezzarabie
(
9
), et nous n'aurons pas épuisé les récits qui appar-

tiennent sans conteste au même type que la légende d'Eustathe.

Il n'est pas nécessaire de multiplier les exemples pour constater

que ce type doit prendre place parmi tant d'autres qui sont

partis de l'Inde pour se répandre dans tous les pays. La struc-

ture générale de ces histoires racontant le malheur et la disper-

sion d'une famille qui se reconstitue et retrouve les joies d'autre-

fois, d'une part, de l'autre une série d'incidents secondaires

parfois omis mais reparaissant obstinément dans l'ensemble des

versions, suffisent à prouver l'existence d'une source commune,

que chacune des versions conservées représente imparfaitement.

Qu'il y ait suppression d'incidents ou contamination, adaptation

ou retouche, on reconnaît à travers ces répliques, qui chacune

manifestent quelque défaut, un récit mieux agencé, plus naturel

et plus logique que l'une quelconque d'entre elles. C'est ce récit

perdu qui, par des transformations dont on chercherait en vain

d'établir la succession, a donné naissance à un grand nombre

(*) Publié par i. H. Knowles, Folk-Taies of Kashmir (London, 1888), pp. 154-165,

analysé par Meyer, Nachrichten, 1916, p. 777.

!

2
) K. C. Temple, Legends ofthe Penjab, t. III (London, 1900), pp. 97-125 : Meyer.

t. c. p. 778.

(3; R. Brandstetter, Malaio-Polynesisclien Forschungen, t. IV (Luzern, 1895),

p. 27; Meyer, t. c. p. 780.

(*) Meyer, t. c. p. 783.

(
B
) M. Lidzbarski dans Beitràge zur Volks- und Vôlkerkunde, t. IV (Berlin, 1896),

pp. 108-213, 195-198. Cf. Hilka-Meyer. dans Nachrichten, 1917. p. 82.

(
6
)
Traduit par Abdurachman. Cf. ludtke, dans Nachrichten, 1917, p. 748.

(
7
)
Signalés par M. Arnaudov. Cf. Ludtke. t. c, p. 747.

(8) F.-S. Krals, Sagen und Uàrchen der Sùdslaven, t. II tl884j, n. 73. Cf. Ludtke,

t. c p. 751.

(
9

)
Radloff, Die Sprachen der tiirkischen Stamme (Saint-Pétersbourg, 1904),

pp. -54-56. Cf. Ludtke, t. c. pp. 751-753.
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d'autres dont quelques-uns nous sont parvenus. Aucun de ceux

que nous avons cités ne saurait prétendre à être le modèle des

autres, et s'il ne peut être question de faire passer la légende

d'Eustathe comme le prototype de plusieurs de ces versions, on

n'oserait affirmer qu'il y ait dépendance directe entre les textes

qui ont les affinités les plus étroites, Eustathe, par exemple, et

le conte arménien, tant est considérable le nombre des intermé-

diaires entre la source et une forme donnée que l'analogie per-

met de supposer.

Notre unique conclusion, par rapport à l'histoire de la

famille d'Eustathe, sera donc celle-ci : elle entre dans la caté-

gorie des contes populaires. Comme le trésor des contes popu-

laires s'alimente à un réservoir unique, qui est l'Inde, on peut

reconnaître à cette histoire une origine indienne, mais combien

éloignée. De plus, comme tout semble indiquer que les contes

indiens remontent à l'époque prébouddhique, il est logique de

conclure qu'il n'est pas judicieux de parler des origines

bouddhiques de la-légende d'Eustathe.

III. — L'apparition du cerf.

Nous avons réservé la première partie de la légende d'Eu-

stathe, ou la conversion opérée par l'apparition du cerf mira-

culeux. Quelle en est l'origine? Il ne suffit pas de citer des

parallèles hagiographiques pour conclure que le motif se retrou-

vera dans les contes populaires. Il y a des thèmes propres à la

littérature spéciale des vies de saints, et qui ont passé d'une

vie à une autre. Aucun essai, que je sache, n'a été tenté pour

découvrir dans les contes le pendant de la vision d'Eustathe,

mais on a voulu la taire remonter à une source orientale sans

les intermédiaires ordinaires. L'épisode serait d'origine indienne.

Gaster en 1894, Speyer en 1906, Garbe en 1914 ont indiqué

le Jâtaka XII de la collection Pâlie comme ayant inspiré cette
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scène fameuse (*), et Garbe est allé jusqu'à dire que le Nigrodha-

miga-jâtaka (c'est le titre de ce récit) en est la source directe.

Il ajoute que la chronologie ne fait point de difficulté. Le récit

bouddhique était connu déjà au III
e
siècle avant notre ère; trois

scènes empruntées à ce Jâtaka sont représentées sur la stoupa

de Bharhout, qui est de cette époque
(

2
).

Il est juste de faire remarquer que, sur ce dernier point, les

indianistes ne sont pas tous d'accord avec M Garbe. Huber y

reconnaît des sujets empruntés au Rourou-Jâtaka
(

3
), qui est du

Ve
siècle de l'ère chrétienne, et R. Pischel est de son avis

(

4
).

Mais cela n'atteint guère la thèse de M. Garbe, car le récit lui-

même doit remonter pour le moins aussi haut que le monument

de Bharhout.

La donnée du Jâtaka XII est celle-ci. Lorsque Brahmadatta

était roi de Bénarès, le Bodhisattva renaquit sous la forme d'un

cerf. 11 était de couleur d'or, ses yeux ressemblaient à des

pierres précieuses; ses cornes étaient couleur d'argent; il avait

la taille d'un poulain. Il habitait la forêt entouré de cinq cents

têtes de gibier, et s'appelait le roi des cerfs du figuier. Non loin

de là habitait un autre roi des cerfs appelé Sakha, également

entouré de cinq cents têtes de gibier, lui aussi de couleur d'or.

Or, le roi de Bénarès était passionné pour la chasse; il

mangeait de la viande à tous ses repas, et ses chasses étaient

pour ses sujets une cause incessante de troubles. Ils s'avisèrent

d'établir un parc et y enfermèrent les deux troupeaux. Lorsque

le roi s'y rendit, il vit les deux cerfs dorés, et leur promit de ne

point les toucher.

(*) Gaster, dans Journal of Roijal Asiatic Society, 1894, pp. 335-340; Speyer,

dans Theologisch Tijdschrift, t. XL, pp. 427-453; Garbe, Indien unddas Christen-

tum, pp. 89-96. Cf. H. Delehaye, Les légendes de S. Eustache et de S. Christophe,

dans Le Muséon, N. S., t. XIII (1912), pp. 91-100.

(*) Op. cit., p. 90.

(
3
) Bulletin de l'École française d'Extrême-Orient, t. IV, p. 1093.

(*) Sitzungsberichte de l'Académie de Berlin, 1905, 1. 1, p. 512.
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Pour éviter des massacres inutiles, le Bodhisattva proposa à

son collègue un arrangement. Lorsqu'il faudra une victime, les

deux troupeaux la fourniront alternativement et l'animal désigné

par le sort ira s'offrir au couteau. Un jour ce fut le tour d'une

biche pleine. Elle demanda grâce. Le Bodhisattva prit sa place.

Le cuisinier alla avertir le roi que cette fois la victime était le

roi des cerfs, qui avait été déclaré inviolable. Le roi se hâta

d'aller voir et le cerf raconta ce qui venait d'arriver. « Seigneur,

lui dit le roi, je n'ai trouvé personne parmi les hommes qui fût

aussi plein de bonté, de charité, de commisération que vous.

Levez-vous; vous et la biche serez épargnés. » « Mais les

autres? » réplique le Bodhisattva. Le roi promit d'épargner tout

le gibier du parc et en général tous les quadrupèdes, les oiseaux,

les poissons. Alors le Bodhisattva se leva, instruisit le roi

des cinq commandements et lui dit : « Grand roi, agissez

d'après la loi. Si vous traitez bien et pacifiquement votre père,

votre mère, vos fils et vos filles, les brahmames, les pères de

famille, les citadins, les villageois, vous arriverez, après la

dissolution de votre corps, à la béatitude céleste. » Jl resta

quelques jours dans le parc, répéta encore une fois ses avertis-

sements, puis, entouré de son troupeau, se retira dans la forêt.

Le roi continua à observer les avis du Bodhisattva, fit des

bonnes œuvres, et arriva au terme que lui avaient mérité ses

vertus.

Tel est le résumé du Jâtaka XII. On assure que cette histoire

et celle de la conversion de Placidas-Eustathe sont identiques.

Le roi Brahmadatta et le saint sont d'ardents chasseurs, mais de

caractère plutôt doux et modéré. Ni l'un ni l'autre n'ont encore

adopté la vraie doctrine. Le Sauveur du monde se révèle à

Placidas, le futur sauveur à Brahmadatta sous la même forme

du cerf, ici avec des bois argentés, là avec la figure du Christ

dans la ramure. Dans les deux cas, le cerf, pour annoncer la voie

du salut, s'expose à être tué. Tout comme Placidas, le prince se

convertit et tous deux arrivent à la béatitude. Et l'on insiste sur
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ce détail : le Bodhisattva renouvelle son entretien avec le roi
;

le cerf miraculeux ordonne à Placidas de revenir après le

baptême pour apprendre ce que Dieu désire de lui
(

1
).

Le parallèle est bien un peu forcé, et l'importance de cer-

taines ressemblances très exagérée. La correspondance ne paraît

plus si exacte lorsque, au lieu de choisir de part et d'autre

quelques traits, on compare le caractère général des deux mor-

ceaux. Dans le Jâtaka, c'est le sacrifice du cerf Bodhisattva qui

touche le cœur du roi. Par rapport à Placidas, le cerf joue un

tout autre rôle. Il porte simplement le signe du Christ et lui

sert pour ainsi dire d'interprète. M. Speyer
(

2
) se trompe en

donnant à une phrase de la légende un sens nettement boud-

unique : A '.a yap io'jto rçÀUov etu ~t\q y/;ç sv tw elos'. toutw, o vuv

ôpâç, a-wam ^sawv -b :wv àv^pw^wv yÉvoç. En d'autres termes cela

signifierait : « Je suis venu sur la terre sous la forme de cet

animal pour sauver le genre humain. » Ce n'est évidemment

pas ce que veut dire l'hagiographe. La forme que le Sauveur a

prise est la forme humaine qui brille entre les cornes du cerf.

Il y a dans le recueil sanscrit Jâtakamâlâ un récit (XXVI)

qu'il faut rappeler avant de tirer n'importe quelle conclu-

sion
(

3
). La reine a rêvé que l'antilope-rourou annoncerait la

vraie doctrine dans son palais. Et, en effet, il y avait, loin dans

la montagne, un rourou brillant comme de l'or; les taches de

sa peau étaient comme des pierres précieuses. Le roi en eut

connaissance, se mit à la recherche du merveilleux animal et le

découvrit. Comme il bandait son arc, le rourou lui parla, le

désarma et lui apprit la vraie doctrine. Il l'accompagna au palais

et prêcha à la grande édification de la reine et de toute la cour.

De nouveau ce récit contient plus d'un trait de notre légende :

l'animal merveilleux qui parle, qui indique la voie de la vérité,

(
4
) Garbe, t. c. pp. 94-95.

(*) T. c. p. 438.

(

3
) Nous le résumons d'après Speyer, t. c. p. 439.
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le songe de la reine. Mais cela ne suffit pas pour conclure que

cette fable, non plus que la précédente, ait servi de modèle à

l'hagiographe. Ni l'une ni l'autre, évidemment, car il est bien

permis de se demander sous quelle forme il aurait pu lire ces

récits bouddhiques. Mais le motif du cerf poursuivi (*), de

l'animal qui parle et devient pour le chasseur le messager du

salut était si familier aux conteurs de l'Inde, qu'il serait bien

étonnant que ce thème de leur répertoire n'eût pas émigré,

comme tant d'autres, et n'eût pas suivi la voie ordinaire pour

aboutir en Occident. L'auteur grec qui a rédigé la passion de

saint Eustathe, a entendu raconter l'histoire sous une forme,

sans doute, adaptée à son nouveau milieu, et il l'a adaptée lui-

même au roman pieux qu'il entreprenait d'écrire en la parant

des plus beaux ornements de la littérature. Dans le développe-

ment du thème initial, comme dans celui des aventures, il s'est

servi d'une matière déjà longuement élaborée, et s'il est pro-

bable qu'elle était en dernière analyse de provenance indienne,

il est aussi probable qu'il a ignoré cette particularité.

IV. — Conclusion.

• Il n'est pas de texte hagiographique qui nous soit mieux

connu dans ses éléments que la légende de saint Eustathe; il

n'en est pas non plus qui soit plus dénué de valeur historique.

Mais s'il ne peut être question de demander à un pareil récit de

nous renseigner sur celui qui en est le héros, il est intéressant

de connaître sa propre histoire, et notamment de se rendre

compte de l'action qu'il a exercée.

M. W. Meyer, qui n'entendait étudier la légende d'Eustathe

qu'au point de vue purement littéraire, est parti d'un fait qu'il

a estimé justement d'une importance capitale dans la matière,

(*) Cf. C. Pschmadt, Die Sage von der verfolgten Hinde. Greifswald, 1911.
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mais qu'il a eu le tort de juger suffisamment établi. Eustathe,

s'est-il dit, est un saint romain. C'est donc à Rome que l'on a

d'abord écrit ses actes, et le plus ancien texte qu'on en ait doit

être un texte latin. Cette conception a influé sur le jugement

qu'il a porté tant sur l'ensemble que sur les détails des diverses

rédactions en présence, et l'a conduit à des résultats qui ne

sauraient se défendre.

C'est une erreur de vouloir compter Eustathe parmi les

martyrs de Rome. Le ferlai romain tel qu'il est représenté, soit

par la Depositio martyrum, soit par le martyrologe hiérony-

mien, ne le connaît pas. La diaconie à laquelle s'attacha le

nom d'Eustache est signalée au VIIIe
siècle

(

4

) ; mais elle s'élève

à proximité des Thermae Alexandrinae, un quartier où il ne

faut pas songer à placer la sépulture d'un martyr. Le culte de

saint Eustathe est un culte importé d'Orient.

On serait tenté de croire qu'il est issu du mouvement qui a

fait surgir à Rome les sanctuaires d'un bon nombre d'autres

saints orientaux, ceux de saint Théodore, des saints Cosme et

Damien, des saints Sergius et Racchus, de saint Georges.

Saint Eustathe n'appartient pas à cette catégorie. Il n'est peut-

être pas inutile de faire remarquer que les églises des saints

que nous venons d'énumérer sont groupées autour du Forum,

tandis que saint Eustache est relégué au Champ-de-Mars. Mais

il importe davantage de constater que des premiers on connaît

les sanctuaires primitifs d'où leur culte a rayonné au loin et qui

possédaient leurs reliques. Euchaïta, Cyr, Rosapha, Lydda

sont respectivement les domiciles des saints Théodore, Cosme,

Serge et Georges. Rien que sur aucun d'eux nous ne possédions

la moindre donnée biographique, que leurs légendes soient,

comme celle d'Eustathe, dépourvues de tout caractère historique,

nous sommes rassurés sur leur existence et sur la légitimité des

(*) Lettre de Grégoire II, Jaffé-Ewald, Regesta, 2213.
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honneurs que l'antiquité leur a rendus par l'existence de la

basilique qui se dressait sur leur tombeau. Les récits qui les

concernent ont beau être du domaine de la fantaisie, le culte

immémorial supplée à l'insuffisance de leur hagiographie.

Nous ne connaissons pas le sanctuaire primitif de saint Eu-

stathe. La légende que nous avons étudiée est Tunique garant de

la réalité du personnage, et d'un culte ininterrompu remontant

avec probabilité à l'époque du martyre, il n'y a point de trace.

Voici, en pareil cas, les deux solutions que l'on peut proposer.

Ou bien le saint est simplement le héros d'une composition

littéraire de forme hagiographique, lequel a fini par passer

pour un personnage réel, et dont le culte a pris, dans le cours

des temps, des attaches locales artificielles sous l'influence des

textes eux-mêmes. Le fait s'est produit quelquefois, et précisé-

ment à propos de saint Eustathe on peut apporter l'exemple

d'une localisation qui n'a pas le moindre fondement historique.

On s'est persuadé, un beau jour, que la scène de la conversion,

scène fabuleuse s'il en fut, s'est passée à la Vulturella, près de

Tivoli f

1

). La même scène, racontée de saint Hubert, a égale-

ment trouvé, dans le pays du saint, une sorte de consécration

topographique
(

2
).

Ou bien on dira simplement que le saint est un martyr

oriental sur lequel nous ne possédons plus de données histo-

riques et dont le culte, dans l'antiquité, n'a laissé aucune trace

dans son pays d'origine
(

3
).

I
1
) Act. SS. Sept., t. VI, p. 117; A. Rossi, Sancta Maria in Vulturella (Roma,

1905), pp. 23-32.

(
2
) Acta SS. Nov., t. I, p. 833, note b.

(
3
) II peut être utile de rappeler ici ce qu'écrit Baillet, Les Vies des Saints, t. VI

(Paris, 1739), p. 271, à propos de la paroisse de Sainl-Eustache de Paris : « Quel-

ques-uns estiment que le nom du martyr saint Eustache ne s'est communiqué à

cette paroisse que par une erreur formée sur le nom de saint Eustaoe. abbé de

Luxeû, que le vulgaire de Paris appelait Eustache et qui était titulaire d'une petite

église proche de Sainte-Agnès. » Explication ingénieuse mais qui ne semble pas

épondre aux faits.
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Nous n'avons pas, pour le but spécial que nous avons en vue,

à nous prononcer. Il suffît de rappeler le point de vue d'où l'on

est parti pour classer les divers textes de la légende. On n'avait

jamais douté, jusqu'ici, de la priorité du texte grec sur le texte

latin. Du moment qu'il est établi qu'Eustathe n'est pas un martyr

romain, la raison déterminante qui avait porté M. W. Meyer à

renverser le rapport n'existe plus. Quant aux arguments de

détail qu'il avait fait valoir pour affirmer la priorité du texte

latin du Mont-Cassin, arguments bien faibles et inspirés par une

idée préconçue, ils ont été réfutés d'une manière satisfaisante et

point par point par M. Bousset. Il n'y a pas lieu d'y revenir.

Le texte du Mont-Cassin est la traduction d'un remaniement

de la légende grecque que nous connaissons/ou le remaniement

d'une traduction de cette légende. La passion de saint Eustathe

a eu le sort de la plupart des textes bagiographiques; elle n'a

pas seulement souffert de l'insouciance des copistes : différents

rédacteurs se sont aussi avisés de la retoucher, et aucune des

versions que nous en avons ne représente sans variantes le texte

grec qui est pour nous le plus ancien. Telle de ces versions —
l'arménienne par exemple — a conservé certains traits qui

semblent mieux rendre que toutes les autres le texte primitif (*),

ce qui ne veut pas dire qu'elle est plus rapprochée dans son

ensemble de l'archétype que le grec tel que nous le lisons. Ce

qui est certain, et cela nous suffît pour le moment, c'est que

toutes les versions connues reproduisent la substance de cette

légende grecque.

(*) Cf. Ludtke, Nachricliten, 1917, pp. 756-759.
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Adolphe Quetelet et le prince Albert de Saxe-Gobourg

(1836-1861),

par Ernest GOSSART, membre de l'Académie.

Pendant près de vingt-cinq ans, Adolphe Quetelet a entretenu

avec Albert de Saxe-Cobourg des relations interrompues,

en 1881, par la mort prématurée du prince, relations qui

forment dans la vie de l'illustre directeur de l'Observatoire

de Bruxelles un côté peu connu. L'important ouvrage de

sir Théodore Martin sur le prince consort (*) fournit bien des

renseignements à ce sujet, mais ils sont très sommaires, en

raison sans doute de l'intérêt restreint qu'ils paraissaient offrir

au public anglais. Il en est autrement pour nous, et nous nous

félicitons d'être en mesure d'en présenter un composé plus

complet, grâce à des documents que le petit-fils du savant belge,

M. Georges Quetelet, a très obligeamment mis cà notre disposi-

tion : la correspondance de son grand-père avec le prince et son

frère aine, Ernest, qui devint duc régnant de Saxe-Cobourg

en 1844
(

2
).

Dès le début de ces relations, alors que le prince avait 1 7 ans,

C
1
) The life of His Royal Highness the Prince-Consort. London, 1879-1880.

5 vol. in-8°.

(
2
) Les lettres de Quetelet sont citées ici d'après les minutes conservées par la

famille ; celles du prince Albert, d'après les originaux.

211 —



Ernest Gossart.

naquit entre lui et Quetelet une vive sympathie. Les lettres qu'ils

s'adressèrent portent l'empreinte de ce sentiment et nous per-

mettent d'apprécier les hautes qualités de l'un et de l'autre.

Elles méritent surtout l'attention en ce qu'elles nous font con-

naître l'influence exercée par Quetelet sur la direction des

études du prince, sa prédilection pour une science rarement

cultivée par des hommes placés au plus haut degré de l'échelle

sociale, comment, pour compléter son enseignement, le pro-

fesseur écrivit deux ouvrages qui contribuèrent à accroître sa

réputation dans un domaine exploré par lui si brillamment.

Au moment où Albert terminait à Cobourg ses études

classiques, sous la direction du précepteur des deux frères,

le D' Florschûtz, Léopold I
er

, son oncle, lui préparait une

haute situation : il songeait à lui taire épouser la princesse

Victoria, future héritière de la couronne d'Angleterre, fille de

sa sœur, la duchesse de Kent, et, dans cette vue, il avait résolu

de diriger l'instruction qui devait lui être donnée, large, sérieuse,

mais sans trop sacrifier au côté théorique. L'établissement dans

une ville universitaire allemande ne serait même pas décidé avant

une préparation sous ses propres yeux.

En conséquence, le prince et son frère Ernest, qui étudiaient

ensemble, arrivèrent, au mois de juin 1836, accompagnés du

D r Florschûtz et d'un officier en retraite, le baron Wiechmann,

et furent installés dans un hôtel de la capitale. Des professeurs

choisis leur donnèrent des leçons : Quetelet, Fétis, directeur du

Conservatoire, Bergeron, professeur à l'Université de Bruxelles,

d'autres encore. Le précepteur continua à enseigner les branches

dans lesquelles il les avait instruits à Cobourg (*).

(!) A. Scheler, Histoire de la maison de Saxe-Cobourg-Gotha. Bruxelles, 1846,.

p. 242. — Early years of-His Royal Highness the Prince Consort, compiled, under

the direction of Her Majesty the Queen, by lieut.-general the Hon. G. Grey. London,

1867, p. 134.
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I. — Le professeur et l élève.

De ces professeurs, celui qui devait exercer le plus d'action

par la nature de son enseignement et d'influence personnelle par

son caractère était Adolphe Quetelet. Agé de 40 ans, il était

alors arrivé à occuper dans son pays une situation considérable :

Secrétaire perpétuel de l'Académie royale de Belgique, dont il

était membre titulaire depuis 1820, directeur de l'Observatoire

royal, qu'il avait fondé, il jouissait dans le monde savant d'une

grande estime. 11 s'était fait connaître surtout par de nombreuses

études sur l'application des mathématiques à la science de

l'homme, au triple point de vue physique, inoral et intellectuel.

En 1 835, il publiait la synthèse de ces études dans un important

ouvrage : Sur Fhomme et le développement de ses facultés ou

Essai de physique sociale.

Comme professeur il ne s'était pas moins distingué que

comme savant : à l'Athénée de Bruxelles, où il avait débuté

en 1824 ; au Musée des sciences et des lettres; à l'École militaire,

où il enseignait l'astronomie et la géodésie.

« Je puis certifier d'après mes souvenirs, écrit un de ses

élèves, qu'il était fort considéré. Il y avait en lui quelque chose

d'imposant et d'aimable à la fois, une absence complète de

pédantisme et de morgue. Son enseignement était aussi simple et

aussi naturel que sa personne. 11 faisait reposer toute l'arithmé-

tique sur quelques principes généraux, et, dès que nous étions

initiés à la notation de l'algèbre et des premières règles, il nous

montrait comment cet admirahle instrument pouvait servir à

résoudre toutes les questions usuelles
(

i
). »

(*) Ed. Mailly, Essai sur la vie et les ouvrages de Lambert- Adolphe-Jacques Que-

let. (Ann. de l'Acad. roy. de Belgique, 1875.)
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Quetelet allait rencontrer dans le prince Albert un élève

capable d'apprécier la valeur de ses leçons et de s'y intéresser,

de même qu'il s'intéressait à tous les sujets d'étude qui pouvaient

contribuer à son développement intellectuel. Un portrait de lui,

tracé dans les Souvenirs du D r Florschùtz, le montre alors

admirablement doué, facile à instruire, intelligent, réfléchi,

grand ami de l'ordre, considérant l'étude non pas comme une

tâche, mais comme un plaisir; il aimait à être constamment

occupé, à avoir toujours « quelque chose à faire ». A l'appli-

cation, à la persévérance, se joignait une grande facilité de

compréhension.

Dans l'été de 1 832, Albert et son frère étaient venus à Bruxelles

et y avaient passé quelques jours. Cette courte visite avait pro-

duit sur eux un grand effet par le spectacle d'un peuple libre et

indépendant qui usait avec bon sens et modération des bienfaits

dont il jouissait. Le précepteur attribue à cette impression

l'attachement aux principes libéraux qui distingua dans la suite

les deux frères, principes tempérés chez Albert par l'amour de

l'ordre et l'aversion pour tout ce qui touchait à la licence.

L'amour de l'art, ajoute-t-il, qui lui était naturel, reçut un fort

stimulant à la vue des beautés de Bruxelles et dans l'étude des

trésors artistiques que possède cette ville (*).

Quetelet ne se borna pas à un enseignement purement théo-

rique des mathématiques; pour le conformer à la nature des

hautes fonctions auxquelles les princes étaient destinés, il

l'appliqua à l'étude des phénomènes sociaux et du gouverne-

ment basée sur le calcul des probabilités et la statistique. Le

séjour que les princes firent à Bruxelles fut trop court pour

leur permettre de parcourir un champ aussi étendu. L'enseigne-

ment se poursuivit donc sous la forme épistolaire quand ils

allèrent, en 483i, à l'Université de Bonn. Albert s'intéressait

(») Earltj years of His Royal Highness ihe Prince Consort, |>|>- 85-90.
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fort à ces leçons. Il y attachait d'autant plus d'importance que

les mathématiques ne taisaient pas partie de son programme et

qu'elles lui rappelaient les jours agréables passés à Bruxelles.

On trouve dans les papiers de Quetelet les minutes des lettres

adressées à Bonn. Elles forment deux séries, dont l'une com-

prend la théorie des probabilités, l'autre leur application. C'est

l'origine des deux volumes qui, avec l'ouvrage Sur l'homme,

ont assuré à Quetelet une place distinguée parmi les fondateurs

de la science sociale : Sur la théorie des probabilités appliquée

aux sciences morales et politiques. Lettres à S. A. R. le duc

régnant de Saxe-Cobourg et Gotha (Bruxelles, 1846); Du système

social et des lois qui le régissent. A S. A. R. le Prince Albert

de Saxe-Cobourg et Gotha (Paris, 1848).

Ces deux ouvrages n'en devaient former qu'un seul dans

l'intention de l'auteur. A mesure que le travail prenait du déve-

loppement, Quetelet comprit la nécessité de le diviser en deux

parties. 11 dut aussi renoncer pour le second à la forme épisto-

laire, qui lui parut ne pas convenir au sujet traité.

Outre la théorie des probabilités, le livre dédié au duc Ernest

comprend leur application, l'étude des causes (constantes,

variables, accidentelles), la statistique, « base de la dynamique

sociale et politique, seul terrain solide sur lequel la vérité ou

la fausseté des théories et des hypothèses de cette science

compliquée peut être mise à l'essai », définition que Quetelet

emprunte à Herschel.

Déjà en 1835, dans son ouvrage Sur l'homme, il avait entre-

pris d'appliquer les mathématiques à l'étude des phénomènes

moraux. En 184(>, comme en 1835, sa théorie déplut à certains

esprits rebelles aux nouveautés qui y trouvaient une tendance à

« matérialiser » ce qui appartient à nos plus nobles facultés.

Quetelet proteste dans ses Lettres contre une pareille accusation.

« Le corps social, comme les individus, comme les Etats, a sa

vie propre et ses phases de développement. L'histoire nous le

représente dans la succession des temps sous le rapport du phy-
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sique, de l'intelligence et du moral. Elle ne fait pas tout aper-

cevoir. La statistique ne nous présente qu'un tableau plus ou

moins fidèle du corps social à un instant de son existence. Ce

grand corps subsiste en vertu de principes conservateurs, comme
tout ce qui sort des mains du Tout-Puissant. Il a aussi sa

physiologie, comme le dernier des êtres organisés-. Au plus haut

de l'échelle, nous trouvons des lois aussi fixes, aussi immuables

que celles qui régissent les corps célestes; nous rentrons dans

les phénomènes de la physique, où le libre arbitre de l'homme

vient s'effacer entièrement pour laisser prédominer sans atteinte

l'œuvre du Créateur. L'ensemble de ces lois, qui existe en

dehors du temps, forme une science à part, à laquelle j'ai cru

pouvoir donner le nom de physique sociale. »

Nous verrons le prince Albert, douze ans plus tard, défendre

publiquement, en la faisant sienne, la théorie de son maître.

Afin de mieux préciser sa pensée, Quetelet, peu après la

publication de ses Lettres, présenta à l'Académie un mémoire

Sur la statistique morale et les principes qui doivent en former

la base. Ses recherches précédentes lui avaient permis de con-

clure que des lois fixes dirigent la volonté de l'homme sans

nuire à son libre arbitre. Peut-on calculer ces lois, leur donner

une expression mathématique? A cette question il répond affir-

mativement. « Les faits moraux diffèrent essentiellement des

faits physiques par l'intervention de causes spéciales qui sem-

blent, au premier abord, déjouer toutes nos prévisions, l'inter-

vention du libre arbitre de l'homme. Toutefois l'expérience nous

apprend que le libre arbitre n'exerce son action que dans une

sphère très restreinte et que, très sensible pour les individus, il

n'a pas d'action appréciable sur le corps social, où toutes les

particularités individuelles viennent en quelque sorte se neutra-

liser. Quand on considère l'homme d'une manière générale, les

faits moraux et les faits physiques sont sous l'influence des

mêmes causes et doivent être soumis aux mêmes principes

d'observation. Or, les causes qui influent sur notre système
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social ne subissent en général que des altérations lentes et l'on

pourrait presque dire séculaires; delà la permanence remar-

quable qui domine les faits sociaux, tels que les mariages, les

crimes, les suicides. »

Un des commissaires chargés d'examiner le mémoire,

De Decker, tit la critique du travail au point de vue de la

méthode; le moment, selon lui, n'était pas venu de réduire en

système les données incomplètes réunies jusque là par la statis-

tique, et il combattait l'opinion que la science sociale pût rentrer

dans les sciences d'observation. Mais quant à l'essence même de

la thèse, il l'approuvait : il est impossible que le monde moral

soit livré au hasard des événements, tandis que des lois constantes

et invariables régissent le monde physique. En concluant ainsi,

il adhérait à l'idée fondamentale du mémoire, idée qui domine

aussi bien dans le Système social que dans les Lettres sur la

théorie des probabilités : c'est que des lois générales s'appliquent

au monde moral comme au monde physique, et, partant de ce

principe, l'on peut dire que la statistique morale doit être con-

sidérée comme une science d'observation.

Par une fâcheuse coïncidence, le volume dans lequel les

théories de Quetelet touchaient à l'art du gouvernement, parais-

sait à Paris au moment où éclatait la révolution de février 1848

et allait « se perdre au milieu des barricades », si bien que

quelques exemplaires seulement, furent alors distribués. En
voyant ce qui se passait en France et bientôt dans une partie de

l'Europe, e prince Albert ne put s'empêcher de remarquer avec

une certaine pointe de malice que le système social était « bien

dérangé», que les «causes accidentelles» jouaient un grand

rôle. « Le malheur, ajoutait-il, est que la loi qui les gouverne

n'a pas été découverte jusqu'à ce moment. »

Et Quetelet, tout en déplorant les maux que font à la société

« les changements brusques et les théories des rêveurs », prê-

chait la résignation. « Des fléaux frappent l'humanité au moral

comme au physique, et quelque destructifs que soient leurs effets,
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il est au moins consolant de penser qu'ils ne peuvent altérer en

rien les lois éternelles qui nous régissent. Leur action est passa-

gère, et le temps a bientôt cicatrisé les plaies du corps social;

mais il n'en est pas de même des individus. »

Avec la publication du volume de 1848 se clôt à proprement

parler la période de renseignement donné au prince Albert.

Toutefois les relations ne furent pas pour cela interrompues,

et, en plus d'une circonstance, l'élève tint à prouver que, dans

la haute situation où l'avait placé son mariage avec la reine

Victoria, il n'oubliait pas ce qu'il devait à son ancien professeur.

C'est ce qu'il fit lors de l'Exposition universelle de Londres.

Depuis le jour où, en 1840, il s'était trouvé mêlé de façon

active à la vie publique en Angleterre, il s'était appliqué à

mettre les ressources d'une remarquable intelligence et d'une

ardente activité au service de sa patrie d'adoption et à contribuer

à sa grandeur. Le vif désir d'être utile qui ranimait, lui lit

concevoir, en 1849, l'idée de cette exposition, idée neuve et

hardie. Le projet le séduisit au point que, sans le communiquer

à personne, dit sir Théodore Martin, il le médita et le mûrit

dans son esprit. La tâche était formidable : il fallait, après avoir

organisé le comité exécutif, établir une correspondance dans

le monde entier, trouver des appuis, s'assurer des ressources.

Sollicité par le prince de lui prêter sa collaboration, Quetelet

l'accorde en des termes enthousiastes. Il le félicite d'ouvrir une

arène à l'industrie de tous les pays, d'avoir saisi la vaste trans-

formation sociale qui s'opère, de donner, en se mettant à la

tète de ce mouvement, une nouvelle preuve de sa sagacité. « On

peut prévoir déjà, ajoute-t-il, que les choses se feront d'une

manière grande et digne de l'Angleterre. »

On fut assuré qu'il en serait ainsi après un remarquable

discours que le prince-consort prononça peu avant l'ouverture.

Dans un banquet où se trouvaient réunis les hommes les plus

marquants associés à son entreprise, il exposa sa conception et

son but. « Quiconque, leur dit-il, a observé les traits particu-
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liers de l'ère actuelle, doit être convaincu que nous vivons à un

moment de merveilleuse transition. Les dislances s'évanouissent

avec rapidité par l'effet des inventions modernes, le principe de

la division du travail, qu'on pourrait appeler la force motrice

de la civilisation, est étendu à toutes les branches de la science,

de l'industrie, de l'art. Les produits de tous les points du globe

sont mis à notre disposition. Ainsi l'homme marche vers l'accom-

plissement de cette grande mission, de cette mission sacrée

qu'il a à remplir en ce monde. L'Exposition de 1851 nous

fournira le critérium juste, un tableau vivant du développement

auquel est arrjvé l'ensemble de l'humanité dans sa tâche, et

indiquera la voie dans laquelle les nations auront à diriger

leurs efforts. »

Un éloge de la paix, un appel à la fraternité, nécessaires à

la prospérité générale, terminaient le discours.

Des applaudissements unanimes accueillirent ces nobles et

vigoureuses paroles. La reine, fière des éloges accordés à son

mari, fut flattée moins encore de l'effet de son éloquence que

de la considération qu'il acquerrait. « Albert, écrivait-elle à

Léopold 1
er

, est jugé comme je désirais qu'il le fût. Plus ses

rares qualités d'esprit et de cœur seront connues, plus il sera

compris et apprécié. On est très frappé de ses facultés, de son

énergie, de son abnégation, de son désir constant de travailler

pour d'autres, si frappant dans son caractère. » Le 3 mai,

surlendemain de l'ouverture, elle annonce à son oncle le succès

éclatant de l'entreprise : « C'est le plus grand jour de notre

histoire, le triomphe de notre bien-aimé Albert
f

1

). »

Pour Quetelet, ce fut dans sa vie un événement notable.

Membre du jury, il vint à ce moment à Londres, fut l'objet de

toutes sortes d'égards, reçut des marques nombreuses d'estime

(*) I. Bardoux, La reine Victoria d'après sa correspondance, t. III. Paris, 1907,

p. 475.
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et, de la part de son ancien élève, d'affection auxquelles il fut

très sensible, d'autant plus sensible que le prince, dans maintes

circonstances, se plut à rappeler que les leçons de jadis n'étaient

pas sorties de sa mémoire.

En 1859, il lui en fournit encore la preuve lors de l'ouver-

ture, à Aberdeen, de la session de l'Association britannique pour

l'avancement des sciences, qu'il présidait. Il ne se borna pas,

en effet, à affirmer l'intérêt qu'il portait à la science en général,

le désir qu'il avait d'aider à en faire pénétrer le goût dans le

public. Parlant des sciences politiques, il rappela la fondation

récente d'une association comprenant dans ses recherches et ses

discussions une série de sujets désignés sous le nom de

« science sociale » et dont les efforts méritaient d'être chaleu-

reusement approuvés et soutenus. Quelques jours après,

Quetelet, à qui le prince avait adressé le texte de son discours,

lui exprimait la grande satisfaction qu'il avait éprouvée à la

lecture de ce passage.

Mais dans aucune circonstance les effets de son enseignement

et la reconnaissance du prince n'ont apparu comme au Congrès

international de statistique tenu à Londres en 1860.

A la fin des Lettres sur la théorie des probabilités appliquée

aux sciences morales et politiques, dédiées au prince Ernest,

mais qui s'adressaient aux deux frères, Quetelet faisait l'éloge

de la maison de Saxe-Cobourg. « Je suis heureux, disait-il, de

pouvoir plaider ici la cause d'une science qui m'est chère et qui

aurait besoin d'appui pour réaliser tout ce qu'on est en droit

d'en attendre. Je ne saurais le faire sous de meilleurs auspices,

car les princes de la maison de Votre Altesse ont toujours été

les protecteurs des sciences et les amis des lumières, et j'ai été

dans l'heureuse position de pouvoir juger par moi-même que

ces qualités héréditaires n'y ont pas dégénéré. »

Le prince Albert allait répondre à cet appel. En 1860, il le

fit même publiquement à Londres, en exprimant sa reconnais-

sance des services que lui avait rendus Quetelet et sa volonté de
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favoriser les progrès d'une science dont il lui avait inspiré le

goût. « 11 était dans la nature du prince, remarque à ce propos

sir Théodore Martin, d'affirmer ainsi ses sentiments avec une

franche sincérité. L'influence de M. Quelelet dans la formation

de ses conclusions sur bien des sujets importants a été sans

aucun doute considérable. Aucun ouvrage n'a peut-être plus

exercé cette influence que le Système social; on l'aperçoit dans

maints de ses discours. >•

D'après la règle suivie précédemment, le président du Congrès

aurait dû être le ministre le plus immédiatement en rapport

avec le commerce, le directeur du « Board of ïrade ». Comme

on connaissait les aptitudes spéciales du prince en cette branche,

on lui offrit de commun accord la présidence de la séance d'ou-

verture, et il accepta, parce qu'il y trouvait l'occasion de

défendre les intérêts d'une science qui avait sa prédilection.

« Je pense que je puis vous aider », répondit-il aux secrétaires

du Congrès qui vinrent le trouver après avoir reçu notification

de son consentement.

De son côté, Quelelet l'avait fort engagé à accepter : « J'ose

espérer, lui écrivait-il, au mois de septembre 1859, que nous

aurons l'honneur de vous entendre comme président de l'assem-

blée. Je me félicite d'avoir vécu assez longtemps pour voir cette

science nouvelle prendre la place qui lui convient et pour avoir

pu y contribuer par mes faibles moyens. Je m'estimerais heu-

reux de voir Votre Altesse lui donner le stimulant nécessaire. »

Et, trois mois plus tard, rappelant à son élève qu'il s'était

toujours particulièrement intéressé à la statistique, il le priait

de la soutenir encore en un moment aussi favorable. « La statis-

tique, sous sa forme nouvelle, est du ressort des nations qui

marchent librement, comme l'Angleterre, dans le chemin du vrai

et de l'utile. Il est heureux pour elle que cette mission soit

bien accueillie par les princes qui sont à la tête des peuples. »

On ne pouvait mieux indiquer la pensée même qui avait

engagé le prince Albert à accepter la présidence du Congrès.
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Cette pensée, il l'exprima, le 16 juillet 1860, dans des termes

élevés, en présence d'une nombreuse et brillante assemblée où

se trouvaient réunies, outre les représentants les plus éminents

de la science statistique, une foule de notabilités de tous rangs.

« 11 montra dignement, remarque Quetelet, qu'il avait apprécié

en homme d'Etat éclairé l'accord existant entre la science et

l'art gouvernemental, et le concours que prête spécialement à

l'administration la connaissance intime de tous les faits qui

intéressent un gouvernement (*). »

Après avoir exposé le but de la statistique, le prince la défend

contre les attaques dont elle est l'objet. « On entend dire que

l'étude de cette science conduit nécessairement au panthéisme,

à la destruction de la vraie religion, à la négation du libre abitre,

qu'elle fait de l'univers une simple machine fonctionnant d'après

un plan arrangé d'avance, qu'elle mène au fatalisme et prive

l'homme de sa dignité, de sa vertu, de sa moralité : il ne serait,

en effet, qu'un simple rouage de la machine, incapable d'avoir

un libre choix d'action, prédestiné à remplir une tâche fixée et à

fournir une course prescrite, soit dans le bien, soit dans le mal.

Accusations terribles, si elles étaient vraies; mais le sont-elles?

» La puissance de Dieu est-elle détruite ou diminuée par la

découverte de ce fait que la terre a besoin de faire 365 révolu-

tions autour du soleil, en donnant tout autant de jours à notre

année; que la lune change treize fois pendant cette période;

que la marée change toutes les six heures
;
que l'eau bout à une

(
4
) La Belgique fut représentée au Congrès par : Ad. Quetelet. président

;

A. Vischers, membre; X. Heuschling, secrétaire de la Commission centrale de sta-

tistique. Ce dernier fut empêché de se rendre à Londres. Le Congrès international

de statistique de 1860 comprit six sections. Quetelet fut nommé président de la

sixième : Méthodes statistiques. Il en a publié un compte rendu auquel nous

empruntons les citations du discours du prince Albert ci-après. A. Quetelet, Sur
le Congrès international de statistique tenu à Londres le 16 juillet et les cinq jours

suivants. (Bull, de la Comm. centr. de statistique, t. I. Bruxelles, 1866. Mém. et

COMMUNICATIONS, pp. 133-163.)
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.

température de 212 degrés Fahrenheit
;
que le rossignol ne

chante qu'en avril et mai, et qu'il nait 106 garçons contre

100 filles? Ou bien, l'homme est-il moins libre dans ses actions,

parce qu'il a été reconnu qu'une génération ne dure que trente

ans; parce qu'on met, chaque année, à la poste le même nombre

de lettres sur lesquelles on a oublié de mettre l'adresse
;
parce

que le nombre de crimes commis dans les mêmes conditions

locales, nationales et sociales est constant, et parce que l'homme

fait cesse de trouver de l'amusement dans les jeux de l'enfance?

» Mais notre science statistique ne dit même pas qu'il doive

en être ainsi; elle constate seulement qu'il en a été ainsi et laisse

au naturaliste ou à l'économiste politique à en tirer cette con-

clusion : qu'il est probable, d'après le nombre de fois qu'il en a

été ainsi, qu'il en sera ainsi encore, aussi longtemps que les

mêmes causes seront en activité. Elle a donné par suite nais-

sance à cette partie de la science mathématique appelée le

calcul des probabilités. Bien que cette doctrine qui détruit chez

l'homme, jusqu'à un certain point, le sentiment de la sécurité,

ait surpris et troublé quelques individus, il n'en est pas moins

vrai que, tandis que nous comptons avec une sécurité irréfléchie

que le soleil se lèvera demain, ce n'est là qu'un événement pro-

bable et dont la probabilité est susceptible d'être exprimée par

une traction mathématique déterminée.

» On nous fait une autre objection tout opposée, et l'on

déclare l'inutilité de la statistique par la raison qu'on ne peut

pas s'en rapporter à elle pour la détermination d'un cas donné

et qu'elle n'établit que des probabilités là où l'homme veut et

demande des certitudes. Cette objection est fondée; cependant

elle n'affecte pas la science elle-même, mais seulement l'usage

que l'homme a voulu en faire vainement et pour lequel elle

n'était pas destinée. C'est l'essence même de la science statistique

de ne faire que des lois générales apparentes, de sorte que ces

lois sont inapplicables à un cas spécial et que, par conséquent,

ce qui a prouvé être loi en général est incertitude en particulier.
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Là réside également la réfutation réelle de la première objection.

Et c'est ainsi que se manifestent la puissance, la sagesse, la bonté

du Créateur, montrant combien le Tout-Puissant a établi le

monde physique et moral sur des lois invariables, conformes à

sa nature éternelle, tandis qu'il a laissé à l'homme individuel

l'usage le plus libre et le plus entier de ses facultés, mais en

maintenant la majesté de ses lois, qui ne sont nullement affec-

tées par l'action des déterminations individuelles. »

Comme on le voit, au fond de cette argumentation, aussi

claire que solide, se retrouvent les idées contenues dans les

Lettre» sur la théorie des probabilités et le Système social ; et,

loin d'oublier ce qu'il doit à son ancien maître, l'élève profite

de cette circonstance pour le reconnaître et rendre publiquement

hommage au savant :

« Messieurs, je suis presque honteux d'énoncer des vérités

aussi banales — dont je ne suis, d'ailleurs, qu'un très imparfait

interprète — devant une réunion composée d'hommes si émi-

nents dans la science et particulièrement en présence d'un

homme qui a été votre premier président (*), M. Quetelet, de

qui j'ai eu le privilège, il y a vingt-quatre ans, de recevoir mes

premières leçons dans les branches supérieures des mathéma-

tiques, d'un homme qui a si heureusement dirigé sa haute

capacité vers l'application de la science à ces phénomènes

sociaux dont on ne peut découvrir les lois que par l'accumu-

lation et la réduction des faits statistiques. C'est la condition

sociale du genre humain, telle qu'elle est démontrée par ces

faits, qui forme le principal objet de l'étude et des investigations

de ce congrès, et celui-ci espère que le résultat de ses travaux

fournira à l'homme d'État et au législateur un guide sûr dans

(*) La première session du Congrès international de statistique eut lieu à Bru-

xelles, en 1853. Adolphe Quetelet, qui en avait été l'initiateur, en fut nommé pré-

sident.
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leurs efforts pour assurer le développement et le bonheur de la

société. »

Le discours du prince Albert produisit un effet considérable.

Ce fut aussi un grand succès pour le maître, qui se réjouit pour-

tant moins d'entendre vanter ses mérites que la science dont il

avait, dans une large mesure, posé les fondements. En remer-

ciant le prince du souvenir affectueux qu'il lui avait accordé,

il ajoutait : « J'étais heureux de penser que cette réunion, qu'on

appréciera mieux, je pense, par la suite, ait eu l'assentiment

d'un des hommes que j'honore le plus. Rien ne pouvait m'être

plus agréable, en effet, que de voir une science essentiellement

gouvernementale placée pour la première fois par un prince

éclairé et généreux au rang qui lui revient. »

La Société des Arts projetait une nouvelle exposition uni-

verselle pour i862. Le prince, qui s'intéressait à l'entreprise,

informa Quetelet qu'il serait heureux d'obtenir sa participation.

Au mois de juin 1861, il annonça qu'il serait empêché, par

suite de nombreuses obligations, de prendre à l'exposition qu'on

préparait une part aussi active qu'à celle de 1851. Eprouvait-il

une fatigue dont lui-même ne se rendait pas exactement compte?

Au début de l'année, il avait beaucoup souffert de troubles du

svstème nerveux. Au mois de novembre, l'état de sa santé

commença à inspirer des craintes. Une fièvre dont, suivant

sir Théodore Martin, la cause n'a jamais été bien précisée, se

déclara, accompagnée de douleurs rhumatismales et d'une

grande faiblesse. Au mois de décembre, il mourait. .

A ce moment: se terminait l'impression de l'ouvrage de

Quetelet sur la Physique du globe. En tète figure une dédicace :

« A la mémoire de Son Altesse Royale le prince consort Albert

de Saxe-Cobourg et Gotha. » Elle porte la date du 15 décem-

bre 1861. Le prince était mort la veille.
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II. — Le prince et l'ami.

Ainsi prirent fin, de façon bien inattendue, les relations entre

l'éminent savant belge et un homme d'élite à qui il avait inspiré

le goût de la science, le désir de contribuer à ses progrès et

dont il avait conquis l'affection.

Dès le jour où ils s'étaient rencontrés à Bruxelles était né le

sentiment de sympathie qui les avait rapprochés. En effet, ils

étaient faits pour s'entendre et s'attacher parce qu'ils étaient

doués des meilleures qualités d'esprit et de cœur. Aussi leur

correspondance est-elle pleine du souvenir du temps passé en

Belgique. C'est un bonheur pour tous deux de se retrouver

quelques instants à ce même Observatoire où ils s'étaient ren-

contrés jadis tant de fois.

Quetelet se plaît à entretenir les relations agréables ainsi for-

mées. Comme il craint de paraître indiscret, il profite du renou-

vellement de l'année pour se rappeler au souvenir de son ancien

élève « sans blesser les convenances ». Cette grande retenue le

fait même hésiter à tort. Ainsi il attend près de neuf mois pour

féliciter le prince de son mariage avec la reine. Peu de temps

après, il est reçu à Windsor, où un gracieux accueil lui est fait.

La naissance des enfants royaux lui est une occasion d'écrire.

Le prince lui envoie leurs portraits; il se dit heureux d'avoir

autour de lui une petite famille « très respectable » dont il soi-

gnera l'éducation « comme le plus bel héritage qu'un père peut

laisser ». Puissent-ils trouver des maîtres qui, avec autant de

patience et de libéralité que le sien, leur « fassent goûter le

fruit de leurs recherches ».

En !851, les fréquentes occasions qu'ils eurent de se rencon-

trer pendant l'Exposition universelle contribuèrent à resserrer

les liens d'amitié entre eux. Quetelet fut particulièrement

sensible aux témoignages de bienveillance que le prince lui

prodigua alors, soit publiquement, soit dans l'intimité. On
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trouve rappelé le souvenir de ces jours heureux dans sa corres-

pondance. Une conversation qu'il eut, l'année suivante, à

Bruxelles avec un économiste anglais, Senior, nous fournit des

renseignements intéressants sur l'accueil aimable qui lui fut tait

au palais.

« D'abord, dit-il, je fus ébloui quand je me trouvai en pré-

sence de la maîtresse de la première nation du monde ; mais la

gentillesse et l'aisance de la reine me rassurèrent vite. Rien de

pliis raisonnable et de plus simple. Quant au prince, je n'ai

jamais vu de naturel plus charmant. Je me hasardai à lui rap-

peler les projets qu'il formait dans sa tendre jeunesse. Vous

répétiez, lui dis-je, que si vous étiez tout à fait libre de choisir

votre société, vous vous entoureriez de ce qu'il y a de plus

distingué dans la littérature, la science et l'art. Avez-vous été

capable de le faire? Pas tout à fait, me répondit-il. Comme
étranger, je suis tenu à beaucoup de réserve. Les rangs dans ce

pays sont fort marqués, et tout essai d'abaisser les barrières

exciterait la jalousie. La reine et moi nous faisons tout ce que

nous croyons pouvoir tenter pour diminuer cet exclusivisme

qui est le propre de la société anglaise, mais nous rencontrons

des obstacles que nous regrettons et que nous sommes forcés de

respecter. Nous ne pourrions vous recevoir comme nous sommes

heureux de le faire si vous n'étiez pas un étranger.

» En même temps, je fus frappé de la connaissance que le

prince avait du caractère des hommes qu'il lui arrivait de men-

tionner. Je le fus aussi de sa connaissance de la littérature

anglaise, même contemporaine. Il est difficile d'imaginer com-

ment lui et la reine, avec leurs innombrables devoirs, trouvent

le temps de lire. Ils se font probablement la lecture. Peut-être

aussi une bonne part est-elle acquise en conversation.

» On croit, remarque Senior, qu'aux tables royales la conver-

sation est généralement raide.

» Pas à celle de la reine, répond Quetelet. Il m'a paru

qu'elle ressemble à celle de la meilleure société privée, sans
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gène et amusante. J'ai eu la chance de voir beaucoup deux

princes, Léopold et le prince Albert, et je trouve leur société

extrêmement intéressante. Le roi a des connaissances très éten-

dues, une remarquable justesse d'esprit et le grand avantage

d'une parfaite confiance en soi-même. Le prince Albert, lui, est

trop modeste : on dirait qu'il n'est pas conscient de son savoir

et de ses talents; peut-être n'y songe-t-il pas. Le roi n'oublie

jamais les siens (*). »

Quetelet informe le prince des événements marquants,

heureux ou malheureux, dans sa famille. Ainsi, en 1852, il lui

fait part du mariage de sa fille Isaure avec le peintre Clays.

« C'est la seconde fois que les beaux-arts font invasion à

l'Observatoire. » Allusion au mariage de sa sœur avec le peintre

iViadou. Au mois de mars 1858, c'est la mort de Mrae Quetelet.

et cette perte inspire au prince Albert une lettre touchante, dans

laquelle apparaît toute la bonté de son cœur :

« J'ai été bien peiné de la nouvelle que vous venez de me
communiquer. De tels coups sont sans remède et laissent

l'homme anéanti sous leur poids. Je peux bien comprendre

toute l'étendue de votre douleur et je voudrais pouvoir la

soulager. Madame Quetelet était si universellement estimée

qu'il ne vous manquera pas d'amis qui pleureront avec vous,

mais le vide qu'elle nous laissera est à vous seul. Que le Ciel,

qui seul peut donner la consolation à lame souffrante, nous

assiste et nous bénisse! C'est là la prière de votre affectionné

Albert
(

2
). »

(•) Nassau William Senior, Conversations with M. Thiers, M. Guizot. and other

dùtinguished penons during the Second Empire, edited by Iris daughter 31. C.

M. Simpson. London, 1878, t. 1. Conversation à l'Observatoire, le 9 avril 1852.

(
2

) Mme Quetelet était tille d'un médecin français, Curtet, établi à Bruxelles. « Elle

joignait ». dit Ed. Mailly dans son Essai sur la vie et les ouvrages d'Adolphe Que-

telet, « à beaucoup d'esprit un grand usage du monde et des connaissances litté-

raires assez étendues. Elle avait tenu de bonne heure le salon de son père, où se

réunissait la meilleure société de Belgique. »
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L'année 181)0 est attristée par une nouvelle perte : le décès

de Mme Clays, deuil auquel le prince prend vivement part.

En 1861, c'est la mort de la duchesse de Kent, sœur de

Léopold I
er

, mère de la reine Victoria, qui afflige profondément

son neveu : elle l'adorait. Moins d'un an après, un malheur

plus grand encore trappe la reine : la mort du prince consort.

Pour Qiietelet, un grand vide se produisait dans sa vie par

cette disparition d'un homme avec qui il avait entretenu des

relations étroites, qui, placé à an rang bien au-dessus du sien

dans la société, l'avait traité en égal et, sur le terrain scienti-

fique, se plaisait à proclamer la reconnaissance qu'il lui devait.

Leur correspondance est l'expression de ces sentiments d'affec-

tion et d'estime réciproques.
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APPENDICE

A

Correspondance

d'Adolphe Quetelet et du prince Alrert de Saxe-Corourg.

(Extraits.)

Le prince Albert à Ad. Quetelet.

Bonn, dO juillet 1837.

Monsieur,

Acceptez les remercîments les plus sincères pour votre dernière

lettre
(

1
). Je suis très fâché de vous avoir fait attendre si longtemps.

Mais la vérité de ce que vous dites dans votre lettre excuse mon

relard. Car, je l'ai éprouvé qu'on prend souvent une chose pour

certaine qui n'est que probable. Souvent j'ai dit à moi-même :

« aujourd'hui j'écrirai à M. Quetelet », point du tout, des chances

imprévues m'ont toujours retenu. Je ne puis vous dire, Monsieur,

combien le sujet de notre correspondance m'intéresse. Jusqu'ici tout

est très facile à comprendre et nous est absolument clair. Je suis très

curieux de voir l'application du calcul des probabilités aux phéno-

mènes sociaux et naturels. On regarde ces phénomènes toujours trop

superficiellement, et même, si l'on s'en forme un système, il y

manque ordinairement des bases fermes et incontestablement vraies.

Le calcul, au contraire, donne les choses dans leur généralité, exac-

tement comme elles se trouvent dans la nature et sans être altérées

par une opinion individuelle.

(
j
) Celte lettre manque.
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.

Cette correspondance m'est d'autant plus chère que les mathéma-
tiques sont exclues des sciences dont nous nous occupons dans ce

moment-ci. Les droits font le point central de nos études. D'ailleurs,

nous jouissons d'un cours de philosophie donné par M. Pichtr, un
homme distingué, le tils d'un des plus grands philosophes que nous
n'ayons jamais eus. L'hiver prochain, nous embrasserons aussi l'éco-

nomie politique. Ces études me rappelleront bien ces heures si inté-

ressantes et si agréables que nous pouvions passer avec vous à

Bruxelles. Il nous reste toujours l'espérance de pouvoir retourner en
Belgique dans les vacances d'automne. Je compterai alors avoir le

plaisir de vous voir.

Mon frère m'a chargé de vous présenter ses compliments.

Ad. Quetelet au prince Albert.

23 novembre 1840.

Je me réjouis trop de l'événement heureux qui vient d'arriver à

Votre Altesse
(

l

)
pour ne pas chercher à mêler mes si humbles

félicitations à celles qu'Elle ne peut manquer de recevoir de toute

l'Angleterre et de ce que l'Europe a de plus illustre. Si un atta-

chement sincère et un dévouement sans bornes peuvent être mis en

parallèle avec les hommages éclatants qui entourent un trône, je ne

dois pas craindre de compter sur une bienveillance dont j'ai reçu

déjà tant de témoignages flatteurs. Je puis espérer même que Votre

Altesse me pardonnera un silence longtemps prolongé, mais qui peut

cependant s'expliquer sans peine. Une position élevée est une espèce

d'appât pour les importuns; et la crainte de grossir leur nombre m'a

jeté peut-être dans un excès contraire. J'avais quelque honte aussi,

je l'avoue, de ne pas avoir terminé encore l'ouvrage de statistique ou

de physique sociale auquel Votre Altesse a pris un intérêt si direct;

mais je voudrais ne pas le rendre trop indigne de sa destination.

I,

1
) Son mariage avec la reine Victoria.
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Ad. Quetelet aux princes Ernest et Albert de Saxe-Cobourg et Gotha.

o janvier 1841.

Malgré mon long silence, mes pensées se sont bien souvent portées

vers l'Allemagne, et toujours elles étaient accompagnées des vœux

les plus sincères pour tout ce qui pouvait contribuer au bien-être de

Vos Altesses, je me trouve heureux de pouvoir les exprimer aujour-

d'hui en profitant du privilège que donne le nouvel an.

Je n'ai pas perdu de vue l'ouvrage que Vos Altesses m'ont permis

de leur adresser sous forme de lettres; mon silence prolongé provient

d'une autre cause. Bien que la forme de lettres soit très avantageuse

au plan que je m'étais proposé, je me suis aperçu qu'en écrivant à

des distances plus ou moins éloignées, le fil des idées était constam-

ment coupé et qu'il m'était à peu près impossible de mettre dans mes

raisonnements l'ordre et la clarté que j'aurais voulu y voir. J'avais

donc résolu, pour rendre mon travail moins imparfait, de le conti-

nuer sans interruption; et je voulais profiter à cet effet de quelques

beaux jours parce que le temps, je dois l'avouer, a toujours eu beau-

coup d'influence sur mes pensées. Ces beaux jours sont venus, mais

alors le Ministère m'envoyait de droite ou de gauche... Je n'ose plus

répondre de rien; mais je suis aux aguets pour saisir l'occasion

propre à me remettre à un travail qui me promet le plus grand

plaisir et qui déjà m'a donné beaucoup de satisfaction.

Le prince Albert à Ad. Quetelet.

5 janvier 1842.

Les vœux que vous exprimez pour mon bonheur m'ont causé beau-

coup de plaisir et je vous en remercie bien sincèrement. Tout ce que

vous me dites... m'a vivement rappelé à ce temps heureux que je

passais à Bruxelles, alors dévoué à l'élude, ne sachant quel avenir

me serait destiné.

Croyez que maintenant que je m'occupe principalement de choses

positives, je n'ai point perdu l'intérêt aux sciences et surtout à celles

dans lesquelles votre enseignement m'était si précieux.
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Le prince Albert à Ad. Quetelet.

27 août 1844.

Veuillez accepter mes remerciements pour vos bons vœux à l'occa-

sion de la naissance de notre second fils (»). J'ai maintenant une

petite famille très respectable autour de moi, dont l'éducation sera

une de nos plus grandes sollicitudes, comme le plus bel héritage

qu'un père peut laisser à ses enfants.

Pourrions-nous trouver des maîtres qui donneront avec autant de

patience le fruit de leurs recherches que vous!

Le prince Albert à Ad. Quetelet.

S janvier 1846.

J'ai reçu vos deux lettres ainsi que le volume de vos Lettres sur la

théorie des probabilités, a l'étude duquel je me suis déjà mis. Il m'in-

téresse tant et me rappelle tant ces heures agréables que nous avons

passées ensemble il y a maintenant hélas 10 ans, que je regrette plus

que jamais que le temps qui me reste pour l'étude ne soit si court et

si interrompu.

Ad. Quetelet au prince Albert.

Vœux à l'occasion du renouvellement de l'an. 11 aurait voulu en même temps

offrir au Prince l'ouvrage qu'il a bien voulu prendre sous son haut patro-

nage.

29 décembre 1847.

L'impression de cet écrit, qui a pour titre Du système social, etc.,

est presque entièrement achevée; cependant, comme la publication

se fait à Paris, les lenteurs qu'entraine la correction des épreuves ne

me permet guères de recevoir le premier exemplaire avant la fin de

janvier.

J'ai fait tous mes efforts pour que cet écrit ne fût pas indigne de

(*) Alfred, quatrième enfant du prince, né le 6 août.
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son auguste protecteur. Je ne lui ai pas conservé la forme de lettres,

qui convient peut-être peu à des matières aussi sérieuses que celles

dont j'ai eu à m'occuper. Cette fois, il n'est plus question de mathé-

matiques, mais de sciences morales et politiques exclusivement.

J'ignore si S. A. R. le duc Ernest a peu goûté mon premier

ouvrage, mais j'ai eu le regret de n'avoir son avis de la réception de

mon envoi que par M. Florschiitz. Ce silence, je l'avoue, m'a été

d'autant plus pénible que j'avais eu plus de plaisir à composer le

travail qui lui était destiné.

Le prince Albert à Ad. Quetelet.

Il attend avec impatience l'ouvrage dont l'impression s'achève. Il lui rappellera les

moments bien agréables où son professeur le guidait « dans un pays de science »

qui lui était tout à fait inconnu.

6 janvier 1848.

L'économie politique et l'application des sciences positives aux

phénomènes de la société font la partie principale de mes études

actuelles. Ces phénomènes se présentent journellement à ma vue,

mais sans que les lois qui les gouvernent me soient toujours évidentes.

J'espère d'autant plus tirer un grand accès de lumière des résultats

de vos réflexions.

Ad. Quetelet au prince Albert.

'24 février 1848.

Je m'estime heureux de pouvoir offrir à Votre Altesse Rojale

l'ouvrage sur le système social qu'Elle a bien voulu me permettre de

publier sous son haut patronage. Des études longues et pénibles que

j'ai dû faire et que je ne m'attendais pas à rencontrer dans la com-

position de cet ouvrage ont causé des retards qui ont pu me faire

paraître négligent.

[Dans l'intérêt du sujet que j'avais à traiter et d'après le.conseil de

plusieurs savants, j'ai cru devoir abandonner la forme épistolaire.]

Je désire vivement que ce travail, auquel j'ai consacré de longues

méditations, ne paraisse pas trop au-dessous de l'attention de Votre

Altesse et lui semble propre à jeter quelque jour sur plusieurs ques-

tions importantes qui occupent les sociétés modernes.
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Le prince Albert à Ad. Quetelet.

16 juin 1848.

L'envoi de votre ouvrage Sur le système social et les lois qui le

régissent est tombé dans une époque de tels troubles que je n'ai pu

trouver un moment de loisir pour vous en remercier, ce que je ne

voulais faire qu'après avoir lu le livre. Le système social est bien

dérangé dans ce moment et les « causes accidentelles » jouent un

grand rôle, et le malbeur est que la loi qui les gouverne n'a pas été

découverte jusqu'à ce moment. L'intérêt de la science et du bonheur

du monde se sont contraires sous ce respect, que la première

demande que les épreuves soient suffisamment prolongées pour

reconnaître la loi, tandis que l'autre demande un terme à ces convul-

sions. Je crois que l'épreuve sera bien assez longue pour en abstraire

quelque règle et déjà il se trouve une grande ressemblance dans les

phases des différentes révolutions et une similitude complète dans

l'absence de tout «. homme supérieur » dans ces mouvements. C'est

l'apparition de quelqu'un qui doit être attendue pour mener les

mouvements à un but, et même ceci a été ainsi dans tous les cas

précédents de l'histoire.

P. S. — Je vous envoie une lithographie d'après un tableau de

M. Winterhalter représentant la Reine avec moi et nos enfants ('),

croyant qu'il pourrait vous faire plaisir de le posséder.

Ad. Quetelet au prince Albert.

29 juin 1848.

Je vous remercie pour l'accueil bienveillant que vous avez fait à

mon ouvrage et pour le beau présent qui vient de m'être remis de

votre part. En m'envoyant son portrait et celui de son auguste

famille, Votre Altesse m'a fait le don qui pouvait avoir le plus de prix

à mes yeux.

Mon ouvrage a paru, il est vrai, dans un instant bien critique; il

(*) Victoria, Edouard, prince de Galles, Alice, Alfred, Hélène.
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est allé se perdre au milieu des barricades du 24 février; quelques

exemplaires seulement ont été distribués. Mon éditeur paraît décidé

à remettre la vente des autres à des temps plus calmes, et je crois

qu'il a raison.

Si l'on pouvait douter des détriments immenses que font à la

société les changements brusques et les théories des rêveurs, les

événements qui s'accomplissent sous nos yeux seraient bien propres

à servir de leçons. A voir ce qui se passe, on désespérerait presque

de l'humanité; c'est un véritable choléra moral, qui étend ses ravages

sur toute l'Europe, avec une violence qu'on n'aurait pas soupçonnée,

dans un siècle qui se dit le siècle des lumières. Il faut bien se

résigner et attendre que la société rentre dans ses limites d'où elle

a été si violemment arrachée, qu'on les considère comme causes

accidentelles ou comme effets nécessaires.

Des fléaux frappant l'humanité au moral comme au physique, et

quelques destructifs que soient leurs effets, il est au moins consolant

de penser qu'ils ne peuvent altérer en rien les lois éternelles qui nous

régissent. Leur action est passagère, et le temps a bientôt cicatrisé

les plaies du corps social; mais il n'en est pas de même des indi-

vidus.

Puisse le Ciel continuer à protéger nos deux pays et répandre sur

Votre Vitesse et sa famille tout le bonheur que je lui souhaite.

Ad. Quetelet au prince Albert.

[décembre] 1849.

J'ai suivi avec un grand intérêt ce que les journaux et ma corres-

pondance particulière m'ont appris a~u sujet de l'exposition générale

dont Votre Altesse a conçu le plan. Cette idée est grande et géné-

reuse. J'ose espérer que 1850 la verra se réaliser dans tout son éclat.

Depuis plusieurs années, je n'ai plus reçu de lettres du prince

Ernest. L'écrit même par lequel je lui adressais l'ouvrage qui lui

était dédié sur la théorie des probabilités est resté sans réponse. Ce

silence m'a d'autant plus affligé que j'ai pu croire que le livre renfer-

mait des choses qu'il n'approuvait pas. Cependant, il a été accueilli

avec quelque bienveillance par des savants; il en a même été publié
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une traduction anglaise. J'en ai du moins retiré celle satisfaction

qu'en écrivant, j'ai souvent pensé aux instants que nous avons passés

ensemble à Bruxelles, instants déjà bien loin de nous; mais son sou-

venir m'est toujours cher.

Ad. Quetelet au prince Albert.

18 janvier 1850.

Certainement, je ne manquerai pas d'aller en Angleterre et

d'assister, si je le puis, à la vaste arène que vous avez ouverte à

l'industrie de tous les pays. Ce sont les tournois de nos temps

modernes; ils sont moins poétiques peut-être que ceux des temps

anciens, mais ils ont aussi leur caractère de grandeur. Votre Altesse

a parfaitement compris la transformation sociale qui s'opère, et en se

mettant à la tète de ce grand mouvement, Elle donne une nouvelle

preuve de sa sagacité et une nouvelle garantie d'ordre et de prospérité

à sa patrie d'adoption.

Je viens de recevoir une copie de l'arrêté de S. M. la Reine qui

nomme la Commission pour l'Exposition de 1851. On peut pres-

sentir déjà que les choses se feront d'une manière grande et digne

de l'Angleterre.

Le dirai-je cependant, une considération m'arrête. Le haut rang

où se trouve placée Votre Altesse me ferait presque regarder comme

une indiscrétion de lui prendre un de ses instants et de profiter de ce

concours pour lui aller présenter mes hommages.

Ad. Quetelet au prince Albert.

11 juillet 1851.

Je viens de recevoir les trois charmants portraits que Votre

Altesse Royale a bien voulu me faire parvenir : en les voyant, on ne

peut que féliciter l'artiste et l'heureux père de si jolis enfants... C'est

pour moi un besoin bien doux de lui exprimer ici toute ma recon-

naissance. Je me trouverais doublement heureux s'il m'était permis

également de témoigner à S. M. la Reine les mêmes sentiments de

gratitude pour le gracieux accueil dont Elle a daigné m'honorer...

Je dois surtout rapporter à vous la cause première de tant de bien-

veillance et de bonté.
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Je ne fais illusion peut-être, mais je me plais à attribuer aussi à

Votre Altesse l'accueil que j'ai rencontré en Angleterre. Dans plus

d'une rencontre, Monseigneur, vous n'avez pas laissé ignorer vos

sentiments à mon égard, et cette manifestation a pu faire naître celle

que j'ai été heureux de rencontrer moi-même. Ce n'était pas sans

une émotion bien douce, du reste, que j'entendais, à chaque instant,

citer avec les éloges les mieux sentis les noms de S. M. la Reine et

du prince Albert. Cette heureuse harmonie, ces liens d'affection

entre un grand peuple et ses princes forment le spectacle le plus

doux et le plus émouvant qu'on puisse avoir à une époque où tous les

liens semblent tendre à se relâcher et à se rompre.

Notre petite nation peut aussi présenter jusqu'à un certain point

l'exemple de l'ordre et du respect pour son prince. Nos fêles de

septembre approchent et j'espère que la Belgique saisira cette occa-

sion pour manifester l'esprit dont elle est animée. Nos artistes, nos

gens de lettres, d'accord avec le reste de la population, comptent

cette année donner au Roi une grande fête qui pour la magnificence

ne le cédera en rien, je l'espère, à celle qui a eu lieu il y a trois ans

et qui a eu quelque retentissement en Europe... Comme président

du Cercle, je suis plus occupé que personne. Mes travaux scienti-

fiques en souffrent un peu; mais je m'en trouve dédommagé par

l'élan général que je vois régner autour de moi. Si je pouvais com-

parer les petites choses aux grandes, je dirais que Votre Altesse peut

juger mieux que personne du sentiment de satisfaction qui naît d'une

grande entreprise couronnée d'un plein succès.

Ad. Quetelet au prince Albert.

3 décembre 1851.

J'ai reçu avec les sentiments d'une vive reconnaissance la médaille

commémorative de l'Exposition de Londres; elle m'a fait d'autant

plus de plaisir que c'est, je pense, à la bienveillante intervention de

Votre Altesse Royale que je dois d'avoir été nommé membre du

jury... Ce sera une nouvelle preuve des sentiments pleins de bonté

que Votre Altesse m'a toujours témoignés et dont j'ai ressenti parti-

culièrement les effets dans l'accueil aussi gracieux que bienveillant

dont a bien voulu m'honorer S. M. la Reine.
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Ad. Quetelet au prince Albert.

29 décembre 1851.

L'année qui touche à sa fin est une de celles qui m'ont causé le

plus vif plaisir parce qu'il m'a été donné de voir honoré et estimé à

sa juste valeur un des hommes pour qui je professe le plus de respect

et d'affectueuse vénération. Que le Ciel continue à accorder ses

faveurs à un si digne prince...

Je remercie encore Votre Altesse pour tous les sentiments de bien-

veillance dont Elle a daigné m'honorer et dont j'ai surtout reconnu

les effets dans l'accueil si gracieux de S. M. la Reine. Je range les

jours que j'ai passés à Londres parmi ceux qui me laisseront les sou-

venirs les plus doux et les plus durables. Je m'estime heureux aussi

d'avoir pu assister à cet immense tournoi industriel, ouvert sous les

auspices de Votre Altesse et où les différentes nations du monde sont

venues jouter. Cette fêle toute pacifique restera sans doute dans

l'histoire de la civilisation comme un des traits les plus caracté-

ristiques de notre époque.

Le prince Albert à Ad. Quetelet.

3 janvier 1852.

Vous êtes bien bon de penser à moi au renouvellement de l'année

et de vous exprimer en termes aussi flatteurs pour moi. 11 m'a causé

un bien vif plaisir de vous avoir revu cet été et d'avoir votre coopé-

ration dans ce grand travail.

La Belgique, dont j'ai le bonheur toujours bien à cœur, a été jetée

dans une position assez périlleuse par les derniers événements de

Paris. Elle sera un reproche à la France comme elle l'a été sous

Ledru-Rollin et à l'Exposition de Londres. Dieu la protégera, car elle

le mérite.

Ad. Quetelet au prince Albert.

24 avril 1852.

Votre Altesse Royale a toujours été si bienveillante à mon égard,

et j'oserais dire si affectueuse, que je croirais manquer à tout ce que

je lui dois de reconnaissance en ne l'informant pas du changement
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qui vient de s'opérer dans la modeste sphère où je vis. Ma fille vient

d'épouser M. Clays, notre principal peintre de marine. C'est la

seconde fois que les beaux-arts font invasion à l'Observatoire, et

certes, je ne m'en plains pas, car MM. Madou et Clays sont estimés

pour leur caractère.

Je suis heureux maintenant puisque le sort de mes enfants est fixé,

et le Ciel peut désormais disposer de moi, sans que j'aie à me
plaindre. Mon fils, officier du corps du génie, se trouve actuellement

à Anvers; chacun me'dil qu'il sera l'un des officiers les plus dis-

tingués de notre armée, et mon orgueil paternel me porte à croire

que l'on dit vrai
(

1
).

Ad. Quetelet au prince Albert.

'30 décembre 1852.

C'est avec un véritable sentiment de bonheur que je reporte par-

fois mes pensées vers le passé et que je me rappelle, Monseigneur,

ces instants de fête et de splendeur où je vous ai vu associer glorieu-

sement votre nom à l'une des transformations modernes les plus

pacifiques et les plus fécondes qu'auront à retracer les annales de

notre époque. Les nouveaux tournois que vous avez inaugurés sont

moins resplendissants peut-être que ceux que célébraient nos aïeux,

mais combien ils contribueront plus efficacement au bonheur des

hommes!

Je n'ai pas salué avec moins de bonheur l'instant où S. M. la Reine

d'Angleterre a honoré la Belgique de sa visite
(

2
) ; Elle me semblait,

comme une divinité tulélaire, nous apporter le rameau d'olivier qui

devait conjurer l'orage qui nous menaçait. Cet orage est loin d'être

écarté, mais quoi qu'il puisse arriver, j'ose espérer que mon.pays se

comportera avec honneur et dignité et se ralliera énergiquement

autour de son Roi.

Je viens de recevoir le second Report of ihe Commissioners of the

(*) Ernest Quetelet, né â Bruxelles en 1825, quitta l'armée pour entrer à l'Obser-

vatoire. Il mourut en 1878, quatre ans après son père.

(
2
) Avec le prince, du 10 au 14 août.
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exhibition of 1851 ; il montre, toute la confiance que Votre Altesse

place dans l'avenir. Je serais heureux de pouvoir la partager et de

voir se réaliser les vues si sages exposées dans ce rapport. Il est con-

stant qu'on édifie encore sur de larges bases, alors que tant de per-

sonnes cherchent à démolir pièce à pièce tout ce qui les entoure.

Le prince Albert à Ad. Quetelet.

7 janvier 1853.

Nous avons eu le plaisir de posséder vos princes pendant quelques

semaines et je me réjouis de voir que dans l'Adresse des Chambres

au Roi le jour de l'an il se trouve un passage approuvant leur séjour

en Angleterre. En effet, une répétition de la visite ne pourrait que

leur faire du bien.

Ad. Quetelet au prince Albert.

30 décembre 1853.

On appliquerait volontiers aux années les paroles que Hurger

adresse à son fantôme : Die Todten reiten sc/mell ; il me semble, en

effet, qu'il y a quelques semaines seulement que je fesais à Votre

Altesse mes compliments au sujet du renouvellement de l'année, et

voilà déjà qu'une autre année s'ouvre devant nous. Je ne vois qu'un

bon côté à cette fuite rapide du temps, c'est de me permettre, sans

trop blesser les convenances, de me rappeler de loin en loin au

souvenir de Votre Altesse.

Le prince Albert à Ad. Quetelet.

7 janvier 1854.

Nous avons été charmés de la longue visite du Duc de Brabant et

de sa jeune épouse. L'aire auquel on les a mariés est bien au-dessous

de voire « moyenne » ainsi que le développement physique du Duc,

ce qui me rend quelquefois un peu inquiet pour eux.
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Le prince Albert à Ad. Quetelet.

3 janvier 1856.

Toute notre famille va très bien. Nos fils aînés suivent dans ce

moment le cours de chimie que M. Faraday donne tous les ans à

cette saison-ci pour des entants.

Le prince Albert à Ad. Quetelet.

8 janvier 1857.

Il y a maintenant précisément vingt ans que j'avais l'avantage de

jouir ensemble avec mon frère de votre instruction sur le beau champ

de la Mathématique. Le souvenir de ces jours m'est toujours resté

bien doux.

Je regrette beaucoup que la multiplicité de mes occupations ne me
permette pas de suivre les études scientifiques comme je le dési-

rerais, mais j'ai peine même de rester au courant des inventions et

découvertes du jour qui se suivent d'une rapidité étonnante et dont

l'influence bienfaisante s'étend de plus en plus.

Le prince de Galles suit en ce moment un cours public que

M. Faraday veut bien donnera la jeunesse de Londres, une espèce

d'étrenne que ce grand homme se fait plaisir de leur donner.

Ad. Quetelet au prince Albert.

30 juillet 1857.

Je vous exprimerais difficilement combien j'ai été sensible au bon

souvenir que Votre Altesse Royale et son auguste frère ont bien voulu

me témoigner pendant leur très court séjour à Bruxelles. J'ai été

vivement touché de ces nobles sentiments.

Voire Altesse Royale voudra-t-elle bien me permettre de lui pré-

senter un exemplaire de la Météorologie de la Belgique que je viens

de terminer? J'espère vivre assez longtemps pour y joindre la phy-

sique du royaume; jamais je ne pourrai les présenter avec plus de

plaisir et de reconnaissance.
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Le prince Albert à Ad. Quetelet.

18 août. 1857.

Je viens de recevoir l'envoi de l'exemplaire' de la Météorologie de

la Belgique que vous avez bien voulu destiner pour moi et je vous

prie d'en accepter mes remerciments sincères, ainsi que de votre

aimable lettre du 50 tilt. Il nous avait causé un bien vif plaisir de

vous avoir revu à Bruxelles et trouvé en aussi bonne santé après la

maladie que vous avez faite ('). De me trouver ensemble avec mon
frère à Bruxelles et de nous revoir à l'Observatoire a bien renouvelé

les souvenirs d'un temps très heureux pour nous!

Ad. Quetelet au prince Albert.

Il a conservé un souvenir précieux de la visite que le prince et son frère Ernest

lui ont faite à Bruxelles. 11 espère revoir le prince à la réunion des statisticiens

envoyés au Congrès de Londres.

30 décembre 1858.

Je sais qu'on avait un vif désir d'avoir Votre Altesse Royale pour

président; on m'en avait écrit; mais je pense qu'un étranger aurait

mauvaise grâce de faire ce qui convient aux savants nationaux...

J'avoue cependant que j'ai le plus vif désir de les voir réussir, s'ils

font la démarche. Je serais heureux de voir le Prince dont j'ai suivi

les premiers pas dans la statistique prendre aujourd'hui dans des

mains sûres la direction d'une science qui lui saurait gré de ce qu'il

ferait en sa faveur. Ajoutez à cela que cette science est particulière-

ment gouvernementale.

Une nouvelle exposition se prépare à Londres. Votre Altesse a

i

1
) Ed. Mailly nous apprend dans sa notice sur Quetelet qu'au mois de juillet

1855, il fut frappé d'apoplexie, sans qu'il dût pour cela longtemps interrompre ses

travaux. La mémoire pourtant était et resta fortement atteinte Un repos étant jugé

nécessaire, Quetelet partit pour la France afin de s'y rétablir. Le 30 décembre, il

écrivait au prince Albert : « En me dirigeant vers les bords de la Loire, j'ai passé

par Paris lorsque Votre Altesse s'y trouvait. J'étais malade alors et accompagné de

MM. Van Mons et Madou, qui me servaient de guides. »
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bien voulu me croire utile la première fois; je ne sais si elle aurait

encore en moi la même confiance, mais je serais toujours fier de

paraître là où elle tient la direction des choses.

Le prince Albert à Ad. Quetelet.

La question d'une exposition universelle pour 1861 est à l'examen.

4 janvier 1859.

L'objet de la Société des Arts de Londres est pour le moment de

recueillir des opinions. Si la réalisation du plan me donnait le

plaisir de vous voir à Londres, j'en serais bien aise, et la promesse

de votre appui m'est très chère.

Notre fils aîné va passer à Bruxelles en peu de jours se rendant à

Rome, le second est à Tunis dans ce moment, les autres sont avec

nous à leurs études à l'exception de notre tille aînée (*), qui attend

ses couches à Berlin vers la fin du mois, ce qui nous tourmente un

peu à cette distance!

Ad. Quetelet au prince Albert.

11 lui écrit au sujet du Congrès de statistique projeté dans le sens des désirs de

plusieurs Anglais.

1°2 janvier 1859.

Pour ne laisser aucun doute, voici ce que m'écrit à l'instant un de

vos statisticiens les plus distingués. Je vous transmets le passage de

sa lettre pour éviter toute équivoque et faire connaître à Votre Altesse

les désirs des intéressés à cette réunion à laquelle assisteront les

différents États de l'Europe (cette lettre, du reste, n'a rien d'officiel,

elle est toute particulière).

« We wish the Prince to give the congress his immédiate counte-

nance, to attend some of the meetings, and to tavour uswith his

i

1

) Victoria, mariée au prince héritier de Prusse Frédéric, mère de Guillaume II,

né le 27 janvier 1859.
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opinion on certain points. If you will kindly point out to him the

importance and utility of the congress, — looketl at from a scientific

and social point of vievv, — it will be of use. Lord Palmerston is

highly favorable to the subject. I spoke to him the other day about it,

and lord Stanley, an intluential member of the présent government,

will render us important assistance. If the Prince Consort lake the

Ihing up, he will naturally stimulale the présent government », etc.

Il est probable que la présidence serait déférée au président du

Board of Trade.

Je tenais beaucoup, Monseigneur, à ce que vous eussiez une idée

exacte de ce congrès, qui n'a pas la forme des congrès ordinaires,

puisqu'il se compose des délégués des gouvernements et qu'il doit

réunir les hommes les plus habiles dans les sciences politiques.

Ad. Quetelet au prince Albert.

19 septembre 1859.

J'ai été touché vivement de l'attention qu'a prise Votre Altesse

Royale de me faire parvenir un des premiers exemplaires de son dis-

cours comme président de l'Association britannique. J'ai lu ce rap-

port avec le plus vif intérêt, et particulièrement ce qui se rapporte

à la science sociale. J'ai vu mentionner avec non moins de plaisir

deux hommes que j'aimais beaucoup et qui me payaient de quelque

retour, MM. Arago et de Humboldt.

Les malheureux événements qui viennent de se passer en Italie ont

arrêté notre congrès statistique qui devait avoir lieu à Londres; j'ose

espérer que nous n'aurons perdu qu'une année, et que nous aurons

également l'honneur de vous entendre comme Président de l'assem-

blée. Je me lélicite d'avoir vécu assez longtemps pour voir celle

science nouvelle prendre la place qui lui convient et pour avoir pu y

contribuer d'après mes faibles moyens. Je m'estimerais heureux de

voir Votre Altesse lui donner le stimulant nécessaire. Ce congrès se

distingue des autres parce qu'il est composé des envoyés de tous les

gouvernements et qu'il a une existence semi-olhcielle qui lui permet

de mettre de l'unité entre les travaux des différents peuples.
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Ad. Quetelet au prince Albert.

29 décembre 1859.

J'ai l'espoir que dans le courant de cette année je me trouverai au

congrès statistique des délégués des nations, qui, cette fois, doit se

réunir à Londres. J'ai l'espoir que Votre Altesse Royale, qui a tou-

jours marqué une grande prédilection pour cette science, voudra bien

la soutenir encore dans cette occasion. La statistique, sous sa forme

nouvelle, est du ressort des nations qui marchent librement, comme

l'Angleterre, dans le chemin du vrai et de l'utile; il est surtout heu-

reux pour elle que cette mission soit bien accueillie par les princes

qui sont à la tète des peuples.

Ad. Quetelet au prince Albert.

31 juillet 1860.

Permettez-moi d'exprimer à Votre Altesse tous mes remerciements

pour le souvenir affectueux qu'elle a bien voulu donner au Congrès

international de statistique. J'étais heureux de penser que cette

réunion qu'on appréciera mieux, je crois, par la suite, ait eu l'assen-

timent d'un des hommes que j'honore le plus. Rien ne pouvait m'être

plus agréable, en effet, que de voir une science essentiellement gou-

vernementale placée pour la première fois, par un prince éclairé et

généreux, au rang qui lui revient.

Le prince Albert à Ad. Quetelet.

49 décembre 4860.

C'est avec bien du regret que j'ai reçu la nouvelle de la doulou-

reuse perte que vous venez de m'annoncer
(

1
). Vous ne vous étiez pas

trompé en pensant que je prendrais une vive part à votre douleur.

Que le Tout-Puissant vous soulage et vous console, c'est la prière

de votre bien affectionné Albert.

(
l

) Mort d'Isaure, tille de Quetelet, mariée au peintre Clays.
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Ad. Quetelet au prince Albert.

30 décembre 1860.

Daignez agréer les vœux les plus empressés pour votre bonheur et

celui de votre illustre famille : c'est un vœu que je répète annuelle-

ment avec le plus entier dévouement; mais jamais, je crois, je ne

l'ai fait avec un sentiment plus profond, parce que jamais je n'ai été

éprouvé plus douloureusement. Votre dernier billet m'a causé un vif

soulagement au milieu de mes peines. Puisse le Ciel vous rendre avec

usure le bien qu'il m'a fait.

Le prince Albert à Ad. Quetelet.

7 janvier 1801.

Les vœux que je forme pour votre bonheur ne sont pas moins

sincères que les vôtres à mon égard. Puissiez-vous trouver un soula-

gement et de la consolation au milieu des peines que l'année que

nous venons de quitter vous a causées !

Ad. Quetelet au prince Albert.

22 mars 1801.

Condoléances au sujet du décès de sa tante, la duchesse de Kent.

Le prince Albert à Ad. Quetelet.

26 mars 1801.

Vos expressions de condoléance à l'occasion du triste événement

qui vient de nous frapper m'ont éïé bien douces. La Reine se porte

aussi bien que sa grande douleur le permet. Je tremble pour votre

Roi qui aimait sa sœur si tendrement el qui reste maintenant seul,

le dernier d'une si belle famille.
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Correspondance d'Adolphe Quetelet et Ernest, prince,

PUIS DUC RÉGNANT DE SaXE-CobOURG.

Comme son frère cadet, le prince Ernest suivit avec intérêt

les leçons du professeur de mathématiques à Bruxelles, et,

comme lui, il conserva un souvenir très agréable de son séjour

en Belgique. On verra par les extraits de leur correspondance

ci-après (*) que Quetelet éprouva et conserva les mêmes senti-

ments affectueux que lui témoignait son ancien élève.

Arrivé à Bonn, le prince manifesta la volonté de profiter de

son mieux de l'enseignement que devait continuer à lui donner

par écrit le savant belge, comme au prince Albert. Il se féli-

citait à l'idée qu'il allait lui être permis d'étendre sa vue « sur

le vaste panorama » qui l'entourait et de poursuivre « la con-

versation aussi intéressante qu'instructive » qui allait continuer

sous la forme épistolaire.

Cette belle ardeur s'éteignit bien vite; du moins nous n'en

trouvons plus de trace dans la correspondance. En revanche,

les lettres sont pleines de protestations de reconnaissance,

d'estime et d'attachement.

Il semble toutefois que les relations se refroidirent pour

quelque temps après la publication, en 1846, des lettres Sur la

théorie des probabilités appliquée aux sciences morales et poli-

tiques. Cet ouvrage, plein de vues neuves et qui paraissaient

des plus hardies à des lecteurs prévenus ou timides, fut accueilli,

croirait-on, sinon par le prince Ernest, au moins dans son

entourage, avec froideur. Le docteur Forschùtz, l'ancien pré-

(
4
) Cette correspondance, de même que celle d'Ail. Quetelet et d'Albert de Saxe-

Cobourg, se trouve dans les papiers de Quetelet.
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cepteur, fut même soupçonné de les désapprouver. Quetelet en

fut d'autant plus contrarié qu'il avait écrit le volume en vue de

servir a l'instruction des deux princes, que l'ouvrage était dédié

à Ernest et que celui-ci s'était borné à en faire accuser la récep-

tion par son ancien précepteur. Et quand, deux ans après, parut

le volume qui fait suite à la Théorie des probabilités, le Sys-

tème social, l'auteur, non seulement n'envoya pas directement

l'exemplaire destiné au duc Ernest, mais il ne le lui adressa

qu'avec un long retard. On pourrait supposer, par des lettres

qu'il écrivit au prince Albert aux mois de décembre 1847 et 1849

que, sans être l'effet d'un sentiment de rancune, le retard était

voulu. Quoi qu'il en soit, des explications complètement satis-

faisantes lui ayant été données, il envoya le volume au mois de

juillet 1851.

De part et d'autre, du reste, les lettres restèrent empreintes

de cordialité jusqu'en 1861, année où elles s'arrêtent; c'est

Tannée de la mort du prince Albert.

Le prince Ernest à Ad. Quetelet.

•13 mai 1837.

Le soir même de notre arrivée à Bonn, on nous apporta votre

lettre... (
l
). Elle me lit une double joie, premièrement, elle m'apprit

que vous ne nous avez pas entièrement oubliés et que vous nous

trouvez assez avancés pour une correspondance aussi scientifique, et

secondement, elle me rappela tous ces beaux moments à Bruxelles,

dans lesquels nous parcourions, guidés de votre main, une si belle

partie des sciences.

Les sciences en général ei principalement les mathématiques

gagnent le plus qu'on s'en occupe. Dans toutes les choses le commen-

cement est sec et difficile; il v a un nombre considérable de difficultés

(
4
) Cette lettr.' manque.
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à survaincre auxquelles s'arrêle eu général la patience el la persévé-

rance de la plupart des hommes. Je ne veux ni me flatter ni me

persuader que j'ai surpassé toutes ces difficultés, que l'étude des

mathématiques offre, seulement par ma patience, par ma persévé-

rance ; au contraire, j'avoue avec plaisir qu'un homme comme vous,

qui ne vil que dans les sphères les plus élevées de cette science,

a bien voulu descendre de sa hauteur scientifique el nous montrer

avec la plus grande patience, pas pour pas, le chemin jusqu'à ce déli

cieux point de vue où nous nous trouvons maintenant.

20 ma{. — Quant à votre lettre même el quant aux remarques si

intéressantes que vous avez faites sur le calcul des probabilités, je ne

puis que vous consentir dans tous les points. J'ai parcouru votre

lettre plus de dix fois, je la connais presque par cœur el il m'était

impossible d'y trouver la moindre phrase dans laquelle nous pour-

rions différer. Au contraire, de plus que j'entre dans vos idées, de

plus elles deviennent les miennes.

Dans des moments de loisir je me suis amusé de méditer sur toutes

les phrases où l'homme se sert des mois possible, certain et probable,

et je fus étonné de trouver que, presque dans chaque de ce nombre

immense de phrases, chacun de ces mots fut mal placé et mal

compris.

En général, si l'on pouvait se rendre compte de ce qui se dit dans

la conversation d'une petite société pendant une heure, il y aurait de

quoi s'effrayer de la quantité d'équiproquos, de contradictions el

d'observations sans esprit et sans vérité, prononcés néanmoins avec

autant de hardiesse et d'assurance que de suffisance !

Mes temps et mes travaux, qui s'accumulent de jour en jour, ne

me permettent pas de m'entretenir plus longtemps avec vous Monsieur;

je n'ai plus que le temps de vous dire que nous sommes des étudiants

de cœur et d'âme et que nous nous enfonçons dans l'étude du droit

et de la philosophie.

Albert, qui se recommande à votre aimable souvenir, est convenu

avec moi de vous écrire alternativement; c'est pourquoi la prochaine

lettre vous parviendra de sa main.

Monsieur le conseiller (Forschulz) vous prie de ne pas entièrement

l'oublier.
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Ad. Quetelet au prince Ernest.

3 janvier 1843.

Je rougis de ne pas encore avoir terminé l'ouvrage dont Votre

Altesse a bien voulu m'entretenir. Ce qui arrête le plus un auteur,

c'est souvent le désir de vouloir trop bien faire. Du reste, je suis

excusable sans doute si l'on songe sous quels auspices je place mon

travail. Il faut que je pense aussi à ne pas mécontenter le bon

M. Forschiitz, qui n'était pas sans quelque méfiance sur mes

tendances.

Ad. Quetelet au duc (
l
) Ernest.

29 décembre 1845.

Je saisis avec empressement l'occasion qui m'est offerte par le

renouvellement de l'an pour avoir l'honneur de me rappeler au

souvenir de Votre Altesse...

J'ai terminé l'ouvrage sur les sciences morales et politiques que

j'avais entrepris sous ses auspices et ceux de son auguste frère.

L'ouvrage a pris plus d'étendue que je ne l'avais cru d'abord.

Actuellement il est divisé en deux parties distinctes, qui paraîtront

séparément, l'une sur la physique sociale et l'autre sur les théories

des probabilités appliquées. Cette dernière se publie en ce moment...

M. Van Praet m'a promis de faire parvenir un exemplaire à Votre

Altesse.

L'ouvrage sur la physique sociale exige une dernière révision et

suivra son aîné. Je voudrais y donner tous mes soins et ne pas le

laisser trop indigne du noble patronage qu'il reçoit.

Ad. Quetelet au duc Ernest.

20 juillet 1851.

J'ai l'honneur d'adresser à Votre Altesse Royale l'exemplaire de

l'ouvrage sur le Système social que je m'étais toujours flatté de pou-

voir lui présenter personnellement. J'en ai vainement attendu l'occa-

(*) Ernest était duc régnant de Saxe-Cobourg depuis le 29 janvier 1844, date de

la mort de son père, Ernest I
er

.
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sion à Bruxelles; et quand le volume m'est parvenu à Londres,

Votre Altesse venait de quitter celte dernière ville. J'ai donc été

forcé de le rapporter avec moi; et pour ne plus éprouver de retard,

j'ai pris le parti de l'envoyer directement.

Je vous prie, Monseigneur, d'agréer cet ouvrage comme un hom-

mage très respectueux et comme une suite aux lettres Sur les proba-

bilités. Le silence de Votre Altesse au sujet de ce dernier écrit m'avait

fait craindre que le livre ne se fût égaré ou qu'il contînt peut-être-

dès choses qui, malgré moi, auraient pu déplaire. Les assurances

contraires que Votre Altesse a bien voulu me donner m'ont complè

tement rassuré.

Ad. Quetelet au duc Ernest.

30 décembre 1852.

Nous avons traversé ces dernières années avec bien des difficultés,

avec bien des inquiétudes; le Ciel veuille que l'année qui va s'ouvrir

ne suscite pas des dangers plus grands encore. S'ils devaient éclater,

j'ose espérer que mon pays saurait se maintenir avec dignité et

énergie aux avant-postes où la nature l'a placé et se rallierait encore

autour du bon roi qu'il a choisi et qu'il se félicite de plus en plus de

voir à sa tête.

Le duc Ernest à Ad. Quetelet.

16 janvier 1853.

Les temps par lesquels nous avons dû passer n'étaient hélas! pas

les meilleurs et la certitude d'avoir fait son devoir est presque la

seule consolation qui reste. Je n'ai pas grande confiance en l'avenir,

quoique je veuille en espérer le mieux! Quel qu'il soit, on me trou-

vera toujours là où le devoir et l'honneur m'appelleront.

Je me recommande à la continuation de vos bons sentiments, mon
cher Monsieur Quetelet, et vous prie de croire à l'attachement et à la

très profonde estime de votre bien affectionné.

Lhnest.
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Ad. Quetelet au duc Ernest.

30 décembre 1857.

Le voyage en Belgique de Voire Altesse et de son Auguste frère

m'a laissé de bien doux souvenirs. J'ai été vivement touché du témoi-

gnage de bienveillance qu'ils m'ont donné et que je conserverai

toujours comme une des choses auxquelles j'attache le plus de prix.

Je deviens vieux; j'ai même vu la mort d'assez près; mais je suis

heureux de trouver pleins de force et de jeunesse deux de nos plus

illustres princes, sachant dignement remplir le haut rang qu'ils

occupent. Je crois avoir suffisamment prouvé par mes écrits à ceux

qui viendront après nous et qui voudront bien les parcourir la place

que vous occupez dans mon cœur et dans mon esprit.

Le duc Ernest à Ad. Quetelet.

Janvier 1858.

Mon cher Professeur, très sensible à vos bons souvenirs, je vous

prie d'en agréer mes remerciements et d'être persuadé que de ma

part aussi je fais les vœux les plus sincères pour votre bonheur.

Vous dites, mon cher Professeur, que vous devenez vieux; per-

mettez-moi d'observer que les gens de votre trempe restent jeunes

en dépit de l'âge, que les hommes de votre mérite ne meurent

jamais. Puisse néanmoins la Providence vous conserver longtemps et

en bonne santé au pays que vous glorifiez et au monde savant qui,

plus ou moins, est de tous les pays et qui partout sait vous apprécier

à votre juste valeur!

Agréez enfin l'expression du véritable attachement avec lequel je

suis toujours votre ami. Ernest.

Le duc Ernest à Ad. Quetelet.

27 janvier 1861.

Agréez, mon cher ami, l'expression de ma profonde gratitude au

sujet de votre charmante lettre. Je suis véritablement touché de votre

aimable souvenir et je ne peux que répéter l'assurance des sentiments
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d'amilié que je ne cesse de porter à l'ancien ami, à mon maître et au

savant renommé !

Les années s'écoulent; elles nous amènent bien des jouissances,

mais elles nous soumettent aussi à des épreuves bien dures et cruelles.

Vous venez de pleurer la perte d'une aimable fille (*), nous avons

perdu, il y a peu de mois, notre mère.

Je me sers de vos propres mots en faisant des vœux pour tout ce

qui peut contribuer à votre bonheur et à celui de votre famille.

Veuillez bien, mon cher Quetelel, recevoir les nouvelles assurances

de mes sentiments les plus affectueux. Votre ancien ami.

Eunest.

C
1
) Mme Clays. Voir la lettre du prince Albert, 19 décembre 1860.
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Les revendications d'archives belges à l'Allemagne

et à l'Autriche Hongrie,

par J. GUVELIER, archiviste général du Royaume (*).

Le Gouvernement belge a estimé à juste titre qu'il y avait

lieu, lors de la Conférence de la Paix, de formuler des revendi-

cations en matière d'archives aux deux puissances centrales qui

furent en guerre avec la Belgique.

Tous les historiens belges savent, en effet, que les dépôts

allemands et autrichiens contiennent de nombreux documents

avant trait à notre passé. Après comme avant les négociations

de paix, il y aura lieu d'y avoir recours, les multiples relations

de la Belgique avec le Saint-Empire et la Prusse ayant forcé-

ment laissé des traces dans les archives de ces pays; mais il

faudra y recourir moins souvent si la Conférence de la Paix

veut bien ordonner la restitution à notre pays de tous les docu-

ments (jui lui appartiennent de plein droit.

Que l'on veuille bien remarquer qu'il n'est question ici que

de restitution, nullement de dédommagements ni de compensa-

tions pour la destruction et l'enlèvement des archives de l'Etat

et des villes qui ont eu lieu au cours de la présente guerre.

Les compensations, il y aura lieu de les réclamer aux Biblio-

thèques et aux Musées allemands et autrichiens au profit des

établissements similaires belges qui pourront ainsi embellir leur

patrimoine scientifique et artistique.

(*) Présenté par M. Henri Pirenne.
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D'après la conception scientifique, — qui fait loi dans le

inonde des archivistes, — un fonds d'archives ne peut contenir

que les documents qui en ont fait partie à l'époque où l'orga-

nisme auquel ils appartiennent était vivant. De même un dépôt

d'archives, formé de la réunion de plusieurs de ces collections,

ne peut contenir des documents étrangers à ces fonds. Ainsi la

ville de Dinant, qui a vu brûler toutes ses archives au mois

d'août 1914, refuserait à juste titre de recevoir, en échange de

cette perte, les archives — si anciennes ou si précieuses fussent-

elles — de l'une ou l'autre ville de la Saxe. Si on ne retrouve

pas les multiples chartes anciennes de l'abbaye de Saint-Hubert

que les troupes allemandes ont volées, en partant, au dépôt des

Archives de l'État à Arlon, il ne viendra à l'esprit de personne

de les faire remplacer, par exemple, par les chartes de l'abbaye

de Maria-Laach.

Par contre, il importe que toutes les archives provenant

d'autorités, d'institutions et d'administrations ayant fonctionné

dans notre pays, de même que celles des établissements ayant

eu leur siège en Belgique, et qui sont conservées actuellement

en Allemagne et en Autriche-Hongrie, nous soient restituées.

Et il va de soi qu'il s'agit de la Belgique dans les limites qui lui

seront assignées par la Conférence de la Paix. Ces documents

existent encore en grand nombre et il peut paraître assez

étrange que des chefs d'établissements dirigés scientifiquement

aient persisté à vouloir les garder malgré les démarches pres-

santes qui ont été faites depuis longtemps par les autorités

belges pour rentrer en leur possession. On le sait, la plupart ont

été transportées en Autriche et en Allemagne lors de la conquête

et de la domination françaises de la fin du XVIIIe
siècle.

Pour ce qui est des premières, le Gouvernement général

autrichien les avait fait emballer, en hâte, à l'annonce de la

défaite de Fleurus (26 juin 1794). Lorsque le général Jourdan

entra à Bruxelles, le 9 juillet, les archives se trouvaient déjà en

Hollande, d'où elles passèrent en Allemagne par le Rhin. Une

2.
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partie fut transportée à Wùrzbourg
(

i

), puis à Ratisbonne,

à Lintz et à Nusdorf, pour arriver en 1801 seulement à Vienne;

une autre arriva à Crems, ville qui constitua également une

étape sur la route de la capitale (

2
).

La guerre, continuée trois ans durant, finit par la défaite de

l'Autriche qui fut forcée de souscrire aux conditions du vain-

queur dans un petit village situé près d'Udine.

Le traité de Campo-Formio, conclu le 17 octobre 1797,

entre S. M. l'Empereur des Romains, roi de Hongrie et de

Bohême, d'une part, et la République française, de l'autre,

stipulait en ses articles 3 et 13 ce qui suit :

Art. 3. — S. M. l'Empereur, roi de Hongrie et de Bohème,

renonce pour Elle et ses successeurs en faveur de la République

française, à tous ses droits et titres sur les ci-devant provinces

belgiques, connues sous le nom de Pays-Bas autrichiens. La

République française possédera ces pays à perpétuité, en toute

souveraineté et propriété et avec tous les biens territoriaux qui

en dépendent.

Art. 13. — Les titres domaniaux et archives des différents

pays cédés ou échangés par le présent traité, seront remis dans

l'espace de trois mois, à dater de l'échange des ratifications, aux

Puissances qui en auront acquis la propriété. Les plans et cartes

des forteresses, villes et pays que les Puissances contractantes

acquièrent par le présent traité leur seront fidèlement remis.

Les papiers militaires et registres pris dans la guerre actuelle

(*) Nous possédons un inventaire sommaire des quatre cent soixante-huit colis

déposés à la citadelle de Wùrzbourg, le 23 mai 1795. (Archives du Secrétariat.

Correspondance de l'échange avec l'Autriche.)

(
2
) Les archives de l'Académie furent transportées en Autriche par son premier

secrétaire perpétuel, l'abbé Mann. En 4817, le Gouvernement des Pays-Bas en atten-

dait toujours la restitution, et Metternich prétendait qu'elles n'étaient plus à Vienne.

(Voir sa lettre du 6 janvier 4817 au baron de Spaen, envoyé extraordinaire à Vienne.

Archives du Secrétariat des Archives générales du Royaume.)
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aux états-majors des armées respectives, seront pareillement

rendus.

L'exécution de ces clauses, en ce qui concernait les archives,

était d'autant plus facile que divers fonctionnaires belges, et

notamment le comte de Wynants, directeur général des Archives

de l'État, avaient accompagné le Gouvernement autrichien lors

de son départ de Bruxelles en 1794.

Mais de même que les émigrés français se refusèrent à

croire à la stabilité du Gouvernement issu de la Révolution, de

même beaucoup de Belges considéraient la domination française

comme une parenthèse et s'attendaient à rentrer bientôt dans

nob provinces à la suite des Kaiserlicks. Il n'y a donc rien

d'étonnant à voir le conseiller de Limpens, dans un mémoire

daté du 20 février 1798, présenté au baron de Thugut, ministre

des Affaires Etrangères à Vienne, insister sur la nécessité de

cacher une partie des archives à l'inspection des commissaires

français (*).

Au demeurant, la guerre recommença bientôt et dura près de

trois ans.

La paix de Lunéville, conclue le 9 février 1801 entre l'Empe-

reur et le premier Consul de la République française, stipulait

en son article 2 :

« La cession des ci-devant provinces belgiques à la Répu-

blique française, stipulée par l'article 3 du traité de Campo-

Formio, est renouvelée ici de la manière la plus formelle en

sorte que Sa Majesté Impériale et Royale pour elle et ses succes-

seurs, tant en son nom qu'au nom de l'Empire germanique,

(!) K. u. K. Haus-Hof und Staatsarchiv à Vienne. Fonds des Pays-Bas. Réi>. DD.

Abtb. B. Liasse 196. Les documents contenus dans cette liasse m'ont élé très obli-

geamment signalés par mon savant collègue, M. le chanoine J. Laenen, archiviste

de l'archevêché à Malines.
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renonce à tous ses droits et titres aux susdites provinces,

lesquelles seront possédées à perpétuité en toute souveraineté

et propriété par la République française, avec tous les biens

territoriaux qui en dépendent. »

Et l'article 17 était conçu connue suit : « Les articles 12,

13, 16, 17 et 23 du traité de Campo-Formio sont particulière-

ment rappelés pour être exécutés suivant leur forme et teneur,

comme s'ils étaient insérés mot à mot dans le présent traité. »

Cette fois encore l'Autriche fit tout son possible pour éluder

l'exécution du traité en ce qui concernait les arcbives. Le comte

de Colloredo, vice-chancelier de l'Empire, donna commission

pour le triage des archives au baron Mùller, ancien secrétaire

d'Etat et de guerre, en lui recommandant de distinguer « avec

soin les actes dont l'extradition à la République française pourra

se faire dans le sens de l'article 13 du traité de Campo-Formio,

de ceux dont l'extradition exposerait à des abus nuisibles aux

intérêts du service et dont la conservation importante par divers

motifs serait combinable sans inconvénients essentiels avec

l'exécution dudit article i

1
) ».

Le baron Mùller eut soin de se conformer à ces instructions.

Dès le 19 avril 1801, il adressa au comte de TrauttmansdorrT

un rapport où il énumérait en détail les archives qu'il comptait

conserver en Autriche et relies qui, à son avis, pourraient être

remises à la France
(

2
).

Le triage fut terminé au mois de septembre et il fut décidé

qu'on expédierait à l'ambassadeur d'Autriche à Paris cent

quinze caisses d'archives. Elles arrivèrent à Bruxelles en 1803.

Il résulte de l'inventaire dressé à cette occasion qu'il s'agissait

des archives des Chambres des comptes
(

3
), des papiers des

régisseurs des domaines de Bruxelles, ïervueren, Vilvorde,

(') Lettre du 17 mars 4801. Fonds des Pays-Bas. Rép. DD. Abth. B. Liasse 196.

(
2
) Ibid. Abth. B. Verzeichniss 7. Littera C. Liasse 27.

(
3
) Sauf un certain nombre de pièces réservées.
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Nivelles, Limbourg, Ypres, Binche, Namur et Bastogne, du

régisseur des domaines et du fonds de religion de Buremonde,

du régisseur de la douane et de la caisse provinciale de Mons,

des papiers concernant la douane et le département principal

de Chimay, ainsi que le temporel de l'évêché de Tournai. On

y avait compris aussi les papiers relatifs aux biens séquestrés

du clergé français dans les Pays-Bas et ceux de l'abbaye de

Grammont.

À propos de ces derniers, il est assez curieux de remarquer

que, comme pour l'évêché de Tournai, on retint un certain

nombre de pièces « historiques » qui furent versées dans les

archives du Conseil aulique de guerre
(

]

).

Enfin, l'envoi comprenait encore les documents du souverain

bailliage de Namur, ceux de la province de Limbourg et du

Conseil de Gueldre, un certain nombre de papiers de la Jointe

de Valenciennes et du Grand Conseil de Malines, de la Jointe

des Monts-de-Piété et de la Chambre suprême des douanes.

Toutes ces archives avaient été emportées de Bruxelles avec

cent soixante autres caisses remplies de documents et que

l'Autriche ne restitua pas : ce qui ne semble guère avoir

inquiété beaucoup l'ambassadeur français à Vienne, Monsieur,

pardon le citoyen de Champagny, chargé de les recueillir.

C'étaient les archives de la Secrétairerie d'État, du Conseil

privé, de la Jointe des Affaires des Limites, du Conseil des

Finances, de la Jointe militaire mixte, de la régie du Commerce

et de la Douane, des affaires des Subsides, des Jointes des

Monnaies et des Etudes, du Comité de Police, de l'Am manie

de Bruxelles, de l'Office fiscal de Brabant et du Commissariat

général civil.

En 1809, lors de la prise de Vienne, les Fiançais trouvèrent

par hasard d'énormes quantités de nos archives au couvent de

(*) En ce qui concerne les effets précieux de l'abbaye, la plupart furent remis à

la chapelle de l'Empereur.
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Saint-Laurent et à la ci-devant chancellerie des Pays-Bas. Elles

furent transportées à Paris en 1810. Lors de la transmission de

ces archives au Gouvernement des Pays-Bas en 1815, les pléni-

potentiaires autrichiens parvinrent à reprendre un certain

nombre de pièces que l'Autriche avait cédées en 1801
(

!

).

La négligence de M. de Champagny dans la vérification

du contenu des archives restituées en 1803 devait être pour les

négociateurs futurs une source d'ennuis. Lorsque, en 181(3, le

Gouvernement hollandais réclama les archives manquantes.

M. de Metternich prit prétexte de la décharge donnée jadis par

l'ambassadeur français pour alléguer qu'il n'y avait plus

d'archives des Pays-Bas à Vienne et que si elles n'étaient pas à

Bruxelles, il fallait orienter les recherches dans la direction de

Paris
(

2
). Cette réponse fermait la porte à toute nouvelle

revendication.

Gachard, qui s'était préoccupé, dès son entrée en fonctions,

du sort de ces documents indispensables à l'historiographie

belge, avait saisi, le jour où elle fut portée à sa connaissance

en 1827, l'importance de la dépêche de Metternich. Aussi,

lorsqu'il reprit les négociations l'année suivante, se garda-t-il

bien d'y faire la moindre allusion. Pendant près de trente ans,

Gachard déploya des prodiges de diplomatie — à côté et souvent

à l'encontre de nos représentants diplomatiques officiels — pour

triompher de la mauvaise volonté de l'Autriche et arriver, non

pas à une restitution, mais à un simple échange d'archives. La

hase purement empirique sur laquelle cet échange devait se

faire ferait sursauter les archivistes modernes. Il fut convenu

« que l'Autriche délivrerait à la Belgique les titres et documents

qui intéresseraient exclusivement celle-ci, soi! qu'ils fussent en

original ou en copie, et quelle resterait en possession de ceux

(M Cf. Répertoire DO. Abth. B. Verz. 1. Liasse 196.

(
2
) Dépêche du 6 janvier 1817, Secrétariat des Archives générales.
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de ces titres et documents qui n'intéresseraient pas exclusive-

ment la Belgique; que, de son côté, le Gouvernement belge

délivrerait à l'Autriche les titres et documents qui intéresseraient

spécialement les empereurs ou l'empire d'Allemagne, ainsi que

la maison de Habsbourg ».

Ces principes présidèrent aux échanges qui, commencés

en 1856, s'arrêtèrent en 1875.

J'ai donné jadis un aperçu des séries d'archives rendues à la

Belgique pendant cette période
(

1

). Gachard en a commencé

une énumération succincte dans son rapport à M. Alph. Yanden

Peereboom sur l'Administration des Archives générales du

Royaume depuis 1831. (Bruxelles. I86<>, pp. 49 et suiv.) Cela

nous dispensera d'entrer dans de plus amples détails.

Ce qu'on connaît beaucoup moins en Belgique, ce sont les

trésors de documents que Gachard tut force, à son corps déten-

dant
(

2
), de rendre à l'Autriche. Disons seulement que nous

dûmes nous dépouiller de milliers de lettres originales des

empereurs Ferdinand I
er

, Maximilien 11 et Rodolphe II, adressées

aux Gouverneurs généraux des Pays-Bas, des empereurs Mathias

et Ferdinand II aux archiducs Albert et Isabelle et au Cardinal-

Infant.

Il va sans dire que tous ces documents, provenant de fonds

d'archives d'autorités constituées en Belgique, devront nous

revenir.

Grâce aux indications très précises de Gachard, on pourra les

retrouver sans trop de difficultés, malgré les vicissitudes des

(') Voir mon Inventaire des inventaires de la deuxième section des Archives géné-

rales du Royaume. Bruxelles, 1904, p. 183.

(
2
) Gachard avait l'intuition des principes scientiliques qui devaient devenir des

lois pour les archivistes. En 1853, il protesta en ces termes contre la façon dont

l'Autriche proposait de faire le partage des chartes des ducs de Brabant : « Il ne.

suffit pas que, dans ces archives, un document intéresse un État étranger pour que

cet État soit en droit de le revendiquer. La légitimité de la possession du document,

voilà la seule règle qui puisse être admise. »
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classements prétendument historiques auxquels ils ont été

exposés depuis iors.

De même, il faudra revendiquer de nombreuses autres pièces

qui auraient dû nous èlre restituées et sur lesquelles nous

sommes renseignés, notamment par la brochure du professeur

hollandais Blok, Verslag aangaande een voorloopig onderzoek

naar Archivaiia in Dnitschland en Oostenrijk, parue en 1888,

et par une liste qu'a bien voulu me communiquer M. le cha

noine Laenen, le dernier de nos historiens qui ait fait des

recherches approfondies aux Archives de Vienne, dans le fonds

des Pays-Bas. Nous y épinglons notamment six cents chartes

du XIIe au XVIIIe
siècle ainsi que neuf inventaires anciens, les

correspondances du temps de Charles-Quint et des Archiducs,

les instructions envoyées sous la signature des Ministres de

Vienne au Gouvernement général à Bruxelles, ainsi que les

dépèches ou résolutions envoyées sous la signature du Souve-

rain au Gouverneur général ou au Ministre plénipotentiaire.

Toutefois, quel que soit l'intérêt qu'elles présentent pour

l'histoire de notre pays, nous serions mal fondés. à revendiquer

les correspondances diplomatiques des représentants du Souve-

rain à Liège et dans la principauté de Stavelot-Malmédy. A notre

avis, nous n'avons à faire valoir aucun droit, non seulement sur

les originaux, mais même sur les minutes de ces dépèches, les

hôtels des diplomates ne pouvant être considérés comme faisant

partie du territoire où ils exercent leur mission. A première

vue, nous ne sommes pas davantage fondés à réclamer la cor-

respondance des évêques belges, ni les documents concernant le

diocèse de Cambrai et la Compagnie de Jésus, ni ceux de

l'administration supérieure des Pays-Bas à Vienne. 11 y aura

cependant lieu de les examiner, de même que les rapports de

police et les pièces concernant la Révolution brabançonne, ceux

ayant trait à l'organisation militaire aux Pays-Bas et aux per-

sonnes des Gouverneurs généraux, des Ministres plénipoten-

tiaires, etc.
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Mais à côté du fonds des Pays-Bas, il y aura lieu d'étudier

d'autres collections des Archives de Vienne : telles sont les

correspondances des nombreux ministres aux Pays-Bas avec le

chancelier de Cour et d'État au XVIIIe
siècle, les pièces concer-

nant la Pacification de Gand [Mainzer Archiv. Militaria); celles

touchant l'invasion française en 1(367; celles ayant trait à

l'échange projeté des Pays-Bas avec la Bavière en 1713.

Il faudra voir aussi diverses liasses du fonds des Maximiliana,

entre autres une volumineuse correspondance de Maximilien

avec Philippe le Bon.

Le iome XXIV des registres aux chartes des duchés de Br,;-

bant et de Limbourg, contenant des actes de 1784 à 179i et

faisant suite au registre 153 de notre Chambre des Comptes,

doit absolument faire retour à la Belgique.

De même dans le fonds des manuscrits, les volumes de lettres

el dépêches concernant le Gouvernement interne des Pays-

B;s (*) ; les « depesches de Mgr
le Duc d'Alve au roy et Madame

la duchesse de Parme depuis son partement d'Espaigne jusque

à Pasques 1568 (~) ».

La Bibliothèque impériale de Vienne contient les cartulaires

de la ville d'Anvers, de Bruges et du comté de Flandre, de

Saint-Lambert de Liège, ainsi que deux recueils de lettres des

évêques de Liège
(

:i

).

Et si, comme il est à espérer, on étend les revendications aux

institutions privées, il y aura lieu de réclamer à l'Ordre Teuto-

nique de Vienne le beau cartulaire de la Commanderie de Pitzen-

bourg à Malines.

(*) Cf. Catalogue de von Bôhn, n° 454.

(
2
)
Ibidem, n° 655, el encore dans le même catalogue les nos 673, 678, 680, 681,

896, 977, etc.. qui à défaut de trouver place dans nos archives, orneraient parfaite-

ment nos bibliothèques de manuscrits.

(
3
) Pour ce qui regarde les manuscrits touchant l'histoire de Belgique, conservés

à la Bibliothèque de Vienne, voir Gachard, Bulletin de la Commission royale

d'histoire, 3 e sér., t. V (1864).

— 264 —



Revendications d'archives bJges auv pays centraux.

Il suffît. Une énuméralion complète serait impossible, la

plupart des tonds ne possédant pas d'inventaires imprimés.

Comme après Campo-Formio, Lunéville et les négociations

de Gachard, on peut s'attendre à de l'opposition de la part de

l'Autriche à nos revendications actuelles. Mais depuis qu'un

Congrès international a proclamé, à l'unanimité de ses adhé-

rents, que seul le principe de la provenance doit être appliqué

dans la composition des dépôts d'archives, il n'est plus possible

à un pays ni à une institution isolée de s'opposer à l'appli-

cation d'un principe où la justice marche de pair avec la

science.

On peut être assuré que les plénipotentiaires belges feront

triompher ce principe à la Conférence de la Paix et que les

mandataires belges chargés de son application seront mieux

armés et plus intéressés que l'ambassadeur de la République

en 1801 à ce que justice complète et définitive soit faite.

Et si, malgré tout, on s'opposait à ces équitables revendica-

tions, il y aurait lieu de procéder en matière d'archives comme
il faudra peut-être le faire sur un autre terrain, c'est-à-dire

imposer notre volonté dans la pleine conscience de notre bon

droit.

Nos revendications contre l'Allemagne s'appuieront sur le

même principe que celui qui vient d'être invoqué à l'égard de

l'Autriche.

En 1794 et pendant les années suivantes, beaucoup de com-

munautés religieuses supprimées passèrent le Rhin, emportant

leurs archives qui constituaient leurs titres de propriété. De

nombreuses collections, tombées dans les mains de particuliers,

rentrèrent en Belgique. Il en est resté d'autres, tant dans les

dépôts d'archives et des bibliothèques que chez les collection-

neurs privés, sur lesquelles notre pays peut faire valoir ses

droits.

Je n'en citerai ici que quelques-unes qui, à cause de leur

envergure, méritent une mention spéciale. Ce sont les archives
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de l'abbaye de Stavelot-Malmédy et celles de la Grande Com-

manderie de l'Ordre Teutonique des Vieux-Joncs, conservées en

majeure partie aux Archives de l'État à Dusseldorf, et une partie

du chartrier de la collégiale Saint-Pierre à Louvain, déposée aux

Archives générales de l'État à Berlin.

Les archives de Stavelot-Malmédy furent d'abord transportées

à Hanau près de Francfort-sur-Mein et à Olpe en Westphalie.

Ces dernières périrent dans un incendie, tandis que celles de

Hanau furent rachetées, en 1819, par le Gouvernement prussien

qui les déposa en premier lieu à Aix-la-Chapelle, puis, en

1833, à Dusseldorf, où Gachard les remarqua, il y a trois

quarts de siècle
f

1

), et où J. Halkin les analysa en vue de la

publication du cartulaire de cette abbaye qu'il entreprit avec

le chanoine Roland
(

2
).

J'ai signalé, en 1902, l'importance des archives de la Grande

Commanderie de l'Ordre Teutonique des Vieux-Joncs, con-

servées au même dépôt de Dusseldorf
(

3
). Ces archives avaient été

emportées de Bilsen à Brème, où elles se trouvaient en 1795;

de là, elles passèrent à Hanau, comme celles de Stavelot, pour

être transportées dans la suite comme elles à Aix-la-Chapelle et

à Dusseldorf. Ce fonds comprend des milliers d'actes et de

registres du début du XIIIe
à la fin du XVIIIe

siècle dont la

place est marquée dans les Archives belges.

Les archives de la collégiale Saint-Pierre de Louvain, con-

servées au Geheimes Staatsarchiv de Berlin, comprennent

au delà de huit cents chartes de 1140 à 1732, et ont été

(!) Mémoires de l'Académie royale de Belgique, t. XXI.

(
2
) Cf. Bulletin de la Commission royale d'histoire, 5e sér., t. VII (1897), pp. 233

et sqq. M. Halkin ne donne pas seulement l'inventaire des archives de Stavelot-

Malmédy, conservées à Dusseldorf, mais encore de celles qui sont déposées chez la

famille Waltz, à Hanau-sur-Mein, aux Archives de Vienne, dans les bibliothèques de

Berlin et de Bamberg et dans d'autres dépôts publics et privés.

(3) Cf. Bulletin de' la Commission royale d'histoire, 5e sér., t. XII (1902). pp. 275

et pqq.
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analysées par H. Valider Linden p). Elles se trouvaient précé-

demment aux Archives de Munster en Westphalie. Le fait qu'elles

s'arrêtent brusquement en 173:2 fait supposer à M. Vander

Linden quelles auraient été transportées en Allemagne vers le

milieu du XVIIi e
siècle et non à l'occasion de la domination

française, delà parait peu probable. C'est à l'approche des

armées françaises, en 179 i, que les archives les plus importantes

de Saint-Pierre de Louvain furent transférées d'abord à Bùren,

ensuite à Recklinghausen au pays de Munster, par plusieurs

chanoines du chapitre en fuite
(

2
). En 1842, Schayes acheta à

Cologne sept cent six actes sur parchemin provenant du chartrier

de Saint-Pierre. 11 les céda, en 1846, à Ferdinand d'Udekem,

bourgmestre de Louvain, qui en fit don à la ville. En 1865, ils

passèrent, avec d'autres documents, aux Archives générales du

Royaume qui donnèrent en échange à la ville de Louvain tous

les registres de l'ancien greffe échevinal.

Ces actes de Saint-Pierre étaient venus rejoindre aux Archives

générales neuf cent trente-deux autres pièces du même chartrier

de î 140 à 1758, acquises par Gachard, en 1862, avec l'assenti-

ment du Gouvernement prussien, du Conservateur des Archives

de l'État à Munster, en échange de deux séries des inventaires

et rapports des Archives générales du Royaume et de certaines

publications de la Commission royale d'histoire et de la Com-
mission royale des Anciennes Lois et Ordonnances

(

3
).

Le Gouvernement prussien de 1901 se montra beaucoup

moins libéral que celui de 1862. Lorsque la Belgique fît, à ce

moment, des démarches pour l'obtention de cette troisième

(*) lbid., t. LXXII (1904;, pp. 305 et sqq.

(
2
)
Le fait que la série s'arrête à 1732 tient tout simplement à cette circonstance

que c'est une collection d'actes sur parchemin, et que l'emploi du parchemin

devient de plus en plus rare dans les actes à partir du XVIII e siècle. On verra

plus loin qu'une autre série de cette même collection s'arrête à 1738.

(
3
) Secrétariat des Archives générales du Rovaume. Échange avec la Prusse,

1864.
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série d'actes du chartrier de Saint-Pierre, qui devait compléter

les deux précédentes, la Prusse s'informa au préalable de ce

qu'on pouvait lui donner en échange. Et comme nos Archives

sont incontestablement très pauvres en documents faisant partie

de collections allemandes, mon prédécesseur se heurta à un

refus absolu. Tout ce qu'on put obtenir, c'est que M. Valider

Linden fût autorisé à faire à Berlin des analyses de ces docu-

ments.

Le moment est venu de leur faire réintégrer un fonds dont ils

ont été éloignés depuis plus d'un siècle.

En terminant, signalons quelques documents éparpillés dans

divers dépôts scientifiques allemands et autrichiens, et sur

lesquels les archives ou les bibliothèques belges — il n'est pas

toujours possible d'établir à distance à laquelle de ces deux

institutions les pièces devront revenir — auront probablement

à faire valoir leurs droits.

Aux Archives de l'État à Coblence, indépendamment d'archives

de la Gommanderie des Vieux-Joncs, il y en a qui semblent

provenir de l'ancien évêché de Liège (*).

A la Bibliothèque royale de Berlin est déposé le Pawillard

Gyffou, de même qu'un inventaire de cent vingt-six diplômes du

duché de Limbourg
(

2
).

Aux Archives de l'État à Dantzig, on conserve un cartulaire

des comtés de Chiny et de Luxembourg contenant des actes

de 1204 à 1478. Au K. Wiirtembergisches Haus- und Staats-

archiv se trouvent des privilèges des ducs de Brabant aux che-

valiers de l'Ordre Teutonique. A la Hofbibliothek de Darmstadt,

notre Bibliothèque de Bourgogne pourra rechercher les manu-

scrits de l'ancienne abbaye de Saint-Jacques de Liège, achetés

(*) Ausfeld, Uebersicht, pp. 69 et 97.

(
2

) Cf. Gachard, Bulletin de la Commission royale d'histoire, 4e sér., 1. 1, pp. 11

et sqq.
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jadis au baron de Hùpsch, de Cologne, ainsi que le manuscrit

« Van den Vos Reinaerde ».

Les vingt-deux volumes de manuscrits du président Viglius,

conservés à la bibliothèque de l'Université de Goettingue,

semblent avoir leur place marquée aux Archives générales du

Royaume, et il parait en être de même des six volumes de

manuscrits Redinchoven de la bibliothèque de la Cour à

Munich
(

j

), tandis que le cartulaire d'Orval, de la bibliothèque

de Trêves, doit aller rejoindre les autres archives de l'abbaye

luxembourgeoise à Arlon.

(*) Cf. Gachard, Bulletin de la Commission royale d'histoire, 3e sér., t. VI, pp. 106

et sqq.
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Séance du lundi 5 mai 1919.

M. H. Pirenne, directeur de la Classe et président de l'Aca-

démie.

M. L. Le Nain, secrétaire de la Commission administrative,

il', de secrétaire perpétuel.

M. Waltzing, secrétaire de séance.

Sont présents : MM. le comte Goblet d'Alviella, A. Prins,

P. Fredericq, le baron Descamps, P. Thomas, J. Leclercq,

M. Wilmotte, E. Nys, J. Lameere, M. Vauthier, J. Vercoullie,

G. De Greef, E. Hubert, membres; L. de la Vallée Poussin,

G. Corail, J. Bidez et dom Ursmer Berlière, correspondants.

Absence motivée : M. Albéric Rolin.

Sur la proposition de M. Paul Fredericq, la Classe félicite

M. Pirenne au sujet de sa nomination de recteur de l'Université

de Gand.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre des Sciences et des Arts communique le texte

d'une question qui lui a été posée à la Chambre des Représentants

par M. Ernest relativement à deux questions du programme de
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concours de l'Académie. La Classe décide que ces questions

seront maintenues au programme.

— Le même Ministre demande à la Classe de lui soumettre

des propositions pour la désignation d'un président titulaire et

d'un président suppléant des jurys appelés à siéger pour

l'épreuve sur les langues modernes prévue par la loi du 12 mai

1910.

Avant de prendre une décision définitive, la Classe croit pou-

voir soumettre à M. le Ministre quelques considérations au sujet

de l'arrêté royal du 3 février 1919, qui méconnaît la situation

légale de l'Académie royale de Belgique, et elle espère que le

Gouvernement, tenant compte de sa revendication et de ses

scrupules, n'hésitera pas à provoquer sans retard un nouvel

arrêté royal.

— Le même Ministre demande un rapport sur les démarches

faites par M. Bisschoff, pendant l'occupation, pour hâter la

publication de son mémoire couronné.

— L'Académie des sciences, lettres et. artsdeClermont-Ferrand

t'ait connaître qu'elle a rompu toutes relations avec les sociétés

allemandes qui faisaient avec elle échange de publications.

— S. E. M. Brand Whitlock, Ministre des États-Unis à

Bruxelles, transmet un procès-verbal original d'une décision

du « National Institute of Arts and Letters ». La traduc-

tion reproduite ci-après est jointe à ce document :

A l'assemblée annuelle de l'Institut National des Arts et des

Lettres, la décision suivante fut proposée et votée à l'unanimité

et par acclamation :

Attendu que les armées de l'Allemagne et de l'Autriche-

Hongrie, lors de leurs invasions en Belgique, en France et en

Italie, ont détruit ou irrémédiablement endommagé de nombreux

ouvrages d'architecture, qui avaient compté pendant des siècles

parmi les merveilles du monde;

Attendu que ces armées d'invasion ont détruit, endommagé
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ou volé un grand nombre de peintures, statues et autres objets

transportables d'art vénérable qui, pour les peuples des régions

envahies, constituaient l'héritage de plusieurs générations;

Attendu que, d'autre part, les anciens gouvernements de

l'Allemagne et de l'Autriche-Hongrie ont jusqu'à présent gardé

dans leurs musées un grand nombre d 'œuvres d'art dues aux

grands maîtres des écoles de la Belgique, de la France et de

l'Italie; '

Il est décidé que l'Institut National des Arts et des Lettres

priera les Délégués des États-Unis à la Conférence de la Paix

de demander que les peuples de l'Allemagne et de l'Autriche-

Hongrie restituent ce qui a été volé et compensent toute

détérioration et destruction, suivant ce qui sera judiciairement

déterminé, au moyen des collections d'oeuvres d'art bekes,

françaises et italiennes accumulées dans les musées publics de

l'Allemagne et de l'Autriche-Hongrie; et que, autant que

possible, la compensation ait lieu tableau pour tableau, statue

pour statue, objet d'art pour objet d'art;

Que cette compensation sera exigée non seulement comme
indemnité en nature, mais aussi comme un acte de justice, pour

satisfaire l'àme de l'humanité civilisée et pour prévenir le

monde, à l'avenir, de ce que la réparation est prescrite comme
réponse à la déprédation;

Qu'une copie de cette décision sera envoyée au Président des

Etats-Unis.

(Signé) Cass Gilbert, président.

Arnold W. Brunner.

Clayton Hamilton.

Walter Damrosch.

H. A. Mac Neil.

Paul Dougherty.

John C. Van Dyke.

ASHLEY H. ÏHORNDIKE,

Secrétaire.
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— La Classe des sciences fait connaître que la Commission

constituée par elle en date du 8 février, pour examiner l'attitude

prise par M. Dollo pendant l'occupation, après avoir entendu

ce dernier ainsi que MM. Bordet et Marchai, membres de la

Classe, a proposé Tordre du jour suivant :

« La Classe des sciences déplore que M. Dollo, en refusant

de signer la protestation contre la déportation des prétendus

chômeurs, n'ait pas cru de son devoir de s'associer à ses

confrères de l'Académie royale de Belgique dans leur manifesta-

tion d'indéfectible et patriotique résistance à l'ennemi. »

Après lecture des procès-verbaux de la Commission, ces

conclusions ont été adoptées par la Classe, qui a décidé d'impri-

mer l'ordre du jour au Bulletin et de le communiquer aux

deux autres Classes.

— Hommages d'ouvrages :

La situation des industries en Belgique en février 1919,

après les dévastations allemandes, par M. le Ministre de

l'Industrie et du Travail
;

The Question of Alsace and Lorraine, par Thomas Willing

Balch;

La chapelle Sainte-Anne, à Val-Duchesse, par Victor Tahon

(présenté par M. Jules Leclercq, avec une note pour le Bulletin)
;

Œuvres posthumes inédites du Prince de Ligne : En marge

des Rêveries du Maréchal de Saxe, par Félicien Leuridant.

— Remerciements.

SÉANCE PUBLIQUE.

S. M. le Hoi a fait connaître qu'il accepte pour Lui et pour

la Reine l'invitation qui Lui a été adressée d'assister à la séance

solennelle.
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L. L. E. E. les Ministres d'Angleterre, de France, des États-

Unis d'Amérique, d'Espagne et de Suisse font connaître <|u'ils

assisteront à la séance.

ÉLECTIONS.

La Classe se constitue en comité secret pour procéder aux

élections aux places vacantes. Sont élus :

Dans la Section d'histoire et des lettres :

Membres titulaires (sauf approbation royale).

MM. de la Vallée Poussin (Louis), Parmentier (Léon), Dele-

haye (le R. P.), dom Berlière (Ursmer), Bidez (J.), déjà corres-

pondants.

Associés.

MM. Prou (M. , Leiranc (Abel), Ashley, Jullian (Camille),

Meillet (A.), Jameson (John-Franklin), Nyrop (Chr.), Bur-

net (J.), Vinogradoff, Havet (Louis), Fea (A.).

Dans la Section des sciences morales et politiques :

Membres titulaires (sauf approbation royale\

MM. Van den Heuvel (Jules), Van Biervliet (J.-J.), Cornil

(Georges), Vandervelde (Emile), déjà correspondants.

Associés.

MM. Luzzatti, Deschanel, Clemenceau (G.), Fauchille, Veni-

zelos, Brown Scott, Brand Whitlock, Balfour, Sarolea.
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PRIX JOSEPH-EDMOND MARCHAL.

MM. Cumont et Waltzing sont désignés pour rédiger le

règlement, d'accord avec deux membres à nommer par la Classe

des beaux-arts.

COMMISSION POUR LA PUBLICATION DES OEUVRES

DES GRANDS ÉCRIVAINS.

M. Georges Cornil est désigné pour remplacer M. V. Brants,

décédé.

PRIX CHARLES DUVIVIER.

La Classe prend connaissance des rapports des commissaires

chargés de juger le troisième concours. Les conclusions en sont

ratifiées et la Classe décide d'attribuer le prix à M. Léo Verriest,

professeur à l'Athénée communal de Schaerbeek, pour son mé-

moire Sur le régime seigneurial dans le comte de Hainaut du

XIe
siècle à la Révolution.

Cependant, comme les opérations du jury de la deuxième

période ne sont pas terminées et qu'une œuvre remarquable

a été reçue, la proclamation solennelle du résultat de la troisième

période aura lieu ultérieurement.

Rapport de M. Maurice Vauthier.

La question à laquelle répond le travail de M. Léo Verriest

est conçue comme suit : On demande une étude sur l'organisa-

tion juridique du village et de la seigneurie rurale, dans une

région de la Belgique, sous l'ancien régime.

M. Léo Verriest a déjà été lauréat de l'Académie. Le Prix

Charles Duvivier lui a été décerné en 1 908 pour une étude sur

— 278 —



Séance du o mai 1919.

les conditions dans lesquelles s'est réalisée, dans une région

déterminée de la Belgique, l'extinction du servage. Son

nouveau mémoire se rattache, par conséquent, à un ordre de

recherches qui lui sont familières et nous estimons que, cette

fois encore, il y a lieu de lui accorder la récompense pour

laquelle il a concouru.

L'ouvrage de M. Léo Verriest atteste une érudition scrupu-

leuse, fruit d'investigations patientes et méthodiques dans les

archives de notre pays et du Nord de la France. Il nous offre le

tableau minutieux d'une organisation sociale qui a subsisté, en

somme, depuis Sa chute de l'Empire romain jusqu'à la Révolu-

tion française. Toutefois, ses traits les plus significatifs ne se

marquent nettement qu'à dater du XI e
siècle. Les jugements

qu'on porte sur le régime seigneurial sont en général assez

sévères, et l'on doit reconnaître qu'il a donné lieu à de nom-

breuses exactions el à beaucoup d'arbitraire. Malgré ses vices et

ses duretés, il constitue cependant un système d'organisation

sociale, et avant d'énoncer, à son sujet, une opinion définitive, il

est nécessaire de l'étudier dans le détail de son fonctionnement

quotidien. Un ouvrage tel que celui de M. Léo Verriest rend

possible une étude de ce genre. Bien qu'il n'envisage que des

faits se rapportant à l'ancien Hainaut, les phénomènes qu'il

constate et les institutions qu'il décrit doivent être considérés

comme la manifestation partielle d'un état de choses qui a

subsisté dans l'Europe entière. Leur portée est donc générale,

et les historiens et les économistes trouveront dans le travail de

M. Léo Verriest, grâce à l'abondance des renseignements qu'il

renferme, de précieuses indications.

Le régime seigneurial n'est pas toujours resté identique à

lui-même. Comme toutes les choses humaines, il s'est modifié,

il a évolué. M. Léo Verriest admet, cela va sans dire, l'existence

de ces modifications. Peut-être eùt-il été possible de marquer

par des traits plus expressifs et plus précis le sens et les résul-

tats d'une semblable évolution.
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Rapport de M. Henri Pirenne.

Le travail que nous avons à examiner s'étend bien au delà

du domaine assez restreint visé par la question qui l'a suscita.

On demandait une étude sur l'organisation juridique du

village et de la seigneurie; l'auteur répond par une description

du régime seigneurial. Traité de cette manière, le sujet a natu-

rellement gagné en largeur ce qu'il perdait en profondeur.

L'organisation juridique, au lieu d'en constituer le contenu

même, n'en est plus qu'une des parties. L'intérêt ne se concentre

pas entièrement sur elle et, dès lors, la perspective des questions

qu'elle pose se trouve assez sensiblement modifiée.

On aurait voulu, par exemple, trouver une distinction plus

poussée entre ce qui est proprement, dans cette juridiction,

d'origine domaniale et ce qui y est, pour employer le terme

technique du vieux droit, d'origine justicière. L'auteur marque

sans doute la différence, mais il eût été utile de la suivre assez

loin pour nous permettre de débrouiller l'écheveau si compliqué

des droits et des revenus découlant de la propriété sur la terre

et sur les hommes, et de ceux qui sont de nature fiscale ou

régalienne, c'est-à-dire qui n'ont point leur source dans le droit

privé, mais bien dans le droit public. Pour faire cela, il est vrai,

il aurait été indispensable de jeter un coup d'œil au delà du

XIe
siècle, puisque c'est pendant la période i'ranque que s'est

opéré le mélange des droits domaniaux et des droits de justice.

Lorsque apparaissent les chartes de franchises des XIIe
et

XIII' siècles, sur lesquelles l'auteur nous apporte tant de préci-

sions et de faits nouveaux, et dont le commentaire forme la partie

la plus savoureuse et la plus instructive de son livre, le mélange

était devenu tellement intime que les contemporains n'étaient

plus capables de le décomposer. Ils l'étaient d'autant moins

que, les conditions de l'économie rurale se transformant par la
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substitution à l'économie domaniale sans débouchés de l'époque

précédente d'une économie permettant au paysan de vendre ses

récoltes et par là même d'améliorer sa position, ils devaient

naturellement considérer quantité de prestations, parfaitement

justifiées jadis, mais qui avaient cessé de l'être, comme le sim-

ple produit de la violence et de l'oppression. Oppression féo-

dale! C'est là un de ces jugements tout faits contre lesquels il

est du devoir de l'historien de se mettre en garde. Nil tnirari

nec indignari... A-t-elIe donc été aussi répandue, cette fameuse

oppression, qu'on le croit généralement? Pour ma part, je

doute très fort que les seigneurs du haut moyen âge aient systé-

matiquement opprimé leurs hommes. Il est trop évident, au

contraire, qu'ils avaient le plus grand intérêt à les protéger,

puisque leur situation sociale résultait du bon état de leurs

domaines, puisqu'ils résidaient au milieu de leurs tenanciers et

de leurs serts, et puisque, enfin, leurs rapports avec ceux-ci. bien

loin de se présenter à nous comme ceux d'un capitaliste foncier

avec ses fermiers, étaient essentiellement de nature familiale.

On alléguera les textes innombrables relatifs aux rapines et aux

exactions de la noblesse laïque. Ils ne prouvent pas grand'chose.

11 faut observer, en effet, qu'avant le XIIe
siècle, tous pro-

viennent détablissements ecclésiastiques en lutte avec leurs

maires, leurs avoués ou quelque voisin. Nous n'entendons

qu'une des parties en cause, et celle justement qui a intérêt à se

plaindre. Pour apprécier sainement l'organisation seigneuriale

du haut moyen âge, les jugements que des contemporains inté-

ressés ont portés sur ses pratiques ne doivent donc être utilises

qu'avec la plus grande réserve; il faut l'étudier en elle-même,

dans son esprit, dans les tendances qu'elle affirme par le jeu

même de son fonctionnement, et il ne sera pas difficile de

remarquer alors que son but est la conservation et la protection

du groupe domanial, et que l'oppression systématique et l'arbi-

traire lui ont été aussi complètement étrangers qu'à n'importe

quel autre organisme dont le but n'est pas le profit immédiat.
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D'un autre côté, on aurait aimé à apprendre comment la juri-

diction seigneuriale, telle qu'elle s'est constituée ou plutôt réno-

vée au XII e
et au XIIIe

siècle, a évolué jusqu'à la fin de l'ancien

régime. Ce que l'auteur nous dit sur ce sujet donne envie d'en

savoir davantage. Quelle a été exactement la situation des justi-

ciables vis-à-vis de leurs seigneurs durant l'époque moderne?

En somme, il semble qu'elle ait été dans le Hainaut — et l'on

pourrait ajouter, je crois, dans l'ensemble des provinces belges

—

bien meilleure qu'en France. Charles Loyseau n'eut certaine-

ment pas pu écrire chez nous son fameux pamphlet sur l'abus des

justices de village (1627). Je note, à cet égard, comme extrême-

ment caractéristique ce que l'auteur nous enseigne (p. 338) sur

les juges seigneuriaux, réduits, depuis le XVIe
siècle, à faire les

enquêtes et à exécuter les sentences que prononcent désormais

les tribunaux du souverain. En fait, il est certain que depuis le

moment où le capital a commencé à exercer son action sur

lexploitation du sol, le régime seigneurial comme celui de la

communauté de village ont fait leur temps. Il y aurait là-dessus

a entreprendre des études qui, à ma connaissance, n'ont encore

été abordées nulle part, et qui feraient apparaître, je pense,

>ous un jour très nouveau la vie juridique et économique du

« plat-pays » depuis la Renaissance.

J'aurais voulu enfin trouver, dans le mémoire, quelques rap-

prochements entre les institutions seigneuriales du Hainaut et

celles des autres provinces belges, du Nord de la France ou de

1 Allemagne rhénane. La comparaison ne sert pas seulement à

mieux faire comprendre ce que l'on étudie, à en souligner les

caractères communs et les caractères originaux, elle fait encore

surgir quantité de questions nouvelles ou suggère des solutions

inattendues. Elle introduit l'air et la lumière dans les travaux

spéciaux qui, sans elle, courent le risque, aussi bien en matière

d'histoire des institutions que d'histoire politique, de se con-"

tenter d'explications trop courtes ou trop simples.

On ne verra dans ces quelques réflexions qu'une preuve de la
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portée du mémoire. Seules les œuvres fortes font songer aux

questions de méthode. Celle-ci est de tous points remarquable,

et j'en ferai le meilleur éloge en disant qu'elle prend place à

côté du livre de M. Verriest sur le servage dans le comté de

Hainaut. Elle atteste de la même ampleur et de la même con-

science dans les recherches, de la même intelligence du sujet et

du même remarquable talent d'exposition.

Si l'auteur ne nous a pas dit tout ce que nous lui demandions,

il nous apporte, sur le régime seigneurial, tant de choses excel-

lentes que nous ne lui demandions pas! Qui songerait à lui

faire un grief de ne s'être pas soigneusement renfermé dans les

limites de la question posée? Son livre est bourré de rensei-

gnements précieux sur la vie sociale et juridique. Aucune

source ne lui a échappé, et je tiens à signaler ici l'instructive

illustration qu'il a empruntée aux plans parcellaires du XVIIe
et

du XVIIIe
siècle, si utiles et généralement si peu consultés

(

1
).

Grâce à ce nouveau travail, qui vient compléter les recherches

déjà si nombreuses de M. Verriest sur le même sujet, on peut

affirmer que le Hainaut est aujourd'hui l'une des régions de

l'Europe dont nous connaissons le mieux les institutions

rurales.

Comme le premier commissaire, j'estime que le mémoire

mérite à tous égards le Prix Charles Duvivier.

(*) J'ai relevé dans la bibliographie l'omission du travail intéressant à cause de

ses défauts de méthode mais qui pourtant n'est pas mal. d'Otto Goldhart, Die

Gerichtsbarkeit in den Dorfern des Mittelalterlichen Hemiegaî/es (Leipzig, 1909).
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Rapport de M. Jules Lameere.

Le mémoire qui nous est soumis témoigne d'un labeur aussi

éclairé que persistant : l'auteur a fouillé les archives du Hainaut

ancien avec une intrépidité inlassable, évidemment poursuivie

pendant les années terribles; le sujet avait été proposé en 1911

et, à juger de la moisson que l'auteur nous apporte, ce n'est

point trop dire que d'assurer qu'il lui a fallu jusqu'à l'année

dernière pour réaliser l'œuvre qu'il nous livre.

Ce qui saisit l'esprit dès les premières parties du mémoire,

c'est chez ces populations rurales une suite d'efforts qui éveille

l'idée du mouvement qui a suscité les communes : on passe d'un

état violent, de toutes les misères que l'arbitraire seigneurial a

accumulées, à des garanties successivement acquises. Le mémoire

nous fait assister à l'œuvre d'émancipation qui s'est poursuivie;

il rappelle les formules où se révèlent les aspirations du milieu;

comme le disait Fustel de Coulanges, l'histoire est propre-

ment l'histoire du devenir, elle est la science des origines, des

enchaînements, des développements et des transformations.

C'est à réaliser pareil programme que l'auteur sest appliqué.

Aux XIIe
et X11L siècles, les chartes-lois, les règlements

d'avouerie et de mairie, la création de villes neuves apparais-

sent, un mouvement marqué de relèvement se dessine, la région

hennuyère si féodale s'engage en des voies nouvelles et l'on

découvre, alors qu'en Hainaut l'action des villes n'a pu, tout

au moins au début, provoquer les mêmes répercussions qu'ail-

leurs, qu'il revient aux efforts des populations agricoles une

part très appréciable dans ce progrès. Fortement documenté,

le mémoire s'appuie à toute page sur les sources que l'auteur.

a

colligées et ajoute ainsi non seulement à l'intérêt, mais à la

solidité de l'œuvre, sans compter que la terminologie donne
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fréquemment lieu à d'utiles interprétations. Voici les tenailles,

ce sont les tenanciers, à l'occasion les membres de l'échevinage
;

voici les poursoings, ce sont les procurations, les procurationes ;

Littré, dans sa partie historique, y voit les frais d'entretien

fournis par les curés lors des visites des archidiacres; l'auteur

du mémoire y ajoute, d'accord en cela, je le lui signale, avec

Du Cange, le gîte que, pendant les plaids généraux notamment,

il fallait assurer au seigneur et à ses gens. Voici le quint et le

requint, le quint, le cinquième d'un prix de vente, le requint,

le cinquième du quint; ce sont des droits de mutation; l'auteur,

dans sa sincérité, nous déclare, tout en définissant exacte-

ment les termes qu'il rencontre, que, pour ce qui touche le

requint, il n'a point découvert sa raison d'être. Un jurisconsulte

français, De Ferrière, lui aurait appris que le requint « était la

récompense au seigneur quand le prix du contrat était moindre

que la chose vendue »
; les parties dissimulaient le prix réel et

le seigneur se rattrapait, si j'ose dire, en frappant le quint, a

savoir les droits de mutation eux-mêmes.

L'auteur se défend d'avoir tenté l'histoire de la propriété

foncière en Hainaut; il aurait pu ne point s'en défendre autant.

On sait que nos régions ont été pays de nantissement, que les

formes protectrices de la transmission immobilière s'y sont

conservées et que, grâce à ce bienfait, qui, il s'en faut, ne s'est

pas rencontré en tous pays, cette transmission s'est trouvée

efficacement opérée. L'auteur multiplie les exemples de ces

transmissions; une expression caractéristique marque en Hainaut

l'une des formalités de la transmission : le rapport; à sa suite se

placent la dessaisine et la saisine, la déshéritence et l'adhéritence,

appelées ailleurs le dévest et le vest; le vendeur, par exemple,

rapporte aux mains des représentants du seigneur l'immeuble

vendu, après quoi ces représentants en dessaisissent le vendeur

et en saisissent, en adhéritent. l'acheteur; la transmission est

publique, elle est subordonnée à la formalité, elle ne s'opère

pas valablement solo eonsensu. Il est telle procédure spéciale
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dont le mémoire nous donne également la vision et qui ne serait

point sans surprendre de nos jours les non-initiés : il s'agit

d'une action intentée par un créancier, c'est un crédirentier dont

la rente est demeurée impayée pendant trois années; son action,

pensera-t-on, tend aux fins de lui assurer un décret d'exécution

et de voir ordonner la vente de l'immeuble arrenté; non point :

l'action a d'autres fins; elle tend à voir substituer au débiteur en

défaut un nouvel héritier, comme on disait, à savoir un débi-

rentier à investir de l'immeuble arrenté, un débiteur « solvant

et puissant de l'héritage tenir et arrenter », ainsi que s'exprime

l'exploit. Le mémoire, tout en faisant ressortir les formes et

les effets de la procédure, comprend parmi ses pièces justifi-

catives l'exploit introductif qualifié de plainte de rendue à

nouvelle loi), et ses suites. Voilà bien d'utiles enseignements sur

l'histoire de la propriété foncière.

Il est un aspect du moyen âge qui, plus que tout autre peut-

être, ouvre des perspectives sur sa mentalité ; c'est précisément

sa procédure. On a peine à s'imaginer un état social où l'écri-

ture est pour ainsi dire absente; le combat judiciaire, les

ordalies y régnent sans conteste; ce n'est point un état patriarcal,

oh ! non, mais des formes rigoureuses y apportent néanmoins

des garanties à l'individu. La procédure est orale et les juges

sont les gardiens des paroles qu'emploient les parties pour expri-

mer leurs moyens. Ce n'est point à dire, on le pense bien, que

les juges ne fussent, à l'occasion, assez empêchés : la procédure

encours leur fournissait le moyen de se tirer d'embarras ; ils

s'adressaient à une juridiction supérieure qui leur dictait la déci-

sion qu'ils devaient rendre. Le mémoire n'est pas sans indiquer

à diverses reprises cette procédure, connue notamment dans le

pays de Liège sous le nom de rencharge et en Flandre sous le

nom de recours au chef de sens. Les pièces justiticatives du

mémoire en fournissent, d'ailleurs, un exemple, qui remonte,,

il est vrai, au XVIe
siècle, mais qui trahit la pratique séculaire :

les échevins embarrassés demandent à être menés « à conseil à
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leur souverain chef-lieu, les échevins de Mons » ; revenus de

Mons, ils déclarent qu'ils ont reçu charge de juger en tel sens

el rendent leur décision en conséquence.

L'auteur du mémoire ne s'est point attaché à la procédure

originaire, il l'a spécialement étudiée dans sa suite et a passé en

revue avec intelligence et une réelle intuition du droit la com-

pétence et le fonctionnement des diverses justices, haute,

moyenne et basse.

Il y aurait à établir de nombreux rapprochements entre les

coutumes en cours dans le Hainaut et celles de nos autres pro-

vinces, mais je ne poursuivrai point
;
je ne veux pas retarder la

décision que la Classe est appelée à rendre; j'ai laissé entrevoir,

je pense, que je suis d'accord à son sujet avec mes confrères et

que j'estime avec eux qu'il y a lieu de couronner le mémoire.

Rapport de M. Paul Fredericq.

Après les rapports détaillés des autres commissaires, dont la

compétence en la matière est bien supérieure à la mienne, je ne

puis que me rallier sans restrictions à leurs conclusions et pro-

poser, avec eux, à la Classe des lettres, d'accorder le Prix

Duvivier au remarquable travail qui nous est soumis.
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Rapport de M. A. Goddyn.

Le régime seigneurial dans le comté de Hainaut du XIe
siècle

à la Révolution, présenté par M. Léo Verriest, me paraît

réunir les conditions exigées par l'Académie pour l'obtention

du Prix Charles Duvivier. Je partage entièrement l'avis des

éminents rapporteurs — MM. Lameere, Pirenne, Vauthier et

Fredericq — relativement à la valeur du mémoire qui nous est

soumis.

L'érudition de l'auteur, l'ampleur de sa documentation,

l'heureuse classification des matières amènent naturellement le

lecteur à se rallier aux conclusions de M. Verriest qui, dans le

chapitre XXII, a dégagé les traits caractéristiques de la bour-

geoisie des villes, des paysans et des seigneurs des siècles passes.

Rapport de M. Paul Errera.

Le travail de M. Léo Verriest m'a vivement intéressé. 11 est

d'une composition logique et d'une documentation sérieuse.

Loin de se perdre dans les détails, l'auteur fait servir ceux-ci à

étayer les thèses historiques et juridiques qu'il développe.

L'œuvre a une dose suffisante de nouveauté pour mériter le

qualificatif d'originale.

Pris au dépourvu par l'annonce d'une invitation trop flat-

teuse à faire partie du jury chargé de décerner le Prix Charles

Duvivier et devant m'absenter dans peu d'heures, je ne puis

faire, dans un rapport consciencieux, l'analyse du livre qui nous

est soumis. Je puis toutefois, en pleine confiance, proposer

que le prix lui soit alloue.

Ayant vécu dans l'intimité du Fondateur et ayant participé,
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pendant de longues années, à ses travaux, je puis, en connais-

sance de cause, affirmer que si M. Charles Duvivier avait pu lire

la thèse de Léo Verriest, il lui eût décerné son prix avec joie.

Que ce soit là ma façon de féliciter cordialement le jeune

auteur.

Rapport de M. G. Des Marez.

Le mémoire intitulé : Le régime seigneurial clans le comte

de Ifaincuit tlu XIe
siècle à la Révolution, est, à mes yeux, un

des meilleurs livres qui aient paru en Belgique dans ces derniers

temps. Il apporte pleinement la solution de la question posée

par l'Académie et je déclare tout de suite me rallier aux con-

clusions favorables des différents rapporteurs. Nous avons devant

nous l'œuvre solide d'un historien qui a puisé aux meilleures

sources, qui a soumis à une critique serrée et entendue les

nombreux documents recueillis dans les archives, qui a compris

qu'on ne pouvait résoudre le problème proposé qu'en recourant

à une double méthode, l'une, juridique, appliquée aux textes de

loi et aux coutumes, l'autre, historique. — la plus importante

dans l'espèce,— interrogeant les actes de la pratique journalière,

les ventes, les échanges, les arrentements, les donations, etc. Il

a eu aussi l'heureuse idée d'utiliser un genre de documents

jusqu'ici peu consultés, les cartes et les plans, et en a tiré des

renseignements d'un rare intérêt.

Dans une œuvre aussi étendue que celle qui nous est soumise,

il y a forcément des lacunes et des imperfections

Tout d'abord, je regrette, avec M. Pirenne, que l'auteur n'ait

pas serré de plus près la question juridique proprement dite.

Il ne nous dit rien de l'origine même de la juridiction seigneu-

riale, mélange de droit justicier public et de droit domanial.

11 prend la seigneurie telle qu'elle apparaît au XI e
siècle, el
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comme il la suppose entièrement constituée, il se contente de

la décrire, je puis dire de la disséquer, dans une analyse

soignée et pénétrante. S'il est vrai que l'amalgame du droit

public et du droit domanial s'est opéré pendant la période

franque et plus particulièrement pendant la période carolin-

gienne, il serait cependant erroné de croire que la constitution

de la seigneurie territoriale fût, au XIe
siècle, un fait accompli.

Nous savons, en effet, par le récit de Galbert de Bruges, par

exemple, qu'en Flandre, au début du XIIe
siècle, elle passait

encore par quelques convulsions, et nous savons, d'autre part,

d'une façon certaine, qu'en Brabant, au XIIe
siècle, elle achevait

seulement de fixer définitivement ses traits. Il nous parait, dès

lors, difficile d'admettre qu'il en fût autrement en Hainaut, et il

n'eût pas été impossible, pensons-nous, de découvrir dans les

chroniques et dans les vies de saints, pour ce comté comme pour

les comtés environnants, des faits qui nous missent au courant

de la toute dernière phase de la constitution de la seigneurie

hennuyère. Quoi qu'il en soit, l'auteur se contente d'affir-

mer (p. 3) « que la seigneurie est un produit de la primitive

organisation sociale, qu'elle est le prolongement (sans solu-

tion de continuité) du clan et que le seigneur (senior) est le

successeur direct, mais agrandi grâce aux circonstances, du

chef et protecteur du groupement originel, mais plus diffé-

rencié que ne l'était ce chef des autres membres de la com-

munauté »; et un peu plus loin : « du Saltus Burunitanus,

fisc impérial d'Afrique que nous connaissons par une inscrip-

tion de la fin .du II
e

siècle, à la villa carolingienne, et de

celle-ci à la seigneurie du Xe
siècle, il n'y a pas, spécifique-

ment, de solution de continuité ». Ces propositions très

hardies eussent mérité quelques explications. Elles répondent

aux idées exprimées par certains auteurs français, Fustel de Cou-

langes, par exemple, Flach, Viollet, Funck-Brentano et d'autres,

et il eût été intéressant de voir l'auteur appuyer par quelques

réflexions brèves mais incisives le bien fondé d'une assertion
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qui bouleverse quelque peu les idées reçues. Il aurait pu nous

marquer, ne fût-ce que par quelques traits caractéristiques,

comment chez nous, par conséquent dans le Nord, dans une

partie nettement franque, le grand domaine se rattache sans

solution de continuité, suivant son expression, au domaine
impérial d'Afrique du II

e
siècle, comment notre seigneurie terri-

toriale n'est pas du tout issue de la force et de l'arbitraire, mais

qu'elle n'est que l'aboutissement logique d'une évolution qui

trouve son point de départ dans le clan, issu lui-même de

l'organisation familiale, comment, enfin, le pouvoir du seigneur

au moyen âge n'est, en réalité, chez nous, que le pouvoir élargi

d'un père de famille. Comme la thèse que nous examinons

révèle un esprit sérieux, nous avons tout lieu de croire que si

l'auteur affirme, c'est qu'il a des raisons pour affirmer. Quelles

sont ces raisons? Nous aurions voulu les connaître en substance,

sans exiger le moins du inonde une démonstration appro-

fondie.

Mais voici où l'auteur nous devait quelques explications

circonstanciées : c'est à l'endroit où il décrit la condition sociale

des gens qui peuplent la seigneurie. Il distingue trois groupes :

les serfs qui sont une minorité, classe figée qui n'augmente

jamais d'une unité et qui finit à la longue par s'éteindre ; les

nobles et les chevaliers; les libres qui constituent la généralité.

Quant aux serfs, il se rattache à la théorie exposée dans le

Servage dans le comté de Hainaut par M. Verriest. Nous avons

dit ailleurs déjà (*) ce que nous pensons de cette singulière

théorie qui affirme, sans qu'aucune preuve décisive ait été

fournie jusqu'à présent, que la classe servile était une classe

fermée, non seulement au XIIIe ou au XIVe
siècle, — ce qui est

historiquement vrai, — mais même à l'époque carolingienne, ce

qui nous paraît inadmissible. Dire qu'à l'époque carolingienne

(*) Revue de l'Université libre, 1910, pp. "223 à "228.
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la classe servile ne s'est jamais augmentée d'une seule unité,

c'est tout d'abord soulever la question très grave de savoir d'où

peut bien venir alors la classe servile, ensuite c'est rendre

inintelligibles les nombreux capitulaires qui tentent de s'opposer

à la disparition de la classe des libres, rendre inintelligibles

aussi les milliers d'actes par lesquels des gens libres entendent

s'enua^er volontairement dans les liens de la servitude. Au

contraire, quand on affirme qu'à partir du XIIIe
siècle, les serfs

forment une classe désormais fermée, ne s'agrandissant plus par

l'adjonction de forces venant du dehors, on affirme un fait

historiquement vrai. C'est qu'à cette époque la classe servile est

effectivement fermée, elle est figée par l'octroi même des chartes

d'affranchissement. Il importe donc de distinguer lorsqu'on

étudie la condition des serfs d'un domaine ou d'une seigneurie.

Il importe de distinguer deux périodes : l'une où l'arbitraire

règne en maître, où la coutume orale se forme; l'autre où le

cadre servile est lixé, où le droit écrit va consacrer pour

toujours, sous forme de chartes, la condition de ceux qui,

retardataires dans le mouvement d'émancipation qui s'est pro-

duit à partir du XII e
siècle, n'ont pu se libérer de la servitude.

Nous ne sommes pas tout à fait d'accord non plus avec

l'auteur de la thèse quand il définit le statut des nobles et des

chevaliers (p. 19). 11 n'est pas exact de dire que les « frans

homes » et les « chevaliers » étaient inférieurs aux simples

manants parce qu'ils ne pouvaient acquérir un héritage sans

avoir obtenu l'exprès consentement du seigneur. Ce n'est pas là

une raison d'infériorité, c'est plutôt le contraire qu'il faudrait

dire. Nous savons que non seulement dans les franchises rurales,

mais même dans les villes, le miles, comme le clerc, ne pouvait

rien acquérir sans l'autorisation des magistrats parce qu'on

craignait que le miles et le clericus, relevant d'un statut privi-

légié ou en tout cas complètement différent du statut bourgeois,

ne finissent par étendre leur propre droit au sol qu'ils possé-

daient. Telle était la vraie raison de la défense d'acquérir libre-
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ment. Quant à la taille à laquelle le chevalier était soumis,

malgré sa qualité de chevalier, le texte allégué par l'auteur ne

prouve pas davantage une infériorité juridique : c'est que ce

texte date de Tannée 1506 et qu'à cette époque le mot taille

est devenu synonyme d'impôt et n'a plus le sens péjoratif qu'il

avait à l'origine.

Enfin, la classe des libres! Ici encore l'auteur nous étonne

par des propositions catégoriques dont nous n'avons pu décou-

vrir une démonstration convaincante. « Serfs et nobles occupent,

dit-il, les points extrêmes de la courbe des conditions juri-

diques ; entre eux se placent les simples hommes libres qui sont

ta )tiasse et qui sont les successeurs des liti et des coloni de

l'époque carolingienne » ip. 19); et ailleurs il répète : colons

et lites sont les ancêtres des vilains. L'auteur ne s'explique pas

sur le sens des termes colonus et lilus, mais puisqu'il considère

les colons et les lites comme les ancêtres des vilains, c'est-à-dire

des libres, il aurait dû pourtant nous donner sur ce point

capital quelques éclaircissements. 11 perd de vue, semble-t-il,

que le colonus ne se rencontrait que dans les domaines

romains, qu'il n'en est jaunis question dans la loi salique, pré-

cisément la loi qui régit le pays dont le Hainaut fait partie.

Libre à l'origine, le colon ne l'est plus à l'époque franque. Il est

descendu d'un échelon dans la hiérarchie sociale et se trouve,

de l'ait, mêlé à la population servile. Quant au li te, qui appar-

tient, non à la société romaine comme le colon, il est mentionné

uniquement dans les leijes des Germains occidentaux. Francs,

Frisons, Saxons et Vnglo-Saxons, et nulle part ailleurs; or, il

n'y a pas de doute possible, le lite est un demi-libre, aussi son

wehrgeld, suivant la loi salique, n'est que de 100 sous, tandis

que celui à\\ liber est du double.

Comment, dès lors, le libre ou le vilain de la seigneurie au

moyen âge est-il le successeur du colon — qui n'existe pas

chez nous — et du lite qui est manifestement un demi-libre?

La thèse serait justifiable si l'auteur admettait que les lites,
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formant le fond de la population, étaient des serfs et qu'ils ont

été affranchis et transformés en hommes libres, en vilains, par

la concession d'une charte-loi ou d'une charte d'affranchis-

sement, mais c'est ce qu'il n'admet pas, du moins il semble ne

pas vouloir l'admettre, puisqu'il dit que, dès l'époque carolin-

gienne, les servi, c'est-à-dire les serfs, forment une classe figée,

n'augmentant jamais d'une seule unité et ne diminuant que par

l'extinction lente et graduelle au cours des siècles. Nous n'igno-

rons certes pas que des discussions, jusqu'ici très confuses, ont

surgi autour du sens qu'il importe d'attribuer aux mots litus et

liber, à la suite des travaux de Heck, de Wittich, de Knapp et

d'autres, qui prétendent que la masse de la population germa-

nique n'était pas composée de petits paysans libres, comme on le

croit, mais d'une minorité de grands propriétaires libres, espèce

de nobles, sur les terres et les pâturages desquels était établie

la masse de la population, composée de gens juridiquement

libres aussi, mais socialement inférieurs et économiquement

asservis aux grands propriétaires. Cette thèse, pour la période

germanique proprement dite, c'est-à-dire pour la période anté-

rieure aux invasions, est loin d'être admise, et en tout cas rien

n'a encore été démontré pour la période franque. Nous ignorons

si l'auteur de notre mémoire adhère à ces idées nouvelles, niais,

dans l'affirmative, il aurait dû nous le dire, et signaler tout au

moins la controverse, ce qui aurait donné à sa théorie une

assiette scientifique sérieuse. Dire que le lite est le libre et le

liber ou Yingenuus le noble, ne su Ait pas. il faudrait le démon-

trer ou tout au moins esquisser un commencement de preuve et

ébranler ainsi l'opinion généralement reçue. Il est vrai que le

nobilis n'est pas signalé dans la loi salique, qu'il n'existait chez

les Francs qu'une seule famille noble, la famille royale, mais

cela ne suffit pas pour voir dans Yingenuus ou le liber un noble,

et un libre dans le lite. Dès l'époque carolingienne, une noblesse

se reconstitue de tait chez les Francs, comme le remarque avec

raison Esmein, et pour la période franque. en général, nous ne
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pouvons admettre, jusqu'à preuve du contraire, que les ingenui

ou les liberi francs aient constitué une classe d'exception,

inconnue aux peuples germaniques avec lesquels le peuple franc

était étroitement apparenté. C'est ainsi que les nobiles se ren-

contrent chez les Saxons, chez les Frisons et chez les Angles.

Les Saxons sont divisés en adalingi, en friliiigi et en lazzi,

et Nitard, au X e
siècle, traduit ces expressions par nobiles,

ingénuités et serviles. Les Frisons connaissent la même division

sociale tripartite en ethelinga (nobiles), frilinga (liberi) et

letslaclita (servi ou laeten). Le capitulare saxonicum de 797 dit

encore « si quis de nobilipribus ad placitum mannitus venire

contempserit, solidos quatuor componat, ingenui duos, liti

unum ». La différence entre le noble, le libre et le lite est

nettement marquée, et si dans la loi sali que — celle qui nous

intéresse directement — il est dit que le liber a un wehrgeld de

200 sous et le lite un wehrgeld de 100 sous seulement, rien ne

nous autorise à affirmer, sans preuve ou tout au moins sans un

commencement de preuve, que, dans l'espèce, le liber est le

noble et le lite, le libre.

Mais revenons à l'idée fondamentale que l'auteur se fait du

serf, car il en tire des déductions importantes quant aux effets

des chartes-lois. Puisque la classe servile a été de tout temps

une classe figée, qui n'a jamais augmenté d'une unité et qui a

fini par s'éteindre d'elle-même, au cours des siècles, il n'était

pas possible d'étendre à elle les bienfaits des chartes d'affran-

chissement. Aussi, logique avec lui-même, l'auteur décide (p. 44)

que la charte-loi ne modifie en rien la condition des serfs établis

dans les limites de la seigneurie à laquelle la charte est con-

cédée. Immédiatement on se demande quels sont alors les gens

qui sont affranchis par la loi nouvelle, si celle-ci exclut systéma-

tiquement les demi-libres ou les serfs. Dans les chartes-lois, il est

stipulé, entre autres libertés, que l'individu ne sera plus attaché

à la glèbe, mais qu'il pourra quitter le territoire de la seigneurie

quand cela lui plaira, sous certaines conditions toutefois que la
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loi de Prisches, dans son § 22, indique, que désormais le manant

pourra se marier librement en dehors du domaine, qu'il ne

devra plus la mainmorte (mortuas manus omnino excludimus,

comme dit la même loi de Prisches). Or, nous savons que ce

sont précisément là les restrictions apportées à la liberté per-

sonnelle, à la liberté du serf. Quoi qu'en dise l'auteur, la charte-

loi s'efforce de lever ces obstacles et de créer un ordre nouveau.

Si la charte-loi fait exception pour les serfs, pourquoi ne le

stipule-t-elle pas expressément? Pourquoi l'auteur ne montre-

t-il pas, textes en main, qu'après la concession de liberté, il

continue à y avoir dans la seigneurie une classe d'exception,

celle des serfs, séparée, comme il le dit lui-même, des autres

membres de la collectivité domaniale
1

! Le fait est par trop

important pour ne pas retenir toute son attention et l'engager

à tenter de démontrer, par tous moyens, que ceux qui ont cru

jusqu'ici — et je suis du nombre -- que les chartes d'émanci-

pation émancipaient des serfs, et avant tout des serfs, se sont

grossièrement trompés.

Je me demande cependant si l'on s'est trompé tant que cela.

Nous savons, en effel, que lorsqu'il y avait dans un village

deux seigneurs en présence, la charte-loi avait soin d'excepter

les serfs qui n'appartenaient pas au seigneur concédant, celui-ci

ne pouvant stipuler que dans les limites de sa compétence;

aussi elle s'empresse de le dire d'une façon formelle, car le

moyen âge s'attache en général à déterminer soigneusement

tout ce qui concerne le statut personnel. C'est ainsi que les

chartes-lois de Hamousies et de Hannapes réservent les droits

des églises sur leurs tributaires sanctorum jura a presenti lege

excludimus. Kamousies relève, en effet, de l'abbaye de Liessies

et Hannapes est une propriété de l'abbaye de Prémontré au

diocèse de Laon. Il y a là coexistence de deux autorités et l'on

éprouve le besoin de préciser leurs rapports respectils ainsi que

les effets de la loi nouvelle. A Saint-Denis en Broqueroie cette

complication n'existait pas; la seigneurie y était une. Sa charte-
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loi ne nous est pas connue, mais des indices sérieux nous per-

mettent de croire, dit l'auteur, qu'une ville neuve y fut instituée.

Or, dans un record du XIVe
siècle (cité p. 53), il est dit « que

la résidence dan et jour à Saint-Denis assurait l'affranchisse-

ment aux serfs non poursuivis dans ce délai ». 11 y a donc des

srrfs affranchis en vertu de la loi de Saint Denis en Broqueroie,

des serfs qui bénéficient de la franchise dont jouit cette seigneu-

rie, des serfs qui disparaissent autrement que par extinction

lente et graduelle au cours des siècles. Que deviennent dès lors

et la théorie de la classe servile figée de tout temps et la théorie

de la non-application des chartes-lois aux serfs?

Dans \r> chailes d'émancipation, il est question de main-

morte, d'attache à la glèbe, de formariage, charges qu'on a

considérées jusqu'ici comme autant de prolongements du droit

de propriété de l'homme sur l'homme et que la charte-loi a

précisément pour but d'anéantir. Comme leur suppression ne

s'applique pas au serf, l'auteur sauve son système d'exception

en disant qu'il y a deux capitations, deux espèces de main-

morte et de formariage. A la page 302, il écrit : « Ouvre/ les

ouvrages classiques les plus recoinmandables qui traitent de

l'état des classes rurales au moyen âge, et vous y verrez qu'on

s'accorde à considérer que là où il y a capitation, il y a servage,

que la capitation est une redevance caractéristique de la condi-

tion servile. Or, voici que nous la trouvons stipulée dans des

documents représentant incontestablement le jus optimum de

leur temps, inscrite dans des contrats qui en imposent le paie-

ment à des paysans, les bourgeois des franchises, assurément

privilégiés. » A la page 80, il revient sur cette idée et s'exclame :

« Comme, à la lecture de ces textes, on est tenté d'excuser

l'erreur fréquente qui consiste à appliquer le nom de serfs aux

foules qui ont subi l'oppression seigneuriale et à considérer

comme caractéristiques du servage les charges qu'a supportées

le vilain pressuré ! »

Dans cette question encore il s'agit de distinguer. A l'époque
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domaniale pure (époque franque et carolingienne), nous estimons

que la capitation, comme le formariage, comme l'obligation

de rester attaché à la glèbe, est de nature servile. Cette charge

ne l'est plus, le jour où l'affranchissement a été concédé par le

seigneur. C'est que très souvent la capitation subsiste après

l'affranchissement, exactement comme la mainmorte et la

corvée. Elle n'est plus alors la caractéristique du servage, mais

elle apparaît comme un revenu, comme un impôt. Le seigneur

veut bien affranchir, mais à une condition, c'est que cette libéra-

tion ne soit pas pour lui une opération financière désastreuse,

la suppression pure et simple de revenus dont il a besoin pour

subvenir aux obligations que la seigneurie lui impose et qui

constituent en somme le système fiscal de l'époque. C'est ainsi

que dans la ville neuve de Saint-Denis, l'abbé ne se décide pas

à renoncer à la mainmorte. Cela n'empêche qu'il y a franchise

et qu'à partir du jour où le seigneur-abbé concède celle-ci, il

n'y a plus de serfs dans le sens traditionnel du mot, mais des

affranchis qui continuent à supporter des charges fiscales qui, à

l'origine, entachaient la liberté individuelle et étaient les signes

extérieurs de l'a servitude. Non seulement les serfs de l'intérieur

ont cessé d'être serfs, mais, d'après un record du XIVe
siècle,

que nous avons rapporté déjà, les serfs venant du dehors sont

affranchis, bien que les uns et les autres soient soumis à la

mainmorte.

La persistance de l'ancienne terminologie est d'ailleurs un

phénomène général. Ainsi, en Flandre, même dans les villes,

à Gand par exemple, il y a des laeten et des laetsc/iappen ,

alors que les laeten sont aussi pleinement bourgeois et aussi

complètement libres que ceux qui ne sont pas désignés sous ce

nom et que leur laetschap, leur tenure, — originairement

servile, — est devenue une véritable tenure urbaine libre, en

dépit de son nom.

Que la capitation reste, alors même que le serf est affranchi,

c'est ce que le droit lui-même nous apprend, et l'auteur aurait
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dû s'en souvenir. Dans le droit franc, précisément celui qui

nous intéresse, le seigneur conserve un droit au cens capital

dans le cas où, lors de l'affranchissement, il n'a pas renoncé à ce

droit par la denariatio, c'est-à-dire le fait de jeter hors de la

main de l'affranchi le denier que celui-ci lui présente. Nous

avons donc un homme affranchi, désormais libre, mais qui, par

suite du non-accomplissement intégral d'une cérémonie symbo-

lique, continue de prester la capitation. 11 y a donc des gens

qui paient la capitation et qui sont libres, mais on ne peut

inférer de là. comme le fait l'auteur, que jamais la capitation

n'a été le signe extérieur de la servitude. Il importe donc de

distinguer dans l'appréciation du caractère de la capitation,

comme des autres droits seigneuriaux, deux moments bien

distincts, l'un où la capitation est réellement, en principe, le

signe de la servitude, l'autre où elle n'est plus qu'un impôt

personnel.

L'auteur consacre un paragraphe à l'élude de la haute

justice (pp. 333-339). Nous regrettons qu'il ait traité si

sommairement une matière de la plus haute importance

lorsqu'il s'agit d'étudier le fonctionnement juridique d'une

seigneurie; c'est que la haute justice, comme l'auteur le note

lui-même, est un des phénomènes évolutifs les plus marquants

de l'histoire interne de la seigneurie.

Tout d'abord, comme nous le disions au début de ce rapport,

il ne nous dit rien de l'origine de la haute justice dont, à un

moment donné, le seigneur est investi. Et pourtant il doit y avoir

eu dans le Hainaut, comme partout ailleurs, des concessions

d'immunité impliquant transfert de la juridiction suprême, ou

tout au moins des concessions particulières de telle ou telle

parcelle de la haute justice. Pourquoi ne pas citer quelques-uns

de ces exemples?

Pour marquer le retour de la haute justice au comte, l'auteur

se contente de citer une série de faits. Il ne scrute pas les raisons

intimes de ce retour. Or, il est certain que celui-ci s'opère, en
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Hainaut comme ailleurs, à la suite d'un mouvement général qui

tend à dépouiller les vassaux de leur juridiction au profit du

souverain. Ce que nous constatons dans le Hainaut est conforme

à ce que nous remarquons partout; ce retour n'est qu'un

épisode de la lutte entre le prince et le seigneur, l'un détendant

le principe fief et justice riont rien de commun, l'autre mainte-

nant le principe traditionnel nulle terre sans justice. Pourquoi

ne pas rattacher le mouvement qui ébranle les bases mêmes de

la seigneurie hennuyère au mouvement général? La lutte entre

le pouvoir royal et le pouvoir féodal en France a certainement

eu une répercussion dans un comté limitrophe comme celui du

Hainaut, et Jean Boutillier, bailli royal à Tournai, à la fin du

XIV 1

siècle, n'a pu manquer d'avoir une forte action sur les

conseillers du comte. Or, Boutillier qualifie de haïssable le droit

féodal qui, en se fondant sur la coutume et la tradition, ose se

mettre en opposition avec le droit royal; il envisage cette oppo-

sition comme un sacrilège el n'hésite pas à proclamer que le roi

jouit d'un pouvoir absolu, qu'il est la source de tout pouvoir, la

loi incarnée, la riva lex. 11 est impossible que de pareilles idées

n'aient pas agi tout de suite dans les enviions immédiats du

Tournaisis, et si nous assistons en Hainaut au retour à la

couronne des droits de justice, de haute justice notamment, c'est

qu'il s'est déchaîné là, comme en France, une lutte décisive

entre le pouvoir souverain et la féodalité. Il importait de

marquer cette lutte, puisqu'elle sapait ni plus ni moins les bases

fondamentales mêmes de la seigneurie.

Nous parlons de féodalité. L'auteur qualifie la noblesse

féodale de mal social, et à la lecture de son mémoire on a

l'impression qu'il y a eu de tout temps une opposition d'intérêts

entre le seigneur et ses manants. C'est là une vieille idée, ancrée

dans les cerveaux, exactement comme cette autre idée qui

dépeint le moyen âge comme un trou noir dans notre histoire.

Sans doute, la féodalité a opprimé, elle s'est rendue coupable

d'abus contre lesquels une réaction n'a pas tardé à se faire; mais
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a-t-elle été toujours tyrannique, despotique, pleine de inépris

pour les droits des petits? Il esl grand temps d'étudier la féoda-

lité sous un autre amde, de se débarrasser en cette matière des

idées des révolutionnaires de 89, et de se demander si la féodalité

n'a pas été une institution indispensable à une époque d'anarchie

sociale. Le seigneur féodal, comme le remarque avec raison

M. Pirenne dans son rapport, a été un protecteur pour les faibles

groupés autour de lui, et, sans le seigneur, le paysan eût

incontestablement péri.

.Nous avons examiné et discuté jusqu'ici quelques-unes des

idées générales qui animent l'œuvre qui nous est soumise. Nous

pourrions en discuter d'autres encore, si nous ne craignions d'être

trop long. La bourgeoisie foraine, par exemple, s'explique,

non pas tant par la liberté de changer de domicile dont il est

question dans les chartes-lois, mais avant tout par les transfor-

mations économiques et sociales qui interviennent ;i partir du

XVe
siècle. En général, l'auteur n'a pas marqué l'action du

facteur économique sur l'évolution de la seigneurie. Et cepen-

dant les capitaux de. nos bourgeois enrichis, affluant vers les

campagnes, ont établi des modes nouveaux d'exploitation qui

ont miné par la base même la seigneurie féodale traditionnelle.

Je souhaite, avec M. Pirenne, qu'on étudie un jour l'action

du capital sur révolution du plat pays. On peut reprocher

aussi à l'auteur de s'être cantonné trop exclusivement dans le

comté de Hainaut, de ne pas avoir ouvert ça et là une fenêtre

sur les pays avoisinants et d'avoir négligé ainsi de donner un

peu d'air à son mémoire tout plein de faits, d'avoir été, en un

mot, trop descriptif et pas assez explicatif. Enfin, sans vouloir

m'arrèter aux détails, je voudrais relever quelques erreurs

d'interprétation. Le mot invasio qui se rencontre dans un

diplôme intéressant Liessies de 1111, « de aliqua invasione

vel forisfacto vel etiam heribani infractione » (p. 345), ne
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signifie pas, croyons-nous, les rixes et les coups et blessures

qui en résultent, mais vise l'usurpation, le fait de se mettre

injustement en possession du bien a"autrui, surtout d'un bien

immeuble. Deux autres expressions, invadiare et invadiatio,

ont été certainement mal comprises. L'auteur croit qu invadiare

veut dire arrenter (p. 31) et invadiatio, arrentement (p. 461),

et il invoque (p. 156, note 1) un texte où il est dit : « in

venditione vel invadiatione terrarum... » Or ces mots n'ont

jamais eu cette signification. L' invadiatio est tout simplement

une constitution de gage. Celle-ci, dans le droit ancien, équi-

valait à une aliénation temporaire au profit du créancier gagiste

qui, contrairement au droit moderne, était mis réellement en

possession de l'immeuble. Cette aliénation pouvait devenir

définitive si le débiteur ne remplissait pas ses obligations, et, à

un moment donné, le dominas fundi aurait pu se trouver, à son

insu, devant un autre tenancier : voilà pourquoi il invoque son

intervention non seulement dans la venditio, mais aussi dans

V invadiatio

.

Si je soulève ces différents points et formule ces critiques, ce

n'est pas que j'aie l'intention de diminuer le mérite très réel de

l'œuvre. C'est parce que l'étude que j'ai devant moi est forte et

solide que je me crois obligé de la discuter. Je m'en voudrais de

me borner à une appréciation vague et générale, de négliger

de signaler des problèmes d'un intérêt capital que l'auteur ne

laissera pas de méditer plus avant, j'en suis certain, et qui

retiendront la pensée de ceux qui liront avec le même intérêt

que moi les pages nourries de faits qu'il a écrites sur l'histoire

de la seigneurie dans le Hainaut. Je me rallie, je le répète, aux

conclusions de mes collègues et propose de décerner à l'auteur

le Prix Duvivier.
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PRÉROGATIVES ACADÉMIQUES.

Après discussion du rapport de la Commission spéciale et

des échanges de vues entre divers membres, la Classe adopte un

programme de revendications à présenter au Gouvernement pour

l'extension des prérogatives académiques.

VOEU DE LA CLASSE DES BEAUX-ARTS.

La Classe prend connaissance d'un vœu de la Classe des

beaux-arts tendant à l'introduction des littérateurs à l'Acadé-

mie. La question sera portée à l'ordre du jour de la prochaine

séance.

NOTE BIBLIOGRAPHIQUE.

Victor Tahon. — La chapelle Sainte-Anne, à Val-Duchesse.

Bruxelles, Goemaere, 1917.

Au nom de M. Victor Tahon, le savant archéologue auquel

nous devons beaucoup de consciencieux travaux, j'ai l'honneur

de présenter à la Classe l'ouvrage où il a retracé, avec autant de

science que de charme littéraire, l'histoire de la vieille chapelle

romane de Sainte-Anne, érigée au XIe
siècle sur la colline qui

domine la vallée de la Woluwe, à l'est du grand étang de Val-

Duchesse. Cette chapelle, augmentée d'une tour au XIIe
siècle,

fut pendant huit cents ans l'église paroissiale du village d'Auder-
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ghem. Devenue bien national après la disparition du prieuré

en 1796, elle subit le sort de tous les édifices du culte pendant

la période révolutionnaire. Ayant été rendue au culte après le

Concordat, elle fut désaffectée en 1843 et finit par tomber dans

un lamentable état de ruine. En 1915 fut entreprise, sous la

surveillance de la Commission des monuments, la restitution

de la chapelle telle qu'elle était au XIe
siècle : tâche pieuse,

artistique et patriotique, qui fut couronnée d'un plein succès.

Comme le remarque M. Victor Talion, « restituer en son pre-

mier état, dans toute sa sévère austérité primitive, un monu-

ment d'une telle ancienneté, c'était faire plus qu'oeuvre pie,

œuvre d'artiste épris d'archaïsme, c'était en quelque sorte faire

œuvre nationale, car rarissimes en Belgique sont les édifices

complets de l'époque ».

iNous nous associons à l'hommage que rend l'auteur à l'homme

de cœur, à l'homme de goût qui a su l'accomplir et dont le

nom restera attaché à la résurrection d'un de nos plus vieux

monuments. L'antique chapelle fut rendue à sa destination pre-

mière le 1
er
juin 1917, dans une pompeuse cérémonie, présidée

par notre illustre confrère le cardinal Mercier, qui prit la parole

pour louer la générosité princière du seigneur de Val-Duchesse.

L'ouvrage de M. ïahon, imprimé avec grand luxe, est enrichi

de superbes illustrations représentant les divers aspects de la

chapelle Sainte-Anne avant et après sa résurrection.

C'est une contribution précieuse à l'histoire du Brabant.

Jules Leclercq.
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COMMUNICATIONS ET LECTURES

Notes critiques sur Velleius Paterculus
et sur Tacite,

par Paul THOMAS, membre de l'Académie.

Velleius Paterculus.

II, 9, 1 : Clara etiam per idem aevi spatium fuere ingénia

in togatis Afrani, in tragoediis Pacuvi algue Acci, usgue in

Graecorum ingeniorum comparationem evecti (*) magnumque
inter Iws ipsos facientis operi suo locum, adeo quidem, ut in

Mis limae, in hoc paene plus videatur fuisse sanguinis.

Les plus grands savants sont parfois sujets à d'étranges

distractions. Heinsius s'est avisé d'insérer Ennii après locum :

« Excidit haud dubie nomen Ennii hoc loco : magnumque inter

hos ipsos facientis operi suo locum Ennii. Cur enim tam celebris

poëtae non meminisset inter complu res alios minoris famae,

quos hue congessit? et tainen securi interprètes hune scopulum

praeternavigarunt, etc. » Un aussi bon esprit que Ruhnken
a applaudi à la trouvaille de Heinsius : « Heinsius praeclare

vidit Ennii nomen post locum excidisse. Quo invento cum nihil

verius sit, nomen poëtae... in pristinam sedem revocavi. » Et le

sage Orelli a accueilli ce merveilleux Ennii, mais en le plaçant

(
d
) Correction de Gelenius; le Murbacensis, au témoignage de Burer, portait

evectis. Heinsius a corrigé maladroitement evectis en evecta (s'accordant avec

ingénia).
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après magnumque. Aucun de ces hommes doctes ne s'est aperçu

qu'Ennuis appartenait à la génération antérieure à celle dont

Velleius parle dans ce passage; aucun ne s'est demandé pour-

quoi Velleius ne cite, parmi les comiques, que le seul Àfranius

et ne mentionne ni Plaute, ni Cécilius, ni Térence ' La conjec-

ture de Heinsius a disparu des textes modernes, mais elle figure

encore dans les apparats critiques de Halm et d'Ellis.

J'espère qu'on ne lui fera plus cet honneur immérité.

L'admiration de Velleius pour Accius, qu'il n'hésite pas à

placer sur le même rang que les tragiques grecs
(

J

), s'est

déjà exprimée 1. I, 17, l : in Accio circaque eum Romana tra-

goedia est.

II, '2>>. i : l
Jost victoriam </ua démenties montent Ti/ata

cum C. Norbano concurrerat Sulla, etc.

Les savants se sont évertués à corriger cel énigmatique

démenées. Je n'insisterai pas sur la pauvreté des conjectures

descendens, ascendens, def'endens, etc. On ne s'est pas aperçu

que de cet assemblage de lettres se détachait nettement le mot

KMENDES, « veuillez corriger
(

2

)
». Le texte est en effet altéré

en cet endroit : il y avait dans le Murbacensis : Positif victoriam

au lieu de Post victoriam. Cette note marginale EMENDES
a passé dans le texte. Supprimons-la, et il restera qua d mon-

tem Tifata, qui se corrige le plus aisément du monde en

qua <a>d mouton Tifata.

II, 2tt. 3. Après avoir rapporté un trait héroïque de Calpur-

nia, fille de Bestia, Velleius ajoute :

Quantum huius gloriae famaeque accessit nunc virtute eminet

pat via latel.

(*) Madvig (Adv. cru., t. Il, p. 300), trouvant exagéré l'éloge que Velleius décerne

à Accius, et voulant le transporter à Lucilius, a inutilement bouleversé le texte en

supprimant le point après sanguinù et en lisant : magnumque... et célèbre (au lieu

de célèbre et) Lucili nomen fuit.

(
2
) Cf. Wattenbach. Dos Schriftwesen im Mittelalter, 3 e édit., p. 322, note 3, et

pp. 340-341.
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sur Vetteius Palerculus et sur Tacite.

Tel est le texte que nous offrent l'édition princeps et la copie

d'Amerbach.

Ruhnken. désespéré, déclare : « Facilius est aliorum de hoc

loco conjecturas convellere quam quid Velleius seripserit ingenio

reperire. Mihi quidem nihil, quod satis placeat, in mentein

venit. »

Je crois avoir obtenu un meilleur résultat, et voici comment

j'y suis arrivé. .Mon attention a été attirée par les mots Bestiae

filin, que Velleius n'a certainement pas ajoutés sans intention.

Or, ce Bestia n'est autre que le trop fameux L. Calpurnius

Bestia qui se laissa corrompre par Jugurtha (Salluste, De bello

Jug., 28-29). Dés lors, le mot patria a été pour moi un trait

de lumière : Velleius opposait la conduite de la fille à celle du

père! Et le verbe latet s'expliquait du même coup : l'héroïsme

de Calpurnia a rejeté dans l'ombre, a fait oublier l'indignité de

Bestia. Haupt, qui se trompe d'ailleurs du tout au tout sur le

reste, avait déjà heureusement corrigé virtute eminet en uirtute

feminae. Il ne restait plus qu'à suppléer le substantif avec

lequel devait s'accorder l'adjectif patria. Ce substantif s'otïrait

de lui-même : c'était infamia, qui est tombé après feminae.

L'ensemble du passage se trouvait donc ainsi restitué :

Quantum lutins gloriae Jamaëque aeeessit ! nune virtute femi-

nae < infamia > patria latet.

II, 28, 2 : cuius honoris ila dictature) usurpatio per annos

CXX intermissa; nam proximus post annum quam Hannibal

Italia exeesserat, uti appareat populum Romanum usum dicta-

toris aut meta desideras tulio cotimuisse (*) potestatem.

Le sens général est clair : Le peuple romain a eu recours à

la dictature quand il avait un danger à craindre, et il en a

redouté le pouvoir une lois le danger passé. 11 s'agit de retrouver

dans le texte défiguré les mots qui peuvent s'ajuster à cette

(*) La copie d'Amerbach porte cotimuis se et, en surcharge, cotinuisse; l'édition

princeps, Q> timuisse.
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pensée. Je commence par usum dictatoris mit metu deside-

ras<se> , et dans mit je crois reconnaître le reste du participe

instante listante ) : la syllabe is a été omise après Y — is de

dictatoris et ant a été lu aut. Pour l'expression instante metu,

cf. Tacite, Hist., II, 52 : cum alius insuper metus senatoribus

instaret; Florus, I, 47, 2 (= IV, 12) : imminens metus.

Nous avons restitué la première partie de la phrase. Passons

à la seconde.

La syllabe co, qui fait une si singulière figure devant timuisse,

est une altération de eo, qui représente metu. .Nous avons'

évidemment ici un ablatif absolu parallèle à instante metu.

Il n'y a plus qu'à récupérer le participe qui va avec eo. Ce par-

ticipe, ou ce qui en reste, se cache dans tulio. Il nous faut un

verbe signifiant « écarter » ou « dissiper » : l'expression depel-

lere metum se présente tout naturellement. Ecrivons donc

<de>pulso eo, et voyons si cette correction est paléographi-

quement plausible. Il y avait dans l'archétype un trou ou une

tache qui a fait disparaître la dernière syllabe de desiderasse; il

n'est pas téméraire de supposer que ce trou ou cette tache

a absorbé également la première syllabe de depulso. Quant à la

confusion de /; et de t
(

1
), de s et de i

(

2
), elle est des plus fré-

quentes, et le philologue qui a l'habitude de manier les

manuscrits ne s'étonnera pas trop que pulso soit devenu tulio.

La phrase remise sur pied se présente donc sous la forme

suivante : uti appareat populum Romanum usum dicta-

toris <inst > ant < e > metu desideras<se> , < de > pulso eo

timuisse pofestatcm.

Un peu plus loin, il faut lire : ad vindicandam <a> maxi-

mis pcriculis rem publicam.

(*) Ces deux lettres se ressemblent beaucoup dans la capitale rustique.

(
2
) Une certaine forme de l'a dans la demi-onciale se rapproche de celle de l't.

Voyez L. Havet, Notes critiques sur le texte de Festus. Paris, 1914, pp. 55-56.
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II, 28, 3 : in qua civitate petytantis convicii iudicium histo-

rien uni ex alto redditur.

Juste-Lipse avait admirablement corrigé iudicium <in> Ins-

trument ex albo redditur. Les éditeurs modernes ont accepté

ex albo, mais ils ont négligé in liistrionem pour adopter des

conjectures invraisemblables. La faute historiarum pour in

liistrionem s'explique très bien au point de vue paléographique :

in a été omis après Vm de iudicium; le copiste a lu histori —
au lieu de histrio — et a complété tout naturellement le mot
par — arum, n se confondant d'ailleurs facilement avec r et la

finale — cm avec — uni. Qu'il faille lire in liistrionem, cela

résulte avec évidence des textes du Digeste, 1. XLVIII, titre X,

De iniuriis et famosis libellis; voyez, par exemple, fr. 15, £ 2 :

Ait Praetor : Qui adversus bonos mores convicium cui fecissc

dicetur... i.\ eum iudicium dabo.

Velleius pensait peut-être à ces passages de la Rhétorique à

Herennius, I, 14, 24 : Mimus quidam nominatim Accium
poëtam compellavit in scena. Cum eo Accius iniuriarum

agit., etc., et II, 13, II) : C. Caelius index absolvit iniuriarum

eum, qui Lucilium poëtam in scena laeserat; P. Mueius eum,
qui L. Accium poëtam nominarerat, condemnavit.

II, 29, 2 : Fuit hic (Pompée)... forma exceltens non ea, qua

flos commendatur aetatis, sed ex dignitate constantiaque in

illum conreniens amplitudinem fortunamque eius ad ultimum

vitae comitatu est diem.

La phrase est boiteuse ; de plus ex dignitate constantiaque in

Ulam conreniens amplitudinem est une manière de parler bien

étrange. Je serais d'avis de lire : sed <quae> ex dignitate

constans atque in Ulam conreniens amplitudinem fortunamque
eum (') ad ultimum vitae comitata est diem.

L'omission du relatif quae n'a rien de surprenant. Quant à la

(*) Eum pour eius est une correction de Jusie-Lipse.
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faute constantiaque pour constans atque, elle est d'une espèce

bien connue.

II, 31, -. Après avoir cité les dispositions de la lex Gabinia,

A'elleius continue en ces ternies : quos C (telle est la leçon de

la copie d'Amerbacb ; l'édition princeps donne quo senatus COS)

paene totiùs terrarum orbis imperium uni deferebatur ; sed

tamen idem hoc unie biennium in M. Autant praetura décretuni

erat.

La leçon Quo senatus consulta n'est pas admissible, comme

l'a fort bien montré Madvig (Adv. crit., I. II, pp. 302-303) :

« Ridicule, quod Velleius proxima superiore sententia Gabinia

lefiçe latum narravit, nunc senatus consulto f'actum dicit, eum

praesertim adversatum senatum et alicunde sciamus et h. 1.

significetur et verbis sed tamen el iis, quae deinde subiiciuntur

(dissuadebant optimates) ;magis tamen ridicule quidam enarranl,

senatus consultum dici |>ro plebiscito, quod senatus approbare

vi coactus sit. »

Je serais tenté de lire : Qua scilicet paene tolius, etc. L'abré-

viation de scilicet (SC.) a été prise pour celle de senatus con-

sullum (SC). A la concession marquée par scilicet, « oui, sans

doute », s'oppose sed tamen, etc. Cf. Cicbron, De fin,, l, 1, 3 :

Me... species quaedam commovit, inaniter scilicet, sed com-

movit tamen. — La fausse lecture senatus consulto a entraîné

le changement de <juu (se rapportant à legem qui précède)

en quo.

Il, 36, 2 : neque ullo 'di suscepti (') operissui carminé mino-

rent Catullum.

Carminé est absurde, (le mot a été suggéré au copiste par

carminum qui précède (auctoresque carminum Varronem ac

Lucretium) et a expulsé la leçon véritable, qui doit être génère.

Sui est redondant cl a paru suspect, à juste titre, a Heinsius et

(*) Correction de Juste-Ci pse pour suspecti.
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à Kuhnken. .Nous lirons donc : neque ullo in suscepti operis

[sut] génère minore)» Catultum, « Catulle, qui n'est inférieur à

personne dans le genre de poésie qu'il a voulu cultiver », c'est-

à-dire dans la poésie légère.

II, 47, 2 : Septimo (') ferme anno Caesar moràbatur in

(initia, cum médium iam ex invidia Pontiet
(

2
) Camillae cohae

rends inter (ht. Pompeium et C. Caesarem concordiae pigmis

Julia, uxor Magni, decessit.

Dans ces noms fantastiques Ponti et Camillae, notre grand

Juste-Lipse a démêlé la vraie leçon : ex invidia potentiàe maie

cohaerentis — concordiae. Mais sa correction n'est pas com-

plète.

En effet, l'expression invidia potentiàe est trop vague et doit

être précisée par l'idée de rivalité. Je lirai donc : ex invidia

potentiàe aemnli mole cohaerentis — concordiae. Cette conjec-

ture explique mieux l'origine de la fausse leçon Camillae.

Le groupe de mots potëtiaeaemnlimale s'est réduit par une

suite d'Iiaplographies et d'erreurs de lecture à pontiaccamille

(— ae) ou ponti&camille (— aé)
(

:i

).

II, ii>, 2 : Consnles senatusque causae, non Pompeio, sum-

mam imperi detulerunt.

Juste-Lipse disait ingénument : « Ego vero haec non capio.

Quid est causae déferre summum imperii? Illa igitur imperavit?

exercitus duxil, instruxit? Nugae ! » Et il propose une correc-

tion que d'ailleurs je n'approuve pas
(

4
). Ses successeurs,

excepté J.-Fr. Gronove
(

5
), ont jugé que la vulgate était très

(*) Erreur manifeste; on a corrigé quinto ou quarto.

(

2
) La copie- d'Amerbach donne et; l'édition princeps, ac. La leçon du Murba-

censis est donc incertaine. Je serais tenté de croire que l'édition princeps reproduit

ici plus fidèlement l'original.

(
3
) Le copiste du Murbacensis avait la manie de voir des noms propres dans les

mots les plus ordinaires. Cf. If, 28, 2 : tulio pour pulso; 54, 2 : iubae pour vivebat.

(
4
) Causa nominis Pompeio summam imperi detulerunt.

(

5
) 11 veut lire : causae nomine Pompeio, etc.
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intelligible. J'avoue que je n'y vois pas plus clair que Juste-

Lipse, et que les explications subtiles des commentateurs ne

m'ont pas satisfait. Selon moi, un mot a été sauté par le

copiste, ;i savoir defensori : causae <defensori> , non Pompeio

summam imperi detulerunt. Velleius distingue dans Pompée le

défenseur de la république et l'homme, qui avait ses vues per-

sonnelles et son ambition. Cf. la lettre de Matius à Cicéron

(Epist. ad famil., XI, 28, 2) : Neque enim Caesarem in dissen-

sione civiti sum secutus, sed amicum.

II, 66, 1 : Furente deinde Antonio simulque Lepido, quorum

uterque, ut praediximus, hostes iudicati erant, cum ambo

mallent sibi nuntiari quid passi essent quam quid mentis-

sent
(

r
)...

Nuntiari a paru inintelligible. Vahlen l'a changé en nun-

tiare, Haase en imputari. La pensée de Velleius me semble

pourtant assez claire. Antoine et Lépide se posaient en victimes.

Déclarés ennemis publics par le Sénat, ils aimaient mieux qu'on

leur fit connaître la mesure prise contre eux (quid passi essent)

que les considérants qui dénonçaient et flétrissaient leur con-

duite {(jidd menassent).

II, 77, 3 : Statium autan Murcum, qui adventu suo clussis-

que celeberrimae vires eius duplicaverat.

Quels sont les brillants exploits qui auraient valu à la flotte

de Statius Murcus l'épithète de celeberrimae'/ Ou bien celeber-

rimae signifierait-il « très nombreuse »? Mais je doute que

celeber, en ce sens, puisse se dire d'une flotte. La copie d'Amer-

bach donne celeberrime. Quoique les manuscrits aient peu

d'autorité lorsqu'il s'agit de distinguer ae et e, cette leçon nous

met sur la voie. Je pense, en effet, qu'il faut lire : qui adventu

suo classisque celerrime vires dus duplicaverat.

*) La copie d'Amerbach donne mentissent; l'édition princeps, emeruissent.

Beatus Khcnanus conjecturait démentissent.
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11, 88, 2. 11 s'agit de Mécène, qui voulut rester simple cheva-

lier romain : (/nippe vixit angusti clavi paene (l'édition princeps

a pêne) contentus.

Ce malencontreux paene, né du paene qui se trouve un peu

plus haut folio ac mollitiis paene ultra feminam jluens), a

expulsé le terme véritable, c'est-à-dire un substantif dont dépend

le génitif angnsti clavi. Les éditeurs modernes ont adopté la

correction de Heinsius : angusti clavi fine, quoiqu'elle n'offre

pas un sens très naturel. Zumpt a conjecturé specie ; d'autres,

honore, panno, etc. Je lis : angusti clavi iure contentas.

Cf. Quintilien, Inst. oral., XI, 3, 138 : cui lati clavi in s non

erit ; Pline le J., Epist., IV, 11, 3 : curent enim togae iure,

quibus aqua et igni interdictum est. Citons aussi Tacite, Ann.,

I, 2 : ud luendam plebem tribun icio iure content uni.

II. 90, 1 : Sepultis, ut praediximus , bellis civilibus coalescen-

tibusque rei publicae membris, et coram uliero, quae tam longa

armorum séries luceraverat, Dahnatia... ad certain confes-

sionem pacata est imperi; Alpes... perdomitae; Hispaniae...

pacatae.

A un passage aussi désespéré, il faut bien appliquer des

remèdes désespérés. Je ne propose les conjectures qui vont

suivre que dans l'espoir d'en suggérer de meilleures.

D'abord quae me paraît devoir se rapporter à membris, lace-

raverant continuant l'image esquissée par coalescentibus

.

Dès lors, les mots corrompus et coram aliero doivent être

transposés après laceravérant. Je crois y reconnaître les débris

de la proposition principale, que je restituerais ainsi : etium

curanda alia erant. Je mets deux points après erant, et je

regarde ce qui suit : Dahnatia — Alpes — Hispaniae —
pacatae, comme le développement de alia. Tandis que la répu-

blique se rétablissait, il restait à soigner les provinces : etiam

curanda alia erant.

Curanda va parfaitement avec coalescentibus et luceraverat :

la métaphore médicale se soutient. La confusion de u et de o
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[coràm pour euran — ) est une faute courante. Aliaerant

devenu alieranl a pu engendrer le monstrueux aliero, la finale

— mit étant mutilée ou illisible. Etiam était sans doute écrit

et ; le copiste n'a pas tenu compte de l'abréviation.

II, 100. 3 : quippe filia eius Julia... nihil, quod facere oui

pâli turpiter posset femina, luxuria, libidine infectum reliquit.

Il n'y a personne qui ne soit frappé de la gaucherie de

l'asyndète luxuria, libidine. Halin écrit libidine <ve> , ce qui

esl d'une platitude rare; Orelli, < ac> libidine. J'estime qu'il

faut recourir à un remède plus radical. Les ablatifs luxuria,

libidine se rattachent assez mal i\ injection reliquit. D'autre

pari, femina tout court est faible : l'auteur n'a pas en vue le

sexe en général, mais un genre de femmes particulièrement

dévergondées. En conséquence, je corrigerais : nihit quod facere

anl pati turpiter posset femina furiosa libidine, infectum reli-

t/ait. Le mot luxuria, qu'il croyait entrevoir dans furiosa, a été

suggéré au moine copiste par les habitudes du Langage théolo-

gique et par le voisinage du synonyme libidine. Furere, jurais.

furiosus, furor, sont les termes ordinaires pour désigner les

transports erotiques; voyez, par exemple, Pétrone, Sat., 110 :

nullamque esse feminam tain pudicam, quae non peregrina libi-

dine usque ail furorem averteretur.

Au § i du même chapitre, il faudrait rétablir la véritable

orthographe du nom : Jullus Antonius.

IL I0!>. 3 : Maroboduus fonde un empire en Germanie :

Corpus suum custodia tum imperium, perpetuis exercitiis paene

ad Romanae disciplinai' formam redactum, brevi in eminens et

nostro quoque imperio timendum perduxit fastigium.

Ileinsius a fort Lien corrigé suum ... imperium en siti ...

imperii. Mais que faire de custodia tum? Je remarque dan^ ce

qui suit les mots ad Romanae disciplinai' formam redactum.

Maroboduus a essayé d'organiser son empire à la romaine. Cet

empire, qu'il avait conquis lambeau par lambeau sur ses voisins

(c. 108, £ 2), était un assemblage confus de peuples et de terri-
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toires. Je tire donc de l'inintelligible custodia tum le mot

nécessaire : inconditum, el je lis : Corpus sui inconditum

imperi. Les lettres se sont brouillées devant les yeux du copiste,

qui dans sui in — a cru voir suum, et dans — conditum, custo-

dia tum (*).

II, 142, 3 : Pars exercitus eorum proposita ipsi duci.

« Malo opposita. Hostiles copiae bipartitae : pais una Tiberio

ipsi resistere debebat, pars altéra legatis. » Cette note de Juste-

Lipse, d'une vérité lumineuse, a été dédaignée par les éditeurs

postérieurs, qui reproduisent imperturbablement l'absurde pro-

posita.

Il, 146, 4 : .4. Licinius Nerva Silianus, P. Silii filius, quem

virum ne oui intellexit quidem abunde miratus est, ne (-) nihil

nott optimo civi, simplicissimo duci perisset, praeferens...

Ce passage est gravement altéré. J'essaierais de le restituer

ainsi : [ne] nihil non, <quod> optimo civi, simplicissimo

duci <su > pcrcssci . praeferens. L'accumulation des négations

ne nihil non est absolument choquante; ne est sans doute la

répétition du ne qui se trouve un peu plus liant (ne qui intellexit

quidem. 11 faut un sujet au verbe superesset, que je substitue à

l'inintelligible perisset ; j'ai donc suppléé quod. Quant à la

correction superesset pour perisset, elle peut se justifier

paléographiquement et donne un sens satisfaisant. Superesse

= « être, exister, se trouver en abondance ». Cf. II, 1:2'), ,'>
:

cum ci pietas reciissima sentiendi et auctoritas quae sentiebat

obtinendi superesset ; Pline le J., Episl., 111, 19, \) : plurimum

tibi et usas et providentiae superest.

(*) La ressemblance de t et de a dans l'écrite lombarde a pu suggérer la l'ausse

lecture — diutum pour — ditum. Cf. I, 41, 6 : extenuatum pour extentum. — Ajou-

tons l'association d'idées qui a pu se produire entre corpus, pris par erreur dans le

sens propre, et custodia, à cause des expressions fréquentes cvstos et custodia

corporis. — Notons, enfin, qu'ailleurs (II, 14, 1) le Murbacensis, au témoignage

de Burer, donnait incognito, pour incondita. Ce mot inconditus a décidément joué

de malheur.

(
2
) La copie d'Amerbach porte me ou ine.
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Je traduis : « montrant toutes les qualités qui suffisent, et

amplement, à faire un excellent citoyen et un général plein de

simplicité ».

II, 127, 3 : semperque infra aliorum aestimationes se me-

tientem.

Ce pluriel aestimationes m'est suspect. Forcellini l'explique

par honorifica iudicia; mais se metientem montre bien qu'il

faut prendre ici aestimatio dans le sens de « appréciation, juge-

ment, opinion ». Je propose de lire aestimationem.

11 v avait dans l'archétype aestimationêse ; le copiste n'a pas

fait attention au signe d'abréviation et a lu aestimationes, puis

il a écrit se, croyant que son prédécesseur avait omis une s.

II, 129, 4 : Maroboduum... velut serpentent abstrusam terme

salubribus consiliorum suorum medicamentis coëgit egredi.

On trouve chez les poètes abdere avec le datif f

1

), mais

abstrusus terrae peut-il se dire, surtout en prose? Je soupçonne

qu'après terrae un mot a été omis et ,que ce mot est latebris.

La ressemblance des lettres dans latebris salubribus a occasionné

l'omission.

Tac:ite.

Ann., I, l : Sed veteris populi Romani prospéra vel adversa

claris scriptoribus memorata snnt; temporibusque Augusti

diccndis non defuerc décora ingénia, donec (jliscente adulatione

deterrerentnr. Tiberii Gaique et Claudii ac Neronis res floren-

tibus ipsis oh metum falsae, postquam occiderant, recentibus

odiis compositae snnt. Inde consilium niihi, etc.

Cette ponctuation traditionnelle ne permet pas de saisir

l'enchaînement des idées. Après deterrerentnr, il faut mettre

(!) Dans Vei-leius, 11, 91, 4, la copie d'Amerbaeh et l'édition princeps donnent

abditus carceri, mais Krause corrige carceri en carcere.
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deux points, el non un point. Le sens, en effet, n'est pas

complet. A l'histoire de la république et du temps d'Auguste,

Tacite oppose celle des règnes de Tibère, de Caligula, de Claude

et de Néron : celle-là a été traitée par des clari scriptores et des

décora ingénia qui laissent peu de chose à dire; celle-ci, au

contraire, attend encore un auteur impartial. C'est de l'ensemble

des deux phrases Sed veteris populi Romani — deterrerentur et

Tiberii — compositaè sunt, que Tacite tire sa conclusion : Inde

consilium milii, etc.
(
1
). Ces deux phrases sont coordonnées par

asyndèle (asyndète adversatif) ; on pourrait en français subor-

donner la seconde à la première par « tandis que... ».

Ann. t 1, 4 : ne lis quidem annis, quibus liliodi specie secessns

exulem egerit, etc.

Telle est la leçon du manuscrit. Muret a corrigé exulem en

exul, et cette correction a été adoptée par la plupart des édi-

teurs modernes. Elle est pourtant tout à fait inutile. Exulem

agere ne signifie pas ici « jouer le rôle d'un exilé, jouer la

comédie de l'exil », mais « vivre en exilé, mener la vie d'un

exilé », et cette expression caractérise parfaitement la situation

de Tibère à Rhodes. Cf. Sidoine Apollinaire, Epist., VIII, 9, 3 :

ago laboriosum, agis ipse felicem ; ago adliuc exulem, agis ipse

iam civem. De même, Pline le J., Epist,, I, 17, 1 : Est adliuc

curae liominibus (ides et officium, sunt qui defunctorum quoque

amicos agunt; Suétone, Tib.. 12 : Enimvero tune non privatum

modo, sed etiam obnoxium et trepidum egit; etc.

Ann., XI, 23 : Recentia liaec : quid si memoria eoriim more-

retur (sic M), qui <sub> Capitolio et arce Romana manibus

eorumdem prostrati sint?

Au lieu de l'absurde moreretur, les éditeurs ont adopté la

correction de Bach : oreretur, excellente au point de vue paléo-

graphique, détestable quant au sens et à la latinité. Qu'est-ce

(
4
) Notez les mots pauca de Avgusto et extrema tradere, qui se réfèrent manifeste-

ment à temporibiisque Augusti dicendis non defuere décora ingénia.
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que memoria oritar? qui s'est jamais exprimé de la sorte?

Je propose renovetur. Cf. Cicéron, Or. cum populo grattas

agit, S, 8 : Frater erat anus... qui suo fletu desiderium mei

memoriamque renovaret ; Tite-Live, XXII, 61, 13 : renovavitque

memoriam acceptai' cladis.

Ann., XII, M. Mithridate, roi d'Arménie, est attiré dans un

piège par Rhadamisle et chargé de chaînes : ... shnulque con-

cursu plurium iniciuntur catenae. Ac compe.de, quod dedecorum

barbaris, trahebatur; mox quia vulgus duro imperio habituai,

probra ac verbera intentabat. Et erant contra, qui tantam f'or-

tunae commutationem misera rentur ; seeutaque cum parvis

liberis coniunx cuiicta lamentatione complebal. Diversis et

contectis vehicutis abduntur, dum Pharasmanis iussa exquire-

rentur.

Y a-t-il rien de plus décousu que ce récit? Mais la faute n'en

est pas à Tacite : ce sont les éditeurs qui, par une ponctuation

vicieuse, ont impitoyablement (ou pitoyablement) disloqué une

des périodes les plus artistement construites du maître écrivain.

Rajustons ces membra disiecta :

... simulque concursu plurium iniciuntur catenae, ac com-

pede, quod dedecorum barbaris, trahebatur. Mox, quia vulgus

duro imperio habitum probra ac verbera intentabat, et erant

contra, qui tantam fort.unae commutationem miserarentur,

seeutaque cum parvis liberis coniunx cuncta lamentatione com-

plebaî, diversis et contectis vehiculis abduntur, dum Pharas-

manis iussa exquirerentur.

Mithridate est d'abord entraîné les fers aux pieds. Puis (mox),

comme le peuple s'ameute, que les uns menacent le prisonnier,

que les autres s'apitoient sur son sort, (pie sa femme fait

retentir l'air de ses lamentations, on veut mettre fin à ces

démonstrations et à ces scènes bruyantes : on fait monter Mithri-

date, sa femme et ses enfants dans des chariots couverts, etc.

Tout cela se tient et s'enchaîne parfaitement.

On voit maintenant ce que vaut la variante moxque du
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Gudianus, que certains savants ont jugée digne d'être prise en

considération.

Ami., XIII, ~26. Il est question de réprimer l'insolence des

affranchis à l'égard de leurs patrons, qui est devenue intolé-

rable : quibusdam coalitam libertate irreverentiam eo prorupisse

frementibus, - /// - vine an aequo cum patronis iure agerent,

sententiam connu consultarent.ac verberibus manus ultro inten-

derent.

Ce passage est gravement altéré, et je ne me flatte point de

le rétablir avec certitude ; mais peut-être les conjectures que je

propose ne seront-elles pas tout à fait inutiles. Je crois que

sententiam est une déformation de sed (set) etiam (le copiste a

lu sëtëtiam), et que eorum est une erreur pour coram (la con-

tusion de c et de e, de Va ouvert et de u, est très fréquente).

Coram convient parfaitement ici : les affranchis en sont venus

à braver leurs patrons en face (*). Si l'on admet ces conjectures,

il reste à suppléer quelque chose -devant sed etiam : étant donné

le sens général de la phrase, qui exige un terme opposé à coram,

ce sera non modo secum
(

2
).

Nous aurons donc : <ut> vine an ae<jii<> cum patronis

iure agerent, < non modo seenm > sed etiam coram consnlta-

rent, etc.

Ibid. : al criminum manifestos merito ad servitutem retrahi,

nt metn coërceantur, ifiios bénéficia non mutavissent.

Au lieu de non mutavissent, des copies du XVe
siècle donnent

commutavissent, leçon qui a été approuvée par Madvig (Adv.

crit., t. II, p. 553) et par Hartman (Analecta Tacitea, p. 57).

Cette leçon est spécieuse, mais elle n'est que spécieuse.

Pourquoi s'écarter du texte du Medicens, qui offre un sens

excellent? On objecte : ce ne sont pas les mauvais esclaves que

(*) Cf. ce qui suit : ac verberibus manus nlt.ro intenderent.

(
2
) Cf. Ann., XI, 25 : secum quisque de se consultaret.
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les maîtres affranchissent dans l'espoir de les rendre meilleurs,

mais les bons à qui ils accordent la liberté dans la pensée qu'ils

s'en montreront dignes. Mais il peut se trouver parmi les mau-

vais esclaves des hypocrites qui jouent la comédie du servus

frugi pour obtenir leur liberté, et qui, une fois affranchis, se

livreront à leurs mauvais instincts, s'ils ne sont contenus par la

crainte. Comme les bienfaits n'ont aucune prise sur ces natures

perverses, il faut recourir à l'intimidation. Ce cas devait être

plus fréquent que celui de bons esclaves gâtés par la liberté. Les

humanistes qui se sont avisés de corriger le texte du Mediceus

étaient de médiocres psychologues.
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Assemblée générale des trois Classes du 6 mai 1919.

M. Henri Pirenne, directeur de la Classe des lettres et des

sciences morales et politiques et président de l'Académie;

M. L. Le Nain, membre de la Classe des beaux-arts, ff. de

secrétaire perpétuel.

MM. Rutot, membre de la Classe des sciences, et Waltzing,

membre de la Classe des lettres, ff. de secrétaires de séance.

Sont présents :

Classe des sciences. — MM. A. Gravis, vice -directeur ;

J. Deruyts, L. Fredericq, J. Neuberg, P. Pelseneer,

A. Lameere, Ch. de la Vallée Poussin, F. Swarts, J. Massart,

A. Demoulin, A. de Hemptinne, V. Willem, P. Stroobant,

Cl). Julin, membres; J. Verschaftelt, G. Lecointe, E. Marchai,

M. Stuyvaert, correspondants.

Classe des lettres et des sciences morales et politiques. —
MM. J. Lameere, vice-directeur; le comte Goblet d'Alviella,

A. Prins, P. Fredericq. P. Thomas, J. Leclercq, M. Wilmotte,

M. Vauthier, G. De Greef, E. Hubert, membres; dom

Ursmer Berlière, Bidez, correspondants.

Classe des beaux-arts. — MM. S. Dupuis, directeur; J. Brun-

faut, vice-directeur; G. De Groot, J. Winders, E. Mathieu,

L. Frédéric. G. Hulin de Loo, F. Khnopff, L. Du Bois,

A. Baertsoen, A. Dumont, P. Bergmans, A. Max, E. Verlant.

R. Mesdagh, membres; J. Lagae, E. Wambach, correspon-

dants.
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Assemblée générale du 6 mai 1919.

L'assemblée discute la question des prérogatives à revendi-

quer par l'Académie; vote en seconde lecture le texte des modi-

fications réglementaires dont l'approbation, par arrêté royal,

doit être demandée au Gouvernement, et s'occupe du choix

d'un éditeur pour les publications académiques.

A la demande de plus de trente membres une Assemblée

générale extraordinaire sera provoquée en juillet, pour procéder

à l'élection d'un secrétaire perpétuel, d'après les articles du

Règlement modifié.
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RAP PORT
SUR LES

travaux de la Commission de la Biographie nationale

pendant les années 1914-1919,

par Paul BERGMANS,

Secrétaire adjoint de la Commission et membre
de la Classe des beaux-arts.

Messieurs,

Cinq années se sont écoulées depuis le dernier rapport présenté

à l'Académie, au mois de mai 191 ï, au nom de la Commission

de la Biographie nationale, les cinq années terribles de la confla-

gration mondiale où notre pays a été la victime de la plus odieuse

des agressions, et où il a dû subir la plus épouvantable des

occupations étrangères que relate son histoire.

Comme l'Académie elle-même, la Commission a subi la

répercussion des événements, et son activité a été arrêtée à peu

près complètement. Pendant ce laps de temps, elle a éprouvé

des pertes considérables, car la mort s'est acharnée sur elle et

lui a enlevé son vice-président, son secrétaire et cinq de ses

membres. C'est par un long et douloureux nécrologe que je

dois donc commencer ce rapport, en payant un tribut de regrets

et de reconnaissance à nos confrères MM. Marchai, Lonchay,

Francotte, Mansion, Gossart, Brants et Rooses.

M. le chevalier Edmond Marchai était entré dans la Commis-

sion, comme délégué de la Classe des sciences, le 5 mai 1891,

au moment de son élection comme secrétaire perpétuel, et avait

été nommé vice-président le 16 mars 1912. M. Henri Lonchay,

élu délégué de la Classe des lettres le 11 octobre 1909, avait
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été nommé secrétaire le 22 mars 1913. MM. Charles Francotte

et Paul Mansion, délégués de la Classe des sciences, avaient été

désignés comme tels respectivement le 5 novembre 1910 et le

2 décembre 1905; MM. Ernest Gossart et Victor Brants,

délégués de la Classe des lettres, le 5 décembre 1898 et le

6 janvier 1913 ; M. Max Rooses, délégué de la Classe des beaux-

arts, le 1 1 mai 1887 ; ce dernier avait donc siégé plus d'un quart

de siècle dans la Commission.

Tous nous avaient apporté le concours le plus dévoué et le

plus éclairé, en assistant assidûment aux séances, et en nous

prêtant l'appui de leur érudition et de leur expérience. Sauf

M. Francotte, ils avaient aussi collaboré, la plupart d'une

manière très active, à notre recueil (*) et enrichi celui-ci de

notices sur des personnalités scientifiques, historiques, litté-

raires ou artistiques, dont plusieurs sont de la plus grande

importance. Il me suffira de vous rappeler les articles de

M. Rooses sur Plantin et sur Rttbens, et celui de M. Gossart

(*) Voici la liste des notices qu'ils ont fournies à la Biographie nationale :

M. le chevalier Edmond Marchal : J. De Kinder, J. De la Baerze, J. van Delen,

Delsart, J. De Meyer, S. De Neve, P. De Sutter, J. De Vaere, M. De Vos, J.-B. De Vree,

M. De Waeyer, G. Diez, N. Garmet, P. Lammekens, F. Laurent, P. Laviron,

D. Le Fèvre, A. Lottmann, T. Maes, de Marsy, J. Martens, Ph. Martens, H. Manille,

Matheys, Mathias d'Arras, B. Melo, J. van Milder, N. Millich, J. Mont, E. Neefs,

J.-J. van der Neer, S.-J. van der Neer, C. van Nerven, de Noie, E.-A. Nys, Ph. Olivier,

J. Ondermarck, G. Orpheus, E. Opstal, .). van Oudenaerde, H. Overstraeten,

P. Overstraeten, G. Paludanus, R. Paludanus, W. Pans, A. Papenhoven, G. Papen-

hoven, L.-J. Parant, A. Parez, G. Pastenaicken, Pastorana, R. Pauli, J.-B. Pauw,
H. van Pede, H. Peene, J. Peelen, J.-B. Pennekijn, P. Pepers, J. Perre, Petit,

J.-J. Picavet, G. Picq, Pierre d'Aspere, J. Pipels, P. Plumier, D. Poelaert, J. Poelaert,

A.-B.-F. Portois, C.-F. van Poucke, A. Prouveur, F. Pulaer, H. Pulincx, P. Puyen-

broeck, Arn. Ouellin (I), Arn. Ouellin (11), En. Quellin, L. Ramaut, C. de Rantere,

A. Rasch, Ricquart, G. Rivière, G. Robin, J. Robin, Hobionoy, G. Roefs, J. Roelants,

A. Ronse, B. van Roye, Rubbens, Gl. Rulquin, J. Rutty, H.-J. Ruxthiel,

Q. van der Saren, J. Sarteels, P. Schemaeckers, P.-G. Scheemaeckers, P. Schleiff.

M. Henui Lonchay : S. de La Ruelle, Louis de Bourbon, G. Maie, E. de la Marck,

E. de la Marck, G. de la Marck (le Sanglier), G. de la Jlarck, amiral, L. de la Marck,

__ :r24 —



pendant les années 1914 1949.

sur Philippe II, dont la scrupuleuse exactitude autant que la

sobriété magistrale font un véritable modèle.

La disparition de ces éminents confrères est pour notre

entreprise un coup des plus sensibles, et surtout celle de

M. Lonchav, qui avait pris fort à cœur ses fonctions et les

remplissait avec autant d'activité que de compétence. Les qualités

du cœur étaient chez lui à la hauteur de celles de l'intelligence,

et cet historien érudit se doublait d'un confrère afïable et bon,

dont le commerce était des plus agréables. Jeune encore, on

pouvait espérer qu'il aurait eu l'honneur de terminer la publi-

cation du recueil auquel il vouait ses soins éclairés. En
l'enlevant trop tôt à la science historique et à l'affection de ses

confrères, une mort prématurée a privé la Biographie nationale

d'un secrétaire d'élite.

Nous ressentons vivement aussi la perte d'autres membres de

l'Académie, qui, sans appartenir à la Commission, avaient

accordé à la Biographie nationale leur collaboration autorisée :

MM. Ernest Discailles, Mesdach de ter Kiele, Emile Waxweiler,

Rob. de la Marck I), llob. de la Harck (II), llob. de la Marck (III), Rob. de la

Marck (IV), Fr. de Mean G. de Neeff, L. Melart. M. Oliva. J. Pastur, J.-B. Philippe,

Plenevaux, J. Romero. F.-D. Sevin.

M. Paul Mansion : G-M.-M. Pagani, M. Schaar.

M. E. Gossart : C. iNothomb, P. Payen, F. Perrenol, T. Perrenot, Philippe II

d'Espagne, 0. Piccoiomini, S. Renard, L. de Requesens y Zuniga, J.-J. Roy.

M. V. Brants : P.-H.-L. Pailloi, P. Pecq (1), P. Pecq (II). C.-F.-J. Pieraerts,

E. Poullet, Ph. Prats, N. de Prumea, I.-A.-J. Quirini, J. Ramus, F. Richardot.

J. Richardot (I), J. Richardot (II), P. Richardot, Chr. Robert, Ch. Scribani.

H. Max Rooses : A. van Hasselt. Chr. Jegher, J.-C. Jegher, C. Kiel, J. Lambrecht,

A. Van Leest, J. van Lerius, G. Liefrinck, G. Liefrinck, J. Liefrinck. J. Lies, E. Linnig,

A.-L. Lion, A. -S. Lion. G. Maes, famille Moretus, Th. Moretus. Nauwens, J. Neefs,

L. .Neefs, P. Neefs (1 et II), J. de Negker, A. Nicolaï, Nieuwelandt, A. Van Noort,

L. Van Moort, M. Nutius, B. Ogier, G. Ogier, Ommeganck, G. Opstal, A. Overlaet,

G. Panneels, B. Peeters (I), B. Peeters (II), G. Peeters, J. Peeters (II). M. Pepijn,

Chr. Plantin, Th. Poelman, A. Poiriers, E. Quellin (II), J. Quellin, F. Raphelengien,

J. Regemorter, P. Regemorter, N. Rockox, Th. Rombouts, J. Ronsse, A. Rubens.

A. Rubens, Ph. Rubens, P.-P. Rubens, Dav. Ryckaert (I), Dav. Ryckaert (II),

Dav. Ryckaert (III), M. Ryckaert, J. Tan Ryswyck , J.-T. van Ryswyck, P. van Schuppen,

C. Schut, D. Segers, G. Segers, A. Seghers. C.-J.-A. Sfghers, H.-L.-C.-G. Seghers.
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Godefroid Kurth, A.-J. Wauters, baron Emile de Borchgrave

et Charles Van Bambeke
(

1
). Parmi les collaborateurs étrangers

à l'Académie que la mort nous a enlevés, nous citerons, sans

être certain, hélas! de donner une énumération complète, le

D r E. Masoin, secrétaire de l'Académie royale de médecine, le

chanoine Sylvain Balau, le R. P. bollandiste François Van

Ortroy, le chanoine Van Caster, le R. P. A. Lallemand, Victor

l

1
) Voici la liste de leurs notices :

M. Ernest Discailles : E. Pirmez, J. Praet, X.-H. Prinz, J.-D. Ritte, Gh. Rogier,

F. Rogier, G.-Ch. Sabatier, F. Sacqueleu, Ch. Sainctelette, L. Sainctelette

,

H. Samuel, V. Savart, P.-J. Scailquin, F. Schollaert, J.-V.-C.-G. van Schoor, P.-J.

Scourcon, L. Seghers, P.-G. Séron.

M. Mesdach de ter Kiele : Th. Noppenus, A. Orts, Ch.-Tli. Pardon.

M. Emile Waxweiler : L.-A. Quetelet.

M. Godefroid Kurth : Heriger, J. de Holsen, saint Lambert, Lambert le Petit,

sainte Landrade, Luc, Maurice, Notger, Pierre l'Ermite, Raoul de Léau, Rathier,

Réginard, saint Remacle, Renier de Huy, Résignatus, évêque, Richer évêque.

M. A.-.). Wauters : Juste de Gand, H. Memling, B. van Orley, J. van Orley, P. van

Orley, R. van Orley, V. van Orley, J. Rave, J. Roome, L. Ryek-Aertzoon, Corn.

Schernier, dit van Coninxloo, P. Schernier, dit van Royaulme, .1. Schoef.

M. le baron Emile de Borchgrave : D. de Borchgrave, E. de Bavière, Errembault,

A. de Espinosa, F.-X. de Feller, Ferry de Clugny, Louis de Flandre, Simon de For-

melles, J.-H. de Franckenberg, les sires de Gavre, Ch.-Em.-J. de Gavr*1
, J.-J.-R. de

Gavre, Ch.-A.-Fr.-R. de Gavre, J. Gerardi, Th. Gherbode, Gilles de Léau, Fr. Goubau.

G. de Glymes de Grimberghe, G. de Grysperre, G. -A. de Grysperre, Guillaume

d'Ypres, J. Kleerhaghe, A. de Maldeghem, J. de Maldeghem, Ph. de Maldeghem.

R. de Maldeghem, S. de Maldeghem, Marie d'Autriche, Marie de Bourgogne, Marie

de Brahant(II), Marie de Brabant (111), Ch. de Marnix, Mathilde de Hainaut F. 3Ion-

tigny, E. de Nassau, Jean de Naves (1), Jean de Naves (II), N. de Naves, J. Navigheer.

E. de Neuforge, J. de Neyen, J. de Noircarmes, Ph. de Noircarmes, J.-B Nothomh.

A.-O. Oexmelin, A. O'Sullivan, J. O'Sullivan, Ch -N.-A. d'Oultremont, E. Pamele,

Pépin le Vieux, Pépin le Gros, Pépin le Bref, E. Perret, Philippe d'Espagne (IV),

Philippe d'Espagne (V), Philippe de Namur (I), Philippe de Namur (II), Philippe de

Namur (III), Philippe de Saint-Pol, Pierre de Gand (II), Pierre de Gand (III).

P. -M. Picquet, G. de Plaines, T. de Plaines, H.-E. Van Poel, J. Reingout, René de

Nassau, René de Trith, Th. Reul, Robert de Courtenay, Robert de Liège, Ph. Roose,

B Bottiers, A. Saravia, A. Sashout, Albert III de Saxe. L. de Schore, Schouteete

de Tervarent, Sibylle d'Anjou.

M. Ch. Van Bambkke : Roosbroeck, J.-C. van Rotterdam, Jean Sanders (II), J. San-

ders, M.-J.-F. Scheidweiler, E. Schrevens, J.-C. Segers. E.-L.-V. Selade, Fr. Semai,

Fr.-X.-Jos. Servais, M. van Sevendonck.
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van der Haeghen, archiviste de la ville de Gand, le chanoine

régulier Léon Goovaerts, à Averbode, Eugène Duchesne, pro-

fesseur à l'Athénée royal de Liège (*). A tous est acquis notre

souvenir reconnaissant.

Vous voyez quelle est l'importance des vides à combler. Déjà

il a été pourvu au remplacement de plusieurs membres de la

Commission : en remplacement de MM. Marchai et Francotte,

la Classe des sciences a choisi comme délégués, le 8 février

dernier, MM. Gilkinet et Neuberg ; la Classe des lettres a

nommé, le 3 février, dom Ursmer Berlière pour remplacer

(*) Voici la liste de leurs notices :

M. le D r E. Masoi.n : J. Parigot.

M. le chanoine S. Balau : Quaneux, J. Quercu, Radulphe de Rivo, X. Rampen,

Ravengère, D. Raymond, Renier de Saint-Jacques, Renier de Saint-Laurent,

Richair, Richer, moine, Robert de Stavelot, Rodolphe de Saint-Trond, Rodolphe de

Stavelot, C. Roefs, M Rorive, C.-F. Rossius <îe Libay, H. Russelius.

Le R. P. François Van Ortroy : Sainte Aldegonde, B. de Saive, Philippe de

Scouville.

M. le chanoine Van Caster : Pierre de Malines.

Le R. P. Lallemand : J. Sébastien, J. Settegast.

M. Victor van der Haeghen : P. Haschaert, J. Lambrecht, A. van Lokeren,

L. Makeblyde, S. Manilius, Manilius, imprimeurs, L. Maroten, G. Martins, J. Mar-

tins, N. Martins, E. van Mylbeke, J. Olislaegher (I), J. Olislaegher (II), Ch. Parmon-

tier, P. Pauwels, P. Pieters, J.-B. Pisson, L. Plumion, E. Poliyt, Liévin Pottels-

berghe, Joachim Pijn, Liévin Pijn, G. van den Rade, D. Raverick, les Reynax,

A. van Reysschoot, E. van Reysschoot, J. van Reysschoot, P.-J. van Reysschoot,

P.-N. van Reysschoot. G. de Rike, G. de Ritsere, J. Rivière, M. van Roden, E. de

Rudder, D. Rutaert, P. Byckaert, J. Rycquaerd, D. de Rycke, J. Rijm, Th. van

Saceghem, A. Salaert, J. Salaert, G. Salenson, J. Salenson, B. Sammelins, Sam-

melins, J. Sammelins, R. Sanders, N. Sauvage, famille Sauvage, J. Scaloet, famille

Schamp, L. vander Schelden, P. vander Schelden, Th. Schellinck, J. Schoorman,

J.-L. Serlippens, J. Sicleer, I.-L. van Siclers.

M. le chanoine L. Goovaerts : H.-J. Seerwart, B. Segers.

M. Eugène Duchesne : L.-J.-L. Jamme, Jean Sans Peur, A. Maigret, G. Maigret,

Maximilien d'Autriche, A. de Mercy-Argenteau, Gh. de Mercy-Argenteau, E. de

Mercy-Argenteau, FI. de Mercy-Argenteau, Fr. de Mercy-Argenteau, Gh. de Mérode,

E. de Mérode, Fél. de Mérode, FI. de Mérode, Fr. de Mérode, Ph. de Mérode, R. de

Mérode, W. de Mérode, Miébais, Napoléon, H. van der Noot, Ongnies, D. Pradt,

J.-A. de Roquelaure, E. Sauvage, J.-D.-A. Scockart, L.-A. Scockart, M.-L. Selys.

— 327 —



P. Bergmans. — Travaux de la Biographie nationale

M. Lonchay, et, le 7 avril, MM. Hubert et Vercoullie en rempla-

cement de MM. Branls et Gossart.

Quoique le corps de nos collaborateurs soit resté nombreux,

il importera de s'assurer encore le concours de forces fraîches

et jeunes pour reprendre la lourde succession de tous nos chers

disparus.

Au moment de la déclaration de guerre, l'impression du tome

XXII, consacré à la suite de la lettre S, était en cours ; elle se

poursuivit malgré les difficultés des communications entre le

secrétariat et l'imprimeur, d'une part, et les auteurs, de l'autre,

difficultés résultant du t'ait que la Commission n'avait voulu

avoir aucune espèce de rapports avec l'occupant. Au mois d'avril

1015, l'impression fut arrêtée, après la terminaison du premier

fascicule dont les exemplaires, datés de 1914, furent conservés

par l'imprimeur-éditeur et ne furent distribués qu'en février

1919. Ce fascicule contient lt>2 notices, parmi lesquelles nous

relèverons celles consacrées aux personnages suivants, cités dans

l'ordre alphabétique : le P. André Schott, philologue anversois

qui résida longtemps en Espagne à la fin du XVIe
siècle ; l'archi-

tecte Auguste Schoy ; le professeur Johannes-Matthias Schrant,

une des premières illustrations de l'Université de Gand; le baron

de Schroeder, un des généraux les plus activement mêlés aux

événements de la fin du régime autrichien dans notre pays ; le

peintre anversois Corneille Schut ; le biologiste Théodore

Schwann, le fondateur de la théorie cellulaire et une des illustra-

tions de la science belge du XIXe
siècle ; le P. Charles Scribani,

historien et écrivain religieux de l'époque des Archiducs
;

Sedulius, écrivain irlandais fixé à Liège au IXe
siècle, personna-

lité intéressante des débuts de notre histoire littéraire ; la famille

des peintres anversois Segers ; Mgr Charles-Jean Seghers, qui

continua de nos jours la tradition des grands missionnaires

belges et fut l'apôtre de l'Alaska ; le membre du Congrès

national Michel de Selys, et son fils, le naturaliste et homme
politique Michel-Edouard, baron de Selys Longchamps ; les
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bourgmestres liégeois du XVe
siècle, Alexandre, Gilbert et Jean

de Seraing
; le député Pierre-Guillaume Seron ; les historiens

et numismates Serrure
; saint Servais, le premier titulaire de

lï'vèehé de Tongres au IVe
siècle ; le chirurgien baron Louis-

Joseph Seutin; le cartographe Chrétien Sgrooten, qui produisit

au XVI e
siècle une œuvre importante ; Sigefroid, le fondateur

de la maison de Luxembourg au X e
siècle et Fauteur de la famille

des comtes de Salin
; Siger de Brabant, le grand philosophe

averroïste du XIII e
siècle, auquel sa destinée tragique a valu

d'être immortalisé par le Dante dans son Paradiso.

Le manuscrit de la suite du tome XXII est prêt pour l'impres-

sion, qui sera reprise aussitôt qu'auront pu être réglées certaines

questions matérielles résultant du renchérissement du prix du

papier et de la main-d'œuvre. Il ne manque plus beaucoup de

notices pour que la lettre S soit terminée, et la Commission
espère que ses collaborateurs lui transmettront sans tarder les

biographies qu'ils doivent encore traiter dans cette lettre.

Les notices des lettres T et U ont été attribuées au mois de

juin 1914, et notification en a été faite aux collaborateurs. Il

serait utile que ceux-ci veuillent bien songer à s'en occuper. Le
secrétariat a arrêté la liste provisoire de la lettre V, qui pourra

être imprimée dès cette année, si les ressources budgétaires le

permettent.

Pendant la durée de la guerre, le secrétariat a préparé aussi,

dans la mesure du possible, la suite de la publication, soit en

réclamant des manuscrits aux auteurs qu'il pouvait toucher,

soit en soumettant les articles livrés aux membres du Comité de

revision avec lesquels il restait en communication, c'est-à-dire

MM. Pirenne et Hulin de Loo. Mais bientôt celui-ci resta seul

pour continuer le travail, l'éminent président de la Commission
ayant été brutalement déporté en Allemagne le 18 mars 19 Ki.

Une autre épreuve était réservée à la Biographie nationale.

Depuis sa création, son bureau est établi à la bibliothèque de

l'Université de Gand, que dirigèrent et son premier président, le
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baron Jules de Saint-Génois, et celui qui fut pendant vingt-cinq

ans son parfait secrétaire, Ferdinand van der Haeghen. Lors de

la transformation de l'Université gantoise en une institution de

guerre allemande, camouflée en Vlaamsche Hoogeschool, son

secrétaire adjoint, qui y était alors bibliothécaire, refusa de

s'associer à cette trahison. Il quitta l'établissement au début de

juillet 1916, emportant avec lui les archives de la Biographie

nationale. Celles-ci furent hospitalisées par la Commission des

monuments de la ville de Gand. Il y a lieu de remercier cette

Commission, et en particulier son président, M. Joseph Casier,

de l'assistance qu'elle a voulu prêter en cette occurrence à la

Commission de la Biographie nationale, et par conséquent à

l'Académie. Nous lui devons d'avoir pu assurer la continuation

du service du secrétariat, ainsi que la conservation de ses

archives et de ses collections qui ont repris depuis leur place à

la bibliothèque de l'Université, lorsque le Gouvernement en

confia la direction à l'auteur de ce rapport.

Ce nous est un devoir de consigner ici notre spéciale gratitude

pour la haute et bienveillante sollicitude que M. le Directeur

général de l'Enseignement supérieur, des Sciences et des Lettres

n'a cessé de témoigner à l'égard de la Biographie nationale.

Aussitôt que la Commission comptera tous ses membres, elle

pourra compléter son Bureau et reprendre, avec un nouveau

zèle, sa tache patriotique. Comme vous avez pu le constater,

nous nous rapprochons de la fin de l'alphabet, et il est permis

d'espérer que d'ici à quelques années l'entreprise sera terminée,

si nous pouvons compter sur un peu d'empressement de la part

de nos collaborateurs. Nous leur adressons donc un pressant

appel. Plus que jamais l'utilité de notre dictionnaire apparaît

au lendemain de la mêlée où la Belgique a pris davantage encore

conscience de son unité, de son existence historique, et de son

importance européenne.
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Liste des travaux publies par l'Académie royale des sciences,

des lettres et des beaux-arts de Belgique, de mai 1914 à

mai 1919, dressée par le Secrétaire perpétuel ff.

BULLETINS.

Classe des sciences, 1914, nos 5 à 12.

Classe des lettres et des sciences morales et politiques et Classe

des beaux-arts, 1914, n"
s 5 à 1:2.

Depuis janvier 1899, les Bulletins (gr. in-8° depuis 1911)

sont publiés par numéros mensuels formant deux volumes par

année, dont l'un renferme les travaux de la Classe des sciences

(1914, 391 pages, 58 figures et 4 planches) et l'autre les travaux

de la Classe des lettres et des sciences morales et politiques et

de la Classe des beaux-arts (1914, 498 pages). Chacun de ces

volumes se termine par une Table onomastique et une Table

analytique.

Depuis le mois de janvier 1919, les publications des Classes

des lettres et des beaux-arts sont séparées, et il a été publié les

nos
1 à 4 des Bulletins de chaque Classe.

Il a été publié en outre :

Tables générales des Bulletins de la Classe des sciences,

4e
série, années 1899 à 1910, par Félicien Leuridant et José

Perrée (in-8°, vin-178 pages).

Tables générales des Bulletins de la Classe des lettres et des

sciences morales et politiques et de la Classe des beaux-arts,

4e
série, 1899 à 1910, par Félicien Leuridant et José Perrée

(in-8°, vm-158 pages).

Tables générales des Bulletins de la (liasse des sciences,

5e
série, 1911-1914, par Félicien Leuridant (grand in-8°,

viii-34 pages).
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Tables générales des Bulletins de la Classe des lettres et des

sciences morales et politiques et de la Classe des beaux-arts,

5e
série, 1911-1914, par Félicien Leuridant (grand in-8°,

vin-35 pages).

Tables générales des Mémoi?'es, supplément 1898-1914, par

Félicien Leuridant (in-8°, iv-33 pages).

Tables des notices biographiques publiées dans l'Annuaire,

1845-1914, par Félicien Leuridant (in-16, iv-51 pages).

Catalogues onomastiques des accroissements de la biblio-

thèque. Sciences (1883-1914); Lettres (1887-1914); Beaux-

Arts (1890-1914), par Félicien Leuridant et José Perrée,

(3 vol. in-8°).

Fondations académiques. Règlements et documents. Nouvelle

édition, par Félicien Leuridant (in-8°) (viu-131 pages).

ANNUAIRE.

L'Annuaire de 1915-1919 constitue un fort volume de près

de 500 pages in- 18, comprenant, outre les renseignements

ordinaires, la table des notices biographiques publiées depuis

1845, la liste des sociétés, établissements et recueils pério-

diques avec lesquels l'Académie était en relation en 1914,

et les notices biographiques (avec portraits gravés) de Louis

Gallait, par Lucien Solvay; Ernest Slingeneyer, par le même;

Joseph Stallaert, par le même; Edouard de Biefve, par le même;

Edouard Van Even, par le même; Gustave Huberti, par le même;

Gédéon Bordiau, par Jules Brunfaut; Henri Maquet, par le

même; Julien-Gabriel Leclercq, par Paul Bergmans ; Adolphe-

Édouard-Théodore Pauli, par le même; Florimond Van Duyse,

par le même; le baron de Borchgraeve, par Jules Leclercq.
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MÉMOIRES.

Dans sa séance générale du 10 mai 1904, l'Académie a pris

la résolution (approuvée par arrêté royal du 3 juin 1904) de

publier une deuxième série de ses mémoires en deux parties dis-

tinctes, savoir :

A. — Mémoires de la Classe des sciences (collections in-i°

etin-8°).

B. — Mémoires de la Classe des lettres et des sciences

morales et politiques et de la Classe des beaux-arts (collections

in-4° et in-8°).

Il a été publié cette année :

Classe des sciences.

Collection in -4°. Tome IV, Fascicule 3.

dn
y

Sur les cas d'intégrabilité de l'équation -— = xn
y ;

par Jean Beaupain
,i- x (X3C

i4o pages).

Fascicule 4.

Sur les fonctions de Bessel d'ordre supérieur
;
par Jean Beaupain (31 pages).

Classe des lettres et des sciences morales et politiques.

Collection in -4°. Tome VII, Fascicule 1.

Le comte de Mercy-Argenteau et Blumendorf. Dépèches inédites tirées des

Archives impériales de Vienne (o janvier -23 septembre 1792); par Eugène
Hubert (219 pages).

Traduction française de l'Abliidarmakdsabhasya. Chapitre III : Cosmologie.

D'après la version tibétaine
;
par Louis de la Vallée Poussin.

Collection in -8°, Tome XI,- Fascicule 2.

Bio-bibliographie de Gemma Frisius, fondateur de l'École belge de géographie,

de son fils Corneille et de ses neveux les Arsénius
;
par Fernand Van Ortroy.
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Classe des beaux-arts.

Collection in- 4°.

Un essai de reconstitution plastique des races humaines primitives; par Aimé
Rutot (172 pages, 24 gravures, 32 planches).

TRAVAUX A IMPRIMER.

Classe des sciences.

Le calcul des variations depuis 1850; par Maurice Lecat (Mémoire couronné).

Observations au sujet du tracé de la carte géologique de la région sud-ouest du

massif de Stavelot; par Léopold de Dorlodot (Mémoire couronné).

La tectonique du Brabant et des régions voisines; par Fourmarier (Mémoire

couronné).

Sur la multiplication des déterminants à plusieurs dimensions; par Maurice
Lecat.

Congruences de cubiques gauches; par Modeste Stuyvaert i Mémoire cou-

ronné).

Les variations et leur hérédité chez les Mollusques; par Paul Pelseneer.

Contribution à l'étude des calcites belges; par H. Buttgenbach.

Contribution à l'étude des minéraux du Vésuve et du Monte Somma : Les miné-

raux du groupe de lanéphéline; par G. Cesàro.

Recherches sur les variations numériques des chromosomes dans la série végé-

tale; par Emile Marchai (Mémoire couronné).

Sur quelques relations numériques pouvant être utiles dans l'interprétation des

analyses des beurres falsifiés
;
par G. Cesàro.

Sur la reviviscence chez les végétaux
;
par Jeanne Terby (Mémoire couronné).

Classe des lettres.

Histoire du paganisme dans l'Empire d'Orient depuis le règne de Théodose le

Grand jusqu'à l'invasion arabe; par A. Kugener (Prix GantreHe).

Zuster Hadewijck; par le R. P. Van Mierlo Jr, S. J. (Mémoire couronné).

Le Condroz. — Het Hageland; par Emile Vliebergh et Robert Ulens
(Mémoire couronné).

La Lorraine belge; par Louis Verhulst (Mémoire couronné).

Classe des beaux-arts.

Histoire de la création et du développement du drame musical
;
par Ludovic

Blareau (Mémoire couronné .

Les origines de la parure; par Georges Van Wetter.
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Séance publique du mercredi 7 mai 1919.

M. H. Pirenne, président de l'Académie et directeur de la

Classe.

M. Le Nain, membre dé la Classe des beaux-arts, fî. de

secrétaire perpétuel
;

Sont présents: MM. J. Lameere, vice-directeur; le comte

Goblet d'Alviella, A.Prins, P. Fredericq, le baron E. Descamps,

P. Thomas, J. Leclercq, M. Wilmotte, Son Éminence le Car-

dinal Mercier, M. Vauthier, J. Vercoullie, G. De Greef, J.-P.

Waltzing, E. Hubert, membres; de la Vallée Poussin, G. Cornil,

dom Ursmer Berlière, Bidez, correspondants.

Assistent à la séance :

Classe des sciences. — MM. A. Gravis, vice-directeur ;

L. Fredericq, P. Pelseneer, Max Lohest, F. Swarts, A. Demou-
lin, A. Rutot, A. de Hemptinne, V. Willem, P. Stroobant,

Ch. Julin, membres.

Classe des beaux-arts. — MM. S. Dupuis, directeur ;

J. Brunfaut, vice-directeur ; G. De Groot, J. Winders,

E. Mathieu, L. Frédéric, L. Solvay, G. Hulin de Loo, E. Claus,

M. Kufferath. F. Khnopff, L. Du Bois, A. Baertsoen, V. Horta,

A. Dumont, P. Bergmans, A. Max, E. Verlant, K. Mest-

dagh, membres ; J. Lagae, E. Wambach, correspondants.
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M. Alphonse Harmignie, Ministre des Sciences et des Arts,

prend place au bureau.

A 2 heures, le Bureau de la Compagnie est allé recevoir

LL. MM. le Roi et la Reine, qui ont été conduits dans leur loge.

LL. EE. les Ministres de Grande-Bretagne, de France,

des États-Unis d'Amérique, d'Espagne et de Suisse assistent à

la séance.

Le programme de la cérémonie comportait :

1° Un discours par M. Henri Pirenne, directeur de la Classe

et président de l'Académie : Le Pangermanisme et la Belgique ;

2° Une lecture par M. le baron Descamps, membre de la

Classe : Le Droit international et la Thèse de la nécessité.

M. Louis Le Nain, secrétaire perpétuel ff.
,
proclame ensuite

dans les termes suivants, les résultats des concours et des

élections :

Les événements de guerre qui ont apporté la perturbation

dans les travaux de l'Académie n'ont pas permis à la Compagnie

de terminer l'examen des mémoires de concours.

Pour la deuxième période du Prix Duvivier, les opérations

des commissaires ne sont pas complètes, mais nous pouvons

annoncer dès maintenant que la Classe a reçu une œuvre remar-

quable.

Pour la troisième période du Prix Duvivier, les commissaires

ont terminé leur examen. La Compagnie a couronné un mémoire

de M. Léo Verriest intitulé : Le régime seigneurial dans le comté

du Hainaut du XIe siècle à la Révolution.

La proclamation aura lieu à la prochaine séance publique.

Depuis le 1
er mai 1914, la Classe a eu le regret de perdre le

secrétaire perpétuel, le chevalier Edmond Marchai, et neuf

membres titulaires : Ernest Discailles, Godefroid Kurth, Henri

Francotte, Henri Lonchav, Ernest Gossart, Mestagh de ter Kiele,
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Emile Waxvveiler, Victor Brants, baron de Borchgrave, et huit

associés : Georges Perrot, Jules Lemailre, Herman Suchier,

Karl Lamprecht, Louis Lucchini, Leroy-Beaulieu, Louis

Renault et Emile Worms.

Le 8 février 1919, la radiation de 'douze associés des pays

ennemis a été prononcée : Otto Hirschfeld, Herman Diels,

Willy Bang, von Karabacek, Wendelin Foerster, von Wilamo-

vitz-Mœllendorff, Hanns Schlitler, Martin Philippson, Rudolpli

Solim, Heinrich Brunner. Franz von Listz et von Hertlinç.

Ont été élus, le 5 mai 1919 :

Dans la Section d'histoire et des lettres :

Membres titulaires (saut* approbation royale).

MM. de la Vallée Poussin (Louis), Parmenlier (Léon), Dele-

haye (le R. P.), dom Berlière (Ursmer), Bidez (J.).

Associés.

MM. Prou (M.), Lefranc (Abel), Ashley, Jullian (Camille».

Meillet (A.), Jameson (John-Franklin), Nyrop (Chr.), Bur-

net (J.), Vinogradoff, Havet (Louis), Fea (A.).

Dans la Section des sciences morales et politiques :

Membres titulaires (sauf approbation royale).

MM. van den Heuvel (Jules), van Biervliet (J.-J.), Cornil

(Georges), Vandervelde (Emile).

Associés.

MM. Luzzatti, Deschanel, Clemenceau (G.), Fauchille, Veni-

zelos, Brown Scott, Brand Whitlock, Balfour, Sarolea.
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Discours à L.L. MM. le Roi et la Reine prononcé

à la Séance publique du 7 mai 1919,

par H. PIRENNE, président de l'Académie.

Sire, Madame,

Il y a six mois à peine, vous rentriez en vainqueurs à la tète

de nos soldats dans cette capitale que vous n'aviez quittée, quatre

ans et demi auparavant, que pour vous mettre à leur tète et

partager leur sort. Et une immense espérance traversait la

Nation. Toutes ses souffrances étaient oubliées. En vous retrou-

vant elle retrouvait la liberté, et un instant, avec une toi naïve

et touchante, elle crut qu'elle allait aussi retrouver tout le reste.

Mais le seul de ses biens qu'elle n'eût pas perdu, c'était

l'honneur. En la quittant après l'occupation la plus abominable

dont tasse mention l'histoire des peuples, l'ennemi la laissait

meurtrie, épuisée et ruinée. Certes, elle ne regrettait rien de ses

sacritices. Elle ne demandait aucune récompense pour avoir l'ait

son devoir. Pourtant elle ne pouvait oublier tant de déclarations,

tant de promesses qu'elle n'avait pas sollicitées et qui de toutes

parts étaient venues vers elle à l'heure tragique où, se groupant

autour de son Roi, elle s'était dressée sur la route de l'Allemagne.

Elle avait le droit de croire que le traité par lequel va se ter-

miner une guerre où elle s'est sacrifiée pour l'Europe, aurait

davantage tenu compte de ses services et de ses malheurs. Elle

s'était imaginée qu'il ne manquait point de motifs pour désigner

Bruxelles comme siège de la Ligue des Nations. Elle pensait que

le relèvement de son industrie et la sécurité de ses frontières
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méritaient plus de sollicitude. Au surplus, elle avait une entière

confiance dans le dévouement de ses délégués à la Conférence de

la Paix, et, sachant que vous souteniez leurs efforts, elle se refu-

sait à admettre, et que des demandes qui s'appuyaient sur votre

parole fussent exagérées, et <|ue l'on put vous refuser ce que

vous déclariez indispensable à votre peuple.

Ce que nous avons appris des mystérieuses délibérations de

Paris nous a déçus mais ne nous a pas découragés. Comme au

jour où, animés par votre exemple, nous affrontions l'ennemi à

Liège, à Namur, à Anvers et sur l'Yser, nous sommes décidés à

compter sur nous-mêmes pour préparer notre avenir. Nous

resterons dignes de ce que nous avons été. L'heure du courage

militaire est passée; voici que sonne l'heure du courage civique.

Nous travaillerons après avoir combattu. La Nation va rassem-

bler toutes ses forces pour se refaire, et la conviction que, dans

la paix comme dans la guerre, vous Sire et vous Madame, vous

vous identifiez avec elle, soutiendra son énergie et sa volonté.

L'Académie royale de Belgique ambitionne de jouer son rôle

dans cette grande œuvre du relèvement. Elle sait qu'une Aca-

démie n'est pas seulement une institution scientifique, mais

encore une institution nationale. Pour remplir en entier la

mission qui est la sienne, il ne lui suiïit pas de se vouer au culte

de la vérité : elle doit encore être guidée dans ses travaux par le

souci constant du bien public. No&s nous assurons que nous

ne pourrons mieux répondre aux intentions de Votre Majesté

et mieux reconnaître la bienveillance dont elle nous donne une

preuve si précieuse en honorant cette cérémonie de sa présence,

qu'en nous acquittant de ce double devoir.

— Ô40



Le pangermanisme et la Belgique,

par H. PIHK.VNK. présidenl de l'Académie.

Mesdames. Messieurs,

Le mol nation a été emprunté au latin par les langues

modernes, mais elles ne lui donnent pas toutes le même sens.

L'Anglais et le Français appellent nation « une réunion d'hommes

formant une société politique régie par des institutions com-

munes (') ». Pour eux, chaque nation est une communauté

morale, constituée par la participation à la même vie historique,

entretenue par la conscience des mêmes intérêts généraux,

animée par la même volonté collective, dirigée par le même

gouvernement, d'accord avec l'opinion publique. On peut saisir,

en France, dès le X\T siècle, les premières manifestations de

cette idée. Elle apparaît déjà nettement dégagée dans l'Angle-

terre du XVII' siècle. La Révolution française lui donne entin sa

forme définitive. En affirmant que « tous les pouvoirs émanent

essentiellement de la nation et ne peuvent émaner que d'elle »,

elle considère évidemment celle-ci comme une association de

citoyens rassemblés par le désir de poursuivre en commun leurs

destinées. Il en résulte que la nation est, avant tout, une

personne politique.

Tous ses membres, du moins en théorie, participent de la

') Définition du dictionnaire de Darmesteter et Hatzfeld.
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même manière à son activité, possèdent les mêmes droits et sont

soumis aux mêmes devoirs. Ni la religion qu'ils professent, ni

la langue qu'ils parlent, ni la race à laquelle ils appartiennent

n'établissent de distinctions entre eux. C'est là ce que

Napoléon I
er exprimait d'une manière frappante quand il disait

que la France n'a pas de nationalité, entendant ainsi que tous

ses habitants, quelle que fût la variété de leurs origines ou de

leurs dialectes, étaient également réputés Français. Mais, dès

bus, une nation n'est pas seulement un être politique, elle est

encore un être spirituel. Si son unité ne provient ni de la race

ni de la langue, elle ne peut consister, en effet, que dans la

conscience, ou, si l'on veut, dans le sentiment d'une même

existence collective, résultant de l'accord des volontés et de la

communauté des droits. Allons plus loin encore, et nous ajoute-

rons que cette conception de la nation est essentiellement

humaine. Par cela même qu'elle envisage le groupement

national comme une société de citoyens, elle n'y introduit, si

Ton peut ainsi dire, aucun élément irréductible à l'égard des

autres groupements nationaux. Entre l'Angleterre, la France ou

l'Italie, le caractère des populations, le genre de vie, les intérêts,

les institutions ont beau différer et parfois se heurter.

Qu'importe? 11 reste que chacun de ces peuples est capable de

comprendre ses voisins, et, quand il le faudra, de collaborer avec

eux, puisque chacun soumet sa vie politique à des principes

qu'il considère comme valables non seulement pour lui, mais

pour tous les hommes. On peut dire qu'il subsiste dans l'idée

de nation ainsi comprise, quelque chose du généreux cosmo-

politisme du XVIIIe
siècle.

Mais à cette idée, qui est celle de l'Europe occidentale, s'en

oppose une autre : l'allemande.

Elle se dégage à la lin du XVIII e
siècle sous l'inlluence de la

réaction sentimentale provoquée au delà du Rhin par l'hégé-

monie franeais*'. Au lieu de reconnaître dans la nation une

association volontaire, elle la conçoit connue un phénomène
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naturel s'imposant aux individus, indépendamment de lein

volonté. Chaque nation est, d'après elle, douée d'un génie

propre (Volksgeist) , impénétrable aux génies des autres nations

et s'affirmant essentiellement par la langue. « Ce qui parle la

même langue, dit Fichte dans son cinquième discours à la nation

allemande, c'est déjà, avant toute apparition de l'art humain, un

tout que, par avance, la pure nature a lié de liens multiples et

invisibles... Un pareil tout ne peut admettre en son sein aucun

peuple d'une autre origine ou d'une autre langue, ni vouloir se

mêler avec lui. » Mullenhoff déclare de son côté : « La langue

forme la nation, elle est l'existence même et la vie du peuple:

sans elle, il est mort
f

1
). »

A ces affirmations si tranchantes, la science ne tarda pas a

prêter l'apparence de vérités rigoureuses. Vers le milieu An

XIXe
siècle, le mysticisme linguistique se prit à s'appuyer, pour

les besoins de sa thèse, sur les constatations de l'anthropologie.

La classification des hommes en races distinctes suivant la forme

de leurs crânes, la coloration de leurs épidémies, de leurs yeux,

de leurs chevelures, lui apparut concorder avec leur répartition

suivant la langue, si bien que la différence des idiomes fut

expliquée par la différence des origines ethniques. Opposés les

uns aux autres par le sang comme par la parole: les peuples sont

destinés à une lutte perpétuelle. La guerre est la loi suprême

du monde. Par une voie nouvelle on en revient à l'aphorisme

de Hobbes : Iwmo homini lupus.

Tirons les conséquences de la théorie. 11 en est deux qui

apparaissent tout d'abord. La première, c'est que la nation n'a

de droit à l'existence que pour autant qu'elle repose sur la com-

(!) Deutsche Altertumskunde. t. III, |>. 104. 11 est sans doute inutile de faire

remarquer que tous les savants allemands ne se sont pas laissés dominer par une
théorie aussi évidemment en conflit avec les faits. Je me bornerai à renvoyer ici à

H. Morf, Dichtung und Sprache <ter Romane» (Strasbourg, 1911). qui dissocie très

nettement la nation et la langue. Mais, dans l'opinion courante, la seule qui non*
intéresse ici, ces protestations isolées sont restées sans influence.
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munauté de la race et de la langue. La seconde, c'est que la

liberté politique ne constitue point un droit, mais qu'il la faut

subordonner à l'intérêt supérieur de l'entité nationale. On aper-

çoit tout de suite où cela nous mène. L'une et l'autre de ces

prémisses conduisent au dogme de la toute-puissance de l'Etat.

Lui seul, en effet, peut « organiser » la vie de la nation confor-

mément au génie de celle-ci. Pour qu'il puisse conserver intact

le trésor de la tradition, garantir ses sujets des séductions ou

des contagions du dehors, forcer les minorités ethnographiques

que renferme chaque peuple à se courber sous la prépondérance

de la race dominante, il est indispensable qu'il ne tienne son

pouvoir et sa légitimité que de lui-même, et qu'élevé au-dessus

de toute atteinte, échappant à toute ingérence, il n'ait à justifier

l'autorité qu'il exerce et l'obéissance qu'il exige, qu'en s'affïr-

mant comme l'incorporation du nationalisme. Dès lors, il

appuvera nécessairement son pouvoir sur l'aristocratie, c'est-

à-dire sur la classe sociale qui conserve le plus purement les tra-

ditions et les caractères de la race. Quant à la masse, il la sou-

mettra par l'école, par la caserne, par l'administration, à un

dressage pédagogique dont elle portera l'empreinte indélébile,

et qui la disciplinera à son service, sous prétexte de la former

ainsi au service e,t au culte même du « génie national ».

Remarquons avec quelle rigueur cette conception allemande

de la nation s'oppose à la conception occidentale. Le contraste

éclate partout. De ce que la nation est considérée, ici comme

un groupement de citoyens, là comme une communauté de sang

et de langue, tout le reste découle nécessairement : l'absolutisme

de l'État, le caractère aristocratique et conservateur des institu-

tions, et la pédagogie enfin, substituant à la libre pratique des

droits et des devoirs civiques, une doctrine et une méthode offi-

cielles, enseignées d'autorité.

Que cette conception soit née en Allemagne, rien de plus aisé

à comprendre. Morcelé depuis le XII e
siècle en une quantité

d'États, déchiré depuis le XVIe
siècle en deux confessions reli-
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gieuses, ne possédant au surplus ni unité géographique ni inté-

rêts communs, ce pays ne pouvait trouver, en l'absence de toute

communauté historique, que dans la communauté de ses origines

et de sa langue, la justification de ses désirs de cohésion natio-

nale. Tandis que la France et l'Angleterre voyaient dans leur

histoire se former et s'affermir de siècle en siècle leur conscience

collective, l'Allemagne ne découvrait dans la sienne qu'une ten-

dance croissante au morcellement et au particularisme. Pour

arriver à ses fins et prendre en Europe la place qu'elle ambition-

nait d'y occuper, il lui fallait, si l'on peut ainsi dire, contre son

propre passé, invoquer la nature. Pour se donner la patrie qu "ils

cherchaient vainement dans leurs annales, ses poètes, ses philo-

sophes et l'innombrable légion de ses professeurs se réclamaient

de cela seul que tous les Allemands possèdent en commun :

le Deutschtum.

Mais le Deutschtum, même compris dans sa simple acception

linguistique, déborde largement les frontières allemandes.

Il recouvre une partie de l'Autriche, s'avance en Suisse, en

Alsace et en Lorraine, occupe les rivages de la Courlande, de la

Livonie et de l'Esthonie, émaille la Bohème de nombreuses

enclaves, sans compter celles qu'il éparpille en Pologne et en

Hongrie, et sans parler des millions d'émigrés qui l'ont trans-

porté avec eux en Amérique. Dès IH13, Arntlt se demande :

Was ist des Deutschen Vaterland?

Et il répond :

So weit die Deutsche Zuuge klingt

Das soll es sein,

Das, wackrer Deutscher, nenne dein.

Des revendications de cette sorte étaient aussi menaçantes

pour l'Europe que l'ambition napoléonienne. Le mysticisme

pangermaniste apparut aux souverains, alors rassemblés au
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Congrès de Vienne, une nouvelle forme de l'esprit révolution-

naire. Le droit divin des rois ne tint aucun compte de cet autre

droit divin qui s'affirmait devant lui, j'entends le droit divin des

langues. L'Allemagne née des marchandages diplomatiques de

ISL"), fut bien faite pour décevoir tous ceux qui, après la bataille

de l^eipzig, avaient rêvé de son unité. Aussi le germanisme

prend-il parti, pour un moment, contre l'absolutisme Le rôle

que le libéralisme et la démocratie jouent en France sous la Res-

tauration et sous Louis-Philippe, c'est lui qui le remplit au delà

du Rhin. L'idée nationale s'y allie en un mélange confus à l'idée

libérale, et de l'interpénétration de ces deux éléments contra-

dictoires surgit une nouvelle forme de germanisme. Tous les

espoirs détrompés, toutes les ambitions inassouvies des patriotes

se concentrent sur lui, c'est de lui qu'ils attendent la réalisation

de l'idéal qui fait battre leurs cœurs et travailler leurs cerveaux.

L'État leur interdisant toute activité politique, ils se réfugient

dans la pensée pure, et leur imagination, pour se consoler des

desenchantements du présent, s'élance vers les perspectives illi-

mitées de l'avenir qu'ils souhaitent à leur peuple et de la mission

qu'ils lui attribuent. L'Allemagne est de plus en plus, à leurs

veux, la nation prédestinée, le garant de la civilisation, la source

de tout bien, de toute beauté, de toute vérité. « Il ne faut pas

oublier, lit-on déjà dans Fichte, que tout ce qui fait le trésor

commun de la république des peuples européens, tout ce qui en

caractérise les citoyens : générosité, humanité, chevalerie, galan-

terie, sont des traits originaux du caractère allemand (
1
). »

El bientôt Hegel, renchérissant sur lui. déclarera : « L'esprit

germanique est l'esprit du monde moderne, dont la fin consiste

à réaliser la vérité absolue en tant qu'autonomie infinie de la

liberté, de cette liberté qui a pour contenu sa forme absolue elle-

i.

1

) Sàmtliche Werke, 1846, t. Vil, p. 573. Cf. Ch. Andler, Le Pangermanisme

philosophique, 1917, p. °27.
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même. La destinée des peuples germaniques est de servir de

supports au principe chrétien
(

1
). »

Hélas! la réalité devait bientôt démentir le rêve. Si l'Alle-

magne put croire un instant, au milieu de l'ébranlement révo-

lutionnaire de 1848, quelle allait voir s'élever, sur les ruines

de l'Ancien Régime, le germanisme rédempteur, l'incapacité

politique du Parlement de Francfort ne tarda pas à la faire

retomber sous le joug de ses princes, et la réaction qui suivit

son sursaut d'idéalisme fut d'autant plus violente qu'il avait

soulevé plus de terreurs. Il fallut bien se convaincre que

« l'esprit germanique » n'avait pas, parmi toutes ses vertus,

celle de se réaliser par lui-même. Pour l'imposera l'Allemagne

et au monde, il était nécessaire de lui fournir une épée. La

Prusse devait offrir la sienne.

Singulière ironie des choses qui réservait à cet État artificiel,

presque autant slave qu'allemand, né de la conquête et décide

à des conquêtes nouvelles, chez lequel la discipline indispen-

sable à ses fins de guerre s'imposait également à l'armée et au

fonctionnarisme, enserrant le peuple dans un absolutisme aussi

dur que l'acier d'une cuirasse et dans une organisation méca-

nique comme celle d'une machine, qui lui réservait, clis-je, de

se poser en champion de cette idée germanique dont, au moins.

les philosophes et les romantiques n'avaient attendu le triomphe

que de son excellence ineffable et de sa supériorité essentielle.

Le temps de l'idéalisme était passé sans retour. L'échec de 1845,

celui de 1848 en avaient détourné la nation. Elle n'allait plus,

à l'avenir, prêter sa confiance qu'à la force.

Est-ce une pure coïncidence ou n'est-ce pas plutôt un effet de

ce phénomène, si fréquent en histoire, de la concordance des

passions et des idées, qui, au même moment où l'Allemagne se

prenait à attendre son salut de la Prusse, l'orienta vers une

') Andi.kr. Op. cit., p. 44.
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conception nouvelle et toute matérielle de la race? Le livre de

Gobineau sur Y Inégalité des races humaines parait en 1854, et

bientôt cet ouvrage d'un Français, dont les Français n'ont jamais

pris au sérieux l'érudition de bric-à-brac, la philosophie de

dilettante et les affirmations paradoxales, devient la Bible de

cette Allemagne si vaine de sa science et de sa critique. C'est

qu'elle y trouvait ce qu'elle cherchait : la justification de ses désirs

et de ses appétits. Le « Gobinisme » va remplacer les révélations de

Fichte et de Hegel. Abandonnant les hauteurs nuageuses de la

métaphysique, il se place résolument sur un terrain soi-disant

scientifique. Il répartit l'humanité en races intérieures et en

races supérieures, en brachycéphaies et en dolichocéphales. Le

pullulement des premiers menace d'abîmer la civilisation dans

un métissage universel. Elle ne peut être sauvée que par la

domination des hommes à crâne allongé, c'est-à-dire des Aryens,

dont les Germains sont, dans l'Europe moderne, les purs repré-

sentants. Rien de plus simple, rien de plus vrai aussi, pour

ceux qui jugent de la vérité suivant sa concordance avec leurs

désirs.

Richard Wagner fut, auprès de ses compatriotes, l'introduc-

teur du Gobinisme, et l'on [>eut croire sans malveillance que la

rancune du maître contre la France ne fut pas sans influencer

son admiration pour ce Français qui « reléguait sa patrie dans

1p sous-sol de l'humanité et en destinait la population à une

décadence irrémédiable! 1
) ». Mais combien l'Allemagne nouvelle,

l'Allemagne de Bismarck, était merveilleusement préparée au

nouvel évangile! Les guerres de 1864, de 1866, de 1870

l'avaient soumise à l'hégémonie prussienne. C'en était fait des

aspirations démocratiques des hommes de 48. On se prenait à

révérer dans l'officier et dans le junker, double aristocratie qui,

au fond, n'en fait qu'une, les porteurs d'une organisation poli-

(*) J. Finot, Le préjugé des races. 1906, p. 17.
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tique et sociale supérieure, puisqu'elle avait abouti au succès.

On se croyait d'autant plus moderne que l'on tournait plus

résolument le dos au présent, que l'on méprisait davantage

libéralisme et parlementarisme, et que l'on adorait avec plus de

ferveur 1' « organisation » prussienne, sans s'aviser qu'elle

n'était qu'une survivance de l'absolutisme monarchique et

bureaucratique du XVIIIe
siècle, méthodiquement appliqué,

pour les employer à son profit, aux tendances de notre époque.

Les progrès de l'industrie poussaient dans le même sens. Contre

les revendications ouvrières, les capitalistes et les nouveaux
riches ne voyaient de salut que dans la Prusse autoritaire et

militariste. Et il se taisait que cette dift'usion croissante du culte

de la force tournait en faveur du Gobinisme. Car Gobineau s'en

cachait à peine : sa glorification du Germain n'était qu'une
conséquence de sa haine de la démocratie, produit funeste de la

mentalité grossière des brachycéphales. Ainsi, l'opposition des

doctrines politiques se transformait en une opposition de races.

Les idées égalitaires de la France étaient condamnées par raison

ethnographique, comme la tare indélébile d'un peuple dégénéré.

Le Germain devait se prouver à lui-même, par l'orthodoxie de

son conservatisme, la pureté de ses origines. Tout se tenait en

une parfaite harmonie. Les intérêts des Hohenzollern, ceux de

la caste militaire et ceux de l'aristocratie prussiennes, ceux des

Sc/urerindustriellen et des magnats de la finance conspiraient

également en faveur du germanisme, disons mieux, en faveur

du pangermanisme.

En effet, la doctrine ne postule pas seulement, à l'intérieur,

l'absolutisme de l'Etat national, elle le pousse encore à reven-

diquer au dehors l'hégémonie qui lui revient de par la supré-

matie naturelle de la race. « Nous avons reconnu en nous, écrit

von Bernhardi, un facteur aussi puissant que nécessaire du

développement de l'humanité entière. La conscience que nous

avons prise de ce fait nous impose l'obligation de faire valoir,

aussi loin que possible, notre influence intellectuelle et morale,
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et de frayer, dans le monde entier, une voie libre au travail

allemand et à l'idéalisme allemand. Mais ces tâches supérieures

de civilisation, nous ne pouvons les remplir que si notre œuvre

civilisatrice est portée et soutenue par une croissante puissance

politique, puissance qui doit trouver son expression dans l'ac-

croissement du domaine colonial, l'extension du commerce

extérieur, la diffusion plus grande du germanisme dans toutes

les régions de la terre et, avant tout, dans le complet affermis-

sement de notre puissance en Europe
f

1

). »

Ainsi, la domination que les Allemands revendiquent sur le

monde apparaît comme fondée sur la nature. Il suffit qu'ils

a prennent conscience » de leur supériorité de race pour qu'ils

en proclament la nécessité. Et cette conscience, comment ne les

inonderait-elle pas de ses clartés? Ne correspond-elle pas pro-

videntiellement aux intérêts d'une nation chez laquelle les appé-

tits de puissance et de richesse se sont substitués à l'idéalisme

de jadis? La suprématie militaire et la suprématie économique

de l'Allemagne d'après 1870, peuvent-elles laisser le moindre

doute sur la légitimité de ses ambitions? A quoi bon s'embar-

rasser ici de scrupules et de morale? D'avance, le germanisme

répond à tout. Il porte en lui-même sa justification. Il s'impose

comme un fait irréfragable. On ne le discute pas; on le prouve,

et on ne peut le prouver qu'en l'imposant. La race supérieure

peut-elle s'abstenir de développer ses forces et ses énergies au

profit des races dégénérées qui l'entourent? Non, évidemment.

« Il est de l'intérêt de l'humanité que ce soit le peuple le plus

actif, le plus vigoureux, le plus prêt aux sacrifices, bref, le peuple

le plus capable de culture qui ait la plus grande quote-part de

la population et de la surface du globe
(

2
). » Or, qui niera que

ce peuple soit celui des Germains? Vous avez, dites-vous, quél-

(* Andler, op. cil., p. 386.

r-
}

llnd., p. 340.
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ques doutes sur l'excellence de s&Kultur. Vous voudriez examiner

ses idées avant d'être contraint de les subir. Hésitations futiles

d'une mentalité rétrograde. Mettez-vous en question la préémi-

nence de l'aigle sur l'alouette, du loup sur l'agneau ? La raison

du plus fort est toujours la meilleure... (/nia ego nominor leo (*).

On croira peut-être que j'exagère. Qu'on lise donc, si l'on en

a le courage, la littérature pangermaniste des dernières années.

Que l'on parcoure les élucubrations des Julius Langbehn, des

Friedrich Lange, des Ludwig Woltmann, des Heinrich Dries-

mans, des Houston-Stewarl Chamberlain, des Joseph-Ludwig

Reimer, des Klaus Wagner, des Friedrich von Bernhardi
(

2
),

et que l'on dise si jamais plus brutale affirmation du droit de la

race, mépris plus complet de la justice et de la pitié, adulation

plus monstrueuse de la force, de la guerre, de la conquête, bref,

négation plus hardie de tout ce que l'humanité a considéré

comme respectable et sacré, de tout ce que la civilisation nous a

lentement et péniblement transmis de vérités morales, s'est

(') Je m'en voudrais de ne pas citer ici ces quelques lignes de Werner Sombart,

Hândler uni Helden (Munich-Leipzig, 1915), p. 143 : « Su sollen wir Deutsche in

unserer Zeit durch die Welt gehen, stolz, erhabenen Hauptes in dem sicheren

Gefiihl, das Gottesvolk zu sein. So wie des Deutschen Vogel, der Aar, hoch ûber

allem Getier «iieser Ende schwebt, so soll der Deutsche sich erhaben fûhlen ûber

ailes Gevôlk das ihn umgiebt, und das er unter sich in grenzenloser Tiefe erblickt. »

Pour apprécier toute la gravité de la maladie morale dont ces mots sont le symptôme
non équivoque, il faut savoir que leur auteur enseigne l'économie politique à l'Uni-

versité de Berlin.

(
4
; On en trouvera des passages caractéristiques dans le remarquable ouvrage

de M. Andler, déjà plusieurs fois cité au bas de ces pages. Pour l'état d'esprit cor-

respondant à la doctrine, il sera intéressant de consulter le recueil d'articles de

journaux et de brochures, compilé, peu de temps avant la guerre, par un des rares

esprits clairvoyants qui signalaient le péril, sans pouvoir convaincre personne :

0. Nippold, Der deutsche Ckauvinismus (Berlin, 1913). Je n'y relèverai (p. 73) (pie

l'étonnant compte rendu de la séance du 25 octobre 1912 du groupe berlinois

de l'Alldeutscker Verband. Il s'agit du discours d'un D 1 Schmid, dont l'assemblée

exprima le désir de voir le texte répandu dans toute l'Allemagne par millions

d'exemplaires. On y trouve une glorification de la guerre « vom biologischen

Standpunkte aus » comme créant et conservant les États.
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jamais rencontrée chez aucun peuple, à aucune époque. Et le plus

terrible, ce n'est pas que des publicistes fanatiques aient répandu

ce poison parmi la masse, le plus terrible, c'est que les philo-

sophes, les historiens, les économistes, les philologues et les

sociologues n'aient pas résisté à la contagion, et qu'elle ait

infecté ces universités allemandes que l'étranger, cependant,

continuait à admirer béatement comme de sereines écoles de

science et de critique. Et, sans doute, leur outillage pouvait

passer pour un modèle, leurs laboratoires, leurs bibliothèques,

leurs séminaires nous faisaient envie et leur production scienti-

fique restait aussi active que jadis. Mais que dire de l'esprit qui

les animait ! L'apologie de la Prusse, l'apologie du nationalisme

allemand, du génie allemand, de l'art allemand, de la politique

allemande, des ambitions allemandes, voilà ce qui s'y déversait

à jet continu de la chaire des maîtres dans les crânes dolichocé-

phales des auditeurs et y fomentait des passions d'autant plus

redoutables qu'elles s'imaginaient fondées sur la science. Des

générations d'étudiants se formaient là, pour qui rien au monde

n'existait plus que l'Allemagne, pleins d'un incommensurable

mépris pour le reste de l'univers, le considérant comme un

champ ouvert à la conquête germanique et attendant avec impa-

tience le moment de la lui imposer. Témoin de cet état d'esprit,

un jeune Belge, qui étudiait à Heidelberg dans l'été de 1913,

m'écrivait ces paroles prophétiques : « S'ils font la guerre, ils

la feront comme des Huns...
f

1
). »

(!) J'emprunte les lignes suivantes à une autre de ses lettres, du H juin 1913 :

« Nous autres, qui sommes habitués à une certaine liberté de penser et d'ailleurs

de critique, nous nous sentons mal à l'aise parfois au milieu de gens qui vous

déclarent tout net, forts de l'approbation do leurs voisins, que vouloir faire inter-

venir la justice dans les questions internationales, est une idée de lâche, idée qui,

d'ailleurs, se comprend chez un Belge, un Hollandais ou un Suisse, vu que ces pays,

qui sont nécessairement appelés à disparaître lors de la grande tourmente interna-

tionale, ne sont pas assez forts pour lutter... La conquête, pour eux, est une chose

naturelle et surtout celle de la Hollande et de la Belgique, pays germaniques... Si,
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Ils l'ont laite ainsi en effet; leur politique et leurs stratèges ont

été aussi abominables et. disons-le, aussi aveugles les uns (|iie les

autres. C'est que leur conception du nationalisme de race non

seulement pervertit le cœur, elle ne fausse pas moins l'esprit.

Quel compte tenir encore de l'humanité quand on la détruit en

la répartissant en deux catégories : celle des Germains à qui, de

par leur excellence, tout est permis, et celle des autres, que leur

abjection destine à tout supporter? Comment apprécier l'adver-

saire a sa valeur lorsque, à l'avance, le dédain qu'il excite

empêche de le juger sainement? L'adoration de soi-même et le

mépris des autres avaient livré les Allemands à toutes les illu-

sions du chauvinisme le plus monstrueux et j'ose dire le plus

colossal » qui ait jamais été. Victimes des préjugés de leur

orgueil, ils se vantaient de leur isolement, ils se glorifiaient de

n'avoir que des ennemis, ils prenaient la répulsion que provo-

quait leur Kultur pour la jalousie exaspérée de rivaux impuis-

sants. Si parfois, dans une heure de doute, l'un d'eux cherchait

à légitimer la supériorité que les Germains revendiquaient sur

l'univers, qu'alléguait-il en sa faveur? L'organisation! Comme
si l'organisation, quand elle ne s'inspire d'aucune idée de droit

et de justice, quand elle est mise au service d'un Etat réaction-

naire, quand elle ne vise qu'à l'asservissement d'autrui, n'était

pas d'autant plus odieuse qu'elle est plus puissante. L'Allemagne

se targuait avec complaisance d'être en Europe le seul peuple

au cours, le professeur prononce une phrase sur l'idéal national, ils applaudissent.

Les élèves de G... ont donné leur démission d'une société d'étudiants, parce que

Norman Angel y avait parlé de paix. » — W. Schiicking (Die deutschen Professoren

und der Weltkrieg, 1915, p. 4) constate que « die Vertreter der Geisteswissenschaf-

ten seit Jahrzehnten in Deutschland vorzugsweise nach ruckwarts orientiert sind,

dass Z. B. fur die neueren Historiker in der grossen Mehrzahl die nationale Eini-

gung im Jahre 1870 noch den Brennpunkt ihres Denkens ausmacht. Von diesem

Standpunkte alldeutsch gefârbter nationalliberaler Gesinnungen aus, die fur das

Denken unserer Professoren charakteristisch sind, gab es zwischen Deutschland

und dem Auslande keine geistige Brûcke mehr, die man mit Erfolg hâtte beschrei-

ten kônnen. »
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moderne. Moderne, elle l'était sans doute par ses machines, par

son armement, par les progrès évidents de sa technique. Mais

est-ce cela qui mène le monde? La richesse et l'appétit de puis-

sance avaient chez elle tué l'idée. Elle était devenue incapable de

comprendre les tendances et les besoins moraux d'une époque

qu'elle prétendait conduire. Elle n'avait que sarcasmes pour les

efforts des démocraties, soucieuses de substituer à la guerre des

moyens plus humains de régler les contestations internationales.

Cette société des nations, dans laquelle elle sollicite aujourd'hui

d'être admise, elle en rejetait hautainement les principes par

son opposition aux tentatives d'arbitrage et aux propositions de

désarmement. Comme elle se voyait seule, elle prétendait avoir

pris l'avance, ne voulant pas s'avouer qu'elle fût distancée.

Depuis Bismarck, elle n'avait rien oublié et rien appris. Le génie

rétrograde du fatal junker l'avait orientée en arrière. Elle retour-

nait sans s'en douter à l'Ancien Régime avec sa royauté de droit

divin, sa subordination de tous à l'État, sa bureaucratie omni-

potente. D'année en année se multipliaient les Excellenzcn , les

Geheimràte, les titres byzantins qui impriment le cachet de la

servitude sur ceux qui les reçoivent. Ses historiens abominaient

la Révolution française au profit de Napoléon et de Louis XIV.

Sous prétexte de germanisme, sa pensée et sa morale redeve-

naient celles d'il y a deux cents ans. Von Bernhardi, dans sa

hideuse justification des cruautés de la guerre, ne faisait, sans le

savoir, que répéter Louvois.

Nous voyons maintenant où l'ont menée et où devaient

nécessairement la mener les doctrines néfastes qu'elle avait

prises pour guide. L'expérience est trop éclatante pour qu'elle

ne soit pas décisive. C'en est fait sans doute, et pour toujours,

de cette théorie des races au nom de laquelle l'Allemagne

revendiquait si brutalement pour le germanisme la maîtrise du

monde. Les sophismes qui l'étayaient se sont trop lamentable-

ment, je dirais presque trop ridiculement écroulés, si un tel

mot était permis à propos d'une catastrophe aussi formidable.

3S4 —
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Non, il n'est pas vrai que les earactères physiques des peuples

l»s répartissent en groupes hostiles, destinés à se ruer les uns

sur les autres dans une mêlée sans fin. Non, il n'y a pas de race

élue, de race prédestinée par la nature, et le sang de nos veines

n'a rien de commun avec les idées que nous professons. La civi-

lisation esL l'œuvre commune de l'humanité tout entière; elle

n'est le monopole de personne. Comme le commerce des

marchandises, celui des idées suppose le jeu perpétuel des

échanges. Malheur à la nation qui se replie sur soi-même, ne

prétend rien devoir qu'à son génie propre et ne voit, dans

l'influence étrangère, qu'une cause fatale d'abâtardissement.

Sans doute, chaque nation diffère de ses voisines comme chaque

homme de ses voisins. Mais ces différences, au lieu de les

séparer les unes des autres, les appellent à collaborer ensemble

au progrès général. S'il est incontestable que l'on rencontre dans

les profondeurs mystérieuses de l'inconscient, des prédisposi-

tions caractéristiques, celles-ci des gens du Nord, celles-là des

gens du Midi, et qui se révèlent et s'expriment au moyen des

arts, il est impossible, en revanche, d'établir un rapport quel-

conque entre les idées et les races. Ce qui détermine partout

l'activité nationale, ce sont les circonstances, les besoins, la

situation géographique, les destinées historiques, un trésor

commun de souvenirs et de traditions, et, plus encore peut-être,

les influences qui ont agi sur elle, et qui l'ont appelée à réagir.

Pas plus qu'il n'y a de race pure, il n'y a de culture nationale

indépendante. Tout peuple est un syncrétisme, et l'originalité

de chacun d'eux est faite de la substance de tous les autres. Au
fond, la nature humaine est partout la même, et les modalités

qu'elle présente de peuple à peuple ne découlent point des

génies divers de ces peuples, mais de l'éducation collective qu'ils

tiennent de leur histoire. De même que l'éducation est pour les

individus le fondement de la moralité, elle l'est aussi pour les

nations. C'est elle, ce n'est point la nature qui fait que les unes

sont saines et les autres perverties.
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Il n'est pas moins Taux qu'il y ait un rapport nécessaire

entre la race et la langue. La langue, elle aussi, nous est donnée

par l'histoire. Nous la parlons non point parce qu'elle t'ait

partie de nous-mêmes, mais parce que nous l'avons reçue

quelque jour d'un voisin plus fort ou plus cultivé que nous.

Elle aussi est un emprunt, et c'est aussi une « grande illusion »

«pie de la considérer comme innée en nous. 11 est impossible

d'affirmer qu'aucune race d'hommes parle encore sa langue pri-

mitive, et, pour quantité de peuples, la démonstration est trop

facile. Les Ibères et les Celtes n'ont-ils pas abandonné leurs

idiomes pour adopter le latin; l'arabe ne s'est-il pas substitue

en Afrique et en Asie à d'innombrables parlers nationaux, et

que subsiste-t-il, dans l'anglais moderne, du langage des Anglo-

Saxons? Comme tout le reste, les langues vivent et meurent,

mais les peuples qui les parlaient ne disparaissent pas avec elles.

Car la langue n'est pas la source de nos idées, elle n'en est que

l'expression. Elle peut changer et elle change sans que changent

les idées dont elle était l'instrument. L'Irlande d'aujourd'hui

a abandonné le celtique pour l'anglais. En est-elle moins

irlandaise? Et inversement, que de ruptures l'histoire ne nous

montre-t-elle pas entre peuples de même langue! La commu-

nauté linguistique n'a pas empêché les États-Unis d'Amérique

de se détacher de l'Angleterre, ni les colonies espagnoles de

l'Espagne. En réalité, l'identification du peuple avec la langue

n'est qu'une survivance de la doctrine romantique du Volksgeist,

du génie national.

Or, à étudier les choses de près, on remarque sans peine que

ce fameux « génie national » n'est qu'une abstraction person-

nifiée, une expression littéraire dépourvue de toute valeur

scientifique. Veut-on le saisir, il fuit entre les doigts, et la

meilleure preuve de son inanité se trouve dans les affirmations

contradictoires de ceux-là mêmes qui prétendent le démontrer:

C'est un Prêtée qui prend toutes les formes. Il échappe à toute

définition. 11 est tantôt ceci, tantôt cela; il parcourt l'histoire

r>.",t ;
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comme un feu follet et, à vrai dire, il n'est rien autre chose.

Jadis, on nous donnait le génie national de l'Allemand comme
individualiste et démocrate; nous avons appris récemment qu'il

est aristocrate et autoritaire. Celui des Français est, suivant les

uns, monarchique et traditionnaliste, suivant les autres, il se

distingue avant tout par son esprit révolutionnaire. La Réforme,

nous dit-on, est une manifestation du génie national de l'Alle-

magne. On oublie seulement que le calvinisme est né en France

et que Genève a été le centre de son expansion mondiale. Bref,

chaque fois que l'on serre de près la réalité et qu'on lui demande

l'explication des choses au lieu de la lui imposer, on voit

s'évanouir le décevant mirage. Or, si le génie national existant,

il devrait se manifester comme une force constante partout et

toujours, à la manière de la loi de l'attraction ou de celle de

la gravitation. Mais il est trop facile de voir que ce (pie l'on

appelle ainsi, ce n'est autre chose que l'état mental d'un peuple

à un moment donné de son histoire, que l'on généralise et que

l'on projette à la fois sur tout le passé et sur tout l'avenir. On
prend pour permanent ce qui est transitoire, on fait de ce qui

n'est qu'une phase de la civilisation d'un groupe d'hommes, le

caractère indélébile d'une prétendue âme collective
(

1
). Au vrai,

il n'y a pas de génies nationaux, il n'y a que des civilisations

nationales. Et ces civilisations vont se transformant sans cesse,

passant continuellement d'une idée à une autre, d'autant plus

fécondes en changements qu'elles sont plus riches et plus

actives, d'autant plus puissantes qu'elles sont plus largement

ouvertes sur le dehors, plus accueillantes aux apports de l'exté-

(') Je ne suis pas fâché de l'occasion qui s'offre de dissiper un léger malentendu.

On m'a fait bien souvent l'honneur de m'attribuer la paternité d'une expression

devenue courante . l'âme belge. En réalité, je n'ai jamais parlé de cette âme à

laquelle je ne crois pas plus qu'à une âme française ou à une âme anglaise. Mais

j'ai très souvent parlé, parce que j'y crois très fermement, de nation et de civilisa-

tion belges. J'ai essayé de montrer plus haut que ce n'est pas là une simple affaire

ie mots.
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rieur, plus réfractaires enfin à ee prétendu « génie » auquel on

prétend les soumettre pour les enfermer, sous prétexte d'origi-

nalité, dans un orgueil impuissant comme celui de l'Espagne ou

agressif comme celui de l'Allemagne.

Il est temps de conclure. De quelque côté qu'on l'envisage,

le pangermanisme, ou, si l'on veut, le nationalisme allemand,

nous révèle son erreur fondamentale : il a méconnu dans

l'homme la nature humaine. Il a grossi à l'excès des différences

qui, à les apprécier à leur valeur, ne sont, en somme, que super-

ficielles. Il en est venu à faire de l'histoire une espèce de zoologie,

;i ne plus voir dans les peuples ce qu'ils sont, c'est-à-diredes êtres

spirituels, et à parler, en termes d'éleveur, de nations de méti>,

de nations bâtardes et de nations pures. Il n'a que trop mérité

ces paroles de Grillparzer que M. Michel Bréal citait en 1891

et que le> faits ont si formidablement justifiées :

Der Weg der neuen Bildung geht

Von llumanitât

Durch Nationalità't

Zur Bestialitât (*).

Et sa catastrophe est consolante puisque, à l'envisager di

point de vue où nous nous sommes placés, elle est le résultat

du triomphe de l'idée d'humanité sur l'idée de race. La vérité

scientifique et la vérité morale ont vaincu en même temps que

nos armées. La société des nations qui s'élabore sous nos veux

esl la meilleure preuve de la parenté qui unit les uns aux autres

les peuples civilisés, quelle que soit la source du sang qui coule

dans leurs veines, le chiffre de leur indice céphalique et la langue

qu'ils parlent
(

2
).

(*) M. Bkéal, Le langage et les nationalités, dans Revue des Deux Mondes,,

l* r décembre 1891, pp. 61o et suivantes.

(
2 Dans son célèbre entretien du mois d'août 1914 avec sir Ed. Goschen, M. von

Bethmann Hollweg s'exclamait avec horreur sur l'attitude de l'Angleterre, « nation

parente de l'Allemagne >•>. C'est que. en bon pangermaniste. la parenté des peuples

5S8



//. Pirenne Le pangermanisme et la Belgique.

II.

Du martyre que l'Allemagne a fait souffrira la Belgique pen-

dant une occupation de quatre ans et demi, le nationalisme

germanique n'est pas moins responsable que le militarisme.

Je voudrais, dans les pages qui suivent, jeter un coup d'reil sur

sa rencontre avec notre histoire et avec notre peuple.

Avant la guerre, il ne s'était guère occupé ni de l'une ni de

l'autre. Pourquoi l'aurai t-il fait? Notre faiblesse ne l'inquiétait

pas, et il méprisait tout ce qui est faible. Depuis 1830, d'ailleurs,

la Prusse n'avait cessé de nous témoigner une froideur assez

hargneuse. Notre révolution contre un roi de droit divin et qui,

au surplus, était étroitement apparenté aux Hohenzollern, le

libéralisme de notre Constitution, nos bons rapports avec la

France et l'Angleterre l'avaient froissée d'autant plus qu'elle

s'était trouvée incapable de les empêcher. Il la gênait de voir

triompher sur sa frontière occidentale des idées qu'elle aillait de

si bon cœur son grand ami, le tzar de toutes les Russies, à

étouffer en Pologne. Notre catholicisme ne l'irritait pas moins

que notre libéralisme. Sa liberté à l'égard de l'État l'inquiétait

pour la suprématie qu'elle revendiquait chez elle sur l'Église

ne résultait pour lui que de la communauté de leur origine ethnique et des carac-

tères philologiques de leurs langues. Vers la fin de la guerre, la même manière de

voir s'est manifestée de façon tout à fait cocasse et presque bouffonne, dans l'envoi, en

1918, par les Finlandais germanophiles, au Parlement de Buda-Pesth, d'une ambas-

sade chargée de le congratuler du chef de l'origine finnoise des deux peuples. Ces

Finlandais étaient de bons élèves. Gageons que ceux d'aujourd'hui ont oublié la

leçon et se préoccupent fort peu d'une descendance qui d'ailleurs, en même temps

que des Hongrois, ferait d'eux les frères des Turcs. INos descendants auront peine

à comprendre l'aberration d'une politique qui, pour légitimer ses ambitions,

demande des arguments à la philologie comparée. Les monarques absolus du

XVII e et du XVIII e siècle fondaient les leurs sur la filiation généalogique des mai-

sons princières. Au moins c'était plus clair. Quant aux peuples, ils se préoccupent

fort peu de savoir si on les revendique, sans les consulter, par raison d'héritage ou

par raison linguistique.
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comme sur toutes choses. En 1845, Frédéric-Guillaume IV pré-

disait au baron de Stockmar que la Belgique, habitée par an

peuple turbulent et désobéissant, et dotée d'une Constitution

qui rendait tout gouvernement impossible, était destinée à

disparaître bientôt. Le rapprochement que les visées annexion-

nistes de Napoléon III sur notre pays provoqua vers 18(30 entre

les cabinets de Bruxelles et de Berlin, n'améliora pas les rap-

ports des deux peuples. Après 1870, ils devinrent même tout k

t'ait désagréables. Durant le Kulturkampf, Bismarck menaçait

ouvertement nos ministres, coupables de laisser les journaliste-

belges user de leur droit constitutionnel d'apprécier sans ména-

gements les brutalités de sa politique, cependant qu'il permet-

tait à Treitschke d'insulter dans ses cours nos rois et notre

nation. Plus tard, l'aiiitation socialiste donnait un nouveau

sujet de récrimination. Le Congo en fut un autre. Tous ceux

qui, depuis un quart de siècle, ont lu avec quelque attention la

presse allemande, savent de quel ton elle avait coutume de parler

de nous. Elle nous dépeignait comme un ramassis de révolu-

tionnaires et d'anarchistes, ignorants, fanatiques, incapables de

se gouverner et destinés à bref délai à la dissolution politique et

sociale.

Je ne veux pas dire que tout était injuste dans ces diatribes.

Nous avions, nous avons peut-être encore des défauts, de grave-

défauts, mais nous avions aussi une qualité très éminente, une

qualité qui, pour un peuple, est la condition de toutes le.>

autres : nous étions vivants, et nous l'étions parce que nous

étions libres, à moins que notre liberté n'ait été justement une

conséquence de l'exubérance même de notre vie nationale. Et

cette liberté, c'est cela, qu'on le remarque bien, qui provoquait

chez nous ces sympathies pour la France et l'Angleterre dont

les gens de Berlin et leurs journaux se dépitaient si fort. Con-

vaincus de leur supériorité, de la supériorité du germanisme,

ils ne nous pardonnaient pas de n'en être pas convaincus comme

eux, et ne voulaient pas admettre que notre amitié allât tout
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naturellement à ceux de nos voisins dont les idées étaient les

plus proches des nôtres. « On se moque de vous à Paris ». nous

criaient-ils. Cela arrivait parfois, en effet. Mais combien cette

moquerie était légère, comparée au mépris rogue et aux leçons

pédantesques dont on nous assommait au delà du R'iin.

L'Allemagne ne nous comprenait donc pas. Elle dédaignait

de nous comprendre : il lui suffisait de nous condamner. Peut-

être cette condamnation préalable n'était-elle, d'ailleurs, qu'un

moyen de préparer l'opinion au sort qui nous était réservé lors

du prochain conflit international ('). Il apparaissait de plus en

plus clairement, en effet, que, pour les pangermanistes, les

jours, je ne dis pas seulement de la Belgique, mais de la Hol-

lande, étaient comptés. 11 était intolérable de voir ces « petits

pays », anciennes dépendances du Saint-Empire, habités par la

race germanique, détenir, en face de l'Angleterre, les côtes de la

mer du Nord. Depuis une vingtaine d'années, l'attitude du gou-

vernement de Berlin à leur égard était aussi significative que

celle de Louis XIV lors de son avènement, à l'égard des Pays-

Bas espagnols. La seule différence, c'est que Louis XIV ne s'en

prenait pas au peuple des Pays-Bas, mais à l'Espagne, et qu'il

invoquait en faveur de son ambition des droits dynastiques,

tandis que l'Allemagne fondait la sienne sur sa prétendue com-

•) Je lis ceci dans le compte rendu d'une assemblée de VAlldeutschcr Verband

à Hanovre, le 15 avril 1912 : « Der Marokkostreit bat die allgemeine Aufmerk-

samkeit im Deutschen Reiche auf England und Frankreich als unsere zu allem

entschlossene Gegner gelenkt, und man hat ganz uberselien, dass vor unseren

Toren im Xordwesten ein Bundgenosse Frankreichs vorhanden ist, deren Haltung

im nâchsten Kriege von grossem Eintluss werden kann. Es handelt sich uni Bel-

gien, das trotzdem der ùberwiegende Teil seiner Bevôlkerung vlâmischer Abstam-

mung ist, doch in seiner amtlichen Politik vollstàndïg in das Fahrwasser der eng-

lisch-franzosischen Politik geraten ist... Einem deutschfeindlichen Belgien gegen-

ûber wurde das Reich kein Interesse haben, die Selbststândigkeit des Landes zu

schûtzen, und die selbstmôrderische Politik Belgiens kônnte es mit sich bringen

iass bei dem nâchsten europaischen Zusammenstoss das Schicksal dièses Landes

besiegelt wird, wenn seine amtliche Politik in der Deutschfeindlichkeit beliarrt. »

0. Xippold, Der deutsche Chauvinismus, p. 71.
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munauté de race avec ses futurs sujets. Déjà, en attendant

l'annexion des territoires, on annexait notre passé. Le Deutsch-

tutn réclamait comme siennes la peinture flamande et la peinture

hollandaise. Il n'est pas jusqu'à Erasme, dont toutes les idées

sont une protestation contre le nationalisme, que l'on ne reven-

diquât au nom de sa langue maternelle, puisqu'il est né à Rot-

terdam, encore qu'il n'ait jamais écrit qu'en latin et qu'il

méprisât comme barbare tout idiome vulgaire.

Pendant un certain temps, la Hollande parut plus menacée

que la Belgique. Mais les conjonctures internationales devaient

faire fondre sur nous seuls la tourmente de 101-4.

L'Allemagne nous méprisait si fort et nous connaissait si

mal qu'il n'est pas tout à fait impossible que son ultimatum du

2 août ait été autre chose qu'une simple hypocrisie. Peut-être

bien s'esl-elle imaginé que nous accepterions docilement sa som-

mation de forfaire à l'honneur. Aussi bien l'honneur esl-il

compréhensible du point de vue de la théorie des races et du

dogme de la supériorité germanique? En présence du peuple

élu, quelle autre attitude peut-on concevoir que celle d'une

sou mission déférente et empressée? Chiffons de papier que les

traités, mais chiffons de papier aussi que les scrupules de la

«lignite et les lois de la morale, du moment qu'on les invoque

contre les maîtres du monde. « Sacrifier ses propres intérêts

à ceux d'un Etat étranger sous quelque prétexte que ce soit,

enseigne von Bernhardi, est une action toujours immorale,

parce qu'elle est en contradiction avec l'affirmation de soi-même,

qui est le devoir le plus nécessaire de l'Etal. La faiblesse doit

être dénoncée comme la faute politique la plus répréhensible et

la plus méprisable. Elle est, comme dit si bien Treitschke, le

péché contre le Saint-Esprit de la politique (*). »

Mêlas! nous n'avons que trop de raisons de savoir que ce

péché, l'Allemagne ne l'a pas commis à notre égard. Du jour où,

[* i Andi.i.ii. '/<. oit., p. 390
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tidèles à nous-mêmes comme à l'Europe, nous nous sommes

dressés sur son chemin, sans tenir compte de noire faiblesse ni

de sa puissance, de ce jour-là, nous n'avons [dus été que des

criminels Noire gouvernement, dont quelques heures encore

avant le début des hostilités M. von Jaeow reconnaissait la cor-

rection parfaite, s'est trouvé tout à coup avoir violé lui-même

la neutralité belge... contre l'Allemagne. Notre peuple a été

représenté comme une horde de sauvages, empoisonnant lc>

puits, crevant les yeux aux blessés, incapable de comprendre les

lois de la guerre, et indigne, par conséquent, d'être traité d'après

elles. On le lui fit bien voir.... Cependant, les incendies, les

fusillades, les déportations ne venaient pas à bout de sa résis-

tance. Notre armée arrêtait l'ennemi sur l'Yser et la bataille de

la Marne déjouait l'attentat préparé contre l'Europe. Il fallait

s'attendre à une longue guerre et adopter une politique à l'égard

de la Belgique occupée.

Le but en était évident : c'était l'annexion directe, ou dégui-

sée. Mais il eût été dangereux et., en tout cas, gênant de

l'avouer tout haut. L'énergie patriotique du pays déjouait tous

les calculs du terrorisme. Il y eut donc tout d'abord quelque

flottement, quelque indécision sur l'attitude à prendre. « Le

caractère belge est une énigme psychologique », déclarait

von Bissing, et les gazettes parlaient gravement du Belgisches

Problem, attendant que les communiqués du grand État-Major

leur en apportassent la solution. Ce tut le pangermanisme

qui la fournit.

Depuis assez longtemps, la question flamande attirait son

attention. A vrai dire, il n'y comprenait rien et ne se donnait

pas la peine d'y rien comprendre. Il ne voyait pas ou il ne

voulait pas voir que c'était là une affaire exclusivement belge,

une querelle de ménage, une contestation entre hommes libres

qui, les uns comme les autres, étaient parfaitement d'accord sur

ceci que personne n'avait à s'immiscer dans leur débat et à leur

donner des avis qu'ils ne demandaient point. Quelques violences
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de parole, quelques déclarations impatientes avaient pourtant été

grossies avec soin. Au reste, les gens accoutumés à l'absolutisme

se trompent facilement sur le langage de la liberté. Quoi de plus

naturel pour eux que de se représenter la Belgique comme

déchirée, ainsi que l'Autriche, par un irrémédiable conflit

national? Pouvaient-ils apercevoir, dans nos bruyantes discus-

sions linguistiques, autre chose qu'une réplique de la lutte

séculaire qui mettait aux prises en Bohème les Tchèques et les

Allemands? Ils n'avaient garde, au surplus, de pousser à tond

une comparaison qui est un éclatant défi à la vérité.

Car, de tous les motifs qui, depuis mille ans, fomentent la

haine des Tchèques contre les Allemands, pas un seul ne peut

être relevé en Flandre. Ici, le français a pénétré pacifiquement

depuis le XIIe
siècle, favorisé par l'extension du commerce et

porté par le courant de la vie sociale; là, c'est la conquête

étrangère qui a introduit et imposé l'allemand. En Belgique,

les Flamands n'ont jamais cessé de participer aux mêmes droits,

aux mêmes fonctions, au même gouvernement que leurs com-

patriotes wallons; ensemble ils ont siégé depuis le XV' siècle

dans les mêmes Etats généraux, ensemble ils se sont soulevés

contre l'Espagne au XVT siècle, ensemble contre l'Autriche

en 1789, ensemble contre la Hollande en 1830. En Bohème

cependant, c'est, au XIIIe
siècle, l'Allemand Rodolphe de Habs-

bourg qui détruit le royaume slave d'Ottokar; ce sont, au

XVe
siècle, les chevaliers allemands qui se ruent contre le>

Hussites; ce sont, au XVIIe
siècle, après la catastrophe de la

montagne Blanche, les capitaines allemands de Ferdinand 11

qui reçoivent les terres et les litres enlevés à la noblesse

tchèque, qui se substituent à elle dans toutes les charges, qui

réduisent au rang d'ilotes la nation abhorrée; ce sont, en 1848,

les troupes de Windischgràtz qui bombardent Prague pour la

faire repasser sous le joug un instant secoué; ce sont enfin, en

1914, les régiments tchèques poussés contre leurs alliés

naturels, forcés de combattre pour une cause dont le triomphe
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consacrera définitivement leur servitude. En réalité, entre

L'histoire de la Bohème et celle de la Belgique, le contraste est

aussi flagrant qu'entre l'oppression et la liberté. La première

nous montre le conflit exaspéré de deux peuples, dont l'un s'est

toujours acharné à la conquête et ;t la domination de l'autre; la

seconde nous fait assister au développement parallèle et pacifique

de deux groupes d'hommes de langue différente, mais qui néan-

moins s'entendent parce que la communauté d'intérêts, le même

goût et la même aptitude pour le gouvernement libre, les mêmes

habitudes sociales établissent entre eux cette compréhension

supérieure, eet idem relie et cet idem nolle qui l'ont les nations.

Mais le germanisme ne s'embarrasse point de ces constatations

de l'histoire. 11 est de son intérêt de dominer en Flandre comme

il domine en Bobème, et cela suffit. Le même asservissement

qu'il fait peser sur les Tchèques depuis six siècles, il va travaille]

à l'imposer aux Flamands ... sous prétexte de les affranchir.

Sa campagne commence au cours de 1915. iMonotone dans

ses procédés, elle est imposante par sa discipline. De toutes

parts, journaux et revues, livres et brochures ressassent le même

thème. La Belgique n'est qu'une création factice de la politique

franco-anglaise, l'assemblage contre nature de deux peuples

ennemis, dedeux « génies nationaux » incompatibles
(

1
). La mino-

rité wallonne y opprime systématiquement la majorité flamande,

et, depuis que l'annexion du Congo a déchaîné « l'impérialisme

(
J
) Le préjugé en faveur du génie des races prend parfois, même sous la plume

des graves professeurs qui, espérons-le, rougissent aujourd'hui d'avoir participé à

cette campagne, une forme invinciblement comique dans sa naïveté. On apprend

par exemple dans K. Hampe, Belgiens Vergangenheit und Gegemuart (Leipzig, 1915).

p. 50, que la Constitution belge est incompatible avec l'esprit d'individualisme

germanique des populations flamandes! M. Hampe retarde en considérant encore

l'individualisme comme une vertu germanique, il aurait dû savoir depuis longtemps,

ne fût-ce que par la philosophie de son collègue Eucken, qu'il est une tare propre

aux Français et aux Anglais. Cependant, puisqu'il le reconnaît comme caracté-

ristique des Flamands, il aurait pu s'aviser que rien n'est plus favorable au déve-

loppement de l'individualisme que la Constitution belge, dans laquelle tous les
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belges, cette oppression est devenue intolérable. Car, pour

satisfaire ses appétits de puissance, l'État s'est imprégné de

plus en plus d'un caractère « unitaire » et centralisateur, en

même temps qu'il a senti le besoin de s'appuyer plus ouverte-

ment sur la France. Il a donc tramé un double complot contre

le germanisme : au dedans, en imposant son autorité, c'est-

à-dire l'autorité des Wallons qui le dirigent, aux populations

flamandes, au dehors, en violant sa neutralité aux dépens de

l'Allemagne.

On croit rêver en lisant une falsification aussi patente, faut-il

dire aussi ébonlée de L'histoire (*). Peut-être ceux qui, au delà

du Rhin, répétaient la leçon imposée, n'étaient-ils pas tous de

mauvaise foi. Les Allemands sont si disciplinés et le fanatisme

est si aveugle! Mais sûrement cette excuse ne peut valoir pour

les innombrables agents que notre éphémère vainqueur avait

envoyés au milieu de nous. Il est impossible qu'ils n'aient pas

su qu'ils calomniaient la Belgique en parlant comme ils le fai-

saient, et qu'ils aient pu colporter, en y croyant, la fable de

l'oppression des Belges de langue flamande. Ne se chargeaient-

pouvoirs de l'État sont réduits au minimum. Mais les formules toutes faites sont si

commodes! Et puis M. Hampe ne s'est évidemment pas donné la peine de lire cette

« masslos gepriesene belgische Verfassung! » Sa méprise est d'autant plus burles-

que qu'à l'époque où le germanisme n'avait pas encore dépassé la phase roman-

tique, des historiens belges reconnaissaient dans la Constitution belge, comme

dans la magna caria d'Angleterre, des filles directes de l'esprit germanique! Côté

amusant d'une doctrine qui a amené la plus terrible catastrophe de l'histoire!

j

1
) La seule brochure allemande consacrée pendant la guerre à l'histoire de

Belgique qui, à ma connaissance, ne soit pas viciée par le préjugé ou par le

mensonge, est celle de M. Veit Valentin, Belgien und die grosse Politik der

iSeuzeit (Munich, 1915). L'auteur reconnaît l'individualité historique de la Belgique

et l'impossibilité de l'annexer et d'en dissocier les habitants. Il se contente de la

considérer comme un « unschâtzbares Fridens Faustpfand ». 11 n'en a pas fallu

davantage pour soulever contre lui un toile général dans la presse. Je ne puis

m'empêcher de signaler ici, comme un exemple vraiment extraordinaire de l'aber-

ration où la passion peut conduire un esprit d'ailleurs accoutumé aux procédés

mécaniques de la critique allemande, la réfutation que M. G. von Below a faite du

travail de M. V. Valentin, dans le journal Der Tag du 20 août 1915. C'est un cas

tout à fait instructif de pathologie intellectuelle.
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ils pas, sans s'en douter, de la réfuter eux-mêmes en affirmant

et en exagérant même, pour les besoins de leur thèse, la pré-

pondérance numérique des Flamands sur les Wallons? Comment
donc aurait-il été loisible à ceux-ci d'imposer leur volonté à

ceux-là, dans un pays où le droit électoral attribue à chaque

partie de la population une représentation parlementaire stricte-

ment proportionnée à son importance?

Au surplus, l'Allemagne avait beau saluer dans la Flandre

une sœur malheureuse, sa sympathie était trop récente pour

n'être pas suspecte. Quand donc s'était-elle manifestée avant la

guerre? Quel appui moral ou matériel avait-elle, jusqu'en 1914,

apporte à ce mouvement flamand, qui, tout à coup, la passion-

nait si fort?

C'est qu'elle ne s'y intéressait, en réalité, qu'en raison des

services qu'elle prétendait en tirer. Von Bissing et ses acolvtes

se sont exprimés sur ce point avec une clarté parfaite (*). Ce

qu'ils entendaient par libération de la Belgique flamande, c'était

son assujettissement à l'Allemagne. Quand ils ouvraient à Gand
leur Vlaamsche Hoogeschool, plus tard, quand ils imposaient

au pays la séparation administrative, leur unique dessein était

de détruire cette unité belge, cette conscience belge dont ils

niaient d'autant plus rageusement l'existence qu'elles s'alïir-

maient plus hautement devant eux. Ils s'exaspéraient de cette

obstination d'un peuple qui repoussait leurs avances avec hor-

reur. Quelle intolérable humiliation que de voir leur germa-

nisme dédaigné par ceux-là mêmes qu'ils déclaraient dignes d'en

goûter les bienfaits!

Dès avant la guerre, cependant, la propagande pangermaniste

n'avait pas été sans rencontrer, çà et là, parmi nous, quelques

adeptes. Pour les esprits dépourvus de critique, pour les âmes

(Vi Voy. surtout W. Wintzer, Dus Neue Belgien, Flandern und Wallonicn als-

selbstàndige Schutzslaaten des Deutschen Reiches. Essen, 4918.
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iaibles auxquelles la puissance allemande en imposait, pour

ceux dont une affirmation emporte d'autant plus l'adhésion

qu'elle est plus tranchante, pour ceux enfin que grisait la lourde

fumée du grossier encens brûlé devant cette « race » germa-

nique à laquelle ils se flattaient d'appartenir eux-mêmes, les

déclamations furibondes venues d'outre-Rhin paraissaient le

dernier mot de la science. Elles rencontraient d'ailleurs une

certaine audience en Hollande, où, depuis la guerre des Boers,

bon nombre d'esprits, par réaction contre l'Angleterre, s'étaient

tournés vers l'Allemagne, et, par la Hollande, le poison qu'elles

contenaient s'était infiltré dans un groupe, minime à la vérité,

de soi-disant « intellectuels » flamands. Cette infiltration était-

elle secrètement favorisée par un genre d'arguments auquel les

consciences viles ne résistent pas? Je l'ignore, et, au surplus, il

n'importe. L'essentiel, c'est que le dogme néfaste, le dogme

anti-humain commençait à faire ses ravages et à pervertir chez

nous comme il avait perverti en Allemagne, les cœurs et les

esprits
(

1
). Les thèmes convenus, les poncifs démodés sur la

supériorité germanique, la décadence latine et la barbarie slave,

les rêveries saugrenues des Langbehn et des Chamberlain trou-

vaient, depuis quelque temps, un écho sympathique. Une

petite revue, la Germania, était fondée en 1898 pour établir le

contact intellectuel entre la Belgique flamande et l'Allemagne,

et on y lisait avec étonnement des poèmes à la gloire de

Guillaume IL On souriait, et on avait tort de sourire. L'ennemi

s'était glissé dans la place. Avec l'adoration du germanisme,

c'était l'adoration de l'Etat prussien, l'adoration de la force, le

mépris du droit, de la justice, de la liberté qui s'introduisaient

en même temps. Sans doute, l'infection demeurait superficielle.

La Germania, après cinq ans, disparaissait faute d'abonnés. Chez

tous les chefs du mouvement flamand, le loyalisme restait intact.

Mais les bouleversements de la guerre favorisent toujours les

(
l

) Voy. 0. Grojean, La Belgique et le pangermanisme. Bruxelles, 19(H>.
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minorités fanatiques. Ses remous les poussent à la surface, et

il suffit qu'elles se tournent vers l'ennemi pour qu'aussitôt il les

soigne avec la même sollicitude que ses propres troupes. Il arriva

ce qui devait arriver. Nous nous rappelons tous avec un sursaut

de dégoût l'apparition de ces abominables petits journaux qui,

ceux-ci en français, comme le Bruxellois ou la Belgique, ceux-là

en flamand, comme la Vlaamsche Post, la Gazet van Brussel, les

Vlaamsche Nieuws, d'autres encore, entreprenaient, avec une

impudence croissant à mesure que les victoires allemandes rassu-

raient la lâcheté de leurs rédacteurs, une odieuse campagne contre

le gouvernement tout d'abord, puis contre l'Etat, puis enfin

contre la nation belge. Ils répétaient — dans quel style et avec

quelle vigueur de pensée! — toutes les calomnies forgées par

l'Allemagne. On y trouvait une caricature si grotesque de notre

histoire, une description si mensongère de notre état social, une

méconnaissance si complète de nos traditions et de notre esprit

public que l'on se demande si l'ignorance ne l'y emportait pas

encore sur la mauvaise foi. Les Kommandanturen et les Zenzur-

stellen n'avaient garde de rappeler à l'ordre ces bachi-bouzouks.

Ils servaient trop admirablement leurs desseins. Ne prônaient-

ils pas la science des professeurs de la Vlaamsche Hoogesekool,

le Gœttingue flamand? Ne portaient-ils pas aux nues le courage

civique, l'éloquence et la perspicacité des hommes d'Etat du

Fiaad van Ylaanderen? Ne feignaient-ils pas de trouver trop

modérée la politique de von Bissing? Ne réclamaient-ils pas la

déposition du roi et la création d'un royaume de Flandre?

S'échauffant au contact de leurs collègues berlinois, ils se

mettaient à invoquer comme eux le droit historique en faveur

de leurs revendications de race, et parlaient d'annexer à leur

royaume la Flandre française, l'Artois, le Boulonnais. Ils se

rappelaient que Jacques van Artevelde avait jadis assiégé Calais.

Ils oubliaient seulement qu'il l'assiégeait aux côtés du roi d'An-

gleterre. On rencontre tout dans l'histoire; mais l'on n'est pas

forcé de dire tout ce qu'elle renferme...
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D'ailleurs les « activistes » n'en avaient qu'une connaissance

assez vague. Avec plus de science, ils y eussent découvert un

épisode où, peut-être, ils se fussent reconnus.

C'était en 1477. Charles le Téméraire venait de tomber devant

Nancy, laissant à sa fille, Marie de Bourgogne, les Pays-Bas

désemparés, mécontents et travaillés par les intrigues de

Louis XI. Admirable occasion de revanche pour les partisans de

ces privilèges municipaux surannés que les ducs de Bourgogne

avaient violés si ouvertement. Les artisans gantois n'y manquè-

rent pas. Ils se hâtèrent d'envoyer des ambassadeurs au roi de

France, comptant bien l'intéresser à leurs franchises. Louis XI,

il est vrai, méprisait de tout son cœur ces petits bourgeois, mais,

passé maître dans l'art de se servir des hommes, il ne manqua

pas de les mener où il voulait. Leur particularisme favorisait

trop bien ses projets contre l'Etat bourguignon. Il combla de

caresses ces « grosses gens de mestier qui n'avoient nulle con-

noissance de grands choses ni de celles qui appartiennent à

gouverner ung estât (*) ». Si le roi leur eût demandé, outre

le comté d'Artois, ceux de Namur et de Hainaut « et tous les

subjectz de ceste maison de Bourgogne qui sont de la langue

françoyse, ils l'eussent voulentiers faict pour affaiblir leur sei-

gneur
(

2
)
». Ils étaient incapables, en effet, de comprendre qu'en

travaillant contre leur seigneur, ils travaillaient contre eux-

mêmes, puisque c'était justement la puissance de leur prince

qui garantissait contre les tentatives françaises l'indépendance

flamande. Simples instruments dans la main du plus grand poli-

tique du temps, ils se laissèrent berner par lui, aveuglés par

(*) Philippe de Comines, Mémoires, éd. de Mandrot. t. I, p. 433.

(
2
) Louis XI songeait, en effet, à s'emparer des provinces de langue française de

l'État bourguignon. Il les fit même, sans succès, travailler dans ce dessein.

(Voy. H. Pirenne, Histoire de lielgique, t. III, 2me édit., p. 46.) C'est là la première- et

infructueuse tentative faite pour transformer la frontière linguistique en une fron-

tière politique. Au XVe siècle comme au XX e
, l'ambition politique essaya vaine-

ment de se servir de la question des langues pour désunir le pays et s'en emparer.
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leurs passions particularistes, se fiant naïvement à la sympathie

qu'il affectait pour leur cause et croyant diriger les événements

dans lesquels il les entraînait. Ils s'aperçurent trop tard qu'ils

avaient été pris au piège. Mais quoi, « ce n'estoient que bestes,

dit Philippe de Gommes, et gens de ville mal accoustumés de

besongner en si grans matières (*) ».

Sans doute, ce serait faire trop d'honneur à von Bissing que

de le comparer à Louis XI, et l'idée de flétrir les Gantois de

1 iTT en leur infligeant un ignominieux parallèle avec les « acti-

vistes » d'aujourd'hui ne viendra à l'idée de personne. Pourtant

le rapprochement s'impose entre des situations identiques,

malgré la différence des personnes. De part et d'autre, dans la

comédie du XV e
siècle comme dans la tragédie du XX e

, les

ressorts du drame sont les mêmes, les acteurs se ressemblent

et la pièce se développe de la même manière. Ici et là, un groupe

de fanatiques est le jouet stupide et malfaisant de la politique

étrangère. Des deux côtés, les passions surexcitées doivent éga-

lement amener un dénouement qu'elles n'ont pas prévu. De
même que Louis XI bernait les Gantois, de même von Bissing,

Bethmann-Hollweg, Michaëlis et Hertling se moquaient de leurs

amis activistes, «simples marionnettes dont ils tenaient les fils.

Les machiavels de Berlin ont dû bien rire entre eux des délégués

du Conseil de Flandre, tout fiers et tout émus de vider un verre

de bière avec Son Excellence le Chancelier
(

2
). » Que l'on sup-

pose en liTT le triomphe de la France, en 1918 celui de

l'Allemagne — quel eût été le sort de cette Flandre que l'une

comme l'autre se targuaient de protéger, celle-là contre l'oppres-

sion bourguignonne, celle-ci contre l'oppression wallonne?

Poser la question, c'est trop évidemment la résoudre. Ce sort,

c'eût été, en un temps plus ou moins rapproché, l'annexion pure

et simple, et l'on eût vu quel avenir cette annexion réservait,

(}) Gomines, loc. cit., t. I, p. 424.

(
2
) Baron Beyens, Revue des Deux Mondes, 1" juillet 1918, p. 152.
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au XVe
siècle, aux franchises urbaines, au XXe

, à l'autonomie

flamande.

Le fatal préjugé de la race et de la langue a donc entraîné les

mêmes conséquences pour toutes ses victimes. 11 a poussé l'Alle-

magne à l'abîme et les « activistes » à la trahison. 11 s'est

même rencontré dans les provinces wallonnes des gens qui s'en

sont trouvés infectés au point de faire eux aussi cause commune

avec l'ennemi sous prétexte de sauvegarder leur originalité

ethnique ! Au moins l'aberration des « activistes » flamands

était logique. Mais que dire de celle de leurs complices wallons

confiant au pangermanisme la sauvegarde de leur prétendu

« jmiie >•> national ï

Mais le lien qu'une histoire séculaire a noué entre la Flandre

et la Wallonie a résisté à tous les efforts. Elles ont fait bloc

devant l'Allemagne comme elles l'avaient fait au XVIe
siècle

devant l'Espagne, au XVIIIe
siècle devant l'Autriche, en 1830

devant la Hollande. Le sang de leurs soldats et de leurs martyrs

a pour jamais cimenté leur union, faite de la communauté de

leurs souvenirs comme de celle de leurs intérêts, de leurs

besoins, de leurs souffrances et de leur gloire. Que parle-t-on

ici de germanisme ou de romanisme? Il n'y a pas un an, vous

refusiez, au nom de la théorie des races, le droit d'exister à la

Belgique, et vous prétendiez rattacher la Flandre à la Kullur

allemande. Aujourd'hui, la Belgique monte, contre vous, la

garde sur le Rhin, et la Flandre, délivrée de votre joug, ressent

comme un outrage la parenté que vous prétendiez lui imposer

avec vous. Est-il une preuve plus éclatante que ce n'est ni la

race ni la langue qui déterminent la vie des peuples? Des

masses asservies peuvent le croire; une nation libre ne l'ad-

mettra jamais. Jamais elle ne permettra qu'on dispose d'elle

sous prétexte quelle parle tel idiome ou qu'elle se rattache à

telle espèce humaine. Elle ne veut pas être classée; elle vent

choisir. La Belgique bilingue s'est constituée, au cours des

siècles, par la libre volonté de ses populations. Elle est, si l'on
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peut ainsi dire, une nation élective. De telles nations sont, je le

crois fermement, des types politiques supérieurs, car elles ne
peuvent subsister que par la pratique constante des plus hautes

vertus : la tolérance réciproque, le respect du droit, le culte de

la justice. La tyrannie pangermaniste nous les aura rendues

plus chères. Elles ont été notre honneur aux plus belles époques

de notre histoire; elles sont aujourd'hui la condition indispen-

sable de notre relèvement et la garantie même de notre existence.
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Le droit international et la thèse de la nécessité,

par le baron DESCAMPS, membre de l'Académie.

1. Les fondements dl droit international selon l'Empire

allemand au xxe
siecle.

Celait à la première Conférence de La Hâve Au moment où

l'Allemagne seule tenait en échec le vote, par l'Assemblée des

Etats, d'une Cour internationale d'arbitrage, le plénipotentiaire

belge à qui ses collègues avaient confié les fonctions de président

du Comité d'examen et de rapporteur de la convention pour le

règlement pacifique des conflits internationaux, eut avec un

éminent diplomate allemand une conversation qui est demeurée

profondément gravée dans son esprit et dont il voudrait ici

évoquer le souvenir. Comme il demandait à ce personnage auto-

risé pourquoi se manifestait si vivement une opposition si

farouche en son splendide isolement : « Il y a une chose, lui dit

le diplomate, qui nous déplaît dans tous ces projets : c'est le

principe de l'égalité des États. » Et comme le plénipotentiaire

belge, insistant discrètement, faisait remarquer à son interlocu-

teur que, la Cour permanente d'arbitrage étant un tribunal

libre au sein des Étals indépendants, il demeurait en tout cas

loisible à l'Allemagne de n'y point recourir : « Il est vrai,

répondit l'homme d'État allemand, mais il fautprévoir qu'autour

de cette Cour se cristallisera une jurisprudence qui tendra à nous
lier les mains Or nous n'avons point de goût pour la politique

des mains liées. »

Négation de l'égalité juridique des États, revendication de la
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politique des mains libres : telles semblaient done être les pré-

occupations dominantes d'une Puissance qui aspirait à l'hégé-

monie mondiale, cependant que l'Assemblée générale des États,

consciente des besoins de notre temps, s'efforçait de ménager

au monde— dans une mesure combien modeste! — une justice

plus accessible dans une paix moins précaire.

il était réservé à la diplomatie et au militarisme germaniques,

au seuil de la guerre mondiale allumée par eux, de donner à

ces vues une application, une extension, une formule qui devaient

marquer dans l'histoire de l'humanité comme la plus brutale

négation de tout droit des gens.

« Chiffons de papier que les traités entre États », même ceux

par lesquels on avait pris l'engagement non seulement de

respecter, mais de faire respecter, comme garant, un status

international reconnu comme d'ordre public européen. Ainsi

s'exprimait, dans un moment de fougue sincère, le chancelier de

l'Empire allemand en s'adressant à l'ambassadeur d'Angleterre à

Berlin. C'était renier effrontément le principe pacta servanda,

et affirmer qu'il n'y a point de conventions internationales,

qu'il n'existe que des intentions internationales, subordonnées

à ce qu'il peut y avoir d' « ambulatoire » — pour reprendre une

vieille expression romaine — dans la volonté humaine.

lUen ne doit être respecté par qui déclare se trouver dans un

cas de nécessité, dût cette nécessité être créée bénévolement et

témérairement par celui qui l'invoque, dût-elle s'identifier avec

une simple utilité, comme la convenance de quelque plan straté-

gique estimé meilleur qu'un autre, dût-elle faire litière des droits

les plus essentiels et les plus sacrés des autres États. « Nos

troupes ont occupé le Luxembourg et ont peut-être déjà pénétré

en Belgique, disait le 4 août au Reichstag le même chancelier de

l'Empire. Cela est en contradiction avec les règles du droit des

gens... La nécessité ne connait point de loi. » Le chancelier

ajoutait, il est vrai : « L'injustice, je le dis ouvertement, l'injus-

tice que nous commettons de cette manière, nous la réparerons
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d('s que notre but militaire sera atteint. » A moins, sans doute,

(jue la continuation de l'occupation des pays envahis et la sup-

pression de leur indépendance n'apparaissent à leur tour comme
un nouveau cas de nécessité greffé sur le premier.

Voilà, mis à nu, les fondements du droit international —
ou de ce qui en tient lieu — selon l'Empire allemand au

XXe
siècle.

II. — La caractéristique générale de la thèse

DE LA NÉCESSITÉ.

Dissipons les équivoques. Les jurisconsultes et les moralistes

connaissent des cas où deux ou plusieurs droits peuvent se pré-

senter comme entrant dans une sorte de concurrence, en ce sens

qu'il soit impossible de satisfaire à la fois à leurs exigences res-

pectives. On dit souvent alors qu'il y a collision de droits. 11

serait plus exact de dire qu'il y a quelque coordination à recon-

naître. Car l'ordre existe dans les relations juridiques, et ce que

nous appelons collision de droits n'est en réalité qu'une vue

première et imparfaite, due à la faiblesse d'une intelligence qui

s'arrête avant de s'élever à une loi supérieure de coordination.

Les jurisconsultes et les moralistes connaissent encore des cas

oii un devoir qui n'est pas coactivement exigible dans les condi-

tions ordinaires de la vie — comme certains devoirs de bienfai-

sance — peut, dans des circonstances extrêmes, revêtir un

caractère coercitif.

Mais il ne s'agit pas ici d'une juste coordination des droits,

ni du passage, pour certains devoirs, de l'état d'obligation

imparfaite à l'état d'obligation parfaite. Ce que l'on veut, c'est

élever sur le pavois un prétendu droit d'essence à coup sûr par-

ticulière, qui n'a pour corrélatif aucun devoir, qui ne connaît

ni règles ni limites, qui exonère d'emblée son titulaire de toute

obligation envers n'importe qui, droit qui prime et absorbe tout

ce qui n'est pas lui, et qui se dresse en autocrate absolu, seul de
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son genre, dominateur universel, sur les ruines de tous les

autres droits, quels qu'ils soient.

Frappés du caractère exorbitant et désastreux, dans l'ordre

international, de l'admission franche d'un tel droit de nécessilé,

d'aucuns ont essayé de substituer à ce droit ce que l'on appelle

l'excuse de la nécessité, avec engagement de réparer le dommage

éventuellement causé. La nécessité ne serait plus dans ces con-

ditions un titre de justification : elle serait seulement une cause

d'excuse. Ceci est au tond un aveu de l'injustice du procédé avec

atténuation des conséquences matérielles dommageables de l'acte

illicite. La thèse de l'excuse de la nécessité, dernière forme sous

laquelle on a tenté de conserver quelque crédit à des pratiques

réprouvées par le droit, n'est qu'un palliatif qui ne résiste pas

à l'examen.

On sait qu'avant d'essayer de déshonorer la Belgique en la

représentant comme ayant forfait au devoir loyal de la neutralité,

le Gouvernement allemand essaya d'induire notre pays en ten-

tation et de nous persuader que, l'honneur étant sauf après

l'héroïque défense de Liège, nous pouvions, moyennant indem-

nisation, nous faire les complices des revendications germaniques

sur le terrain de la nécessité. Si la Belgique eût cédé, elle eût

accepté tout à la fois, comme le rappelait le très regretté

Waxweiler, « la certitude d'être déshonorée et le risque d'être

dupée (/) ».

III. — La thèse de la nécessité dans les rapports entre

BELLIGÉRANTS.

La thèse de la nécessité en droit international peut être exa-

minée distinctement dans son application aux rapports entre

belligérants et dans sa projection sur la situation des peuples

pacifiques.

(') Emile Waxweiler, La Belgique neutre et loyale, p. 00.
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Au premier point de vue, si la victoire sur l'adversaire appa-

raît comme une fin visée par chacune des parties en guerre, il

ne résulte nullement de là que tous les moyens employés dans

l'ordre de cette fin soient de ce chef autorisés, et par le l'ait

justifiés. La réglementation des lois et coutumes de la guerre

telle que l'a élaborée l'assemblée des peuples civilisés, les limites

posées par cette assemblée à l'emploi de la violence, seraient, en

théorie comme en pratique, lettre morte si toute licence devait

èlre juridiquement lassée aux belligérants en ce qui concerne

leur attitude, soit à l'égard des combattants, soit même à l'égard

des non-combattants relevant du pays adverse. Les Etats qui

ont voté la convention concernant les lois et coutumes de la

guene sur terre ont si peu entendu reconnaître l'arbitraire

absolu de ceux qui dirigent les armées, qu'ils n'ont pas hésité

à inscrire dans leur traité la stipulation suivante : « En atten-

dant qu'un code plus complet des lois de la guerre puisse être

édicté, les Hautes Parties contractantes ont jugé opportun de

déclarer que dans les cas non compris dans les dispositions

réglementaires adoptées par elles, les populations et les belli-

gérants restent sous la sauvegarde et sous l'empire des principes

du droit des gens tels qu'ils résultent des usages établis entre

nations civilisées, des lois de l'humanité et des exigences de la

conscience publique. »

11 est impossible de lire le Manuel des lois de la guerre sur

terre, publié en 1902 par la section historique du Grand Etat-

Major allemand dans un recueil de travaux recommandé aux

ofïiciers (*), sans être frappé de l'opposition qui existe entre la

lutte armée telle que la conçoit cet État-Major et la conception

de la guerre selon la conscience juridique de notre temps.

« Comme les tendances morales du XIXe
siècle — ainsi

s'exprime le Manuel dès les premières pages — ont été essen-

i,
1
) Kriegsgebrauch im Landkriege, trad. par Paul Carpentier.
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tiellemenl dirigées par des considérations humanitaires qui ont

assez souvent dégénéré en sensibilité, sinon en sensiblerie, il n'a

pas manqué de tentatives ayant pour objet de taire évoluer les

usages de la guerre dans un sens absolument en opposition

avec la nature et les fins mêmes de celle-ci. » « Les considéra-

tions humanitaires, telles que les ménagements relatifs aux per-

sonnes et aux biens, ne peuvent faire question que si la nature

et le but de la guerre s'en accommodent. » Relevons encore

ce passage : « On peut affirmer que si des règles conven-

tionnelles viennent à se développer, les dérogations qu'amène-

ront les nécessités de guerre constitueront, dans certains cas,

un devoir pour le commandant. »

En somme, la raison de guerre, arbitraire comme la raison

d'État, prime tout droit de la guerre, et l'observation de certaines

règles n'est « garantie par aucune sanction autre que la crainte

des représailles ».

A la seconde Conférence de la Paix, l'Allemagne, il est vrai, a

proposé que « la partie belligérante qui violerait les dispositions

du règlement adopté par les Puissances, sera tenue à une

indemnité, s'il y a lieu », et qu' « elle sera responsable de tous

les actes commis par les personnes faisant partie de sa force

armée ». Mais les instructions antérieures données par l'État-

Major allemand n'ont nullement été désavouées, et le code

manuel de 1902 a été non seulement maintenu par cet État-

Major, mais énergiquement défendu par les juristes allemands

les plus autorisés. Les résultats se sont nettement affirmés.

Suivant un plan préconçu de terrorisation et de vandalisme, les

soldats teutons et leurs chefs, abdiquant toute dignité humaine,

ont rivalisé de brutalité, de rapacité et de cruauté, dans des

conditions qui réclament en droit pleine réparation et qui

méritent les pires châtiments.

Érigée en thèse juridique, la distinction germanique entre la

façon de guerroyer et la raison de guerre, la première étant

régie par des lois, la seconde demeurant radicalement affranchie
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de ces mêmes lois, n est qu'un moyen de résorber des règles

dans une exception supérieure à tout, et de masquer un arbi-

traire absolu, inconciliable avec le droit de la guerre tel qu'il

est reconnu par les peuples civilisés. Le belligérant peut sans

doute en fait, dans la fureur de la lutte armée ou par de plus

froids calculs d'intérêt, n'admettre aucune limite à ses déborde-

ments. Mais il n'agit ainsi qu'en rupture de frein juridique et en

demeurant sous le coup d'une responsabilité indéclinable au

moment redresseur et vengeur du final règlement de compte.

IN . — La thèse de la nécessité dans les rapports

AVEC LES PEUPLES PACIFIQUES.

Déterminées dans l'ordre des rapports entre belligérants, les

limitations à l'exercice du droit de guerre sont plus nettement

définies encore quant aux rapports des belligérants avec les

peuples pacifiques, soit à titre occasionnel, soit surtout à titre

permanent. Et peut-être convient-il de rappeler ici qu'aux

termes de l'article 10 de la convention concernant les droits et

devoirs des neutres en cas de guerre sur terre, « ne peut être

considéré comme un acte hostile le fait par une Puissance neutre

de repousser même par la force les atteintes à sa neutralité ».

Sur quel fondement juridique s'appuyer pour admettre que les

droits fondamentaux de tous les États deviennent malléables à

merci et n'offrent plus rien d'inviolable parce qu'un belligérant

court l'aventure d'un conflit armé où il s'engage peut-être en

témérité, en tout cas à ses risques et périls exclusifs? Sans doute

l'Etat pacifique n'est pas en fait à l'abri de toutes les consé-

quences des opérations guerrières. Pour qu'il en fût ainsi, il

faudrait supposer qu'il existât entre belligérants et non-belligé-

rants une véritable muraille de la Chine : ce qui est contraire à

la réalité. De mille manières, le non-belligérant peut être atteint

par l'incidence et les répercussions de la lutte armée, et plus les
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rapports internationaux se multiplient, s'entre-croisent, se soli-

darisent, plus les contre-coups sont nombreux. L'État pacifique

ne peut d'ailleurs prétendre en droit n'avoir aucun compte à

tenir de l'existence de la lutte armée. Il ne peut spécialement

adopter une attitude faite d'éléments contradictoires et consistant

à vouloir être en même temps, avec la même Puissance, en paix

et en guerre. Mais il a droit, d'autre part, sur le pied de l'égalité

juridique, au respect de sa double qualité de Puissance pacifique

et de Puissance souveraine. Cependant la thèse de la nécessité

prétend consacrer au profit du belligérant un pouvoir en oppo-

sition avec le droit inviolable et même avec le devoir indécli-

nable, dans le chef de l'État pacifique, de résister aux exigences

adverses. Elle fait davantage : elle revendique la prérogative

monstrueuse d'atteindre un ennemi en perçant le cœur d'un ami.

Elle fait plus encore : elle entend reconnaître une telle préroga-

tive à chacun des belligérants, fût-ce dans des conditions contra-

dictoires, plaçant l'État pacifique entre deux feux et tendant à lui

créer une situation inextricable, d'où il menace de sortir victime

des deux parts. Il n'est pas étonnant que les jurisconsultes qui

ont quelque souci de distinguer le droit des manifestations de la

force pure et des simples combinaisons de l'intérêt s'attachent à

chasser du droit international de telles monstrueuses aberrations.

La thèse de la nécessité est, par excellence, le deus ex

machina de toutes les violences. Elle équivaut, comme le

remarque Hautefeuille, à « la remise entre les mains de toute

nation en guerre, d'un pouvoir dictatorial sans bornes sur tous

les peuples pacifiques (*) ». Elle n'est qu'un simple expédient

du fort contre le faible, et l'on peut constater que sa mise en

œuvre aboutit fatalement au pur jeu de la force. Lorsqu'en

effet le belligérant s'autorise, du chef d'une nécessité dont il se

(*) Hautefeuille, Des droits et des devoirs des nations neutres en temps de guerre

maritime, t. II, pp. 27 et suiv.
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réserve d'être le seul juge, à attenter à l'indépendance des

peuples pacifiques, spécialement à violer leur territoire, base

matérielle du rayonnement de leur souveraineté, et centre des

affections patriales, ces peuples seront dans l'inéluctable néces-

sité de défendre de tels biens suprêmes, et les deux revendica-

tions se heurteront fatalement de front. Si l'agresseur est puis-

sant, profitant de sa position armée, il tentera d'opprimer

l'État qui lui résiste et s'efforcera de confisquer à son bénéfice

l'indépendance de tous les peuples. Si, au contraire, l'État

attaqué esl assez fort pour contrecarrer la violence, l'agresseur

sera privé de son prétendu droit.

V. — Les essais de justification fondamentale de la thèse de la

nécessité. La légitime défense. Le droit primordial d'existence.

La coordination nécessaire des droits.

Les jurisconsultes qui essaient de justifier la thèse de la

nécessité ont coutume d'invoquer la légitime défense et le droit

primordial d'existence. Mais, 'en ce qui concerne la légitime

défense, ils se gardent de rappeler que celle-ci suppose, à son

point de départ, l'actualité d'une injuste agression. Et, quant

au droit d'existence, ils oublient de faire remarquer ce qu'il y
a de forcé entre le droit de nécessité, tel qu'ils le préconisent

dans l'ordre international, et certains cas d'extrême besoin en

droit privé, où le devoir imparfait d'assistance revêt un carac-

tère parfait, comme dans le cas de l'affamé qui s'empare d'un

morceau de pain aux mains du propriétaire. Prétention de

s'enrichir aux dépens d'autrui, visées conquérantes, passion

de domination, fureur d'hégémonie, amour de la gloire, désir

de réaliser tel idéal qu'un autocrate s'est assigné comme mission

historique ou même divine : de tels buts ne se rattachent pas

précisément par de sûrs liens à l'existence des États. Sans

compter qu'il y aurait lieu encore de distinguer la nécessité
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qui se produit indépendamment du sujet et celle dans laquelle

il se met par son propre fait.

Mais ce qu'oublient surtout de noter les tenants de la néces-

sité en droit international, c'est l'inadmissibilité radicale d'un

principe non seulement contraire à l'égalité juridique des Etats

et à la réciprocité des droits entre peuples souverains, mais

destructeur de tout lien social, à ce point que l'Etat qui le

professe peut, à juste titre, être considéré comme l'ennemi

public de tous les peuples civilisés et comme l'adversaire per-

manent du genre humain dans sa plus haute expression sociale.

Ce n'est donc pas sans raison que l'Institut américain de

droit international, dans sa session du 6 janvier 1916, a placé

en tète de sa Déclaration des droits et devoirs des nations; les

règles suivantes (*) :

|. — Toute nation a le droit d'exister, de protéger et de con-

server son existence, mais ce droit n'implique pas le pouvoir

et ne justifie pas le fait, par un État, de commettre, pour se

protéger ou pour conserver son existence, des actes injustes

contre des États innocents qui ne" font aucun mal.

2. — Toute nation a le droit d'indépendance, en ce sens

qu'elle a droit à la poursuite du bonheur et qu'elle est libre de

se développer sans immixtion ou contrôle d'autres États, pourvu

qu'en agissant ainsi elle ne commette aucune violation des justes

droits des autres nations.

L'Institut a tenu ensuite à reconnaître le principe cardinal de

l'égalité en droit des États, en rappelant le commentaire donné

à ce principe par Elihu Root, comme secrétaire d'État de son

(!) Institut américain de droit international Sa déclaration des droits et devoirs

des nations. Washington, 19 1 6. Voir les discours prononcés au cours de la session

par le président M. James Brown Scott.
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pays, à h> Conférence panaméricaine du 31 juillet 1906 : « Nous

tenons que l'indépendance et les droits égaux des membres les

plus petits ou les plus faibles de la famille des nations ont titre

autorisé à autant de respect que ceux des plus grands Empires,

et nous estimons que l'observation de ce respect est la garantie

principale du faible contre l'oppression du fort... » « Nous

souhaitons d'augmenter notre prospérité, d'étendre notre com-

merce, de croître en richesse, en sagesse et en vitalité; toutefois,

notre conception de la véritable manière d'accomplir ces fins

n'est pas d'abattre les autres et de profiter de leur ruine, mais

de nous aider tous amicalement en vue d'une prospérité com-

mune et d'une commune croissance, de sorte que nous devenions

{dus grands et plus forts, tous ensemble. »

Je me reprocherais de ne pas rappeler ici un souvenir per-

sonnel qui fait toucher du doigt ce qu'il y a à la fois de spécieux

et d'excessif dans la thèse de la nécessité. Un membre de l'Aca-

démie royale de Belgique venait d'être brutalement jeté dans une

geôle où sa santé menaçait de s'altérer promptement et très

gravement. Sûr d'être l'interprète de tous mes confrères, je

bondis chez le représentant de l'autorité allemande pour pro-

tester au nom de l'humanité et de la science outragées, et afin

d'obtenir du geôlier quelque adoucissement pour sa victime.

Après m'avoir fait à cet égard une promesse qui ne fut guère

tenue, le représentant de l'autorité allemande me dit à brûle-

pourpoint : « Après tout, cette guerre, nous n'en sommes pas

responsables, nous étions encerclés, et il y avait nécessité pour

nous de briser le cercle. » J'avais une réponse si topique à faire

que je n'hésitai pas à la produire. Voici, dis-je à mon interlo-

cuteur, un fait attesté par un des vôtres, et qui mérite d'être

médité. Quelques mois avant la guerre, je recevais à Bruxelles,

comme président, les membres du Conseil parlementaire inter-

national du commerce. A la fin d'une réunion, le premier

délégué allemand, mon voisin, se pencha vers moi et nous

eûmes ensemble le colloque suivant : « Il y a une chose que
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je voudrais dire, mais je me demande s'il conviendrait de le dire.

Quoi donc ? — Je suis président de la Commission du

Reichstag fur Handet und Gewerbe. J'ai en main toutes les sta-

tistiques, et je puis affirmer que, dans le laps des quatorze der-

nières années, le commerce mondial de l'Allemagne, déjà si

énorme, a doublé. — Pourquoi ne le diriez-vous pas? — Et il

le dit en effet. » Peut-on devant un tel fait parler d'encerclement

et surtout d'un encerclement tel qu'il nécessite le recours à la

guerre? Après un moment de réflexion, l'Allemand me dit :

« Quand je vous écoute, je ne suis peut-être pas loin de penser

comme vous, mais quand je reviens de Berlin et que j'ai entendu

Ludendorff, je pense comme lui. » Nous brisâmes là. Je renonçai

à lutter d'influence sur une mentalité allemande avec le trop

fameux quartier-maître, mais je ne lus pas fâché d'avoir montré

à mon interlocuteur le côté vain et abusif du prétexte de la

nécessité.

Oui, tout État possède une indépendance et une autonomie

conformes à sa première et irréductible tendance à vivre de sa vie

propre, sur son territoire, par l'activité de son peuple, au moyen

de ses ressources à lui, en vue d'accroître sa prospérité morale

et matérielle. Mais il doit se reconnaître juridiquement coor-

donné aux autres États dans la vie internationale, et tenu à ce

titre de concilier sa puissance d'expansion avec le droit égal

d'autrui à la conservation et au perfectionnement.

Ces deux points de vue ne sont d'ailleurs nullement antago-

nistes : car chaque État trouve dans le fécond échange de ser-

vices que lui ménage la communauté internationale et dans les

biens multiples qu'elle lui procure, un accroissement de bien-

être supérieur aux justes sacrifices imposés à sa puissance illi-

mitée d'expansion, et même un auxiliaire nécessaire à son déve-

loppement interne : car, au siècle présent, il n'est, en vérité, pas

un peuple qui puisse trouver dans les bornes de son territoire

tous les éléments de sa pleine prospérité.

A coup sur, le problème de la conciliation entre les deux prin-
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cipes tle souveraineté nationale et de communauté internationale,

problème qui est à la base du droit des gens, n'est encore

qu'imparfaitement résolu. Les Etats ont à peine commencé de

s'apercevoir que la justice et la paix sont des biens de premier

ordre à sauvegarder dans la société des nations, et que le

jus belli infinitum, tel qu'il est compris par certaines puissances,

peut les compromettre sans cesse. Mais c'est à réaliser la conci-

liation entre ces deux principes, dans des conditions harmoni-

ques, non su)' (ies bases léonines, que doivent travailler tous les

hommes qui aiment leur temps et le progrès. C'est sur le ter-

rain de la réciprocité des droits que doivent se placer tous ceux

qui estiment que la diversité des nations existe, non pour les

asservir les unes aux autres, non pour les détruire les unes par

les autres, mais pour les rapprocher dans une association féconde

où le respect de chaque membre de la société des Etats, si

petit soit-il, s'accorde avec le bien commun de tous. Ainsi

entendu, le droit est un principe stable de coordination des inté-

rêts. Ceux-ci peuvent se déployer largement sous son égide : il

ne proscrit que leur débordement effréné, désastreux. Et à sa

lumière sereine et pacifiante, les États peuvent souvent recon-

naître que ce qui les divise le plus, ce sont moins leurs intérêts

véritables que l'idée erronée et passionnée qu'ils s'en font.

VI. — Le droit et la force.

Les rapports de distinction et d'harmonie entre ces deux fac-

teurs, le droit et la force, qui remplissent à des titres divers de

si importantes fonctions dans la vie humaine, sont systématique-

ment altérés par les coryphées de la science allemande, et la

formation de l'Empire allemand apparaît sur toute la ligne

comme le commentaire pratique de cette altération. Sans parler

d'autres vestiges de coups de force, l'Allemagne, jusqu'en ces

derniers temps, n'apparaissait-elle pas comme un Etat flanqué au
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nord, du Schleswig-Holstein, au sud, de l'Alsace-Lorraine, à

l'ouest, de la Pologne, et à l'est, de la Belgique insolemment

occupée?

La notion vraie des rapports entre le droit et la force demeure

pourtant lumineuse en dépit de toutes les cavillations et de

toutes les violences.

La distinction est obvie. La force est, de sa nature, le pouvoir

physique d'agir selon toute l'étendue des facultés naturelles. Le

droit est, de sa nature aussi, un pouvoir exerçant, en ordre ini-

tial, son action sur la conscience humaine à laquelle il commande

une attitude d'absolu respect. La force peut faire défaut au droit.

peser sur lui, en entraver l'exercice, sans l'anéantir. C'est

même lorsque le droit, aux prises avec la force, subit l'atteinte

matérielle de celle-ci, que la différence qui les sépare éclate le

plus vivement.

De ce que ces deux puissances sont foncièrement distinctes,

faut-il conclure qu'elles soient naturellement opposées? Ce serait

une autre erreur, et l'harmonie est ici non moins manifeste que

la distinction. La force a un rôle naturel, un rôle social à rem-

plir à l'égard du droit : l'accompagner et le seconder, marcher à

sa suite et demeurer à son service. Elle est l'armure autorisée du

droit au point de vue de sa réalisation dans la vie des hommes

en société. C'est de l'accomplissement plus ou moins parfait de

cette mission que la force tire le respect plus ou moins grand,

la noblesse plus ou moins attitrée qui s'attache à elle. La haute

considération qui entoure universellement l'armée ne tient-elle

pas à ce que son chef et ses membres nous apparaissent à la fois

comme la bravoure et l'honneur au service du patriotisme et

comme la force au service du droit dans ce qu'il a de plus sacré :

la défense nationale? C'est lorsque la force abandonne cette

mission qu'elle perd à la fois toute noblesse et tout respect.

Rarement sans doute, sauf aux époques d'exaltation insensée,

la force revendique la précellence en se posant directement en

face du droit. Quand elle veut atteindre une fin inique, elle
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préfère le plus souvent prendre texte île sa mission d'auxiliaire

du droit pour arriver à opprime)' celui-ci, en conservant sa

livrée. Dans ce cas, c'est la ruse qui se joint à la force pour

atteindre plus sûremenl une lin commune d'iniquité. L'hypocrisie

recommandée par Machiavel peut être habile : elle n'en demeure

que plus odieuse.

En combattant jusque dans ses derniers retranchements le

système qui accorde aux belligérants sur l'Etat pacifique des

droits directs dérivant du fait de la guerre, et qui place la mesure

de ces droits dans une nécessité arbitrairement appréciée, le

jurisconsulte peut ne pas ignorer la part très grande qu'occupent

et occuperont longtemps encore, sans doute, les manifestations

de la force dans la vie des nations. 11 peut avoir la claire vue

des mesures de prudence qu'impose une telle situation aux

peuples qui ne veulent pas être pris au dépourvu dans les con-

jonctures internationales. .Nous avons insisté ailleurs sur ce

point : « Le droit n'est pas tout dans le monde : isolé, faible,

désarmé, aux prises avec les intérêts, les passions, les impulsions

fort diverses qui gouvernent les Etats, il devient facilement le

jouet de ces facteurs politiques dont l'histoire nous révèle

l'action dans la vie des nations. Etre neutre, c'est prévoir; être

faible, c'est prévoir encore. Qui ne peut prétendre conduire les

événements doit aviser à ne pas se laisser surprendre- ou devancer

par eux. La sagesse des nations a formulé nombre de maximes

qui sont la monnaie courante de la prudence élémentaire, et

une Sagesse plus haute encore recommande à chacun de ne pas

avoir pour seule vertu la simplicité de la colombe. »

Les leeons de l'histoire, le spectacle de la vie internationale

d'hier et d'aujourd'hui commandent à tout peuple de ne pas

abandonner à la merci d'autrui sa liberté, sa prospérité, son

honneur, son existence. Plus que tout autre pays, la Belgique

sait ce qu'il en coûte de ne pas posséder pleinement en soi le

principe de sa sécurité.
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VII. L'ÉCOLE HÉGÉLIENNE ET SES DISCIPLES EN THEORIE

ET EN PRATIQUE.

On a souvent rappelé comment la doctrine de Hegel, pour qui

« tout ce qui est réel est rationnel », est la glorification et

comme la divinisation de la force et de ses œuvres. L'auteur

moderne qui a tiré avec la plus franche brutalité les consé-

quences de la thèse hégélienne, Lasson, professe que le régime

des relations entre Etats, non seulement n'offre aucun caractère

juridique, mais ne relève d'aucune morale obligatoire : c'est

simple affaire de pratique plus ou moins usuelle (*).

Les contrats sont des promesses comprenant essentiellement

l'intention tacite de ne pas se conformer, au besoin, à leur

teneur. La fidélité aux conventions, bonne pour le règlement

des rapports de secondaire importance, et utile en tant qu'elle

peut procurer le bénéfice d'une bonne renommée, est une

question d'intérêt dont l'État est le seul juge. Elle n'est

rocommandable qu'aussi longtemps que celui-ci ne se croit pas

menacé de faire le sacrifice de quelque intérêt réputé majeur
(

2
).

Tout État peut dire : « le droit, c'est moi. » La faculté pour la

puissance publique de disposer d'elle-même et de régler à sa

guise ses actions est illimitée. En aucun cas, l'État ne peut être

subordonné à une décision juridique émanée du dehors. Ce qui

règne entre les Étals, c'est le conflit, naturel, général, constant,

inexorable, jusqu'au moment où une paix sans indépendance

est réalisée sous un joug de fer par le plus fort. Dans ces

conditions, un peuple qui n'est pas capable de haïr un autre

peuple ne peut qu'être pris en pitié (
3
).

Signaler de telles aberrations, c'est les réfuter à suffisance.

(i) l>rincip vnd Zukunft des Vôlkerrechts, p. -li.

(2) lbid., p. 48.

(

3
) lbid., p. 34.
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Tout a été dit sur les conséquences atroces résultant de l'appli-

cation sur le terrain humain de la pure biologie animale.

Westlake nous fait remarquer justement à ce propos « que si

l'instinct de la préservation personnelle est un instinct primitif,

il ne revêt un caractère absolu qu'aussi longtemps qu'il n'est

pas discipliné par la raison et réglé par le droit. C'est préci-

sément une des grandes fonctions du droit de remplir cet

office
(

1
). »

Les limites de notre étude ne nous permettent pas de suivre

ici à la trace la kyrielle, d'ailleurs variée en ses vues, des

jurisconsultes hégéliens. Bornons- nous à signaler ici que c'est

encore en harmonie avec la doctrine de Hegel, et sous l'influence

plus immédiate de Treitschke, qu'Eric Kaufmann professe à son

tour que la prérogative en vertu de laquelle l'État, de sa nature,

- par conséquent tout État,— possède le droit d'être et d'agir

comme tel en dépit de tous les traités, n'est que la reconnais-

sance de l'égoïsme transcendantal qui est à la base de tous les

comportements étatiques et qui peut s'exercer sans égard pour

personne, sans coordination d'aucune sorte
(

2
).

Au fond de toutes ces doctrines, on saisit la confusion entre

le droit et la politique, même la plus détestable; on retrouve

la vieille conception autocratique et absolutiste de la souve-

raineté, et l'on constate la réduction des rapports internationaux,

sous l'empire de cette conception, à un atomisme négateur de

toute véritable vie sociale, de toute civilisation. Et l'on doit

malheureusement reconnaître que l'attitude de l'Allemagne au

début et pendant la guerre qu'Ernest Lavisse appelait récem-

ment encore le plus grand crime de l'histoire, n'a été que la

mise en œuvre de cette détestable doctrine, systématiquement

inculquée et puissamment incrustée dans la mentalité allemande

à tous les degrés de l'échelle sociale.

(M Études sur les principes du droit international, trad. Nys, p. 117.

(
2
j Das Wesen des Vdlkerrechts, p. li)7.
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VIII. — L'attitude des neutres et le droit de nécessité.

Fait digne d'être relevé : les États neutres, — sauf ceux à qui

des événements d'une extrême brutalité ont ouvert les yeux, —
dominés par des préoccupations mercantiles immédiates ou terro-

risés par la menace des atroces procédés teutons, non seulement

n'ont pas compris ou n'ont pas voulu comprendre que la lutte

qui s'engageait, ayant pour enjeu le triomphe de l'indépendance

des peuples, de la justice internationale et de la civilisation mon-

diale, ne comportait pas une indifférence systématique à l'égard

d'un tel objectif, mais n'ont pas semblé saisir à quel point la

thèse de la nécessité, brandie comme une arme par la diplo-

matie et le militarisme allemands, sapait par la base les droits

fondamentaux de tous les Etals et constituait à ce titre un

attentat suprême contre tous et chacun des membres de la

Société des Nations.

Comment a-t-il pu se faire qu'au moment d'organiser cette

Société sur une base de solidarité, la Conférence de la Paix ait

préféré comme siège social au sol belge un sol dont l'Etat

— quelque estime et amitié que l'on puisse avoir pour lui d'autre

part — s'était précisément désolidarisé, au moment du péril

suprême, de toutes les grandes causes que nous venons de

rappeler? La question ne parait pas complètement éclaircie sous

tous ses aspects. La Belgique a demandé que le siège de l'insti-

tution nouvelle lui fût accordé comme un honneur dans le

présent, comme un hommage à l'héroïsme de son passé, comme

une sauvegarde importante pour son avenir. Il semble que tous

ces titres n'ont pas pesé autant que l'idée de réunir la Société

des Nations sur un terrain où rien n'évoquât la mémoire de la

lutte antérieure. Mais au lieu de sacrifier la Belgique à un rêve
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idyllique, il semble bien que dans l'intérêt même de la Société

des Nations, il eût été plus pratique et plus sage de réunir cette

Société sur un sol où le droit et la solidarité internationale,

affirmés jusqu'à l'héroïsme, ont fait germer, dans le sang le plus

pur, une tige dont les racines s'entrelacent à des rocs immortels.

IX. — L'ordre nouveau. Les réparations nécessaires.

Les garanties indispensables. L'évolution du droit international.

Un dernier mol. En l'ace des horreurs sans nom et des ruines

à merci accumulées dans le monde et surtout en Belgique, il

n'est pas un homme de bon sens, conscient de sa qualité

d'homme, à quelque patrie qu'il appartienne, qui ne se soit

écrié : Il faut aviser à ce que de telles catastrophes ne se

reproduisent point. Oui, sans doute, mais le moyen ou plutôt

— car il n'y a pas ici de panacée universelle — les moyens

d'atteindre ce résultat?

Il y a les promptes réparations intégrales nécessaires.

N'oublions jamais qu'une injustice non réparée est une injustice

qui continue, et qu'il serait décevant de donner l'injustice pour

assise à l'ordre nouveau.

Il y a les garanties indispensables à la sécurité de l'avenir.

Il faut prévoir. Et comme on ne peut faire que ce qui est fort

soit toujours juste, il importe de faire en sorte que ce qui est

juste soit fort et capable de résister à d'éventuels assauts.

Il y a la coordination des États en société réglée par le droit.

Il ne faut pas méconnaître l'importance d'une telle réglementa-

lion, mais il ne faut pas la surévaluer au point de verser dans

un dangereux optimisme. Le droit international est loin d'être

toujours développé et précisé. Nul pouvoir de qui relève ici

l'interprétation des règles juridiques. Et il en est de même (if
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l'application de ces règles aux particularités de la vie des peuples.

Il en est de même encore de leur exécution. Autant de causes

de faiblesse du lien social, autant de prises laissées à la violence

et à l'astuce sur le droit. Rien d'étonnant que la conscience des

peuples civilisés aspire à ces deux choses : obtenir des garanties

concrètes contre les retours agressifs de la force brutale et

donner des assises moins chancelantes à la constitution interna-

tionale des États.

Cette conscience se trompe peut-être lorsqu'elle se figure

qu'il y a lieu de calquer l'organisation internationale sur l'orga-

nisation nationale des peuples : elle semble oublier trop que la

vie sociale comporte une grande richesse de formes par où elle

s'adapte à tous les degrés de l'évolution humaine, et que la

société internationale est une société, non de subordination,

mais de coordination.

Cependant la conscience des peuples civilisés ne se trompe pas

lorsqu'elle réclame en quelque mesure la réalisation par la voie

coordinative de ce qui est réalisé dans l'ordre national par la

voie subordinative.

Pendant trop longtemps les relations d'Etat à Etat ont été

considérées comme réductibles à une série d'intérêts arbitraires

déterminés par les gouvernants et soutenus par eux au moyen

de la violence et de la ruse. La maxime suivant laquelle le droit

peut régner à l'intérieur des empires, mais ne rayonne pas au

delà, doit être définitivement répudiée par tous les États civili-

sés dignes de ce nom. Elle doit l'être à un titre éminent par la

Société des Nations : car cette Société met en présence des

États qui joignent à la pleine conscience de leur personnalité

nationale la reconnaissance de principes et de règles élevés à

la hauteur d'un droit commun.

Il est vrai, alors que, dans les groupes nationaux, le problème

de l'organisation de la vie publique est résolu, au point de vue

positif, par l'existence d'un triple pouvoir, législatif, judiciaire,

exécutif, pourvoyant à l'élaboration de la loi sociale, à son

— 394 —



et la thèse de la nécessité.

application, à son exécution, la société internationale ne pos-

sède, ou peut s'en tant, qu'un double appareil diplomatique et

coercitit représentant respectivement la négociation et le conflit

armé. Mais il serait téméraire d'affirmer que ce mécanisme fort

rudimentaire ne fut pas susceptible d'être perfectionné. Le pro-

grès, avec sa projection idéale sur l'avenir, ne doit pas être con-

fondu avec l'utopie et ses rêves. L'utopie est une fantaisie de

l'imagination, sans point d'appui solide dans la réalité; le

progrès est un perfectionnement de la réalité conforme à un

besoin véritable et à une tendance naturelle. L'utopie est la

chimère en acte; le progrès est le réel en puissance et en devenir.

11 n'est pas seulement une belle cbose possible, il est l'expres-

sion d'un devoir. Maigre tant d'ombres encore et en dépit de

tant de défaillances, il demeure la loi de l'humanité.

Le temps est sans doute un facteur nécessaire à beaucoup

de réformes. L'histoire nous montre que le progrès humain

ne s'accomplit «pie par étapes, et il faut d'ailleurs se garder

de se livrer à des idées absolues de perfection dans les choses

qui ne sont susceptibles <|iie de bonté relative. Mais que la

volonté des gouvernements éclairés et des hommes de bien,

ayant pour elle l'assentiment des peuples, puisse hâter l'heure

de la réalisation du progrès, c'est ce qu'il ne faut pas non plus

méconnaître.

On ne sait pas assez ou plutôt l'on oublie trop ce que peut

un esprit de décision ferme et droit mis au service d'une cause

juste dans un milieu de généreuse sympathie. L'expérience est

là cependant : lorsque les Etats ont osé quelque chose de grand

dans l'ordre du progrès général, il est rare qu'ils n'aient pas vu

s'aplanir finalement, dans des conditions presque inespérées,

les obstacles qui s'opposaient d'abord à leurs magnanimes entre-

prises. En se plaçant résolument dans les courants vrais du pro-

grès humain, il leur est arrivé de se sentir soutenus, stimules,

et comme portés par une puissance supérieure. Cette puissance

qui travaillait avec eux, c'est la force que Channing déclarait
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supérieure à tous les préjugés et à l'oppression des siècles; celle

(ju'il voyait grandir à chaque pas que fait la civilisation et dont

l'essor lui annonçait la chute de toutes les institutions qui désho-

norent l'humanité; celle qui a une alliée dans toute conscience,

dans le cœur même de celui qui commet l'injustice; celle qui ne

peut finalement échouer, parce qu'elle est, disait Channing,

iisuée avec la toute-puissance de Dieu : c'est la force de la vérité,

de la justice, de la solidarité humaine et chrétienne.
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Séance du lundi 2 juin 1919.

M. H. Piren'ne, directeur de la Classe el président de l'Aca-

démie.

M. L. Le Nain, secrétaire de la Commission administrative,

ff. de secrétaire perpétuel.

M. Waltzing, secrétaire de séance.

Sont présents : MM. le comte Goblet d'Alviella. A. Prins,

P. Thomas, J. Leclercq, M. Wilmotte, J. Lameere, M. Vau-
thier, J. Vercoullie, G. De Greef, Eug. Hubert, M. De Wulf,
Ern. Mahaim, L. de la Vallée Poussin, L. Parinentier. dom
Ursmer Berlière, J. Bidez, C. Corail, membres.

M. J. Brunfaut, membre de la Classe des beaux-arts, assiste

à la séance.

ÉLECTION DU SECRÉTAIRE PERPÉTUEL.

Avant la lecture du procès-verbal et conformément à la déci-

sion de l'assemblée générale, M. le Directeur notifie à la Classe

les candidatures présentées pour l'élection au secrétariat per-

pétuel.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et approuvé.
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M. Lameere annonce, aux applaudissements unanimes de la

Classe, que M. Pirenne, président de l'Académie, est nommé

docteur honoris causa de l'Université d'Oxford.

CORRESPONDANCE.

MM. Léon Parmentier, J. Ridez, J. Van den Heuvel, J.-J. Van

Riervliet, G. Cornil, Emile Vanderveïde, M e Prou, Abel Lefranc,

Ashley, Camille Jullian, A. Meillet, Vinogradoff, Luzzati, Paul

Deschanel, Georges Clemenceau, Fauehille, Rrand Whitlock et

Ralfour remercient pour leur élection.

— L'Académie de Metz invite l'Académie à se faire repré-

senter à la première séance solennelle qu'elle tiendra depuis

quarante-neuf ans et qui coïncidera avec la célébration du cente-

naire de son existence. — Les félicitations de l'Académie seront

adressées à la consœur lorraine avec les meilleurs vœux pour sa

renaissance après un demi-siècle d'oppression.

— M" e veuve Emile Ranning fait don à l'Académie des proto-

coles de la Conférence de Berlin et de quelques volumes de son

mari. — Remerciements.

— Hommages d'ouvrages :

— L'évacuation des territoires occupés par l'Allemagne dans

le Nord de la France, par Paul Fauehille, associé de l'Aca-

démie.

— L'avenir du Congo belge menacé, par Alexandre Delcom-

mune, présenté par M. J. Leclercq, avec une note pour le

Bulletin.
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- Dictionnaire étymologique de la langue grecque, par Emile

Boisacq; présenté par M. H. Pirenne.

— Les perles de la poésie slave, par Henri Grégoire, profes-

seur à l'Université de Bruxelles; présenté par M. M. Vauthier,

avec une note pour le Bulletin.

— L'erreur primordiale des gouvernements et des peuples :

le principe majoritaire, par Maurice Chaudoir.

— La Charte coloniale, par .Michel Halev^vck.

— La dépopulation des campai nés, par Edin. JNicolaï.

— Remerciements.

UNION ACADÉMIQUE

M. le Directeur donne lecture du rapport de MM. Pirenne et

Bidez, délégués de la Classe à la réunion des Académies inter-

alliées tenue à Paris. L'assemblée apprend avec la plus vive

satisfaction que les membres présents des diverses Académies

ont accueilli à l'unanimité le projet de fixer à Bruxelles le siège

de l'Union académique qui se proposera de promouvoir et de

développe]' les sciences philologiques et historiques, morales,

politiques et sociales.

Le Comité se réunira de nouveau à Paris, dans la seconde

quinzaine du mois d'octobre, pour donner une forme définitive

aux statuts.
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CONCOURS POUR 1U-2-2.

Le programme sera rédigé à la prochaine séance.

PRIX DUV1VIER.

Cinquième concours : 1919-1922.

La question suivante est posée :

« On demande une étude sur le droit successoral soit en

Belgique, soit dans une province belge à la fin de l'ancien

régime. » Prix : douze cents francs.

ADMISSION DES LITTÉRATEURS.

Le vœu de la Classe des beaux-arts tendant à l'admission de

littérateurs dans son sein t'ait l'objet d'une longue discussion,

à la suite de laquelle la Classe déclare qu'elle n'a pas d'objection

à présenter contre ce vœu.
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NOTES BIBLIOGRAPHIQUES.

J'ai l'honneur de présenter à la Classe des lettres un ouvrage

de M. Henri Grégoire : Les Perles de la Poésie slave (*). Cet

ouvrage est constitué par des traductions en vers français

(M. Grégoire dit par des « transcriptions en rimes françaises »)

d'un certain nombre de poèmes de Lennontovv, de Pouchkine,

de Mickiewicz et de deux ou trois autres poètes encore. C'est

toutefois Lermontow qui occupe dans ce recueil une place tout

à fait prépondérante. Le volume que nous offre M. Henri Gré-

goire est composé pour la plus grande partie des oeuvres de ce

poète, dont la vie fut si courte (il naquit en 1814 et mourut

en 1841 des suites d'un duel), et qui doit être regardé comme
l'interprète le plus accompli de ce qu'il est permis d'appeler le

romantisme russe.

Il faut bien avouer que ce romantisme russe est assez peu

connu. Nous avons tous lu beaucoup de livres russes depuis une

quarantaine d'années. Les ouvrages qui ont conquis dans le

inonde entier la plus légitime célébrité, sont en général des

romans, qui se distinguent par une analyse attentive, pénétrante

et, en même temps, profondément émue, de la réalité. Ce réa-

lisme, pour être compatissant, volontiers bienveillant aux effu-

sions humanitaires, n'en est pas moins du réalisme. On ne se

doutait pas assez qu'avant lui la littérature russe avait connu,

(
4
) Henri Grégoire, Les Perles de la Poésie slave, édition de l'imprimerie Bénard,

Liège, 1918.
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comme, au surplus, toutes les littératures européennes, une

période de romantisme. Ou, du moins, si l'on s'en doutait, on

n'avait que des notions assez confuses au sujet des œuvres par

lesquelles ce romantisme s'est exprimé. FI est assez vraisem-

blable que, pour la plupart d'entre nous, le nom de Lermontow

n'était rien de plus qu'un nom. Désormais — et grâce à la

traduction à la fois poétique et fidèle de M. Henri Grégoire —
nous savons à quoi nous en tenir.

Lermontow est éminemment romantique. Il serait même diffi-

cile de l'être plus. Si Byron n'avait pas vécu, la poésie de

Lermontow aurait été sans doute assez différente de ce qu'elle

est en réalité. Il n'est pas facile de définir en quelques mots ce

qu'il faut entendre par « romantisme », et l'on peut se demander

si, jusqu'à présent, on y a pleinement réussi. Il semble bien

que ce mot désigne un ébranlement, un frisson de l'âme, où se

confondent à la fois le culte de la passion, l'exaltation de

l'individu, la nostalgie d'un bonbeur qui fuit, le sens du mystère,

l'amour de la nature — et, sans doute, beaucoup d'autres choses

encore. Le romantisme a régné sur les esprits pendant un demi-

siècle. Ceux-là mêmes qui se croyaient le plus sincèrement pré-

munis contre lui, ont subi son ascendant, et l'empreinte qu'il a

laissée ne s'effacera jamais complètement. Si le romantisme a

régné partout, il n'a pas été partout semblable à lui-même. Il

s'est combiné dans chaque pays avec le caractère propre à ce

pavs. Le romantisme français diffère du romantisme allemand et

du romantisme anglais. En lisant les poèmes de Lermontow, nous

apprenons ce qu'a clé le romantisme russe, et ce que deviennent

des sentiments et des thèmes qui nous sont plus ou moins

familiers, lorsqu'ils sont éclairés par les rayons d'une lumière

que nous ne connaissions pas et dont les réfractions ont pour

nous quelque chose d'inattendu. Chez Lermontow, le roman-

tisme prend contact avec la terre russe, avec les steppes infinies,

avec les cimes neigeuses et les torrents du Caucase, avec une

société dont les mœurs, quelquefois brutales, ont plus de can-
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deur que les nôtres. Le souci de la vérité, et spécialement de la

vérité historique, — ce souci qui est si caractéristique du roman

russe, — on le retrouve jusque dans les poèmes les plus pure-

ment romantiques de Lermontow.

La traduction de M. Henri Grégoire est en vers. 11 est peu de

taches plus délicates et plus malaisées que celle qui consiste à

prêter à un poète la langue des dieux, quand ce n'est pas sa

propre langue. Bien des personnes savent assurément que

M. Henri Grégoire, helléniste consommé, a transposé en vers

français, avec un bonheur singulier, quelques-unes des tragédies

d'Eschyle. Cette fois, il a fait usage de ses dons de traducteur

et de poète pour nous l'aire comprendre, non pas seulement

l'esprit et l'inspiration d'oeuvres attrayantes et belles, mais

encore le mouvement et jusqu'au rythme des poèmes qu'il

transcrit. Pour réussir dans une telle entreprise, il faut avoir à

sa disposition un instrument dune flexibilité exceptionnelle.

Il suffit de prendre connaissance des traductions de M. Henri

Grégoire pour constater qu'il possède un tel instrument, et

qu'il s'en sert avec une véritable maîtrise.

M. Henri Grégoire nous dit, dans un bref avant-propos, que

son « ambition est d'offrir un jour, au public français, une

anthologie de foules les littératures slaves, avec des notices

biographiques et un commentaire succinct ». C'est là presque

une promesse. S'il consent à la tenir, nous ne saurons lui être

as^ez reconnaissants de la contribution essentielle qu'il aura

apportée à l'histoire littéraire de V Europe.

Maurice Vauthier.
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Alexandre Delcommune. — L'avenir du Congo belge menacé.

Bilan des dix premières années (1909-1918) d'administra-

tion coloniale gouvernementale. Le mal. Le remède. Bruxelles,

Lebègue et C ie

.

Le livre que j'ai l'honneur de présenter à l'Académie au nom

de l'auteur laisse une impression profonde, impressi on qu'eprou

veront tous ceux qui s'intéressent aux destinées de notre belle

colonie du Congo. L'avenir de la Colonie serait, d'après lui,

menacé si l'on n'apporte pas au mal qu'il signale les remèdes

qu'il préconise. Ce cri d'alarme venant de celui qui tut parmi

les hommes de la première heure, de celui qui se trouvait au

Congo dès 1 87 i, qui ouvrit le katanga par sa mémorable

exploration de 1890-1893, et qu'on a appelé à juste titre « le

vétéran des coloniaux », ce cri a de quoi nous émouvoir. Le

chapitre final sur la situation économique du Congo après la

guerre est particulièrement troublant. Mais tout en mettant

le doigt sur la plaie, l'auteur indique les moyens de salut, et il

le fait avec une indiscutable compétence. Bien des livres ont

paru sur le Congo, mais aucun n'est aussi propre à dissiper

cette profonde ignorance au sujet des questions coloniales dont

sont affectés les Belges devenus du jour au lendemain posses-

seurs d'une des plus belles colonies du inonde. (Test de cette

ignorance qu'a pu naître l'idée criminelle d'abandonner le

Congo belge à quelque puissance étrangère. Cette pensée, dit

M. Delcommune, n'a pu naître dans certains esprits que parce

qu'ils ne se font aucune idée de ce qu'est réellement le Congo

belge, ni de ce qu'il peut devenir sous l'administration d'un

gouvernement éclairé. Ils ne prévoient pas ce que sera la petite

Belgique dans cinquante ans, avec ses frontières trop étroites
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pour sa population et son industrie, si on lui enlève le merveil-

leux débouché, exempt de tout droit protecteur, que sera le

Congo belge dans le même nombre d'années. Et l'auteur dit

qu'il ne faut pas s'y tromper. Malgré son ignorance et son

apparente indifférence, le peuple belge ne permettra pas qu'on

abandonne le Congo où reposent beaucoup de ses enfants, sans

vouloir connaître les motifs réels de ce crime de lèse-nation.

L'auteur est heureux de rapporter à ce sujet la ferme décla-

ration que fit à Londres, le 11 février 1916, M. Renkin,

ministre des Colonies : « Jamais la Belgique n'abandonnera

une parcelle de ses droits ni un pouce des territoires où s'exerce

sa souveraineté. Notre première revendication est l'intégrité et

l'indépendance complète de la Belgique, et par conséquent

aussi de sa Colonie. »

Le but de l'auteur est de lenseigner le public belge sur la

situation actuelle et future de sa Colonie et de le mettre à même
de juger quelle voie il doit suivre pour assurer non seulement

son avenir, mais celui d'une plus grande Belgique. « Le peuple

belge, avec son bon sens proverbial, a dû se dire que si le

Congo belge était si ardemment convoité par d'autres puis-

sances, c'est qu'apparemment il valait quelque chose. Lorsqu'il

saura ce qu'il vaut et peut valoir, il n'hésitera pas à inviler ses

mandataires et ses dirigeants à prendre les mesures nécessaires

à sa mise en valeur, de manière à rehausser plus encore son

renom de peuple courageux, travailleur, prévoyant et indé-

pendant. » Le programme de l'auteur est de montrer ce qui

existe et ce qui pourra exister. Il expose la situation actuelle et

future sous un jour nouveau, ne cachant rien, ni le bien ni le

mal, le mal surtout, proposant les remèdes propres à l'enrayer,

que lui dictent son expérience de vingt années de séjour dans la

Colonie, sa connaissance de tout ce vaste territoire, ses obser-

vations sur les populations qui l'habitent, et l'étude qu'il a pu

faire sur place de la question économique. Si l'auteur n'a pas

la prétention de croire qu'il convaincra tout le monde, il a foi
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dans les méthodes qu'il propose, qu'il considère comme étant

les mieux appropriées à la situation particulière de la Bel-

gique en tant que puissance coloniale, il espère susciter la

controverse parmi les coloniaux, soit pour combattre son

opinion, soit pour se joindre à lui et l'aider à défendre ses

idées.

Le livre s'ouvre par une magistrale étude sur la race noire, au

sujet de laquelle régnent beaucoup de préjugés. L'auteur pro-

clame sans hésiter que la race noire possède les qualités essen-

tielles qui distinguent les autres races humaines. Il a vu d'assez

près les populations africaines pour avoir pu apprécier leur

intelligence, leur courage et leur endurance, qui sont, après

tout, les plus belles qualités de l'homme. Et il nous donne

là-dessus des aperçus absolument décisifs. S étant trouvé en

rapports fréquents avec les chefs de tribus et de villages, il a pu

étudier la psychologie du noir : sous ces crânes rendus épais et

garnis d'une laine soyeuse, sous ces peaux au ton métallique

changeant, bronzées par l'ardeur du soleil des tropiques, se

meuvent des pensées et coule un sang chaud. Le noir, dit-on,

n'a pas de besoins. C'est là une assertion erronée que l'auteur

réfute. Le noir, dit-on encore, est paresseux. Fausse légende.

L'auteur insiste sur l'éducation pratique à donner aux indi-

gènes, étudiant tour à tour le rôle des chefs territoriaux, des

juges, des artisans, des agronomes, des médecins, des agents de

douane et du fisc, des agents d'administration, des mission-

naires, des instituteurs chargés de l'instruction de l'enfance

noire. Comme l'a remarqué M. ïouchard dans le Mouvement

géographique, l'auteur est animé pour la race noire, qu'il connaît

mieux que quiconque, de sentiments de réelle affection qu'on

ne rencontre guère que chez les missionnaires.

Tous les chapitres de ce volumineux ouvrage sont à lire,

mais il faut renoncer à les analyser même succinctement. Dans

le chapitre sur les impôts, l'auteur critique l'application de

l'impôt de capilation par région. Le noir a toujours admis le
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pavement du tribut qu'il devait à son chef. L'Étal a donc

le droit de se substituer aux autorités indigènes, mais il doit

taire comprendre au contribuable que l'impôt est la juste com-

pensation des dépenses que lui impose sa protection. Le noir

le comprendra très bien et s'exécutera si la perception de l'impôt

est régulière, si le taux en est modéré, et s'il est appliqué

indistinctement à tous ses semblables.

Le chapitre VI, consacré à la politique économique coloniale,

s'ouvre par des considérations d'une grande élévation de pensée.

L'auteur estime que le grand commerce est ei sera toujours plus

favorable aux populations indigènes que le petit commerce.

Aussi se déclare-t-il nettement hostile au commerce des petits

traitants non indigènes. Il est d'avis que ces petits traitants sont

une nuisance pour la Colonie et pour ses populations, et que le

système économique s'appuyant sur la création d'établisse-

ments commerciaux e! sur la multiplication progressive de ces

comptoirs est à la fois plus favorable aux intérêts des popula-

tions africaines et plus profitable aux finances de l'Etat.

L'ouvrage est suivi d'un extrait, donné en annexe, du journal

de voyage de la mémorable expédition Delcommune au Katanga,

de 1890 à 1893. On lit ce trop court extrait avec tout l'intérêt

qui s'attache aux temps héroïques des premières explorations

de l'Afrique. Et, arrivé au bout de ces pages vraiment émou-

vantes, on se demande pourquoi, alors que les Stanley, les

Cameron, les Grant, les Speke, les Burton ont publié, dès leur

retour en Europe, le récit de leurs grandes explorations afri-

caines, M. Alexandre Delcommune n'a jamais donné la relation

intégrale de ses belles découvertes géographiques. Faut-il

l'attribuer à sa modestie? Si l'on connaissait à l'étranger tout ce

qu'il a fait en Afrique, il n'est pas douteux qu'il aurait depuis

longtemps sa place dans la glorieuse phalange des héros de

l'exploration. On a l'impression que sa modestie est exagérée.

A la page 112 de son livre, il s'excuse de ne pas posséder le

talent des écrivains de renom. Et cependant, les lignes qui
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terminent cette page montrent que non seulement il sait faire

un morceau de littérature, mais aussi qu'il y a une âme de

poète dans cet homme énergique que touchent si profondément

les grands spectacles de la nature tropicale.

Jules Leclerco.
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RAPPORT DES DÉLÈGUES

DE LA CLASSE DES LETTRES

à l'Association des Académies interalliées à Paris.

Le Comité provisoire de l'Union Académique interalliée s'est

réuni a Paris, dans une des salles de la Bibliothèque nationale,

le jeudi 15 et le samedi 17 du mois de mai dernier.

Indépendamment des deux délégués de la Classe des lettres

de l'Académie royale de Belgique, MM. Pirenne et Bidez, ont

pris part aux délibérations :

MM. Sexart et Homolle, délégués de l'Académie des inscrip-

tions et belles-lettres de l'Institut de France, ainsi que

MM. Boltrolx et Rocquain, délégués de l'Académie des sciences

morales et politiques; ces derniers n'assistèrent d'ailleurs qu'aux

premières réunions du Comité;

Puis, représentant l'un l'Académie américaine de Boston et

l'autre l'Association historique américaine de Washington,

M. le Prof Hasklxs et M. le Profr James T. Shotwell, chef de la

Section historique de la délégation américaine à la Conférence

de la Paix;

Ensuite, M. le sénateur Rodolfo Laxciani, délégué de l'Aca-

démie royale des Lincei, ainsi que MM. les Prof'" Gaetaxo

De Saxctis et Federico Patetta. délégués de l'Académie royale

de Turin ;

Le prince Michel Soutzo, délégué de l'Académie roumaine;

il!
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enfin-, un représentant officieux de la Grèce, M. le Profr

J.-N. Svoronos, et un représentant officieux du Japon, M. Ane-

SAKI.

Il y avait donc sept pays représentés, et une lettre de

M. Renyon, de In British Academy, permet d'espérer l'adhésion

prochaine de la Grande-Bretagne, de ses colonies et des Domi-

nions.

Les séances turent présidées par M. Senart, et M, Homolle y

remplit les fonctions de secrétaire, ces deux savants s'acquittant

de leur tâche avec une compétence, une netteté de vues et un

tact auxquels il convient de rendre hommage.

On élabora un avant-projet de statuts dont nous n'avons pas

encore reçu la copie : nous devons donc nous borner à en

donner un résumé.

Il a été décidé que l'on créerait, entre les corps représentés

au sein du Comité, une fédération scientilique qui, respectant

scrupuleusement l'autonomie et les traditions de chacun d'eux,

leur permettra de grouper leurs efforts en vue de recherches et

de publications collectives. « Toutes les nations que la guerre

a unies, toutes celles aussi qu'elle n'a pas séparées pour un

temps dont il est impossible d'apprécier la durée », pourront

en faire partie. On a réservé la question de savoir suivant quelle

procédure l'admission des pays neutres sciait éventuellement

prononcée.

La fédération portera le nom d'Union académique. Elle se

proposera de développer et de promouvoir toutes les sciences

cultivées par les académies participantes : sciences philologiques

et historiques, morales, politiques et sociales.

La fédération sera régie par une assemblée plénière du Comité

exécutif, dont le président et le secrétaire seront choisis tour à

tour parmi les délégués de chacune des académies associées.

Dans les pays où il n'y a pas, comme en France et en Bel-
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gique, une académie nationale unique (en Italie, par exemple,

où il y a cinq académies royales), les divers corps savants affiliés

à l'Union académique auront à s'entendre entre eux pour consti-

tuer une délégation officielle unique.

Quel que soit le nombre des délégués, chaque pays, dans les

votes, disposera de deux voix.

Des convocations, renfermant une énumération détaillée des

questions à soumettre aux délibérations, ainsi que des rapports

sur l'état des recherches, la marche des publications, les res-

sources financières, etc., seront envoyées plusieurs mois a

l'avance à chacun des corps savants athliés à l'Union.

Le siège de l'Union sera tixé à Bruxelles, où résidera le

Secrétariat permanent et où se tiendront les réunions annuelles

des délégués.

Pour couvrir les frais de bureau, chaque pays sera invité à

fournir une cotisation annuelle, dont le montant ne peut natu-

rellement pas encore être détermine.

Il est à prévoir que l'activité de l'Union académique se mani-

festera surtout par la création et le fonctionnement de Commis-
sions autonomes, préposées à chacune des entreprises scienti-

fiques que l'Union académique acceptera de patronner. Ces

Commissions autonomes auront à provoquer des libéralités,

donations, legs, subsides, etc., en faveur des travaux qu'elles

dirigeront. Les prévisions laites à cet égard sont des plus opti-

mistes.

Il est souhaitable que le travail de ces Commissions com-
mence à s'organiser sans tarder. Déjà divers sujets de recherches

et de publications ont été proposés et ils ont été unanimement
approuvés par le Comité. Entre autres, sur la proposition de

M. Homolle, un Corpus des bas-reliefs votifs grecs, sur celle de

M. Svoronos, un Corpus universel de numismatique grecque,

sur celle de MM. Haskixs et Pirenne, la publication d'un annuaire

bibliographique annuel relatif à la production scientifique de

tous les pays dans le domaine des éludes historiques.

4M
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De plus, sur la proposition de la Délégation belge, on a émis

le vœu de voir publier le plus tôt possible un répertoire métho-

dique des « Collections et catalogues de manuscrits grecs »

dressé d'après un plan nouveau et destiné à remplacer celui que

V. Gardthausen fit paraître il y a plus de seize ans (Sammlungen

und Cataloge griechischer Handschriflen, ïeubner, 1903), et

qui est devenu d'une insuffisance notoire.

Pour finir, il a été décidé que le Comité se réunira de nou-

veau à Paris dans la seconde quinzaine du mois d'octobre

prochain, et que les mêmes délégués seraient invités à y revenir

munis des pouvoirs nécessaires pour donner une forme définitive

aux statuts. Vu la confiante, amicale et vraiment confraternelle

cordialité qui n'a pas cessé d'inspirer leurs premiers débats, il

n'est pas douteux que, dans le cours de la prochaine session,

les délégués réussiront à parachever l'œuvre commencée et à

créer un organisme viable et fécond.

Toutes les décisions prises l'ont été à l'unanimité des voix.

Spécialement le projet de fixer à Bruxelles le siège de l'Union

académique — indépendamment des considérations d'ordre

scientifique qui le justifiaient — a été accueilli avec un empres-

sement qui doit nous toucher, parce qu'il donne une preuve

nouvelle des ardentes sympathies qui ne cessent pas d'entourer

la cause de la Belgique.
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COMMUNICATIONS ET LECTURES.

La liturgie des mystères chez les Néo-platoniciens,

par J. BIDEZ, membre de l'Académie.

Grâce aux découvertes que l'on a faites en étudiant parallèle-

ment les recueils de textes astrologiques, la littérature hermé-

tique et l'innombrable variété des écrits relatifs aux doctrines

des sectes gnostiques, on connaît beaucoup mieux à présent

qu'à la fin du siècle dernier les croyances qui étaient professées

par les adeptes des mystères païens. Mais on ne pourrait pas en

dire autant des cérémonies qu'ils célébraient.

Dans la troisième édition de ses Mystères de Mitlira, parue

en 1913 (*), M. Franz Cumont dut répéter les aveux désen-

chantés qu'il avait faits pour la première fois en 1899, en publiant

l'ouvrage célèbre qui a renouvelé notre connaissance d'un des

cultes les plus fameux de l'antiquité : la liturgie des mithriastes

continue à se dérober obstinément aux investigations. « Les

livres sacrés qui comprenaient les prières récitées ou chantées

pendant les offices, le rituel des initiations et le cérémonial des

fêtes, ont disparu presque sans laisser de traces (~). »

(*) Page 153.

(*) Il convient d'appeler ici l'attention sur « l'étonnante découverte, faite au

printemps de 1917 près de la Porta Maggiore à Rome, d'une grande basilique

souterraine conservée comme par miracle sous la voie du chemin de fer », et qui

semble avoir servi de lieu de réunion à une secte néo-pythagoricienne au début de

notre ère : cf. F. Cumont, La basilique souterraine de la Porta Maggiore
I
Revue

archéologique, 1918 [VIII], pp. 32-75).
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A. Dieterich, le fondateur d'un recueil de travaux destinés

à ouvrir les voies à l'étude des cultes antiques, expose fort bien

lui-même les difficultés de sa tache. « Nous ne possédons pas

de liturgies de cultes antiques », écrit-il ('j. Ni pour le siècle de

Julien, ni pour les époques antérieures, aucune description ne

nous a été transmise, qui nous fournisse une série intacte de

données suivies sur les actes rituels et les formules des prières

employées. D'une immense profusion de documents, il ne nous

est resté qu'un ou deux bouts de phrases, insuffisants pour

qui veut se faire une idée de la dramaturgie du culte.

Afin de suppléer à cette pénurie de renseignements, on

a recouru déjà à divers moyens d'investigation : notamment,

l'on s'est mis à étudier un certain nombre de papyrus,

renfermant des espèces de guides pratiques à l'usage des magi-

ciens et des astrologues des premiers siècles de l'époque

romaine; on y a découvert, à côté d'hymnes et de prières, de

longues formules d'incantation. Dieterich a même prétendu y

retrouver une liturgie mithriaque : mais cette hypothèse est

plus que douteuse, et M. Cumont lui a opposé de graves

objections.

Indépendamment des recherches qui ont été entamées jus-

qu'ici, il en reste beaucoup d'autres à aborder. Spécialement,

en ce qui concerne les opérations pratiquées dans les mystères

du temps de Julien, presque tout le travail reste à faire; le

moment paraît venu de l'entreprendre, et c'est le programme

d'une partie de ce travail que je voudrais exposer sommaire-

ment.

Le but suprême de la philosophie néo-platonicienne était de

produire l'union de l'âme avec Dieu par l'extase, en provoquant

(!) Eine Mithrasliturgie, 2e édit. Leipzig, 1910, p. 25.
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un état artificiel et passager où la conscience se dégageait de ce

qu'elle a d'individuel, et où, à force de se sublimiser, elle s'éva-

nouissait presque. Les premiers chefs de l'école avaient prétendu

atteindre à cet état par un certain ascétisme, joint à la médita-

tion intense et prolongée des plus hautes abstractions philoso-

phiques : la Matière, l'Intelligence, l'Etre, l'Un, et même

l'Absolu, supérieur à l'Un. Les disciples immédiats de Plotin

ne considéraient les pratiques du culte que comme une lointaine

préparation, bonne pour le vulgaire.

Mais depuis le moment où Jamblique, contemporain de

Constantin, prit la direction de l'école, le paganisme en péril

appelant à son secours tout ce qu'il y avait encore de forces à

la disposition de l'hellénisme, les Néo-platoniciens durent

intervenir dans la lutte et, pour cela, tenir compte davantage

des nécessités du moment.

Au lieu de s'occuper uniquement d'une élite, ils consentirent

à étendre le champ de leur propagande. Du même coup, ils

sentirent que leur doctrine devait se faire plus populaire. Le

système de Plotin n'était pas accessible à assez d'intelligences.

Pour prêter aux spéculations de sa philosophie des formes

moins abstruses, il parut bon à ses successeurs de les donner ;i

considérer à travers l'imagerie brillante et vaporeuse des cultes

mystiques. Sérapis, Isis, Artémis, Hécate, Dionysos et Cybèle

leur fournirent tout un appareil d'emblèmes qu'ils utilisèrent

ingénieusement et, désormais, ce tut par des visions symbo-

liques que, s'inspirant d'exemples donnés aux siècles antérieurs

par Posidonius, Philon et maints Néo-pythagoriciens, ils

prétendirent préparer le retour de l'âme vers Dieu. Appels,

voix et bruits, musiques troublantes accompagnées de parfums

capiteux, fontaines lumineuses, ombres mouvantes, spectres

de feu, portes s'ouvrant d'elles-mêmes, statues paraissant

s'animer, diriger sur l'épopte un regard tour à tour cares-

sant et fulgurant, puis semblant lui sourire et fina'ement

flamboyer en s'entourant de rayons éblouissants : tels étaient,

4919. LETTRES. 4*~ 27
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semble- L— il, certains des artifices auxquels ne dédaignèrent pas

de recourir les thaumaturges de l'école de Jamblique. Les Néo-

platoniciens se firent ainsi mystagogues et hiérophantes, et ils

exploitèrent à leur profit les cultes secrets de leur temps.

Parmi les sectes mystiques qui sont le plus fréquemment

citées chez eux, figure celle des théurges, et par cette expres-

sion de « théurges », on constate que Porphyre, Jamblique

et leurs successeurs entendent désigner un groupe de theo-

sophes qui se constitua autour de deux personnages assez

énigmatiques, contemporains de Marc-Aurèle. Je veux dir ; :

1° le philosophe Julien, dit « le Chaldéen », auteur d'un grand

ouvrage en quatre livres sur les démons; 2° le fils homonyme

du précédent, surnommé spécialement le théurge, et appelé

lui aussi « le Chaldéen », auteur de Beoupyixâ, de TeÀe<mxdt

et, enfin, d'un ensemble d'oracles en vers hexamètres. Il y

a lieu de se demander si ces oracles diffèrent ou non des

oracles dits « chaldaïques », oracles adressés par les dieux

aux théurges chaldéens, et que les iSéo-platoniciens citent à

tout instant
(

i
). Il est certain en tous cas que les oracles

de Julien le théurge et les oracles dits « chaldaïques » étaient

des plus étroitement apparentés. Pour la facilité de mon
exposé, je rangerai l'ensemble de ces écrits — ceux des deux

Chaldéens du nom de Julien d'une part et, d'autre part,

les oracles chaldaïques adressés aux théurges — sous une

dénomination commune, et je les appellerai les écrits des

théurges chaldéens.

Objet d'une grande vénération dans l'école néo-platonicienne

depuis Jamblique, ces écrits y furent sans cesse étudiés et com-

mentés; ils le furent par Porphyre d'abord, puis par Jam-

blique et enfin par Proclus. Ce dernier aimait à répéter que,

s'il en avait été le maître, il aurait détruit tous les livres des

C
1
) Cf. Pauly-Wissowa-Kroll, R. K., s. v. Julianos, col. 15 et suiv.
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anciens pour n'en conserver que deux : le Timée de Platon et

les Oracles chaldaïques [-y. Aoy.a)
(

l

).

Malheureusement, toute cette littérature a disparu. À la suite

dédits promulgués par les empereurs chrétiens, elle fut recher-

chée avec soin, saisie et jetée au t'eu.

Par contre, étant d'une doctrine plus incolore, les livres où

les mêmes Néo-platoniciens commentèrent les œuvres de Platon

et d'Aristote ont survécu à la tourmente, et, comme ils sont

remplis d'extraits empruntés aux commentaires parallèles de

l'œuvre des théurges chaldéens, il y a moyen d'entreprendre

une reconstitution de ces derniers. D'autre part, les rites

recommandés par les théurges et par leurs oracles ayant mani-

festement été pratiqués dans certaines des cryptes où opéraient

les thaumaturges de l'école de Jamblique, si nous possédions

une reconstitution des commentaires des écrits des théurges,

nous disposerions d'un vaste ensemble de données de nature

à faire la lumière sur un des cultes secrets qui eurent le plus

de vogue chez les Néo -platoniciens au IVe
siècle.

Cette reconstitution n'a pas encore été faite. Le seul savant

qui se soit risqué à entreprendre une exploration suivie d'un

coin de ce domaine, M. W. Kroll, a cru devoir inaugurer le

travail par la publication d'un recueil des fragments des Oracles

chaldaïques
(

2
). Cette monographie est des plus méritoires et

des plus consciencieuses. M. Kroll a ouvert les voies. Mais il

est loin d'avoir épuisé le sujet; lui-même, il serait le premier

à le reconnaître.

Ne s'intéressant qu'aux reproductions textuelles des oracles,

M. Kroll a dû passer rapidement à côté d'une foule de

données, où le sens de tel ou tel fragment n'est que vaguement

indiqué. Le plus souvent, il ne fait place aux témoignages de

(!) Marinus, Vie de Proclus, fin.

(
8
) De oraculis Chaldaicis (Philol. Abh. de Breslau, vol. VII, fasc. 1). Breslau,

1894.
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ce genre que dans une liste de références, au bout d'une note.

Enfin, l'auteur n'ayant pas eu le loisir de dresser, à la fin de

sa monographie, une liste des textes qu'il a utilisés, il est

souvent difficile de s'y retrouver. Son recueil de fragments

n'est pas commode à manier. On y recourt fort peu ; on le

lit moins encore, et les Oracles cfiatdaïques continuent à

demeurer presque à l'état de lettre morte.

11 va de soi que, d'après le programme de son entreprise,

M. Kroll devait omettre les textes relatifs aux doctrines ou aux

pratiques des théurges, chaque fois que les oracles n'y étaient

pas mentionnés. Il résulte de là que les descriptions si nom-

breuses des rites pratiqués dans les mystères chaldaïques restent

encore à colliger, et que M. Kroll a dû laisser sans solution

une foule de questions importantes : c'est ainsi que nous con-

tinuons à ne pas savoir au juste si les Oracles chaldaiques

diffèrent ou non des oracles en hexamètres qui figurent dans

la liste des œuvres du théurge Julien.

Ce qu'il importerait avant tout de faire à présent, ce serait

de reconstituer les commentaires tardifs des XaXSawcà Àéyia, par

l'intermédiaire desquels les fragments recueillis par M. Kroll

ont été conservés. Pour commencer, on devrait s'occuper du

plus récent de ces commentaires, celui de Proclus; de là, on

pourrait facilement remonter aux commentaires de Jamblique,

que Proclus s'est contenté de retoucher; enfin, des commen-

taires de Jamblique, on passerait tout naturellement à la pre-

mière des œuvres de ce genre, à celle qui figure dans la liste

des écrits de Porphyre, le disciple immédiat de Plotin
(

l
).

Le travail doit donc être repris ab ovo, et c'est de Proclus

que l'on doit s'occuper en premier lieu. Pour arriver à recon-

(') N° 50 du catalogue que j'ai publié dans un appendice de la Vie de Porphyre,

Gand, 1913, p. 70*. Cf., sur ce point, les observations de W. Kroll, Pauly

Wissowa-Kroll, R. E., s. v. Julianos, col. 16, 11 et suiv., et col. 17, 49 et suiv.
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stituer ses commentaires des écrits théurgiques, il faut avant

tout que nous disposions de bonnes éditions de ses oeuvres et

de celles des derniers Néo-platoniciens.

L'Académie de Berlin ayant achevé de publier les commen-

taires d'Aristote, ceux-ci peuvent à présent être utilisés dans

des éditions scientifiques généralement satisfaisantes. Les com-

mentaires de Platon et les divers autres écrits qu'ont laissés les

Olynipiodore, les Philoponus et les Proclus ne peuvent l'être

qu'en partie. J'insiste ici sur la nécessité de bonnes éditions

critiques, car il importe de connaître exactement jusqu'à la

forme authentique de l'orthographe pour une foule de termes

empruntés à une terminologie bizarre et compliquée. Il nous

faudrait aussi une édition soignée de la Vie d'Isidore et du

De primis principiis de Damascius, de la Vie de Proclus par

Marinus, et aussi d'une série d'opuscules byzantins en partie

inédits (de Psellus, d'Enée de Gaza, etc.), enfin — ces textes

représentant une tradition indépendante — une nouvelle édition

du De mysteriis, avec un recueil des fragments de la lettre de

Porphyre à Anébon. De plus, il importerait d'explorer les

littératures orientales, afin d'y chercher tout ce qui existe

encore en fait de commentaires ou de traités inédits.

Tout cela se fera, ou se fait déjà ; même l'Académie royale

de Belgique a consenti à se charger d'une partie de la tâche.

Trois des traités de Proclus — où les théurges sont plus d'une

fois mentionnés — ne nous sont connus que par une traduction

laline rédigée à Corinthe, en février 1280, par un de nos

compatriotes, le dominicain Guillaume de Moerbeke, disciple

d'Albert le Grand, ami de saint Thomas d'Aquin, chapelain et

pénitencier du pape Clément IV, et enfin archevêque de Corinthe,

ville où il mourut. Dès que l'on pourra reprendre le chemin des

bibliothèques de l'Italie, il est à espérer que l'on réussira à

élaborer, pour la collection des œuvres des grands écrivains

du pays, une édition critique de ces opuscules.

A côté de la voie que nous venons d'indiquer, il s'en offre

4"21



J . liidez. — La liturgie des mystères chez les Néo-platoniciens.

une seconde, qui peut conduire également à connaître le

détail des pratiques du mysticisme païen au IV e
siècle. 11 s'agit

là de travaux d'un ordre tout autre que les précédents, ayant

une portée beaucoup plus considérable, et où, avant de faire

appel à l'initiative individuelle de chercheurs indépendants, on

devra organiser un ensemble de recherches collectives.

Une tradition provenant sans doute de la littérature arabe du

moyen âge a donné le nom d'alchimie à une science assez mal

délimitée et en partie chimérique, faite en réalité d'un vaste

ensemble de recettes destinées à donner le secret de la transmu-

tation, ou plutôt — pour parler un langage plus moderne —
de l'alliage et de la teinture des métaux, de la teinture du verre

el des étoffes, notamment en pourpre, enfin, de la fabrication

des pierres et des perles artificielles (*).

On connaît les recherches géniales de Marcellin Berthelot,

auxquelles nous devons une première reconstitution des pro-

cédés transmis dans ces recueils de formules
(

2
). Ces recherches

— dont la partie technique échappe, cela va de soi, à mon
appréciation — ont été faites par un chimiste désireux de

retrouver et de comprendre comme qui dirait les incunables

des publications scientifiques relatives à sa spécialité. Ici il

importe de faire ressortir — comme Berthelot déjà parait

l'avoir pressenti — que ces mêmes travaux peuvent avoir une

autre portée encore, et qu'il convient maintenant de les mettre

à profit pour éclairer un vaste chapitre de l'histoire des con-

ceptions religieuses et philosophiques.

(<) Cf. M. Berthelot, Revue des Deux-Mondes, t. CXIX (4893). p. 326 et suivi

(
2
) Collection des anciens alchimistes grecs, publiée par M. Berthelot avec la

collaboration de Ch.-Ém. Ruelle. Paris, 3 vol., 1888. — Aux textes grecs, Berthelot

fit succéder les textes syriaques et arabes {Chimie au moyen âge, vol. II et III,

Paris, 1893) avec la collaboration de R. Duval et de 0. Houdas.
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Le principal des écrivains grecs que Berthelot a lires de

l'oubli, s'appelle Zosime, et il appartient au siècle de Julien.

Or. d'après ce maître de la science des alchimistes, les connais-

sances (on pourrait dire la gnose) dont il veut assurer la

conservation, constituent un art qui s'appelle l'art sacré, le

grand art, l'art divin (9eîa, Lspà --iyyr,). Nous voici bien près.

semble-t-il, de ce que, dans l'école de Jamblique, du temps

de Julien même, les praticiens des sciences occultes intitu-

laient l'art théurgique ou bien encore l'art hiérurgique ('). Ces

deux arts — une lecture rapide des fragments de Zosime suffirait

pour le démontrer — ont une inspiration mystique commune :

la foi dans l'unité de l'être, dont la multiplicité des choses, ou

bien, en d'autres ternies, les apparences polymorphes de l'esprit

et de la matière ne sont que les changeantes émanations. Armé
de cette foi qui se combine avec les vieilles croyances astro-

logiques et met en relations étroites notamment les planètes el

les métaux, et en recourant à l'intervention toute-puissante de

la sympathie universelle, l'art sacré des alchimistes — tout

comme l'art non moins sacré des théurges — prétend réaliser

des prodiges, et le but suprême de ses opérations est d'abord de

relever la matière, en la préparant à recevoir et à manifester la

présence des dieux; ensuite, de purifier les imaginations, en les

remplissant de visions édifiantes et symboliques; enfin et surtout

de libérer les aines en les détachant des préoccupations de la vie

ordinaire et de l'entrave des besoins corporels.

Qu'il en soit ainsi pour la théurgie, cela ne doit plus être

démontré. Cela peut l'être sans peine en ce qui concerne Fart

sacré des alchimistes
(

2
). Dans tous nos documents, notamment

dans les grands papyrus alchimiques de la collection Anastasy

actuellement conservés à Leyde et à Stockholm), et encore

(*) Cf. notamment Jamblichi de mysteriis liber, rec G. Parthey (Berlin, 1867),

index, s. v. ôîoupyîa, 6îoopyiy.6ç, Gsoopydç, lîpoupyîa, etc.

- Je ne puis entreprendre de décrire ici comment les autres sciences, la méde
cine et la physique notamment, furent utilisées par les théurges.
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dans le grand papyrus magique de Paris où Dieterich a cru

retrouver une liturgie mithriaque, toujours on rencontre côte

à côte et presque confondus, dans une série ininterrompue,

toute sorte de réceptaires de métallurgie, et en même temps des

extraits de rituels décrivant le moyen d'opérer la libération des

âmes à la manière des théurges.

En effet, la transmutation des métaux offrait un symbole

et prétendait même produire une manifestation sensible de la

grande vérité rédemptrice : l'idée de l'unité de la substance,

ou plutôt le dogme du Dieu-Un et Tout, qui était comme le

centre lumineux de toute la gnose de l'art sacré. De plus, dans

les moindres de leurs détails, les opérations des alchimistes

servaient à préparer les phénomènes — statues animées et res-

plendissantes, pierreries dont le flamboiement figurait l'éclair

d'un regard divin, bouches crachant du feu, torches s'enflammant

d'elles-mêmes, parchemins se couvrant soudain de caractères

merveilleux, spectres, bruits et lumières de toute sorte — dont

la thaumaturgie mystique tirait ses effets.

Bien que, avant d'arriver jusqu'à nous, les textes alchi-

miques — tout comme les textes astrologiques — aient été

mutilés par une censure sévère, ils portent cependant en beau-

coup d'endroits encore des traces de leur caractère religieux

primitif. C'est ainsi que Kiess a déjà relevé diverses allusions

qui y sont faites à un mysticisme voisin de Celui des Néo-

platoniciens
(

1
).

D'autre part, plus d'un texte très formel d'auteur ancien

atteste que l'une ou l'autre recette d'alchimiste servait, en réalité,

a un usage religieux. On vient de le constater une fois de plus

à l'occasion d'une découverte inattendue, faite il y a quelques

années. Démontrant en 1918 que, au lieu d'être une invention

des Arabes, l'art de distiller l'alcool fut pratiqué déjà dans les

(*) Pauly-Wissowa-Kroll, R. E., s. v. Alckemie.
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alambics des Alexandrins, M. Hermann Diels a fait voir que le

procédé dont ils se servaient est décrit dans un texte latin déri-

vant lui-même d'un recueil analogue à ceux des alchimistes du

IVe
siècle (M- Or, l'écrivain chrétien qui composa vers l'an 230

une Réfutation de toutes les hérésies, au livre IV de cet

ouvrage, chapitre 3J, mentionne cette même recette dans une

liste des divers tours de magie pratiqués par les prêtres païens.

D'après cet auteur, les hiérophantes se montraient dans une

sorte de transfiguration, en faisant tlamber sur leur tète un peu

d'esprit de vin. Tout le contexte de l'ouvrage en question

pourrait d'ailleurs être reproduit ici : il démontrerait que la

technique des alchimistes, aux premiers siècles de l'ère chré-

tienne, était au service de certains cultes.

En fait de témoignage, il y a mieux encore. D'après l'auteur

du De mijsteriis
(

2
), croyant que la matière est susceptible de

recevoir en elle, par l'effet d'une sorte de rayonnement, la

présence réelle des dieux, les théurges utilisaient certaines sym-

pathies et affinités mystiques, et ils produisaient des combi-

naisons de pierres, de plantes, de produits animaux, d'aro-

mates et d'autres choses du même genre
(

3
). Ainsi avait lieu la

réception (ou, si l'on préfère, l'hospitalisation) des dieux, qui

venaient habiter les formes matérielles pour lesquelles on solli-

citait leur présence dans les cérémonies du culte.

Si j'ai invoqué ce témoignage de préférence à tout autre,

c'est qu'il prouve le mieux ce que j'avais à démontrer : la

collaboration ou plutôt l'union intime de la théurgie et de

l'art sacré des alchimistes.

(*) Die Entdeckung des A Ikohols i Mémoires de l'Acad. de Berlin, H»13, Classe

philol.-hist., n° 3), travail complété par L. Parmentier, Revue de l'Instruction

publique en Belgique, t. LVI (1913), p. 175 et suiv.

(«) Livre V, chap. 23, p. 233, 1. 12 et 13 notamment de l'édition de Parthey. Per-

sonne, assurément, ne m'en voudra si je me dispense de reproduire une traduc-

tion littérale de ces abstruses dissertations.

(
3
) Donc de métaux sans doute aussi.
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Dans ces conditions, il est clair que les recherches relatives

à la thaumaturgie et au rituel des mystères du IVe
siècle doivent

commencer par deux entreprises parallèles : d'une part, par la

reconstruction des grands commentaires des œuvres des théurges

dont j'ai déjà parlé; de l'autre, par l'exploration méthodique

de toute la littérature relative à l'art sacré dit des alchimistes.

Ces deux grandes séries de textes ou de collections de fragments

se compléteront mutuellement ; peut-être même feront-elles voir

que, du temps de Jamblique, de Zosime et de Julien, l'art sacré,

comme tant d'autres, était utilisé surtout au service de l'art

théurgique.

J'ai exposé en commençant l'état de nos connaissances, ou

plutôt de notre ignorance, en ce qui concerne l'œuvre des

théurges. 11 me reste à dire un mot de ce qui a été fait et de

tout ce qui reste à faire du côté des alchimistes.

Pour éditer les textes grecs qu'il a si magistralement inter-

prétés, Berthelot recourut à la collaboration de Charles-Emile

Ruelle. Certes, il convient de rendre hommage aux grands

services que nous a rendus cet helléniste distingué. Nous lui

devons d'avoir pu depuis trente ans consulter, dans des édi-

tions imprimées avec grand soin, des auteurs qui furent long-

temps trop dédaignés, et si les défauts du travail de Ruelle sont

devenus apparents, c'est par l'effet d'une nouvelle curiosité

scientifique qu'il aura été l'un des premiers ;i éveiller.

A côté du fameux Marcianus dont Berthelot devina tout de

suite la valeur, Ruelle se contenta de collationner les plus con-

sidérables des Parisini, douze en tout. Il ne classa point les

manuscrits dont il se servait et, dans le choix à faire parmi les

variantes colligées, il se laissa guider par une trop décevante

inspiration. Jamais il ne s'attacha à déterminer quel avait

été l'état le plus ancien du texte. Enfin, n'ayant à sa disposi-

tion que les ressources d'une érudition très lacuneuse encore,

il introduisit dans les textes qu'il éditait un bon nombre de

remaniements fantaisistes. Par exemple, au milieu d'un extrait

126
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de Zosime (*), les manuscrits lui présentaient la leçon xcù (3îtoç.

Ignorant qu'un mystique, appelé B-ir-jç dans le De mysteriis
(

2
),

avait en effet traduit et expliqué un choix d'écrits hermétiques,

se rappelant d'autre part le ILva; d'un certain Cébès, il se crut

en présence d'une cacographie et il imprima Kéfi-ipoç. Du coup,

il faisait disparaître un indice précieux de la parenté qui unit

Zosime à la littérature théurgique.

Le travail de Ruelle a des défauts plus graves encore. N'ayant

pas compulsé tous les manuscrits, il a omis plus d'un texte

important; d'autre part, ne s'étant occupé que de la littérature

grecque, il a délibérément ignoré tout ce qu'auraient pu lui

fournir, en fait de leçons et même en fait de recueils inédits,

les innombrables versions latines, syriaques ou arabes dont

s'est servie l'alchimie médiévale. Il ne s'est pas même préoc-

cupé de donner une édition complète et fidèle du Corpus des

alchimistes grecs conservé dans le Marcianus; il s'est contenté

d'en publier les parties inédites. C'est ainsi qu'il a omis les

morceaux qu'ldeler avait imprimés, en 1841 déjà, dans ses

Physici et \Jedici graeci minores. Bref, ici aussi, tout est à

refaire d'après une méthode nouvelle.

Avant tout, avant même de donner du recueil du Marcianus

l'édition critique réclamée par les spécialistes, il faut préparer

un catalogue complet et détaillé des manuscrits grecs, latins,

orientaux, renfermant des textes alchimiques; on fera bien de

se borner pour commencer à la recherche des manuscrits

grecs! Les autres suivront.

La façon ordinaire de décrire les manuscrits dans les pro-

légomènes des éditions critiques, serait dans le cas présent

insuffisante. Il convient que l'inventaire soit fait avec tous

les développements nécessaires pour fournir les éléments d'une

(*) Collection des anciens alchimistes, t. II, p. 230, 17.

(«) PP. 293, 3 et -267, 15del'éd. Parthey; Cf. Riess, Pauly-Wissowa-Kkoll, H. E.

5. v. Alchemie, 1347, 62.
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histoire de ce genre de littérature. L'auteur de chaque mono-

graphie devra se demander où, pour qui, pour quoi, avec quelles

préoccupations, suivant quelles méthodes et dans quelles con-

ditions l'apographe qu'il examine paraît avoir été écrit.

Afin de tirer de ces recherches tout le parti possible, il y aura

lieu peut-être d'inventorier en même temps, dans les diverses

bibliothèques où l'on travaillera :

1° Les textes relatifs aux autres sciences occultes, l'astrologie

et la palmomancie exceptées;

2° Les recueils d'oracles païens et chrétiens, dont il serait

urgent de faire l'histoire;

3° Les diverses collections d'hymnes orphiques, ainsi que

les écrits gnostiques ou hermétiques qui ont été conservés.

En effet, ces différents genres de documents se présentent

souvent ensemble dans la tradition manuscrite (*).

L'Académie royale de Belgique n'aurait peut-être pas les

ressources nécessaires pour se charger d'une entreprise aussi

considérable. Mais, si elle veut bien se mettre en rapport avec

l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres de l'Institut de

France et avec les Académies italiennes, elle trouvera sans doute

le moyen de donner suite au projet.

Où se trouvent, en effet, les principales collections de

manuscrits qu'il s'agit d'étudier tout d'abord? A la Bibliothèque

nationale de Paris et dans les grands dépôts italiens des biblio-

thèques Marcienne, Laurentienne, Vaticane, et Borbonica de

Naples. Or, l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, si le

projet lui est présenté, ne manquera pas de le prendre en

(») Comme M. F. Cumont me le fait observer, « il serait utile de joindre encore

aux alchimistes les Cyranides ou Koiranides, dont l'édition par Ruelle est insuf-

fisante. Les trois derniers livres sont un bestiaire, mais le premier est, avec

son mélange d'invocations religieuses et de recettes médicales, tout à fait dans le

goût des élucubrations d'un Zosime ». Cf., sur ce sujet, les rapprochements

instructifs faits tout récemment par M. Cumont lui-même dans un article substantiel

(Écrits hermétiques) de la Revue de Philologie, t. XLII (1918), pp. 36 et suiv.
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sérieuse considération. Elle se fera, je n'en doute pas, un devoir

de patronner une œuvre destinée à donner suite à l'initiative de

Berthelot. En Italie aussi, il y a lieu d'espérer que l'entreprise

serait accueillie favorablement.

De la sorte, quelques collaborateurs choisis sur place par les

délégués des Académies associées pourraient, sans grands frais,

entreprendre le premier travail d'inventaire. Il suffirait qu'une

commission, élue à la suite d'une entente entre les Académies

directrices, déterminât les règles à suivre dans toutes les descrip-

tions de manuscrits et dans la confection des tables analytiques.

Pendant les premières années du moins, il n'y aurait guère de

dépenses à faire que pour couvrir les frais de la publication.

Dirigé d'après ce programme, le travail ne sera pas de ceux

que l'on doit remettre sur le métier avant même qu'ils aient pu

être achevés. D'un seul coup, on aura jeté les bases de deux

reconstructions parallèles : d'une part, on fournira des maté-

riaux à ceux qui voudront refaire l'histoire de la chimie et celle

des autres sciences appliquées ; de l'autre, on fera progresser

l'histoire de la philosophie durant les derniers siècles du monde
gréco-romain. Ainsi, on aura répondu à l'attente de Berthelot

qui, en 1889 déjà
(

1
), terminait un article sur les commenta-

teurs des alchimistes en déclarant que rien de ce qui concerne

cette littérature ne doit être négligé. Car, disait-il, depuis

qu'elle est entrée dans l'histoire positive des sciences antiques

et de l'esprit humain, l'alchimie en forme une des branches

les plus intéressantes, non seulement par les faits quelle

nous révèle, mais aussi « par les liens qu'elle établit entre

les doctrines philosophiques et les connaissances scientifiques

d'autrefois ».

On n'en finirait pas, d'ailleurs, si l'on voulait donner une

idée de toute la portée que peuvent avoir ces recherches. Qu'il

(*) Cf. Journal de* savants, 1889, p. 113.
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me suffise d'appeler l'attention sur une dernière raison, et des

plus décisives, qui nous commande de ne plus tarder à les

entreprendre sans la moindre hésitation. De même que les

manuscrits astrologiques, la plupart des écrits dits alchimiques

sont faits de compilations où entrent des extraits d'ouvrages

d'auteurs et d'âges très divers, et, en somme, le plus clair de

cette pseudo-science provient de recueils qui, déjà à l'époque

alexandrine, circulaient sous les noms de Zoroastre, d'Hostanès,

d'Hermès Trismégiste, de Démocrite, et de tant d'autres pseu-

donymes
f

1
). En colligeant et en comparant tous ces textes,

on fera plus et mieux que d'éclairer les cryptes où opéraient

les thaumaturges néo-platoniciens. On préparera la reconsti-

tution de l'œuvre de ces intermédiaires mystérieux par lesquels

le souvenir confus des croyances des Orientaux s'est transmis

jusqu'à l'Europe moderne.

(*) M. F. Cumont vient encore de le démontrer par quelques exemples frappants

dans l'article cité ci-dessus, p. 428. note 1.
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Séance du lundi 7 juillet 1919.

M. H. Pikenne, directeur de la Classe el président de l'Aca-

démie.

M. L. Le .Nain, secrétaire de la Commission administrative,

ÏÏ. de secrétaire perpétuel.

M. Waltzing, secrétaire de séance.

Sont présents : MM. le comte Goblel d'Alviella, À. Prins.

P. Fredericq, le baron Descamps, P. Thomas, J. Leclercq,

M. Wilmotte, J. Lameere, M. Vauthier, F. Cumont, J. Ver-

coullie, G. De Greef, E. Hubert, M. De Wulf, E Mahaim,

L. de la Vallée Poussin, L. Parmentier, le Père Delehave,

dom Ursmer Berlière, J. Bidez, G. Cornil, membres.

M. le Directeur félicite M. Ernest Mahaim, qui a obtenu le

Prix Heuschling.

MM. Descamps et Lameere félicitent M. Pirenne, .lauréat du

Prix Jean Raynaud. (Applaudissements.)
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Séance du ? juillet 1919.

CORRESPONDANCE

— M le Ministre des Sciences et des Arts transmet une

ampliation <le l'arrêté royal du 10 juin approuvant le texte

nouveau des articles 13 et 20 des statuts organiques de l'Aca-

démie, modifiés par l'assemblée générale du mai.

- M. le .Ministre de l'Intérieur transmet le rapport du jury

chargé de décerner le Prix Heuschiing.

— L'Association des écrivains belges exprime le vœu de voir

créer une Classe des lettres. Cette lettre sera communiquée à

rassemblée générale (\cs trois Classes.

— L'Académie roumaine, qui depuis sa fondation représente

l'union de l'esprit et de l'âme de toute la nation roumaine.

partagée jusqu'ici entre plusieurs dominations étrangères, expose

dans un mémoire qu'elle réclame devant tout le monde civilisé

l'union intégrale de cette nation et elle est convaincue que son

appel à la conscience universelle trouvera un écho sympathique

et un appui moral actif auprès des corporations consacrées au

même culte de l'idéal par la science.

- MM. Nyrop, Venizelos, Jameson, Pietro Fea, John Burnet,

James Brown Scott et Havel remercient pour leur élection

d'associés.
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Séance du 7 juillet 1949.

HOMMAGES D'OUVRAGES

— Histoire de Lorraine, par Robert Parisot (présenté par

M. Henri Pirenne, avec une noie pour le Bulletin).

— La Mort de Pichegru. — Madame Atkyns et la Prison

du Temple. — Fcli.i Desporte. — Suisses hors de Suisse. Au
service des Rois. — Correspondance de Roland Dupré, par

Fr. Barbey (présentés par M. Henri Pirenne, avec une note

pour le Bulletin).

L'Immortelle Mêlée, par Paul Crokaert (présenté par M. Henri

Pirenne. avec une noie pour le Bulletin).

La Dépopulation des Campagnes, par Edmond iNicolaï (pré-

senté par M. G. De Greef, avec une noie pour le Bulletin).

Hem il; Ibsen s Pe.er Gynt, par H. Logeman (présenté par

M. Vereoullie, avec une note pour le Bulletin).

Het Belgische Vaderland, par Allons Fierens (présenté par

dom Ursmer Berlière, avec une note pour le Bulletin).

— Université de Gand. — L'Œuvre cartographique de Gérard

et de Corneille de Jode, par F. Van Ortroy. — La ré/orme

de lu bien/aisance publique à Ypres au XVI siècle, par

J. Nolf. — Étude préparatoire à la détermination expéri-

mentale de diverses individualités intellectuelles, par le docteur

M. Hamelinck (présenté par M. Henri Pirenne, avec une note

pour le Bulletin).

— Les Châtelains de Flandre, par W. Blommaert.
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— Rapport sur l'histoire d'une société secrète sous L'occu-

pation allemande, à Gand, par J. Bidez.

— Études de Grammaire française, par Kr. Nyrop, associé

de l'Académie.

— Le vote bilatéral, par J.-M. Remouchamps.

— La Tragédie de Visé, par Florent Vliegen.

— Remerciements.

PROGRAMME DU CONCOURS POUR 192-2.

La Classe s'occupe de la rédaction de ce programme. Il sera

distribué en épreuves pour la prochaine séance. MM. Thomas,

Waltzing, Parmentier et Bidez sont chargés de la rédaction de

la question à poser pour la prochaine période de concours

pour le Prix Gantrelle.

UNION ACADÉMIQUE.

M. le Président communique le compte rendu de la confé-

rence préliminaire de Paris et les statuts proposés pour l'Union

académique de recherches et de publications.
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NOTES BIBLIOGRAPHIQUES.

Paul Crokaert. — L'Immortelle Mêlée.

Paris, Perrin, 1919, in-8°.

La presse a déjà suffisamment signalé les mérites de cet

ouvrage pour que, l'offrant aujourd'hui à la Classe, de la pari de

l'auteur, je n'aie guère qu'à joindre ma voix à celle de tant

d'autres qui en ont loué la vigueur et le pittoresque du style,

la clarté et l'élan de la narration, l'information abondante et,

n'enlevant rien à l'admiration due à d'admirables exploits, une

sûreté de jugement qui apprécie au passage les fautes commises

et les erreurs inévitables.

En attendant l'histoire définitive de cette guerre, la plus

abominable et la plus grandiose de l'histoire, des livres comme
celui-ci sont indispensables; ils sont bienfaisants. Nous avons

besoin de savoir autant que nous voulons nous souvenir, et nos

souvenirs, pour ne point se dénaturer en des légendes qui ne

pourraient embellir la réalité, doivent s'alimenter à des récits

où cette réalité apparaît, comme dans ce beau livre, avec tout

l'héroïsme et toute l'humanité qui en font l'incomparable

grandeur. H. Pirenne.

Faculté de philosophie et lettres de l'Université de Gand.

Recueil de travaux.

La Faculté de philosophie et lettres de l'Université de Gand

m'a chargé d'offrir à la Classe les quatre derniers fascicules

(44-47) de son Recueil de travaux, imprimés pendant l'occu-

pation, à l'insu naturellement de la censure allemande, et qui

viennent d'être distribués.
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On y trouvera, tout d'abord (fasc. 14), une monographie très

fouillée, de M. le professeur F. Van Ortroy, sur VŒuvre carto-

graphique de Gérard et de Corneille de Jode (xxxv-131 pages

in-8°), deux géographes du XVIe siècle appartenant à l'école

anversoise, si active à cette époque.

La réforme de ta bien/aisance à Ypres au AI/ siècle fait

l'objet de l'étude de M. J. Nolf (fasc. 45. — lxvi-276 pages in-8°).

L'auteur s'y attache à la fameuse réforme à laquelle reste

attaché le nom de Vives. On possédait sur elle si peu de rensei-

gnements que l'on s'est parfois demandé si elle avait jamais été

appliquée. Or. l'intérêt du travail de M . Nolf consiste précisé-

ment dans l'exposé de son organisation et de son fonction-

nement. De fort nombreux documents inédits, tous puisés au

si riche dépôt des archives d'Ypres, aujourd'hui anéanti par la

guerre, et dont plusieurs sont publiés ici in extenso, assurent

au volume une valeur durable en même temps qu'ils lui com-

muniquent une saveur particulière.

M. W. Blommaert. aujourd'hui professeur à l'Université du

Cap, a abordé de son côté et soumis à une enquête qui parait

délinitive, une des questions les plus importantes de l'histoire

constitutionnelle de l'ancienne Flandre, dans son livre intitulé :

Les Châtelains de Flandre (fasc. ïfi. — 2<>0 pages in-8°). Les

différentes chàtellenies du pays y sont tour à tour étudiées en

détail, puis les conclusions d'ensemble sont exposées dans un

chapitre final. L'étendue des recherches, la sûreté de la méthode

et la clarté de l'exposition de cette très instructive monographie

lui garantissent sûrement, auprès des spécialistes, le meilleur

accueil.

La psychologie expérimentale forme enfin le sujet de la con-

sciencieuse Elude préparatoire à la détermination expérimentale

de diverses individualités intellectuelles, de M. M. Hamelinck,

— 438 —



Séance du 7 juillet 191V.

préparateur au cours de psychologie expérimentale (fasc. 47. -

67 pages in-8° et 8 tableaux), sur laquelle mon incompétence

ne me permet pas de m'arrêter comme elle le mériterait.

II. PlRENNE.

Robert Parisot. — Histoire de Lorraine. Paris. Picard.

11)19. x.-,V20 pages in-8°.

Notre associé M. Robert Parisot. professeur à l'Université

de Nancy, m'a chargé de l'agréable mission de présenter à la

Classe le premier volume de son Histoire de Lorraine. Sous

le titre de Lorraine, l'auteur a compris non seulement le duché

de ce nom, mais aussi le duché de Bar et les trois évèchés de

Metz, ïoul et Verdun. Son travail s'étend de l'époque préhis-

torique à 1552, c'est-à-dire à l'année où le roi Henri II, par

l'occupation des trois évèchés, établit définitivement la prépon-

dérance de la France sur ce pays frontière qui, depuis la tin

du XIII e
siècle, s'orientait de plus en plus vers elle. Le tome II

continuera le récit jusqu'à nos jours.

M. Parisot n'a pas écrit pour les érudits. Il s'adresse au

public lettré et il a banni soigneusement de son livre tout appa-

reil scientifique. Mais on sent partout, aussi bien dans les cha-

pitres qu'il consacre à l'histoire politique que dans ceux où il

décrit les institutions, la vie économique, le mouvement litté-

raire ou celui de l'art, à quel point il est maître de son sujet. Il

a accordé une place d'honneur à l'époque franque, puisque aussi

bien cette époque constitue l'âge d'or de l'histoire de la Lor-

raine, qui s'est trouvée alors, avec notre Lotharingie, réaliser

l'expression peut-être la plus complète de la civilisation caro-

lingienne.

Quelque prix que l'on attache à l'objectivité en histoire, on
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s'étonnera peut-être de ne pas trouver dans l'ouvrage de

M. Parisot la moindre allusion à la guerre. Mais le manuscrit,

achevé en 1914-, avait été, dès cette date, remis à l'imprimeur,

et l'auteur n'a rien voulu changer à des pages écrites dans la

sérénité de la paix. H. Pirenne.

Edm. Nicolaï. — La dépopulation des campagnes. Étude

démographique des régions rurales, industrielles et urbaines

de la Belgique. Deuxième édition, revue et considérablement

augmentée, 1919.

L'auteur de cet ouvrage important de statistique démogra-

phique a circonscrit son étude aux limites mêmes de la Belgique :

il considère comme la plus utile et opportune la classification

des communes d'abord en urbaines et non urbaines, puis, en ce

qui concerne ces dernières, il les classe en rurales et indus-

trielles. Sont rurales, suivant lui, les communes où, compara-

tivement, les professions agricoles exercées sont en majorité;

industrielles sont celles dont les habitants exerçant une pro-

fession industrielle sont les plus nombreux. Là où il y a égalité,

il se sert de l'enquête de 1890 qui a recensé le nombre d'ou-

vriers de l'industrie et des métiers occupés dans chaque com-

mune et venant du dehors.

11 reconnaît l'absence de caractère absolu de sa classification
;

son étude est donc régionale et non professionnelle, contraire-

ment à celle de M. J. Guillou (Paris, 1895). La base adoptée par

l'auteur est la cellule communale, tandis que pour M. Guillou

« la population agricole comprend, avec leurs familles, tous les

individus dont l'agriculture est la profession principale, qu'ils

résident aux champs ou à la ville ».
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En France, est considérée comme urbaine toute commune
de 2,000 habitants au moins: aux États-Unis, la limite est

d ' 8,000 habitants. A M. Nicolaï. même ce dernier chiffre parait

insuffisant à raison de la densité de notre population, et il porte

la limite à 20,000, tout en y ajoutant les localités chefs-lieux

d'arrondissement administratif. Nous avons nous-mème proposé

comme base le canton.

L'auteur a non seulement limité son étude dans l'espace,

mais aussi dans le temps, c'est-à-dire à la période décennale

de 1890-1000. 11 considère cette période comme assez étendue

et en outre comme normale, vu qu'elle comprend des années

prospères et d'autres qui le sont moins, et elle a à sa base et à

sa tin un recensement général de la population. Observons que

pareil recensement existe pour 1910 et que les tendances du

phénomène étudié se dégagent mieux quand la période envisagée

est plus longue.

La méthode de classement adoptée par l'auteur l'amène (cha-

pitre II) a fixer ;i 1,951 le chiffre <\e^ communes rurales, à (J08

celui des communes industrielles el à 55 celui des communes

urbaines, avec respectivement une population de 2, 58*2,992

— 2,129,(109 et 1,989,947 habitants, soit 33.59° „, 31.81

et 29.00% de la population totale. Mais la forte densité de

la population des villes d'Anvers et de Bruxelles fait passer

les communes urbaines au premier rang dans les provinces

d'Anvers et de Brabant.

Trois cartogrammes illustrent ces données de la statistique.

La population par sexe est de 49 °/ de femmes dans les com-

munes rurales, de 49.7 °
„ dans les communes industrielles et

de 52.8 °/ dans les communes urbaines; toutefois ici il y a des

exceptions.

Dans le chapitre III, l'auteur soccupe des migrations

intérieures.

Les immigrations sont seulement de 33.8 "/„ delà population

dans les communes rurales, et s'élèvent à 66.6% pour les coin-
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mûries industrielles et jusi|u :t 93% l
)OUI> ^ es communes

urbaines; les émigrations à 38. (i — <>3.4 et 83.-4 °/
u . Il signale

notamment la supériorité des sorties sur les entrées pour les

communes rurales; les femmes quittenl plus les régions agricoles

que les hommes.

L'auteur remarque, avec Vandervelde cl Ma liaim, que les

migrations auraient été beaucoup plus intenses encore sans les

abonnements ouvriers; ceux-ci ont ralenti le mouvement d'émi-

gration el d'immigration. Or nous avons sur ce mouvement des

statistiques très complètes depuis soixante-dix ans environ; il y

aurait donc un intérêt à comparer le mouvement dans cette

période étendue. Suivent deux cartogrammes relatifs aux chan-

gements de résidence entre communes par arrondissement

administratif et par province.

Le chapitre IV est consacré aux habitants considères au point

de vue du lieu de naissance et de la résidence. Ici l'auteur, com-

parant le recensement de 1900 à celui de 1890, constate que la

proportion des personnes résidant dans leur commune d'origine

a diminué de I a 2 /,, d'une période à l'autre ; même dans l'arron-

dissement de Bruxelles, la proportion des habitants résidant dans

leur commune d'origine tombe de 38 °/ à 35.7%- C'est la

Flandre orientale dont la population est la plus attachée au sol

communal qui l'a vue naître.

Deux cartogrammes, l'un par arrondissement administratif,

l'autre par province, complètent et éclairent les données sta-

tistiques de cette partie de l'étude.

Le chapitre V traite des naissances et décès.

Le nombre des naissances est plus tort, au point de vue absolu

comme au point de vue relatif, dans les campagnes que dans les

ré-ions industrielles el dans les villes; la différence entre les

régions rurales et industrielles n'est, il est vrai, que de 0.35 "/
ulP

-,

mais elle est de L5% entre le coefficient des campagnes et

celui des villes.

C'est dans la province d'Anvers rurale que la natalité est la
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plus élevée : 31.23 °/oo ; la natalité minima est dans le Hainaut,

où elle tombe à 20.62 °/00 .

Ce son! ces deux provinces où l'on rencontre aussi respecli-

vement le maximum et le minimum, 38.0cS et 25.35 °/
00 , en ce

qui regarde les communes industrielles, et il en est de même
pour les communes urbaines, 32.M et 23.29 °/

nf,, sauf pour la

Flandre occidentale, qui dépasse de 0.30 7 00 le coefficient de la

province d'Anvers. Dans les provinces, les anomalies sont nom-

breuses entre les arrondissements.

Quant au coefficient de mortalité, il est le plus faible dans les

régions industrielles, 18. 13 °/00 ; il s'élève à 18.58 °/00 dans les

communes rurales et à 20. i9 /„o pour les communes urbaines.

La différence proportionnelle entre les naissances et les décès

par 1 ,000 habitants est de H .07, H. 17 et 7.69, suivant que les

communes sont agricoles, industrielles ou urbaines.

Les provinces à forte natalité sont, en général, aussi ce lie sa

forte mortalité. Ici la mortalité infantile exerce une grande

influence; elle est encore, de nos jours, de 25
°f des enfants

de à 5 ans.

Ce chapitre est illustré de deux cartogrammes.

Le chapitre VI. relatif à l'accroissement et au décaissement

de la population, expose le nombre moyen annuel des entrées

et des sorties dues, soit aux migrations, soit à la natalité et à la

mortalité, durant la période de 1891 à 1900. Il constate que

l'excédent des entrées sur les sorties, par 100 habitants, a été :

Communes agricoles . 0.61 '

Id. industrielles 1-54%
Id. urbaines 1.76 %

Cependant, les recensements généraux de 1890 et de 1900

ne concordent pas absolument avec ces dernières données; ils

indiquent comme augmentation annuelle de la population :

Communes agricoles 0.46 '

Id. industrielles 138
Id. urbaines t. 24
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L'auteur explique cette différence, d'une part, par certaines

omissions inhérentes à tout recensement général de la population,

et, d'autre part, par un certain nombre d'omissions dans la con-

statation des émigrations. Le défaut de radiation existe surtout

dans les communes rurales et aussi dans les urbaines; les

communes industrielles tiennent mieux leurs registres et leur

statistique de population.

Cependant, l'auteur a adopté de préférence, comme base des

deux graphiques qui terminent ce chapitre, la population con-

statée par les recensements, pour le jnotif que c'est la base

adoptée par l'Institut international de statistique.

Le chapitre VII résume les constatations antérieures; il y est

joint un tableau comparé de la population urbaine dans les

diverses parties de l'Europe, de l'Amérique et de l'Australie

britannique.

Au chapitre VIII, l'auteur expose succinctement les avantages

et les inconvénients de la dépopulation des campagnes et de

l'accroissement de la population des villes. Il en montre les

rapports avec l'état politique et intellectuel, physique et moral,

et aussi avec la vie économique. Mais ce problème est sociolo-

gique, il se contente de l'esquisser.

Plus complet est le chapitre IX. où sont envisagées les causes

du dépeuplement des campagnes et de l'accroissement de la

population des villes. Naissances et décès, en Belgique, ne sont

pour rien dans le dépeuplement des campagnes, car les nais-

sances tendent h augmenter dans les régions rurales et les décès

à diminuer. « L'excès des émigrations sur les immigrations est

le seul facteur qui agit dans le sans indiqué. » Les principales

causes de l'exode rural sont, d'après l'auteur :

1
' Le boni relativement élevé des naissances sur les décès;

2° Le taux minime des salaires;

3° Les modifications provoquées dans l'exploitation agricole

par le machinisme et la concurrence des pays d'outre-mer;

4° Le service militaire;

5° Le service domestique.
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L'exode se fait surtout vers les centres urbains à raison de

causes accessoires :

1° Le luxe;

2° L'expansion industrielle et commerciale;

3° La direction donnée à l'enseignement ;

4° L'attraction des villes.

L'auteur étudie, en les détaillant, ces diverses causes.

Comment convient-il, dès lors, de développer les avantages

reconnus et comment remédier aux inconvénients constatés? C'est

l'objet du chapitre X et dernier, intitulé : Mesures à prendre.

Parmi cel'.es-ci, l'auteur indique :

L'extension et le perfectionnement de l'enseignement agricole,

y compris l'enseignement supérieur agricole;

L'extension et le perfectionnement de l'enseignement moral

dans les campagnes et dans les villes par les instituteurs à tous

les degrés;

Le développement à donner aux cultures maraîchères et frui-

tières, et. en général, à la culture intensive;

La construction dans les campagnes d'hahitations plus con-

venables pour les fermiers, les cultivateurs et les ouvriers, tant

industriels qu'agricoles.

Je me permets d'ajouter que le développement des abonne-

ments aux ouvriers industriels, en leur permettant de retourner

parfois journellement à leur domicile rural, est peut-être le

moyen de les attacher à leur commune d'origine rurale et, en

outre, que l'intervention directe du législateur s'impose au point

de vue de la durée des fermages et du montant de ceux-ci.

En finissant ce résumé d'une étude remarquaide au point

de vue démographique, je me permets aussi d'exprimer le regret

que l'auteur n'ait pas, tout au moins, indiqué l'importance du

phénomène si intéressant de la part plus considérable des

naissances masculines relativement aux naissances féminines,

tant dans les villes que dans les campagnes et, surtout, dans les

445



Séance du 7 juillet 1949.

régions les moins prospères du pays. Ici le problème se com-

plique en se rattachant d'un côté à la physiologie et à la chimie

cellulaires, de l'autre à l'ensemble <le la sociologie.

G. De Gkeef.

l)
r Alfons Fierens. — Het Belyische Vaderland. Een bijdrage

tôt de wijsbeycerte der Vlaamsche Beweging. Grimbergen,

Katholikos, 1919, in-8", 115 pages.

L'auteur de l'ouvrage que j'offre en son nom à l'Académie

n'est pas un inconnu dans le monde historique : ses publica-

tions de textes vaticans relatifs à la Belgique et ses études

franciscaines l'ont avantageusement fait connaître. Adversaire

décidé de l'activisme, qu'il a combattu dans des feuilles clan-

destines, M. Fierens a cru remplir un devoir patriotique en

abordant de nouveau le délicat problème des langues, dont la

solution s'impose à bref délai pour le plus grand bien de notre

pays.

A ses yeux, l'activisme est non seulement une faute de

tactique, c'est aussi une méprise théorique. Pour en découvrir

les erreurs et les illusions, il suffît, ou plutôt il est nécessaire

de connaître la philosophie du mouvement flamand. Le peuple

belge est-il un agglomérat artificiel de groupements humains

qui n'ont entre eux aucune affinité, ou bien est-il une nation

nettement tranchée, qui a derrière elle un développement histo-

rique qui puisse servir de fondement à un Etat unitaire? Les

diverses langues, et non les deux langues parlées en Belgique,

doivent-elles rendre les Wallons, les Flamands et les Allemands

étrangers les uns aux autres, ou bien doivent-elles, l'une comme

l'autre,. servir à fortifier un même esprit social et national? La
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réponse à ces deux questions doit contenir en germe la solution

du problème de la coexistence des langues et de leurs droits

respectifs dans l'unité de la nation. M. Fierens ne parle que du

français et du flamand, car pour le mouvement flamand il n'est

question que du bilinguisme.

Après les travaux de plusieurs de nos collègues, il ne peut

plus subsister de doute sur le fait de savoir si la Belgique

possède une unité nationale : la race, la langue ne sont pas les

seuls éléments constitutifs d'un peuple, d'une nation, bien

moins encore d'un Etat. M. Fierens suit pas à pas le dévelop-

pement historique et le rapprochement graduel des éléments

ethniques qui ont constitué d'abord la nation belge, ensuite

l'État belge, et il montre comment la continuité de la nation

dans l'État s'est effectuée par la coexistence et la conservation

du bilinguisme dans l'unité de sentiment. Notre civilisation,

que M. Pirenne appelle, en raison des relations de notre pays

avec ses voisins, « une civilisation d'entre deux », M Fierens

la désigne sous le nom de « civilisation de concentration »,

créée sous l'action simultanée des influences latine et germa-

nique. C'est l'erreur des activistes d'avoir méconnu ce fait

historique : il est faux que la culture latine ait inspiré aux

Wallons des vues purement françaises, ou la culture néerlan-

daise des vues purement germano-néerlandaises aux Flamands.

Non, il y a une âme belge qui est la même chez le Flamand et

chez le Wallon, et la langue n'est que le véhicule et la servante

de la pensée. Le Flamand, tout en restant fidèle à sa langue

maternelle, s'est trouvé, au cours des siècles, dans l'heureuse

siluation de s'approprier une seconde langue nationale, qui n'a

jamais fait disparaître la première, bien qu'à la suite de certaines

circonstances l'usage du flamand ait subi un fléchissement dans

le monde intellectuel et dans la bourgeoisie. L'infériorité qu'à

une époque récente on a voulu attribuer au flamand, et l'auteur

en expose les causes, a provoqué une réaction légitime. Mais

l'activisme est infidèle au passé et aux intérêts de la Flandre,
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quand il réclame l'abrogation du français et par là même l'éli-

mination des éléments de la culture latine qui ont contribué à

alimenter la vie intellectuelle, religieuse et sociale de la Flandre.

Dans quelle mesure convient-il de cultiver ou de pratiquer les

deux langues en Flandre et en Wallonie? M. Fierens expose

un programme auquel il est difficile de dénier et la justesse

et l'opportunité, encore que pour l'enseignement du flamand

en Wallonie je ne vois pas qu'il ait tenu suffisamment compte

de la difficulté créée par l'absence de bilinguisme traditionnel.

Avant tout, M. Fierens réclame l'unité dans la diversité par

la réciprocité dans les ordonnances sur les langues. Pas de

séparation, pas de fusion, mais le respect mutuel des droits

légitimes par une politique d'entente cordiale pour le plus

grand bien d'une seule et même nation. Cette entente peut

s'opérer dans l'administration, dans la justice, dan-, l'armée,

dans l'enseignement. L'avenir du pays réclame cette entente.

Si ceux qui seront chargés de préparer la solution du problème

délicat des langues en Belgique s'inspirent des principes qui

ont guidé M. Fierens dans son œuvre patriotique, nul doute

qu'on n'arrive à un système acceptable et même désirable.

Notre foi dans le passé doit être le fondement de nos espérances

dans nos destinées.

Dom U. Berlière.

A Commenta ry , critical and explanatory on the Norwegian

text of Henrik Irsen's Peer Gynt by H. Logeman, Professor in

the Belgian State Universily of Ghent (La Haye, Nijhofl",

19J7, fl. 9.00).

Au nom de mon collègue H. Logeman, de Gand, j'ai l'hon-

neur de présenter à la Classe un exemplaire de son Commen-
taire critique et explicatif du Peer Gant d'Ibsen.

Le « chef-d'œuvre central » du grand poète norvégien est
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d'une intelligence très dilïicile à cause des particularités de

langage et des allusions ininterrompues à la nature, au milieu,

au folklore norvégiens et aux événements contemporains. Pour

celui qui ne veut pas se contenter d'en goûter vaguement la

beauté littéraire, mais qui veut pénétrer jusqu'à la moelle de

l'œuvre, un commentaire presque littéral des mots et des choses

est indispensable. Je n'ai pas besoin d'entrer dans des détails

pour montrer que M. H. Logeman a, en tous points, réussi à

nous fournir ce commentaire que tout ibsenien appelait de ses

vœux. Car son livre, qui a paru en Hollande il y a plus de

deux ans, a déjà fait l'objet de nombreux comptes rendus dans

les pavs Scandinaves et ailleurs. Tous ces comptes rendus

louent à l'envi son esprit critique et sa vaste érudition. Je fais

donc miennes les paroles des Danske Studier : « M. Logeman

a bien mérité de tous les scandinavistes. »

J. Vekcoullie.

I
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COMMUNICATIONS ET LECTURES.

Deux Congrès de juristes allemands à Bruxelles,

pendant l'occupation,

par M. Maurice VAUTHIER, membre de la Classe.

L'Allemagne a des juristes. Elle en a même un grand nombre,

et elle a su les employer au cours de la guerre actuelle. Elle en

a peuplé ses administrations et ses tribunaux militaires. Ce que

turent les tribunaux militaires allemands, nos compatriotes ne

le savent, hélas! que trop bien. Les « juges » qui en firent

partie ont, à deux reprises, en 1915 et en 1946, éprouvé le

besoin de se réunir, afin de s'entendre au sujet de questions se

rattachant à leurs fonctions. Pour mieux dire, il semble bien que

ce soit le Gouvernement allemand qui estima que de telles assises

étaient opportunes.

Quoi qu'il en soit, deux Congrès de « fonctionnaires judiciaires

de la justice militaire » (Richterliche Militàr Justizbeamter) ont

eu lieu successivement à Bruxelles, l'un au mois de juillet 1915,

l'autre au mois de septembre 1916. Ils comptèrent un nombre

considérable d'adhérents, surtout le second. Au surplus, ces

assemblées ne se composaient pas exclusivement de membres

des tribunaux militaires. Des professeurs d'Université — et des

plus renommés — ont assisté à ces discussions et y ont pris une

part importante, sinon prépondérante. Le compte rendu de ces

débats présente un vif intérêt; il reflète les idées qui dominaient
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alors en Allemagne au sujet du droit des gens, et plus spécia-

lement au sujet des questions que fait naître l'occupation de ter-

ritoires ennemis
(

1
).

Soyons impartial : il a été dit des choses intéressantes au cours

de ces débats, des choses judicieuses. Des jurisconsultes — et

non des moins célèbres — ont affirmé l'existence permanente

du droit des gens; ils ont même admis qu'il imposait des devoirs

à l'autorité occupante. Leur voix n'a pas trouvé beaucoup d'écho

chez leurs collègues, et nous doutons fort qu'elle en ait trouvé

aucun chez les chefs militaires et chez les hommes politiques.

L'opinion opposée — celle qui tend à éliminer de la guerre

toute espèce de notion juridique, et jusqu'à l'idée même d'obli-

gation -- a rencontré un accueil beaucoup plus chaleureux. Et

l'expérience — une cruelle expérience — est malheureusement

là pour attester que ce furent ces doctrines qui prévalurent

dans la pratique.

Ceux qui ont été mêlés aux incidents nés de l'occupation

étrangère savent avec quelle opiniâtreté nos compatriotes ont

cherché à s'abriter sous le texte de l'article 43 de la Convention

de La Haye du 18 octobre 1907. Ce texte est ainsi conçu :

« L'autorité du pouvoir légal ayant passé de fait entre les mains

de l'occupant, celui-ci prendra toutes les mesures qui dépendent

de lui en vue de rétablir et d'assurer, autant qu'il est possible,

l'ordre et la vie publics en respectant, sauf empêchement absolu,

les lois en vigueur dans le pays. »

Ce serait perdre son temps que de vouloir démontrer qu'en

fait l'autorité allemande, au cours de l'occupation de la Belgique,

n'a pas tenu le moindre compte de ce texte et qu'elle l'a, tout

au contraire, constamment violé, et cela avec préméditation et en

(') Ces comptes rendus ont été imprimés à Bruxelles. Ils n'ont pas été publiés et

avaient un caractère confidentiel. Nous ne croyons pas devoir dire par suite de

quelles circonstances nous en avons eu communication.
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pleine connaissance de cause. Comment en être surpris si l'on

songe que des juristes de profession célébrèrent avec une sorte

d'allégresse triomphante la prédominance qui, suivant eux,

appartient aux exigences de la raison d'Etat?

Xous pouvons nous borner à faire connaître quelques-unes

des idées émises par les juristes qui se sont faits les apôtres

intransigeants de l'impérialisme, puisque ce furent ces idées

dont la malheureuse Belgique dut subir l'application pendant

quatre années, et contre lesquelles elle ne cessa de s'insurger

avec une énergie et une persistance qui lui font le plus grand

honneur.

La plus importante des questions donL se soient occupés nos

deux Congrès est celle des relations entre l'occupant et les habi-

tants du territoire occupé. Cette question offre des aspects mul-

tiples, mais il en est un qui a tout spécialement retenu l'attention

des jurisconsultes réunis à Bruxelles : quelles sont les mesures

répressives, quelles sont les pénalités qui peuvent être appliquées

à la population d'un pays occupé? Ce point a été réglé par les

articles 160 et 101 du Code pénal militaire allemand. Ces dispo-

sitions sont-elles limitatives? Ou bien l'empereur a-t-il, en

qualité de commandant suprême, la faculté d'édicter en cette

matière d'autres dispositions? Question un peu spéciale, un peu

technique, et sur laquelle nous n'insisterons pas. Les membres

du Congrès ont admis que l'empereur était investi d'un semblable

pouvoir. Admettons qu'au point de vue du droit allemand ils

aient eu raison. Ils auraient pu marquer à cette occasion (et

quelques-uns d'entre eux ont timidement essayé de le faire) dans

quelles conditions et moyennant quelles réserves l'empereur (et

par suite les chefs militaires, ses délégués) aurait à exercer ce

pouvoir réglementaire. L'occasion semblait propice d'affirmer

que la population d'un territoire occupé a des droits qui ne

sauraient être transgressés, sans que soient méconnus en même

temps les traités internationaux, les règles du droit des gens,

les prescriptions de l'humanité. C'était le cas ou jamais de
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rappeler les préceptes inscrits dans les articles 42 et suivants de

la Convention de La Haye.

Laissons parler nos juristes, et tout d'abord le conseiller

intime de justice, Prof' D r Kahl, professeur de droit à l'Uni-

versité de Berlin : « Nous ne vivons pas dans un temps et

parmi des circonstances que l'on puisse maîtriser au moyen de

formules juridiques. Tel est le point de vue auquel le juriste

doit aspirer, et où il est nécessaire qu'il se tienne; sans cela il

se verrait contraint de mettre le droit au service de l'irra-

tionnel... La guerre n'est pas un événement qui s'accomplit

d'après des règles juridiques. Tout au contraire, elle nous place

à chaque pas, et de jour en jour, en face de situations nouvelles,

dont les éléments échappent à tout calcul et ne peuvent être

ramenés antieipativement sous l'empire de règles juridiques;

enfin, la prescription suprême de la guerre, à savoir le salut de

l'Etat par la coercition à tout prix de l'ennemi, ne peut être

réalisée par l'observation de préceptes légaux, mais uniquement

par l'entière liberté d'adapter l'action à son but. De là suit

que, si l'on se place au simple point de vue du droit naturel, il

doit exister, pour le cas de guerre, à côté du jus commune

(dans le sens de droit régulier), un droit contraire à la règle,

c'est-à-dire une source de droit indépendante et originelle,

ayant à la fois la vocation et le pouvoir d'édifier et de mettre en

œuvre un système juridique particulier, répondant au fait même

de la guerre. A ces exigences de la guerre, fondées sur le droit

naturel, répond effectivement notre droit positif. La Constitution

de l'Empire leur donne satisfaction au moyen du pouvoir de

commandement qui appartient à l'empereur. Le sens de la

Constitution ne peut être que celui-ci, à savoir que l'empereur

peut user de son pouvoir militaire d'une manière qui réponde

aux buts militaires de la guerre. Ceci ne veut nullement dire

que ce pouvoir soit absolument illimité dans toutes les direc-

tions. En ce qui concerne ses objets, il existe, au contraire, des

distinctions qui se comprennent d'elles-mêmes. A l'égard de
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tous les Allemands, qu'ils appartiennent ou non à l'armée, le

pouvoir impérial trouve dans le droit allemand des limites clai-

rement définies. Ce droit protège, comme un rempart solide,

les ressortissants de l'Empire tant dans leur patrie qu'en terri-

toire ennemi ; la loi allemande partout les accompagne, leur

impose des obligations, leur confère des droits. Le pouvoir de

commandement ne peut, dès lors, si ce n'est en vertu dune

autorisation légale, leur imposer aucun jus singulare, aucun

droit d'exception qui leur soit défavorable. 11 en est autrement

— et c'est de cela seulement qu'il est question ici — des

ressortissants non militaires se trouvant dans un territoire

ennemi qui aurait été conquis ou occupé. Un tel ressortissant

n'a jamais eu de rapports avec le droit allemand et le droit de

son propre pays ne le protège plus à l'égard du vainqueur.

C'est par le vainqueur que son droit lui est désormais conféré

et mesuré. La seule source d'où il puisse découler est la volonté

de la suprême autorité militaire. Cette autorité n'est autre que

le pou voit' de commandement de l'empereur, lequel, en ce qui

concerne les mesures d'exécution, s'échelonne hiérarchiquement

et se subdivise eu égard aux nécessités pratiques et aux cir-

constances locales... En principe, l'autorité militaire peut tout

en territoire ennemi ; l'humanité et la culture sont ses limites,

et non pas le droit... Il est vrai de dire que la guerre crée un

brutal état d'exception, dans lequel domine le principe que

« la force passe avant le droit ». La force revêt la forme du

droit et prescrit à l'ennemi une manière de vivre répondant

aux besoins du vainqueur... A l'égard du territoire ennemi,

l'essence de la guerre est que, pour lui, un état juridique nor-

mal et les garanties ordinaires du droit ont été supprimés. »

(Session de 1915, pp. 20-22.)

Le Prof Kahl jouit en Allemagne d'une assez grande noto-

riété. Son Excellence le Profr Laband, de l'Université de Stras-

bourg, est presque une gloire. Le nom de ce jurisconsulte —
aujourd'hui décédé — est connu à l'étranger. A son tour, il
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n'hésite pas à dire que « lorsque tles parties du territoire

ennemi sont occupées et que les habitants de ce territoire sont

soumis à la puissance militaire, l'État occupant est libre alors

d'user de tous les moyens de contrainte qui peuvent lui être

utiles. Ces moyens de contrainte prennent place à côté des

règles juridiques et leur sont extérieurs. ïl n'existe point de

principes de droit qui régissent l'emploi de ces moyens de con-

trainte. La pratique de la guerre n'est pas un droit, pas même

au point de vue du droit des gens; elle n'est pas autre chose

que l'exercice d'un fait... » (Session de 1915, p. 23.)

Le D' Medicus, membre de la Cour militaire, n'est pas aussi

célèbre que le Profr Laband ; simple magistrat, il ne semble pas

que des scrupules excessifs l'entravèrent jamais dans l'exercice

de ses fonctions. Voici comment il s'exprime :

« Si déjà, durant la paix, à l'occasion d'un conflit entre les

exigences du droit et celles de la discipline ou de l'intérêt mili-

taire, les premières doivent s'effacer, cela est encore plus vrai

pour le temps de guerre. Ici l'intérêt des opérations militaires

et celui de la conservation de l'État sont tellement à l'avant-

plan que toutes autres considérations, et spécialement les

exigences contraires du droit de notre pays, ne peuvent venir

qu'en seconde ligne. Nous pouvons heureusement avoir cette

confiance dans nos chefs que, pour la sauvegarde de ces intérêts,

ils ne se laisseront pas influencer par de mesquins scrupules

d'ordre juridique. Ces scrupules, ainsi qu'on l'a dit très juste-

ment, paraissent avoir été introduits par de récents juristes

militaires, qui pensent trop « juridiquement » et trop peu

« militairement », plutôt que par les chefs militaires, appelés

en première ligne à sauvegarder la puissance de commandement

qui leur a été conférée. » (Session de 1915, p. 27.)

M. le Prof" Zitelmann (de Bonn) reconnaît que le droit des

gens règle les rapports entre États, « mais les habitants du

territoire occupé n'ont pas, à l'égard de l'État occupant, de

droits qui puissent imposer une limitation quelconque à cet
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État. L'État occupé ne se trouve pas dans un rapport de réci-

procité juridique avec l'État occupant. Dans les limites fixées

par le droit des gens, l'État qui s'est emparé du territoire de

l'État ennemi peu! y l'aire et y laisser faire ce qui lui plait; son

pouvoir juridique va aussi loin que son pouvoir de t'ait. Ce

pouvoir, vis-à-vis des ressortissants de l'Etat ennemi, est sem-

blable, par son contenu, à celui d'un Étal despotique vis-à-vis

de ses propres sujets. » (Session de 1915, p. 33.)

Que le respect de la légalité soit pour les juristes allemands

une erreur presque scandaleuse, c'est ce que déclare, sans

aucune réticence, le Prof Philippe Zorn, d'Ansbach. « Le for-

malisme juridique qui, grâce à la préparation exclusivement

ci vi liste de nos juristes, domine notre monde juridique tout

entier, est simplement désespérant en matière de droit public

et de droit des gens. Au principe de légalité, qui se fonde sur

les articles 160 et 101 du Code pénal militaire, il faut opposer

un « Tonnerre de Dieu ». C'est être borné et c'est se montrer

criminel que de vouloir limiter le commandement militaire dans

les nécessités d'une guerre qui met enjeu l'existence de l'Étal. »

(Session de 1915, p. 30.)

On le voit, l'occupation d'un territoire ennemi n'engendre

aucune relation de nature juridique et, spécialement, n'impose

à l'occupant aucune espèce d'obligation envers les habitants du

territoire occupé. A leur égard tout est permis, tout devient

légitime, dès l'instant que l'intérêt militaire l'exige.

On ne sait que trop bien ce que furent en Belgique les appli-

cations d'une semblable doctrine. A supposer même que l'on se

trouve ici en dehors du droit et dans le domaine exclusivement

de la force matérielle et des faits brutaux, encore les juristes

allemands n'ont-ils pas jugé superflu de définir les rapports

entre l'État occupé et l'État occupant. La théorie qu'ils ont

édifiée est à la fois laborieuse et audacieuse. Il est bon de s'y

arrêter quelque peu, attendu qu'elle va contribuer à nous

éclairer sur les tendances véritables de la politique allemande.
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Donnons la parole au conseiller intime Profr

D' Richard

Schmidt, de Leipzig :

« 11 ne s'agit pas seulement d'une construction théorique,

mais bien de l'explication de réalités qui existent en fait,

lorsque, à côté de la sphère d'occupation dans laquelle l'Alle-

magne se met à la place des autorités belges, nous distinguons

une seconde sphère, dans laquelle l'Allemagne incorpore la

Belgique dans le cadre de l'Etat allemand, dette incorporation,

quelque peu lâche, n'est, bien entendu, que provisoire. Elle

existe cependant, et, avec elle, se produit une union, qui

subsiste aussi longtemps que dure l'occupation. C'est là un

aspect qui, jusqu'à présent, n'a pas été pris en considération, et

dont la Convention de La Haye ne parle point. Qu'il y ait ici

une union d'États, c'est ce qui me parait évident. Nous y con-

statons, en effet, des phénomènes semblables à ceux que l'on

relève dans des unions permanentes ne reposant pas sur l'occu-

pation, mais réglant, d'une manière définitive, les intérêts

vitaux d'États déterminés. Cela ne doit pas être compris dans le

sens préconisé par M. le conseiller de police Schauer. Il a

exprimé l'avis qu'il convient de prendre pour terme de compa-

raison l'union personnelle. En fait, cette conception ne saurait

être invoquée, attendu qu'elle suppose l'égalité entre deux Etals

sous un même souverain. Mais l'occupation crée, au contraire,

au point de vue de la puissance, une supériorité de l'Allemagne

à l'égard du territoire vaincu et occupé. Si nous comprenons

cela clairement, alors nous trouverons une analogie dans le

protectorat. C'est ce qui apparaît le plus nettement dans les cas

où l'on a eu réellement l'intention de transformer l'occupation

en protectorat durable. Il y a pour cela un exemple classique

dans l'histoire de notre patrie. Il s'agit des rapports de la

Prusse et du Schleswig-Holstein. Nous savons par les souvenirs

de Robert de Keudell, le confident de Bismarck, que celui-ci,

pendant la guerre du Schleswig-Holstein, songeait à créer un

protectorat de la Prusse sur le Schleswig-Holstein, à défaut
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d'une autre solution : le port de Kiel devait passer sous l'auto-

rité de la Prusse; les troupes prussiennes devaient tenir gar-

nison dans le Schleswig-Holstein, el les habitants du Schleswig

devaient taire partie de l'armée prussienne; il va de soi que la

politique extérieure devait être dirigée par la Prusse. C'est là

précisément le minimum de ce que comporte l'occupation,

avec cette réserve qu'il s'agit de relations provisoires. Dans le

cas du Schleswig-Holstein. nous voyons cette pensée s'identifier

avec un projet de protectorat permanent. Que le protectorat

représente une union d'États, c'esl ce que l'on ne conteste

point; à cet égard, il y a dans la science du droit public simili-

tude d'opinions entre Jellinek, Hehm et moi-même. C'est à cette

idée directrice que nous devons nous attacher. Grâce à elle, on

voit apparaître, comme conséquence de l'occupation, une com-

munauté d'intérêts a côté des nécessités militaires et à côté du

maintien de l'ordre, but de l'occupation. A ces deux points de

vue, on ne considère le territoire occupé qu'en lui-même; nous

devons songer, en outre, que les rapports entre l'Allemagne et

la partie occupée de la Belgique constituent un autre grand pro-

blème, problèm- spécial et dont il est nécessaire de tenir

compte. Il suit de là, tout naturellement, qu'à l'occasion

d'impositions, de charges, sur les habitants du territoire occupé,

il faut avoir égard aux intérêts de l'Allemagne entière. Suppo-

sons le cas — je ne l'indique que timidement, car je sais que la

discrétion est ici de rigueur — où les besoins de l'industrie

allemande nous contraindraient de nous procurer des travail-

leurs, afin que nos propres ouvriers puissent être libérés pour

le service de l'armée, on pourrait alors très bien concevoir que

la communauté d'intérêts, qui subsiste actuellement entre l'Alle-

magne et la Belgique, s'étende à cette hypothèse et que l'Alle-

magne aille chercher des travailleurs en Belgique. C'est là une

solution qui ne saurait trouver son fondement dans les tâches et

les besoins propres à la Belgique. Mais la notion de commu-

nauté nous y conduit. » (Session de 1916, pp. 07 et 68.)

459



M. Vauthier. - Deux Congrès de juristes allemands

Telle est la manière de voir du Prof Richard Schmidt,

manière de voir qu'il a d'ailleurs reprise et développée dans une

communication ultérieure. (Session de 1916, pp. 143-149.)

Cette communication mériterait d'être reproduite intégralement,

mais il faut se borner.

Est-il besoin d'insister sur le caractère monstrueux d'un

« protectorat » qui permet à l'occupant de traiter en esclaves

les habitants du territoire occupé? On ne sait que trop avec

quelle absence totale de scrupules, avec quelle cruauté, le

militarisme allemand a tiré parti des « constructions » juridiques

des légistes qu'il avait asservis. Que deviennent dans tout cela

le droit des gens et les conventions de La Haye? Les juriscon-

sultes allemands s'empressèrent de rassurer les militaires à cet

égard. Nul ne l'a fait avec plus de logique et de hardiesse que

le D' lieu ter, membre du Conseil de guerre de Bruxelles.

« A nos yeux, dit-il, la conception d'une communis opinio

gentium est trop théorique, trop doctrinaire. D'après moi, les

deux dernières années nous ont appris que le droit se fonde sur

la force, sur la puissance, sur la contrainte. La guerre n'est

pas seulement le plus puissant destructeur d'anciennes organi-

sations juridiques; elle est aussi la plus grande créatrice de droit,

ainsi que de nouvelles organisations ; elle jette par-dessus bord

tout ce qui est inutilisable. Au fond, en Belgique tout aussi bien

qu'en campagne et sur mer, le droit est exclusivement celui que

nous élaborons et établissons nous-mêmes comme une norme

qui nous est propre. Pas autre chose. En cette matière, au

surplus, l'ordonnance de La Haye relative à la guerre sur terre

ne peut avoir pour nous qu'une signification secondaire ; elle n'a

pour nous d'autre valeur que de nous fournir des matériaux;

nous pouvons utiliser quelques-uns d'entre eux pour la fondation

d'un nouveau droit entre les peuples... Dès lors, il ne subsiste

pour nous, comme principe unique du droit des gens, que

celui-ci : dans cette lutte suprême de notre empire et de notre

peuple, nous agissons de la manière qui nous est prescrite par
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les exigences de notre défense et de notre conservation, et nous

n'avons égard, quand la chose est possible, qu'à ce que nous

impose la conscience allemande. Car ce que l'on entend par

conscience, le peuple allemand est seul à le connaître. Ni

l'Angleterre, ni la France, ni la Russie ne possèdent, en tant

que peuples, ce tact intellectuel, cet organe particulier. Dans

cette lutte, la plus terrible où depuis trois mille ans d'histoire

le peuple allemand ait jamais été engagé, dans cette lutte où il

s'agit de l'existence du germanisme dans le monde, notre ligne

de conduite ne nous est pas tracée par l'ordonnance de La Hâve,

parla commuais opinio gentium, par ce que diront les neutres

ou nos ennemis; elle nous est tracée uniquement par la nécessité

impérieuse de maintenir notre existence, d'aider le peuple

allemand à remporter la victoire. Est conforme au droit tout ce

qui se rapproche de ce but; les seules restrictions que nous

pouvons nous imposer procèdent de la conscience allemande. »

(Session de 1910, p. 116.)

Peut-être ne serait-il pas impossible de découvrir dans ces

paroles une espèce d'éloquence sauvage, des cris de colère

inspirés par le fanatisme. On y discerne également l'intention

très arrêtée d'absoudre et d'excuser tous les actes quelconques

des autorités militaires. Cette intention se manifeste avec

candeur dans un rapport du conseiller intime de justice,

D r Hiekmann, de Berlin. Ce conseiller intime était président de

la Commission des Indemnités. Il examine la question de savoir

si l'occupant, en présence du texte de l'article 53 de la Conven-

tion de La Haye, peut requérir autre chose que des munitions

de guerre. Des scrupules s'étaient fait jour à cet égard. « Mais

alors, s'écrie le conseiller Hiekmann, l'autorité militaire nous a

répondu avec raison, — et Dieu merci, c'était alors cette auto-

rité qui décidait, et non pas le juriste (Hilarité) :
— Nous en

avons besoin et nous le prenons, et Messieurs les juristes sont

là pour justifier après coup les mesures que nous avons prises. »

(Hilarité.) (Session de 1916, p. 86.)
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Que voulez-vous? La science du droit, chez ces juristes alle-

mands, rit quand on la viole. Nous pourrions multiplier les

citations, elles nous conduiraient presque toutes à la même
conclusion : le droit procède de la force; il est aux ordres de

la force. La seule chose qui importe, c'est la victoire du peuple

allemand et de sa politique, la victoire par l'action violente et

en somme par l'emploi de tous les moyens qui permettent de

l'obtenir.

De longs commentaires ne pourraient qu'affaiblir la valeur

des citations que nous venons de produire. 11 est pourtant deux

ou trois réflexions dont il serait difficile de s'abstenir. N'est-ce

pas une chose étrange que d'assister à l'insurrection d'une tribu

de légistes contre l'idée même de droit? Le culte de la force,

l'exaltation de la violence, les remplissent dune fureur sacrée,

d'une espèce d'ivresse bachique. De tout temps, les juristes ont

essavé de faire resplendir la notion du droit bien au-dessus de la

mêlée des appétits, des égoïsmes et des instincts sauvages. Ils ne

se lassèrent point d'opposer au règne de la force le règne d'une

justice supérieure, fondée sur l'équité, sur la raison, sur l'idée

d'humanité. Si la vie sociale est une chose tolérable, c'est, en

somme, parce que l'idéal qu'ils ont conçu est devenu, dans une

mesure plus ou moins large, une réalité. Ils n'ont pas méconnu

le rôle de la force dans le monde. Mais ils ont voulu qu'elle

demeurât au service du droit. Tout au plus certains d'entre eux

furent-ils tentés d'admettre avec Hegel que la force, quand elle

se manifeste, doit être considérée comme la révélation d'une

raison à la fois éternelle et progressive. Les juristes allemands

d'aujourd'hui répudient avec éclat ces traditions respectables.

Ils célèbrent la force comme telle, et parce qu'elle est la force.

Pour eux, elle n'est pas la servante, ou même l'annonciatrice du

droit. Elle est la source du droit; elle s'unit intimement à lui;

elle se substitue à lui ; elle est le droit.

Et cette force qui trouve en elle-même sa légitimité, et qui

crée le droit à son image, ce n'est pas une abstraction, une
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simple conception de l'esprit; c'est, au contraire, quelque chose

de réel et de vivant ; c'est la puissance matérielle et, en quelque

façon, la supériorité physique dont est pourvue une nation

déterminée, l'invincible peuple allemand. Et pour ce peuple, la

justice n'est pas autre chose que le triomphe de son ambition et

le culte méthodique de ses intérêts.

On se doute aisément de ce que seront les conséquences d'une

semblable doctrine pour les rapports qui se forment entre

nations soit pendant la guerre, soit après la guerre et lorsque

la victoire aura permis au vainqueur de dicter la loi à ses adver-

saires. Pendant la guerre, ce sera l'arbitraire et l'oppression
;

après la guerre, ce sera l'asservissement. Ce dernier point est

celui qui intéressait tout particulièrement la Belgique. Les

discussions de nos deux Congrès de juristes allemands laissèrent

échapper, à cet égard, des aveux singulièrement instructifs. Le

régime auquel le pouvoir occupant avait soumis notre pays

n'était qu'une préface, une préparation. Cette préparation nous

donne le moyen d'entrevoir le régime définitif qu'aurait orga-

nisé chez nous une Allemagne victorieuse. Ce que l'Allemagne

souhaitait, ce n'était pas une incorporation, laquelle, tout en

blessant nos sentiments les plus intimes, nous aurait placés

dans un état d'égalité politique et juridique avec les autres habi-

tants de l'Empire; c était l'assujettissement. Grâce à la fiction du

protectorat, nos provinces auraient joui d'une semi-souverai-

neté, mais ne s'en seraient pas moins tiouvées dans un état

d'infériorité permanente à l'égard de la nation allemande.

Celle ci, maîtresse orgueilleuse de nos destinées, nous aurait

dédaigneusement concédé quelques libertés locales, mais nous

aurait interdit toute noble ambition, tout essor généreux, toute

vie politique supérieure. Elle n'aurait voulu voir dans le peuple

belge qu'une sorte de matière plastique, qu'elle aurait modelée

à son gré dans l'intérêt de l'Allemagne. Esclaves pendant la

guerre, nous devions être domestiqués pendant la paix.

Cette conception politique, suivant laquelle une tribu victo-

4C5 —



M. Vaulhier. — Deux Congrès de juristes allemands, etc.

rieuse et toute-puissante est environnée de tribus inférieures et

domptées, cette conception s'est librement développée dans l'es-

prit de théoriciens qui ne demandent pas mieux que de décou-

vrir, dans la pénombre vénérable des âges barbares, les argu-

ments et les exemples dont cherchent à s'autoriser de modernes

convoitises. Le pangermanisme n'est qu'une coalition d'appétits

qui se drapent dans une doctrine. La farouche ambition des pro-

fessionnels de la guerre y fraternise avec l'avidité d'industriels

désireux de procurer à leurs marchandises de plus amples

débouchés. Tous ensemble, ils ont eu besoin de la complaisance

de juristes disposés à fabriquer sur commande des systèmes

adroitements agencés, auxquels rien ne devait manquer, si ce

n'est l'idée même du droit : nous avons constaté que ces juristes

se sont offerts avec empressement.

L'Allemagne finira-t-elle par se réveiller de cette espèce de

délire où l'avait précipitée une politique systématiquement

perverse? Très sincèrement nous devons le souhaiter et nous

pouvons l'espérer. En attendant, gardons le souvenir des décla-

rations qui se produisirent à Bruxelles, dans les Congrès du

mois de juin 1915 et du mois de septembre 1916. Elles nous

permettent de mesurer l'immensité du péril auquel nous avons

échappé, grâce à l'héroïque abnégation de notre peuple et à la

vaillance des armées alliées.

La défaite n'eût pas été simplement pour nous la perte de

notre existence politique. Elle eût été l'abolition de la liberté

elle-même, de tout ce qui donne à la vie sa douceur, sa noblesse

et sa dignité.
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Notes sur l'ïphigénie à Aulis d'Euripide,

par L. PARMKiNTlER, membre de la Classe.

6-8

Les paroles qu'échangent Agamemnon et son vieux serviteur

au début de l'ïphigénie à Aulis d'Euripide sont réparties entre

eux de la façon suivante dans les deux seuls manuscrits à con-

sidérer, le Laurentianus L et son gemeUus, ou plus proba-

blement ici sa copie, le Palatinus P. Cette division est con-

servée encore dans la dernière et excellente édition critique de

G. Murray.

Ar.
YQ Tcpsa-^u, oouwv Twvoe 7râpûi3ev

crret^e. IIP. Stsi^w. \ i os xaivoupysrç,

'AyâfxsjJLVOV ava; ; AF. Ileua-T). IIP. yj-eûow.

MàXa ~0'. y/jpaç Toûp.ov àl)7tvov

xal £71
'

6(û3 txk[t.oiç o'çù rcâpeoTiv. 5

Ar. T£ç ttot' ap' âoTTjp ôoe Ttop^ueuet
J

IIP. Eeipioç èyyùç ttJç ÉTrraTrôpo'j

IlXs'.âooç aa-a-tov en. [xea-TTipTiç

.

Ar. Ouxouv <p3oyyoç y' oùV o'pvt.Swv

ryjze .Sa\y.<7>7r
i
q ' tflyai o'àvs'^wv 10

TÔvoe xar' E'jpvrrov ivoumv.

La situation est celle que Racine a conservée pour le début

de son Iphigénie. La scène est à Aulis, devant la tente d'Aga-

memnon, Il fait encore nuit. Après une insomnie pleine

d'agitation, Agamemnon se décide enfin à réveiller son vieux
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serviteur pour lui confier une lettre destinée à Clytemnestre,

(jiii est en route avec sa tille vers Aulis. La lettre leur ordonne

de retourner à Argos, empêchant ainsi Iphigénie de venir dans

le camp des Grecs pour être sacrifiée à Artémis.

Les vers 1-5, que le vieillard prononce en accourant près de

son maître, veulent dire littéralement : « Voici que ma vieil-

lesse qui est sans sommeil et légère sur mes yeux est tout à

l'ait à tes ordres. » Je remarque en passant qu'il ne faut pas

entendre sV dip^aXjxoîç dÇù d'une vue perçante, comme on le fait

souvent. L'abstrait y^paç, au lieu du concret (le vieillard que je

suis), est employé parce que les qualités indiquées sont celles

de la vieillesse en général; le vieillard ne dort guère et a vite

les yeux ouverts. A bien des égards, la vieillesse mérite l'épi-

thète de [Bpa&'j; (ppaSùirouv, Hécube, 66) ou de (3ao6ç : Alceste,

672, xb yripaç . . . papy. Héraclès, 638, ~o os vyjpaç (âapuTepov

Airvaç crxoTTsAwv im xparl xevcat. Mais si elle est plus lourde sur

la tête que l'Etna, elle est légère sur les yeux qu'elle ne laisse

pas appesantir par le sommeil, et qu'elle est prompte, alerte à

ouvrir. De même, l'd£u5uptia, l'irritabilité, est un caractère des

vieillards, Andromaque, 748, 689.

Au vieillard qui accourt ainsi à son pressant appel, Agamem-

non demanderait tout à coup, v. 6 : « Quel est donc cet astre

qui passe? » Et le vieillard répondrait : «Sirius, près des sept

Pléiades, encore au milieu de sa course. » 11 me paraît étonnant

que nul ne se soit aperçu jusqu'ici de la singularité qu'intro-

duit chez Euripide la répartition traditionnelle de ces paroles.

Agamemnon, en pleine nuit, appelle hâtivement son serviteur

qui accourt plein d'émoi, et ce serait pour lui demander tout

d'abord... le nom de l'étoile Sirius. Cette question, pour

laquelle il est impossible d'imaginer le moindre à-propos,

montrerait en outre le roi des rois, en fait d'astronomie vul-

gaire, plus ignorant que son vieux domestique.

Dès qu'on s'est avisé de la difficulté, on découvre aisément
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un moyen très simple de rendre au dialogue la vraisemblance et

le naturel. Il suffit d'admettre que c'est le vieillard qui, après

les deux vers où il s'est présenté (4-5), adresse la question :

Tt,ç ttot' ap' ûÊaTTjp oSe izoaSy.eùei
;

Dès lors, les deux vers (7-8) qui donnent la réponse :

Setpwç... f/.eor<nrip7)<;, appartiennent à Agamemnon, de même
que les trois suivants jusque 1 I gyou<uy.

On se représente facilement le jeu de scène. Le vieillard,

éveillé à une heure inaccoutumée et accouru précipitamment de

sa tente auprès d'Agamemnon, lève les yeux et s'aperçoit qu'il

fait pleine nuit. Il demande avec étonnemenl quelle est l'étoile

qu'il voit encore briller, de la même façon que nous dirions :

A quelle heure de la nuit sommes-nous donc? Ainsi s'explique

dans sa question la particule àpa. Elle se réfère au geste de

surprise qu'il vient de faire, tandis que, de la part d'Agamem-
non, elle soulignerait encore une question pour lui inutile et

absurde. Au contraire, c'est à Agamemnon, qui veille depuis

longtemps, de donner la réponse, et ainsi Euripide a l'occasion

de lui faire ajouter les vers magnifiques (9-11), qui sonnent

comme une plainte rappelant les angoisses de son attente noc-

turne (à remarquer, dans le vers final, la tmèse xar' . . . êyoïKnv) :

« Oui, nul bruit ni d'oiseaux, — ni de la mer; le silence des

vents règne sur l'Euripe. » Le beau vers descriptif de Racine :

Mais tout dort, et l'armée, et les vents, et Neptune.

attribué au serviteur, n'a pas le pathétique contenu que la

même idée acquiert dans la bouche du père, à qui le silence des

vents prend la vie de sa tille.

On sait combien est faible l'autorité des manuscrits pour ce

qui concerne la répartition des personnes, et il n'y aurait guère

à s'inquiéter de leur témoignage, si nos éditions critiques
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n'appelaient ici, à l'appui de la division qu'elles maintiennent,

une indication fournie par la tradition indirecte. Ennius, en

effet, avait écrit une Iphigénie à l'imitation de celle d'Euripide,

et nous en possédons justement le fragment qui correspond à

notre passage. Ce fragment est imprimé comme il suit dans les

Tragicorum Fragmenta de Ribbeck, p. 43, 3 e édition.

Agamemno

Quid ndctis videtur in âltisono

Caelï clipeo?

Senex

Temo superât

Stellâs cogens etiam âtque eliam

Noctïs sublime iter

Les éditeurs d'Euripide ont eu le tort de ne pas se reporter

à la source même de cet extrait qui a été conservé par Varron,

De lingua latina, VII, 73 M. Ils auraient vu qu'en réalité le

texte chez Varron n'indique pas les noms des personnages;

leur distinction a été faite par G. Hermann, dans son édition

de VIphigénie à Aidis 8. On trouve à un autre endroit, V, 19 M,

une nouvelle allusion à notre passage : Itaque dicit Andromeda

nocti : « quae caua caeli signitenentibus conficis bigis » (fragm. 1

de YAndromède d'Ennius) et Agamemno : « in altisono caeli

clipeo », caiinm enim clipeum. » Seuls donc, les mots « in alti-

sono caeli clipeo » sont bien attestés comme appartenant à

Agamemnon, et je crois qu'avec eux seulement commençait sa

réponse. Chez Ennius comme chez Euripide, c'est le vieillard

qui, jeté tout à coup en face de la nuit étoilée, s'informait de

l'heure, et Agamemnon lui répondait en des termes où, comme
le remarque Varron après la citation du fragment, « multam
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noctem ostendere mit a temonïs motu. » Il faut donc couper

l'extrait comme il suit :

Senex

Quid noctis videtur?

Agamemno

In altisono

Caeli clipeo temo superat

Steilas cogens etc.

Seipioc désigne bien certainement dans notre passage l'étoile

Sirius, comme toujours chez Hésiode, chez Eschyle et chez

Euripide lui-même, et il n'y a pas lieu de discuter l'opinion

qui a voulu faire ici de creîpwç un adjectif signifiant « brillant ».

Weil, qui a accepté cette idée malheureuse, non seulement

attribue, comme tous les éditeurs, le vers 6 Tiç -o-' xtX. à

Agamemnon, mais il continue la phrase sans ponctuation après

TtopSfxeûet, (Quelle est l'étoile brillante, etc.) et présente les

vers 6-8 comme une question d'Agamemnon. Ainsi cette ques-

tion, déjà étrange dans la bouche du roi, resterait plus étran-

gement encore sans aucune réponse.

Si Ton prend à la lettre les termes d'Euripide, il y a une

certaine inexactitude, comme l'a déjà remarqué Scaliger, à

placer Sirius à côté des Pléiades. Mais il n'y a pas lieu de trop

insister sur le sens de è'-'-j;. En fait le poète, dans la même
région du ciel, ne veut tenir compte que des étoiles les plus

connues, celles qui interviennent pour les observations relatives

aux travaux des champs, à la température, et ici particulière-

ment, à la navigation.

Il est beaucoup plus intéressant de se demander à quelle date

de l'année se rapporte l'état du ciel à l'heure ici indiquée, car

il faut se bien persuader que les descriptions d'Euripide sont

toujours exactement des choses vues.
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L'époque où Sirius se trouve au zénith (^£cr<77|pr><;) quand

paraît l'aurore, est celle où il faut commencer la vendange, à

peu près le lo septembre (Hésiode, OEnvres, 600-611). Les

Pléiades sont alors encore assez loin de leur coucher, c'est-

à-dire, dans le langage grec, de la position où l'observateur les

voit se coucher à l'ouest avant le lever du soleil. En effet,

d'après la date donnée par Hoffmann pour le coucher des

étoiles fixes à Athènes en 430 avant J.-C. (Pauly-Wissowa,

Real-Encyclopâdie, Fixsterne, 2427), celui-ci a lieu pour les

Pléiades le 8 novembre. Ainsi la scène de Ylpfiigénie se place-

rait approximativement dans la deuxième quinzaine de sep-

tembre. Or nous savons par Hésiode {Œuvres, 618 sqq.) qu'il

était dangereux de naviguer à partir du coucher des Pléiades et

que la meilleure saison pour les marins s'étendait entre le com-

mencement d'août et la fin de septembre (Ibid., 663). On voit

que la date choisie par Euripide est celle qui explique le mieux

l'impatience qu'ont les Grecs de se mettre en mer. L'absence

des vents, en empêchant le départ de la flotte, rapproch

chaque jour l'époque où, avec le coucher des Pléiades, la navi-

gation va devenir pleine de périls et peut-être impossible.

68 70

oilotoo-' iXéff.S'ai Suyarpl [AVYior^pwv eva,

oto'j Trvoa'. cpepoiev Acppoo'.T/-,; ^>U.at.

"H o' eikeB\ wç ye [kt\tzot ucpeXev Xapevv,

MevéXaov

.

« Tyndare, dit Agamemnon, permit à Hélène de choisir

celui des prétendants dont l'influence amoureuse l'entraînerait.

Elle choisit, façon dont elle n'aurait jamais dû choisir (Xapeîv

est un substitut de éXéaSai), Ménélas. » Je refuse d'admettre

comme nécessaire la correction de Munk : o; «pe ^tcot' wçpeXev
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Xaperv, « elle choisit celui qui jamais n'aurait dû la prendre ».

Elle est approuvée par tous les éditeurs, parce que « le sujet

de Xafkîv doit être Ménélas » (Weil). Mais s'il est vrai de dire

en général que c'est l'homme qui prend la femme (Aa^tiàvei

- jva-Txa), c'est bien ici le cas de dire que c'est la femme qui

prend le mari. Agamemnon peut souhaiter qu'Hélène eût pris

un autre mari que .Ménélas, mais il ne peut guère considérer

comme ayant jamais été possihle que son prétendant Ménélas,

choisi par elle, eût refusé de la prendre pour femme.

332 336

ME. HXâywc yàp cppovc^;, rà tjùv vùv, rà 8è TcàXai, rà o' aù-wa.

AT. 'Exxexô
l

a'l'e'Jaa^' Tcovrçpwv yA^ôo-a1

STtt.cp.î'ovov (70<pr\.

ME. Noûç os y' où (3é(3a».oç xo'.xov xrr.ua xoù ixacpeç cpiXotç.

Bo'JAotj-a'. oi 7' êçeXéyEa',, xoù tu jjniyr' opy/jç 'IItco 00O

à-oTosTTO'j Tày.^.S-kç o'J7£ xaTaTevrô Xiav a' eya>.

Le vers 383 a donné lieu h des corrections varices, entre

lesquelles je n'ai admis que celle de izovr^ôv en Ttov/ipôïv (Bothe).

Depuis Ruhnken, tous les éditeurs ont adopté la correction

m x£xo;j.'Lcj7a'.. Je ne vois pas la nécessité de faire disparaître ici

du texte le verbe ixxoy.'k^o-.ra'., bien qu'il ne soil pas attesté

ailleurs. C'est un bon exemple de ces verbes composés intensifs

avec sx qu'Euripide et Sophocle aiment à créer; comparer

êxxop-osE'.v (Sophocle, Electre, 569), êxxauyâo-Sar. (Ehupiue. Bac-

chantes, 31), ixy7.vpoO7.ra'. ([pli. AuL, 101), trois formations

analogues qui sont aussi des àira£.

L'expression TvXàyia ©poveiTç, le tour t->. jjlsv vuv . . . xûtixa, pour

dire simplement « tu biaises, tu ruses sans cesse »>, constituent

un langage qu'Agamemnon peut qualifier de xojai|;ôç, « recher-
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ché, fin ». Entendez : « Tu es trop fin; la langue des méchants

est une chose odieuse, quand elle est habile. » L'extrême finesse

est la marque du sophiste. Cf. Platon. Lâches, 197 D, npéicei

o-ocpioTT -y. Toioôhra ixâXXov xojjn|>6Ûe<r5ai V, avSpi. xtX. Pour 1 idée,

il faut rapprocher Médée, 580, 'Ejioi yàp à&mç Btxoç wv o-o<po<;

Xéyeiv
|

îîÉouxe -Ac'^ty.v Çïjuiav dcpXwxâvet. Cf, Troyennes, 967 sq.

Le reproche de rcov^pô« esl encore adressé à Ménélas au

vers 387, [Wripoû tpwTÔç ^Sovaî /axa':. La correction iw>vr,p<fc (eu

x8xô{x^eu<rai nov.7|pâ ' yXwro xta. Munk, Palev, Murrav) donne

à l'idée yXwffff êrcw^ovov Tocpr, une généralité qui n'est pas ici

admissible.

Les vers 334-336 sont l'exorde d'un discours où Ménélas

entend prouver à Âgamemnon qu'il n'est plus le même pour

ses amis depuis qu'il a le pouvoir (337-349), et que, comme

chef, il est irrésolu et impuissant à remplir son devoir envers

la Grèce (350-375).

Le vers 336 est donné comme il suit par L : dreorpércou (cor-

rigé de a.-KO<n:pè<pO'j par L 2
) TâXypsç oùroi xaxaivw Xiav er' êyw. La

correction adoptée par les éditeurs esl celle-ci : y-o-zi-o'j Tà\-r\Sï<;

oûre (ou bien oOV au) xcreorrevû Xîav êyw. lis entendent : « Je veux

te confondre, et toi, par colère, ne rejette pas la vérité, et de

mon côté je n'insisterai pas trop vivement. » La faute, indiquée

par la métrique et par le sens, gît évidemment dans xoctouvw.

La correction xaraTevw (Boeckh) esl excellente au point de vue

paléographique. -Néanmoins, pour les critiques ditïiciles, le

vers, tel qu'il est rétabli et interprété, prête à deux objections :

11 ne donne qu'un sens assez vague et banal : « Je n'insisterai

pas trop. » Ce sens même n'est obtenu qu'au prix de la sup-

pression du 7£ du manuscrit. Or c'est compromettre une cor-

rection, même excellente, que de l'interpréter en se débarras-

sant d'une autre leçon qui n'a en soi rien de suspect.

Je crois que les commentateurs n'ont pas su tirer de xaTaxevù

le sens énergique et pittoresque qu'il donne ici à l'expression,
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et c'est précisément en lui gardant comme complément le

pronom vi qu'on réussit à le dégager.

Il arrive souvent que des expressions figurées, dont les Grecs

saisissaient le sens immédiatement, nous embarrassent et exigent

des commentaires parce que la langue spéciale d'où elles sont

tirées ne nous est pas assez familière. C'est le cas notamment

pour une toule de tropes empruntés à la marine ou à la palestre.

Par exemple, Médée, usant d'un composé du verbe retvw,

emploie la langue des lutteurs quand elle dit à Jason, Médée,

585, h yàp éxTeve? a-' enoq : « Un seul mot va l'étendre par

terre, c'est-à-dire te confondre. »

Dans le passage que nous étudions, il me parait que le trope

est emprunté à un domaine devenu plus étranger encore à

notre pensée moderne. Le verbe xaTaxeiveiv a une acception

spéciale dans la langue de la torture judiciaire; il se dit du

supplice que l'on inflige à un accusé en allongeant ses membres

sur le chevalet atin de le faire avouer; Démosthène, 48, 18,

6 av.5po)7ïo; . . . xaxaTetvô[/.evo<; 6tco ta,;
r
jy.?j.vo'j -poTwy.oAoy^Tc.

Suidas (citant Elien), s. v. <7Tpej3Xoû|/.evo<;' ... xal èxetvov itapâ-

•'O'ji'. v.a'. ttocSÀo'jt'. ' y.y.i xaTaTeivôtxevOç yj.ri.iï. Xévet., xai. izupiii i - • ' i ' i

îcapaotBorat. Cf. s. v. xaxaTeîvaç.

Ménélas dit donc ici à Agamemnon : « Ne cherche pas à

échapper à la vérité et je ne devrai pas trop te torturer (pour

le taire avouer). Avoue la vérité pour ne pas m'obliger à te

mettre au supplice (par des arguments pénibles pour toi). »

360 365

Il est intéressant de signaler, dans la suite du discours de

Ménélas, des passages où, comme il l'annonçait au vers 336,

il tourmente son frère pour lui faire reconnaître la vérité.

« Lorsque Calchas, dans un sacrifice, eut dit de sacrifier ta fille
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à Artémis pour obtenir le départ de la flotte, avec joie et con-

tent tu promis de sacrifier ton entant. »

ào-p-svoç Sweiv utïso-ty,; icaîSa ' xal Tcéu-Tcetç éxwv, 3()0

ou (3t<y — ;;.>, toÛTO )i;r,; — ffT] SàpapTl, -a-Tox 77,v

Beûp' iitoaréXXetv, 'A^tXXet 7îpo<pa<riv yap.ou[iiv7iv.

Ka.S' 6ito<rcpé<J;aç AsAY^a-. u.eTa(3aX<i)v aXXaç ypaœàç,

«<; tpoveùç 0ÛX8T.L ^uvarpàç cr/jç sty,. — MàXwrrâ ye.

Outoç a'JTÔ; êartv a'37jp 6; txo y/xojtsv cré^ev.

« Et tu mandes volontairement, non de force — ne prétends

pas cela — à ton épouse d'envoyer ici ton entant, sous pré-

texte de lui faire épouser Achille. Puis l'étant ravisé, tu es pris

comme ayant écrit une autre lettre, parce que (dis-tu) tu ne

veux pas être le meurtrier de ta tille. — Oui, certainement.

C'est le ciel même qui t'a entendu dire cela. »

Presque toutes les éditions introduisent dans ces vers des

corrections, des transpositions ou des athétèses de vers qu'il

faudrait de longues pages pour discuter en détail.

11 suffit de montrer que le texte se comprend parfaitement si

l'on tient compte du jeu des personnages en scène. Après les

mots oco-u-evoç . . . t:£|j.7:c'.ç éxwv, qui sont d'ailleurs en contradic-

tion avec les vers 94 sqq., où Agamemnon a voulu montrer en

Ménélas l'instigateur de sa résolution, Agamemnon fait un

geste de protestation auquel Ménélas réplique en disant : où (%,

u.Y) toOto )i;r
é
;. Les mots tbç (povsùç oûxért, SuyàTpôç stjç eot] n'indi-

quent évidemment pas le contenu de la lettre, mais prétendent

exprimer la pensée qui a poussé Agamemnon à écrire celle-ci.

Agamemnon, qui voit avec angoisse que Ménélas sait tous ses

secrets, doit continuer à taire des signes de dénégation. De là,

nouvelle affirmation de celui-ci : MâXtorâ ye. Et il en appelle au

ciel même, qui a été témoin de la nouvelle résolution d'Aga-

memnon.
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418

Le messager d'il à Agamemnon, en lui annonçant l'arrivée

de sa fille :

Miynrip S'èu-apTeC, 7?,; KXuTai|xvrç<7Toaç Séwaç,

x.al -a 1.; 'OpéaT/jç, w<rre ~epcp,9'e£r
1
ç îSwv,

vpévov TtaÀoaôv Swuârwv IxEinu-oç wv.

La leçon w<m xepcpSewi; a paru à bon droit suspecte. Paley et

Murray ont adopté la correction de Hermann, wç u Tspcpirsù,;,

la conjonction wç marquant le but, et l'optatif, insolite après

un présent, étant mis comme si ôu-apTei impliquait l'idée d'un

passé. Sans m'arrèter à la critique que l'on a faite ici de l'emploi

de u, je dois dire qu'à mon sens la phrase exige qu'un complé-

ment de t'Swv soit exprimé. Cette absence de complément rend

également douteuse la conjecture de Hennig, ôor' âv V^ewiç.

La correction de Rauchenstein, ov arù tep<p3ewiç. introduit un

complément, mais en ajoutant inutilement un <jô emphatique.

Je propose de garder simplement à Tep<pSeûi<; sa valeur natu-

relle d'optatif et de lire : oûç ys TepfSewjç tôwv. « Puisse leur

vue te réjouir, après ta longue absence de la maison ! »

Cette correction me donne l'occasion d'appeler l'attention

sur une remarque générale que l'on ne trouve point dans les

éditions critiques : c'est la confusion de w et de ou, très fré-

quente dans le manuscrit L, et qui doit avoir sa cause dans une

particularité de son archétype, par exemple, dans notre pièce,

173, ûç pour oûç (Scaliger), et dans la seule tragédie d'Héraclès,

1073 w pour où (editio Hervagiana secunda) ; 1110, TcpoSwç pour

TtpoSoùç lEstienne) et inversement 850, lu.[3i|3aÇou<r' au lieu de

é[x(3i|3àÇw 7' (Musgrave).
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446-450

Ce passage, où Agamemnon se plaint de ce que son haut

rang ne lui permet pas d'exprimer librement sa douleur, est

transmis de la façon suivante dans le manuscrit L :

'H Buaryéveia B wç ïyv. ~: yp/1

'7 ,.uov.

Kal yàp Baxpûam paoûoç cnûxoïc, è'yet.

yyokfiy. x' eûtetv, :w os ysvvaui) cpiicnv

aTcavxa raûxa ' TtpoarâTriv ye roù (3 (ou

tôv OY)p.ov eyopiev xw t' ôyÂw oouXsuof/ev. 4<~m)

Pour les deux derniers vers, on trouve chez Plutarque,

Nicias 5, une tradition indirecte assez différente :

71000-7-/77,7 OS 70'J (3tOU

7Ôv oyxov lyojj-ev, 7Ù 8' oyÀw BouÀeuofJiev

.

Enfin, nous avons conservé l'imitation d'Ennius dans son

[plrigênie, fragment 7, Ribbeck.

Plèbes in hoc régi antistat loco : licet

Lacrumare plebi, régi honeste non licet.

Au vers i-49, la leçon à7rav7a TaOxa est absolument inexpli-

cable. Aucune des nombreuses corrections proposées n'a satisfait

les éditeurs, et ils se sont ralliés (Hermann, Paley, Weil,

Wecklein, Murray) à la transposition des mots a^avra et àvoX|3a

imaginée par Musgrave.

Cette transposition, qui serait d'ailleurs une bévue de copiste

assez étrange, ne me paraît pas aboutir à un sens satisfaisant.
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On change ainsi avoX(3â 7' efocetv, qui est irréprochable : « les

petits peuvent à leur aise pleurer et dire leurs misères », en

à-avrà t eiTceïv, dont l'idée n'est pas vraie en soi : les petits ne

possèdent pas la 7capp7icrîa absolue ; fût-elle même vraie, l'idée ne

serait pas à sa place dans ce contexte. D'autre part, en écrivant

àvoXJâa Taûra, on est obligé de donner à avoX^oç un sens tout à fait

insolite (« ces choses ne conviennent pas à sa haute fortune »

Weil), et qui anticipe sur l'idée de la phrase suivante. 11 faut

donc bien appliquer un autre remède que la transposition, et dès

lors on est amené à supposer que la faute gît dans le terme

banal dforavxa, qui doit cacher une leçon plus rare.

Je propose de Lire xjtpaxra TaÛTa. L'adjectif âupax-roç signifie

d'ordinaire « vain, sans résultat »; mais le sens de « non fai-

sable, impossible », qui serait ici exigé, est très naturel et il

apparaît chez Théognis, 461.

Mt^ot £-' à-pr.xTO'.T'. vôov £%e, fjLTfjSs jjievoiva,

yoY.u.a?'., xwv avu<nç vivetai oûSejiia.

Pour le vers 450, le choix entre les deux variantes, celles de

L et de Plutarque, est hasardeux. Je vois que tous les éditeurs

ont adopté ici la tradition indirecte. Il se pourrait cependant

qu'en préférant tôv oyxov à tov o?ip.ov, on enlève du texte un jeu

sur le mot ^pocrrâ-criç dans lequel apparaît la marque du styliste.

Euripide fait ici parler à Agamemnon la langue d'un homme
d'Etat de l'Athènes de son temps. Le titre consacré du chef de

la démocratie est celui de Tzposxâvt\q zoù Bt^ou (Thucydide III 75,2

et souvent; cf. chez Euripide, Oreste 772. 914). Agamemnon
dirait donc ici que lui, qui est le n^oaxén^ toù 8-^jjlol», le chef du

peuple, a en revanche le peuple, tov Bt^ov, comme maître de sa

propre conduite, -poaTàr/yv toù (3iou. Dans sa vie privée, il est

l'esclave de la foule dont il est le chef politique, et il n'est pas

libre de pleurer à son gré, comme le moindre des citoyens. Le

meilleur commentaire de cette servitude de l'homme d'Etat est le
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chapitre où Plutarque {Périclès, 36) fait la description poi-

gnante de l'attitude impassible de Périclès en présence des deuils

qui assaillirent la fin de sa vie.

Avec tov oyxov, le sens est : • Pour maître de notre vie, nous

avons notre rang élevé notre grandeur »; mais alors, logique-

ment, ce n'est pas à la foule, tw oyXw, que le chef serait asservi,

c'est à sa grandeur même. Tèv oyxov me fait donc l'effet d'être

une de ces variantes qui s'introduisent dans les citations déta-

chées de leur contexte, et qui font leur fortune en les bana-

lisant.

558-567

Aià'iopcK ok yùtjeiq (3poTÛ>v,

Buxœopoti ok rpÔTio'. ' xo o dp-

.Swç ÈT.rAov uacpèç aiei.

Tpoccal S' 'ai —a'.o£uô
(

u.eva'.

utiva ©épouo" èç xàv âpexâv'

~6 te "'ào oarJeîcrS'ai Tocpia,

ràv t ÈçaXy.àa-Gro'jarav eVei

vapw Ûtïo yvwp.aç èvoptyy

To oiov, fv.Sa odça tpepei

x/.so; âv^paTov |3',07à.

560

565

Ce passage difficile a donné lieu à d'abondantes corrections.

J'ai adopté 559 8t.à<popot. Hoepfner o'.âTpouot, L — rpouoi. tô

o dpSwç Barnes Musgrave Tpéicotç * ô S'dpSôç L — 566 oo;a

Barnes (continué par la responsion métrique) od£av L — 567

[j'.ora Markland (âiorâv L.

Il serait très long et peu utile de discuter ici les diverses

explications que l'on a données de l'ensemble de ce morceau.
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Pour juger à quel point elles peuvent être différentes, les

lecteurs n'auront qu'à comparer à la mienne celle que Weil a

indiquée dans les notes de son édition.

Dans une première strophe (543-557), les femmes du choeur

ont souhaité de ne connaître qu'un amour où n'entre pas la

passion. Dans notre antistrophe, elles expriment des réflexions

plus générales sur la vertu. Pour mon interprétation, je me
suis fondé particulièrement sur les vers 377-387 de YHippolyte

que l'on n'avait pas encore rapprochés de notre passage. « Si

différents qu'ils soient par leurs natures et par leurs caractères,

les hommes ont toujours la notion claire de ce qui est honnête. »

Cf. Hippolyte 377 :

Ka( p.0', 8oxoû<nv où xaxà yvco
(

ur,ç <pû<nv

TcpaTaeiv xax'.ov ' sort, vàp to y' eu cppoveîv

TCoXXoîoXV. AXXà T7)8' à.SpYiTSOV xôoe '

~b. y^i
i
n~' l7ciaTàf/.ea\9'a xai ytyvuxyxouev,

oiix exTiovoùjasv 3', xt)w

« La bonne éducation contribue beaucoup à la vertu (c'est-

à-dire à la pratique de ce bien que nous connaissons). En effet,

avoir de la pudeur, c'est une science. » Dans YHippolyte, Phèdre

cite justement l'caotôç comme une des choses qui nous empêchent

de pratiquer le bien. 11 s'agit là de la pudeur mal comprise, de

la mauvaise honte, 385

atowç te. A'.Ta-a'. 8' etaiv, r\ jj.sv où xaxrj,

7) o &'/~oq owcwv. E'' o 6 xoapoç 7\v (racpv^ç,

o'jx av Su r,TTY,v Taux' 'éywzs ypâu-jj-ara.

La distinction de la bonne et de la mauvaise honte est déjà

familière à la pensée grecque au temps d'Hésiode [Travaux

318, cf. p 347. t> 15). Dans YIon, 336 sq., c'est la mauvaise

honte qui fait hésiter Creuse à dire son secret. Un personnage
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de YÊrechthée (fr. 365) affirmait, comme dans VHippolyte, la

difficulté de distinguer les deux atôwç. Dans VAIcestc 601, le

chœur dit que la noblesse de condition (xo eûyevé;) dispose à

l'atëwç. Allant plus loin, Euripide affirme dans notre passage

que la culture de l'éducation enseigne l'art difficile qui permet

de reconnaître la bonne et la mauvaise honte.

C'est surtout pour les vers qui suivent, 564-567, que les inter-

prètes me paraissent être sur une fausse voie. Pour moi, le sujet

de ïyv. est encore xô ouSs^S-ou = r\ atèwç. Le verbe suggère l'idée

du substantif abstrait, exactement comme Ion 386 : Creuse.

a''ooû[JiE.Sa. Ion. Où Tapa -pà^eiç oùoév ' àpyôç 7| 5eôç. Je propo-

serais donc : « et la pudeur a le don, qui la distingue (de la

science), de discerner par l'intelligence le devoir (x6 8éov; en

effet, l'honnête, xô è<jS16v est clair, o-acpsç; ce que la pudeur

comprend bien, c'est le cas où son accomplissement s'impose),

en quoi l'opinion confère à notre conduite une gloire impé-

rissable. »

Ainsi Euripide définit ici cette aîowç où xax/î que Phèdre et

Creuse trouvaient difficile de savoir toujours appliquer à l'heure

opportune. C'est l'aîBwç qui n'est pas simplement un instinct

ou une imitation, mais qui est réfléchie (Otto yvwjjiaç) et peut

rendre raison d'elle-même, une afôwç que, dans la langue socra-

tique, on appellerait p.exà Xôyou. Cf. Platon, Théétète 201 C,

T'ViV . . . (JLexà Xôyou àXt]^^ ooçav éTttcmrjfjnriv eLvat..

L'importance centrale, au point de vue de la pratique de la

vertu, accordée ici à L'aîSwç est conforme à une conception

ancienne. Le terme a-'otôç correspond souvent assez exactement

à notre mot « honneur », et il exprime déjà en quelque sorte

le côté subjectif de l'idée de oîx-f\ chez Hésiode, Travaux 192;

de même, ces deux idées sont jumelles chez Platon, Protagoras

322 C, et souvent. Ailleurs, dans notre tragédie encore, le chœur

associe l'oc/kôç et l'apex^, 1089, TloC» to xaç Afàoû; ri xô xâç 'Apexâç...

upôa-wTcov; Il est très caractéristique, et très juste au point de vue

psychologique, que ce soit dans la bouche d'une femme qu'ici
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et dans VJJippolyte la vertu soit présentée comme une atôwç

intelligente. De même, l'enfant aimable et bien élevé qu'est

Charmide répond à Socrate qui lui demande ce qu'est la

-(o-ppoTJvr,, Platon, Charmide 100 E, Aoxgl toîvuv pot, l<p-/j,

3tf<T^ûve(j5ai tlOIêiv y, o-tocppoo-uvY) xai, ateyuvTTr|Xov tov avSpwTûOv xa

eivai 07cep zîôwc y, Twcppoawn.

Il me reste à justifier quelques détails de mon interprétation.

Je donne tô fttâeurdai pour sujet à e/s-. yao'.v. et non 6uè yvwuaç

êtyopâv -h Séov, comme on le t'ait généralement. Ces mots sont

une apposition à /a;w, suivant une syntaxe dont on trouve des

exemples, même en prose, par exemple, Platon, Criton 45 C,

oùoe oûtaiôv p.01 ooxe'.ç êTciveipeîv Ttpayua, ffaurov repoSoûvai.

Ma traduction du mot s£aXXâ<r<roua-av surprendra au premier

abord. On explique généralement : « qui s'écarte (du commun),
c'est-à-dire extraordinaire » (Weil). Mais un pareil emploi du

mot n'est attesté nulle part ailleurs et il ne donnerait à yâpiv

qu'une qualification générale et banale. Hermann traduit gra-

liàm compensantem, mais ce commentateur, qui a souvent des

obscurités oraculaires, néglige de nous apprendre quel complé-

ment il sous-entend avec compensantem, et je ne me charge pas

de le dire à sa place.

D'après mon interprétation, è^aàlài-cuv « s'éloigner ou

s'écarter de, d'où être autre ou différent », serait ici employé

intransitivement dans un sens qu'il a, au propre et transitive-

ment, chez Thucydide V 71, 2, TcpoSupoiifjievoç éÇaXXâxTeiv dû twv

évavTtwv Tïjv sajTO'j yup.vw(7t.v. Le participe passif è^t\Xkayu.éyoq,

avec le génitif, a le sens de « différent » chez Isocrate, Philippe

ty.v ^ao-tXeîav . . . îîoXù tô>v à'XXwv sç^XXayasv^v. De même Antidosis

179, Swr /« />«*> 63. Enfin l'actif lui-même, au sens de « s'éloi-

gner de, différer de », se trouve plusieurs fois chez Aristote,

par exemple, Poétique V 1 449, B 13 (y, xpaywoîa) îceipàxou faô

[uav TtsptoBov y/(ou sivat. Ç\ jjuxpôv ê£aXXâxxei.v. On voit qu'ici Biaœépetv

aurait pu presque remplacer ê£aXXàxxetv. Physiognomiques I 805,

A 4, al o-.àvo'.y.'. -oXù é£aXXàxxou<nv Ùtco xwv toO <7(ô|j.ax.o; -a.S-y.jjiâxtov.
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Il faut donc entendre : « la pudeur est -xcxpia et de plus elle

possède le privilège qui en diffère, qui se distingue d'elle (ttjv

éijaXXàa-croïKyav ïavTrp r?,ç «rocp-ia;) de reconnaître le devoir. » Pour

que la science détermine à la pratique de la vertu, il faut com-

prendre en elle l'afôwç intelligente qui confère la grâce spéciale

de discerner le devoir. Le mot éiaXXao-o-ouo-av insisterait sur la

différence qu'Euripide veut ici marquer entre sa conception

et la doctrine de Socrate.

Dans l'idée finale de notre passage, è'v^a oo;a cpépei yj.iot; -/.-)..,

je signale une rencontre curieuse avec Pindare, JSéméennes IX

38, a'.owç yàp Ùtzo xpy<pa xépoe'. xXércTerai-, à cpépc'. Séçav.

— 482 —



Séance générale extraordinaire des trois Classes

le mardi 8 juillet 1919.

M. H. Pirennb, Préskient de l'Académie.

MM. Gravis, Waltzbvg et Brunfaut remplissent les fonctions

de secrétaires.

Sont présents : MM. Alfred Gilkinet, G. le Paige, J. Deruyts,

Léon Fredericq, J. Neuberg, Paul Pelseneer, M. Delacre,

Auguste Lameere, G. Cesàro, Charles-J. de la Vallée Poussin,

Max Lohest, Frédéric Svvarts, Jean Massart, A. Rutol, A. de

Hemptinne, Victor Willem, Paul Stroobant, Gh. Julin, J. Ver-

schaffelt, G. Lecointe, Emile Marchai, J. Cornet, membres de

la Classe des sciences.

MM. le comte Goblet d'Alviella, A. Prins, Paul Fredericq,

le baron Descamps, Paul Thomas, Jules Leclercq, Maurice

Wilmotte, Ernest Nys, Mgr
Mercier, Jules Lameere, Albéric

Rolin, Maurice Vauthier, Franz Cumont, J. Vercoullie, G. De

Greef, Eugène Hubert, Maurice De Wulf, Ernest Mahaim,

L. de la Vallée Poussin, Léon Parmentier, le Père Delehaye,

Dom Ursmer Berbère, J. Bidez, G. Cornil, Emile Vandervelde,

membres de la Classe des lettres.

MM. G. De Groot, Th. Vineotte, J. Winders, Ch. Hermans,

Emile Mathieu, F. Courtens, Léon Frédéric, Juliaan De Vriendt,

— 485 —



Assemblée générale du S juillet 1919.

Victor Rousseau, Lucien Solvay, Égide Rombaux, G. Hulin

de Loo, Fernand Khnopff, Léon Du Bois, Victor Horta, Paul

Bergmans, Adolphe Max, Ernest Verlant, Karel Mestdagh,

membres de la Classe des beaux-arts.

MM. Louis Le Nain et Paul Pelseneer, qui ont été présentés

comme candidats à la place de Secrétaire perpétuel, se retirent.

L'ordre du jour appelle l'élection du Secrétaire perpétuel.

i M. Le Nain obtient ... 24 voix.

Sur 69 votants M. Pelseneer » ... 44 »

Bulletin blanc 1 »

69 voix.

En conséquence, M. Paul Pelseneer est proclamé élu. Son

élection sera soumise à l'approbation de S. M. le Roi.

M. le Président exprime à M. Le Nain la reconnaissance

de l'Académie pour l'activité intelligente et l'énergie qu'il a

déployées en remplissant les fonctions de Secrétaire perpétuel,

par intérim, de 1914 à 1919, à une époque où ces fonctions

étaient particulièrement difficiles et délicates. 11 espère que

M. Le Nain voudra bien continuer à gérer les affaires du Secré-

tariat jusqu'à l'entrée en fonctions du nouveau Secrétaire

perpétuel.

L'assemblée discute une question soulevée par la Classe des

beaux-arts : l'admission des littérateurs à l'Académie royale

de Belgique. Elle ne peut être résolue que par une Assemblée

générale, parce qu'elle exige une revision du règlement. Mais

comme elle n'est pas à l'ordre du jour, il faut se borner à

délibérer et remettre le vote à une assemblée ultérieure.

Il y a deux solutions en présence :
1° celle de la Classe des
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beaux-arts, qui offre une place chez elle aux littérateurs;

2 n
celle de l'Association «les écrivains belges, reprise par

M. Wilmotte : création d'une Classe nouvelle de quinze

membres et cinq correspondants.

Après un échange de vues, il est décidé qu'une assemblée

générale sera convoquée pour cet objet à 1 1 heures, le jour

de la séance publique de la Classe des beaux-arts.
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Séance du mardi 5 août 1919,

M. H. Pirenne, Président de l'Académie, directeur.

M. J. Waltzing, secrétaire de séance.

Sont présents : MM. Goblet d'Alviella, Paul Fredericq, Paul

Thomas, Jules Leclercq, Maurice Wilmotte, J. Vercoullie,

G. De Greef, Eugène Hubert, Maurice De Wulf, L. de la Vallée

Poussin, Léon Parmentier, le Père Delehave, Dom Lrsmer

Berlière, J. Bidez, Georges Cornil, membres.

M. le Président salue M. Charles Sarolea, associé, qui assiste

à la séance.

M. le Président félicite, au nom de la Classe, S. Ém. le Cardi-

nal Mercier, qui a reçu le grand cordon de la Légion d'honneur,

M. Fredericq, nommé commandeur, MM. Wilmotte et Hubert,

officiers du même ordre.

En outre, le Cardinal Mercier a été élu docteur honoris causa

de l'Université d'Oxford. Il a été nommé grand-cordon de

l'Ordre de Léopold et cité à l'ordre du jour de la Nation avec

attribution de la Croix civique de I
re

classe.

La Classe félicite M. Pirenne, qui a été nommé également

commandeur de la Légion d'honneur. (Applaudissements.)
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CORRESPONDANCE.

M. le Ministre des Sciences et des Arts transmet une expé-

dition de l'arrêté royal du 6 mai 1919 approuvant l'élection de

MM. Louis de la Vallée Poussin, Léon Parmentier, H. Dele-

haye, Ursmer Berlière, J. Bidez, J. Van den Hemel, J.-J. Van

Biervliet, Georges Cornil et Emile Vandervelde en qualité de

membres titulaires.

— M. le Ministre de l'Intérieur envoie une copie de l'arrêté

royal du 2i juin décernant le Prix quinquennal de statistique

(Prix Heuschling) à MM. Cuvelier, archiviste général du

Royaume, et Mahaim, membre de l'Académie.

— Comme suite à la lettre adressée au Gouvernement relati-

vement à l'application de l'arrêté du 3 février 1919 pour la

nomination du président du jury de l'épreuve des langues

modernes, M. le Ministre des Sciences et des Arts fait savoir

qu'il ne croit pas pouvoir se rallier à l'interprétation de la

Classe.

La Classe maintient sa précédente protestation : M. le

Ministre en sera avisé.

HOMMAGES D'OUVRAGES

La diplomatie française et la ligue des neutres de 1780, par

Paul Fauchille, associé de l'Académie (et une série de bro-

chures).

Album des crimes bulgares, Paris, 1919, par S. Exe. le

Ministre de Serbie.

Emile Vcrliacren, par M. Esch, professeur à Luxembourg.

Un programme politique et social, par M. Hubert Brunard,

sénateur.

Rapport duComité national de Secours et a"Alimentation, t. I.

— Remerciements.
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RAPPORTS.

MM. Wilmotte, Leclercq et Thomas donnent lecture de leurs

rapports sur les deux mémoires reçus en réponse à la première

question (histoire et lettres) du concours de 1915 prorogé et

dont le sujet est l'élude du livre de M'"
1
' de Staël De l'Allemagne,

ses sources et les circonstances dans lesquelles il a été écrit.

Un prix de 800 francs est décerné au mémoire portant la

devise : Audentes fortuna adjuvat. L'ouverture du billet cacheté

t'ait connaître le nom de l'auteur : M. Henri Glaesener, profes-

seur à l'athénée royal d'Ath.

Rapport de M. M. Wilmotte, premier commissaire

Deux mémoires ont été soumis à notre examen, en réponse

à la question suivante : « Étudier le livre de M"" de Staël De

l'Allemagne, ses sources et les circonstances dans lesquelles il

a été écrit. » Le premier de ces mémoires, remis le 23 octo-

bre 1911, a pour épigraphe une pensée de M"'
e de Staël : « Se

désintéresser de soi, etc. » 11 m'a paru tout à fait insuffisant.

L'auteur est un débutant dans la critique, qui manquait de la

préparation nécessaire pour traiter son sujet. Préparation à la

t'ois générale et spéciale. D'une part, il témoigne souvent d'une

connaissance par trop superficielle de la littérature française, et

l'on sent qu'il est contraint, lorsqu'il sort des généralités banales

ou ne se résigne pas à l'analyse pure et simple du livre De

l'Allemagne, à répéter ce que d'autres ont dit avant lui et mieux

que lui, à reproduire ou à paraphraser tel ou tel passage de

Sainte-Beuve ou d'Albert Sorel sur M"" de Staël, sans qu'une

seule ligne de lui nous révèle un peu d'originalité dans le juge-
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nient. D'autre part, il est trop certain qu'anonyme n'a pas

pris la peine de consulter tous les livres où il a été parlé de son

auteur de telle façon qu'on ne puisse s'en abstraire sans s'ex-

poser à des redites assez fastidieuses. Ni Villeniain, dont vingt

pages du Tableau du dix-huitième siècle valaient d'être méditées

par lui, ni non plus Nisard, excellent juge, ni surtout Brune-

tière n'ont été mis par lui à contribution. Et pourtant, dans

l'œuvre de Brunetière (sans parler d'un très bel article sur les

romans de M me de Staël), il y a deux morceaux sur « la littéra-

ture européenne » et un chapitre de YEvolution des genres qui

eussent été infiniment plus profitables à un jeune critique que

les considérations de l'abbé Lecigne et de quelques autres dii

minores, mentionnés dans son introduction.

En lisant Brunetière, le candidat aurait tout au moins appris

en gros que, contrairement à ce qu'il s'imagine, M"'
e de Staël

n'est pas le premier écrivain de langue française qui se soit

douté de l'importance des lettres allemandes dans la seconde

moitié du XVIII e
siècle. Peut-être aurait-il poursuivi ses inves-

tigations et soupçonné l'existence de toute une « littérature »

sur ce sujet de haut intérêt. Pour ne citer qu'un nom, M me de

Staël a eu en (maries de Villers un précurseur qui méritait une

place dans le premier chapitre du travail soumis à notre juge-

ment (*). Mais bien avant Charles de Villers on s'était préoccupé

en France des écrivains d'outre-Bhin. L'Allemagne du Sud et

surtout la Suisse alémanique avaient excité bien des ferveurs.

Qui dira tout ce que la littérature du règne de Louis XVI doit,

par exemple, à Gessner? Un choix de poésies allemandes, tra-

duites en quatre volumes, fut publié à Paris, chez Humblot,

dès 1766. Il était l'œuvre de Huber (Michel), qui, né en Bavière,

l

1
) L'auteur du mémoire n° 2 cite plusieurs travaux sur Cli. de Villers, qu'il

semble avoir pris la peine de consulter directement; sur les autres sources de

M n"' de Staël, il ignore, à peu près aussi complètement que son concurrent, ce qui

a été écrit en Allemagne.
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s'était de bonne heure fixé à Paris et s'était fait un nom, dès

1761, comme traducteur de Gessner. Dans ce recueil figurent,

à côté de poètes des générations antérieures comme Opitz, des

œuvres habilement choisies des principaux contemporains, Les-

sing, Klopstock, Wieland, Gellert, Hagedorn, etc. Veut-on une

autre preuve de la vogue qui, dès ce temps-là, fut acquise dans

les pays de langue française aux littérateurs allemands? Dès

1770, le même Huber publiait des Lettres choisies de Gellert,

et, cinq ans plus tard, une publication analogue, mais plus

étendue, était entreprise par M" 10
I). L. F. et trouvait éditeur

à Utrecht. La vie et les lettres traduites de Gellert parurent là

en trois volumes in-8°, avec deux frontispices. On pourrait

multiplier ces exemples de diffusion intellectuelle (*) presque

à l'infini, et il y aurait eu lieu, dans l'étude des sources de

M de Staël, de consacrer au Suisse Mallet une étude aussi

attentive que celle dont Charles de Villers a été le sujet et dont

nous avons dit que le rôle n'a pas échappé à l'auteur du mémoire

n" -2.

Le premier travail sur M"" de Staèl atteste donc une infor-

mation très incomplète. Mais ce n'est pas le seul reproche grave

qu'on soit en droit de lui adresser. Son auteur, par cela même

qu'il s'est désintéressé de l'ambiance, semble ne pas avoir com-

pris tout ce (ju'il y avait de préconçu dans la pensée d'une

femme altière et ambitieuse que l'orgueil égarait jusqu'à

s'opposer au maitre de la France et qui écrivit surtout son livre

pour satisfaire des rancunes, si, douée comme elle l'était,

savante, encouragée et aidée excellemment, elle était, à la vérité,

incapable de produire une œuvre médiocre. Tout le bien qu'on

(*) Et pas seulement littéraire : je note dans une thèse récente de Sorbonne

iIhkrel. Fénelon au XVIIIe siècle en France, p. 264) que l'on avait traduit en 1741

la Théologie de l'eau de Fabricius, et en 174°2 la Théologie des insectes de Lesser,

c'est-à-dire deux essais philosophiques plutôt candides sur l'application du principe

de causalité aux choses de la Nature.
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peut dire de cette sorte de pamphlet, mais de pamphlet riche en

vues originales, ea suggestions fécondes, en notions nouvelles

pour le lecteur français, tout ce bien ne peut empêcher <|u on

regrette — surtout maintenant — l'injustice d'un parallèle

avantageux pour les seuls Germains. Or, l'auteur du mémoire,

écrit il est vrai avant octobre 1914-, accumule à peu près autant

d'erreurs qu'il écrit de mots, lorsqu'il dit — et dans quel

style — que le livre De l'Allemagne « ouvrit à la France un

monde nouveau que jusque-là elle avait méprisé avec tant de

frénésie et de rivalité » (p. 38). 11 n'est guère plus heureux

lorsque, à la page suivante, il ajoute cette réflexion : « La littéra-

ture qu'elle (Mme de Staël) conseille sera... indigène, nationale,

spontanée, fondée sur les mœurs et les institutions des Alle-

mands. » La suite des temps a montré ce que valait ce conseil,

et il serait cruel de commenter, dans le sens des mêmes illusions

que l'auteur partage avec l'écrivain dont il s'occupe, cet autre

passage (p. 48) : « Oui, elle les a bien compris, ces Allemands

graves et sévères; elle a spirituellement étudié leurs mœurs

étranges... elle nous les montre sous (sic) leurs multiples

qualités : « Ils ont de la sincérité et de la fidélité; ils ne

» manquent presque jamais à leur parole, et la tromperie leur

» est étrangère. » Combien aujourd'hui ce même peuple serait

flatté s'il relisait l'ouvrage où il trouverait toutes ces qualités

que possédaient leurs (lisez ses) aïeux et dont ils gardent

actuellement encore des traces nombreuses ! » Et pour épuiser

la série des reproches étrangers à la critique même de l'œuvre

de M"" de Staël, en tant qu'œuvre d'art, j'ajouterai que l'on ne

peut que s'étonner de la partialité dont il est fait preuve à

l'égard de .Napoléon en plus d'un endroit du mémoire.

L'auteur était assurément justifié de prendre parti pour la

liberté de la pensée contre un régime d'oppression. Encore

eùt-il pu se souvenir du mot de Sismondi (que Sainte-Beuve nous

rapporte Nouveaux Lundis, II, 303) sur l'auteur de Corinne :

« Dans tous ses jugements, elle est trop souvent haineuse et
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méprisante. La puissance semble donner à tout le inonde le

même travers d'esprit. Celle de sa réputation, qui s'est toujours

plus confirmée, lui a l'ait contracter plusieurs des défauts de

Bonaparte. Elle est comme lui intolérante de toute opposition,

insultante dans la dispute, et très disposée à dire aux gens des

choses piquantes sans colère et seulement pour jouir de sa supé-

riorité. » Elle-même n'a-t-elle pas, malgré la profondeur de sa

rancune, écrit ces mots significatifs sur le maître de la France :

« Bonaparte était un homme que la véritable résistance apaisait,

et ceux qui ont souffert de son despotisme doivent en être

accuses autant que lui-même. » Je ne connais pas de justifi-

cation plus élogieuse des méthodes absolutistes d'un conducteur

de peuples.

Le mémoire numéro I n'atteste donc pas une vue saine et

suffisamment personnelle du sujet proposé. Ajoutons qu'il con-

siste essentiellement en une analyse fastidieuse d'un livre trop

connu. Le sens de la question posée par la Classe était pourtant

différent. Il s'agissait de situer ce livre dans un vaste ensemble

littéraire, d'en étudier les sources (dont l'auteur ne souffle pas

mot) et d'en évaluer, en quelque sorte, la portée, qui fut consi-

dérable. Or, à ce dernier objet, l'auteur consacre tout juste les

cinq dernières pages, qui sont, en bonne partie, d'emprunt.

J'ai déjà donné de brefs échantillons de son style. Je pourrais

les multiplier à l'infini. Pas une page sur les deux cents du

mémoire) où l'on ne relève une impropriété de terme, une

métaphore baroque, une façon de s'exprimer condamnée par

l'usage français. A la longue, on en prend son parti et même

on serait enclin à en chercher des motifs d'excuse. Visiblement

l'auteur du mémoire a déployé un réel courage — un courage

malheureux — à lutter contre des habitudes d'esprit et de

langage qui le préparaient peut-être à écrire l'autre « langue

nationale », mais le rendaient tout à fait inapte à la composition

et à la rédaction d'un tra\ail d'érudition française.

Le mémoire numéro 2 (épigraphe : Audentes fortuné adjurât)
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est de beaucoup supérieur à l'autre. 11 témoigne d'une conscience

et d'une maturité qui rassurent tout de suite un juge. N'allez

toutefois pas croire qu'il satisfasse entièrement celui-ci.

Et tout d'abord sa documentation, si elle est moins fragmen-

taire, est loin d'être complète. A la page 7, l'auteur du mémoire

s'étonne « du nombre restreint de monographies qui ont paru

sur Mm( de Staël ». S'il avait consulté le Manuel bibliographique

de M. Lanson. sa surprise eût été moindre. Il aurait trouve là

de quoi doubler son information. Il cite, par exemple, un livre

de Ferdinand Brunelière, mais il ignore ou néglige les admi-

rables articles de ce dernier sur « la littérature européenne ».

Il a l'ambition de ne pas se borner à une analyse du livre

De l'Allemagne et d'en indiquer les parties faibles et les lacunes.

Et comme il cherche des autorités pour appuyer ses dires, il ne

rencontre guère qu'une histoire de la littérature allemande,

dont l'autorité ne fut jamais considérable et est, même en

France, dépassée aujourd'hui. Il ne manquait pas, pour cette

comparaison, d'ouvrages allemands qui auraient permis un con-

trôle moins approximatif. A un endroit de son livre, il se voit,

d'autre part, obligé d'esquisser un parallèle entre plusieurs

des œuvres dramatiques où l'étrange et redoutable ligure de

Philippe II projette son ombre sinistre. Mais comment n'a-t-il

pas, à défaut des études trop récentes de notre regretté confrère

M. Gossart, consulté le livre d'Ezio Levy sur la légende de don

Carlos? De même son information sur les antécédents du livre

De l'Allemagne en France prouve qu'il est peu familier avec la

critique littéraire de ce dernier pays; il ne cite aucun des travaux

de M. Baldensperger; la Revue d'Histoire littéraire de la France

lui est aussi étrangère que la Revue germanique; ce ne sera pas

trop d'une revision totale et minutieuse de ses trois cents pages

d'un texte serré, revision faite à ce point de vue particulier,

pour rendre ce texte digne d'une collection scientifique.

Au surplus, la longueur du mémoire ne doit point nous illu-

sionner sur les éléments d'originalité qu'il nous apporte.
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L'auteur se complaît dans les développements faciles, analyse-

détaillées, parallèles de surface, citations multipliées d'autorités

fort inégales (M. Léon de Monge voisine avec Sainte-Beuve et

Villemain; la valeur de Y Histoire de Heinrich est surfaite, etc.).

Des « coupes sombres » dans les parties trop touffues de son

introduction s'imposeront, a mon sens, avant que l'impression

du mémoire puisse être votée par la Classe.

Autre défaut de son travail : il porte la marque d'un esprit

trop nettement façonné par un enseignement qui lient en un

certain mépris la pensée française, ou du moins qui n'est capable

déjuger cette pensée qu'à travers des préventions philosophiques.

Certes, il ne nous appartient pas de prendre ici parti entre des

points de vue qui sont tous également respectables, lorsqu'ils

sont exposés avec sincérité et défendus avec talent. Mais on peut

regretter que certains préjugés d'école entraînent un auteur

jusqu'à exalter au delà de la juste mesure la littérature allemande

dans les parallèles qu'il institue entre elle et la littérature

française, jusqu'à rabaisser des périodes entières de celle-ci, et,

par exemple, à reproduire avec une satisfaction point dissimulée

une opinion de Villers, cet obscur précurseur de Mrae de Staël,

sur la pensée pbilosopbique en France à la (in du XVIII e
siècle,

opinion, dit notre auteur, exprimée « en ce style incisif et

mordant qu'il sait prendre parfois à l'égard de ses compatriotes

dégénérés » (p. 11).

C'est du peuple français qu'il s'agit, de celui qui allait bientôt

vaincre l'Europe entière sur cent cbamps de bataille et donner,

ensuite, au monde la plus belle génération littéraire de son

histoire. Et, le passage aussi injurieux que sot, de ce Lorrain

passé au service de l'Allemagne, ayant été reproduit, l'auteur du

mémoire d'ajouter : « S'il y a dans la forme de ses critiques

une certaine rigueur acrimonieuse, l'auteur, à tout prendre,

n'a pas (sic) tort ».

On regrette de trouver dans un essai, qui offre des qualités

d'érudition et de finesse, les traces d'une partialité critique aussi
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manifeste. Trop de jugements de détail sur d'obscurs auteurs

allemands, qu'il a plu à Mme de Staël de passer en revue, con-

firment malheureusement des prédilections qui ne sont plus du

ressort de la seule pensée littéraire. Sans doute, dans quelques

pages de la fin, l'auteur du mémoire n" "2 nous ofî're une large

compensation et stigmatise, dans des termes énergiques, la

récente conduite de l'Allemagne. Mais l'avouerai-je, j'eusse

préféré moins d'ardeur helliqueuse à ce dernier endroit et plus

d'équanimité dans les parallèles délicats et répétés que sa matière

l'amenait à nous mettre sous les yeux. Il ne faut pas être grand

clerc pour sentir (pie les événements ont conduit notre compa-

triote, comme un trop grand nombre de nos intellectuels, aune

revision de ses jugements sur les peuples voisins. Encore

serait-il excessif d'affirmer que, chez lui, cette revision est aussi

favorable à la culture française qu'elle implique de réserves

tardives sur les effets de la civilisation d'outre-Rhin.

Ce ne sont pas là les seuls reproches graves qu'on puisse

adresser au mémoire n° 2. Certes, il a été écrit— disons rédigé—
par un homme plus versé que son concurrent dans la connais-

sance littéraire du français. Certaines pages se lisent avec intérêt,

non seulement parce qu'elles sont, fermement pensées, mais

aussi parce que l'écriture en est aisée et correcte. 11 est regrettahle

que d'autres soient déparées par des impropriétés, des vulgarités

et des obscurités, et aussi — et surtout — qu'on y note désa-

gréahlement l'abus de ce que j'appellerai le style administratif,

de ce style qui, confessons-le, est le seul enseigné dans trop

d'écoles par trop de maîtres.

C'est ainsi — et je pourrais multiplier les exemples — que

l'auteur (p. 39) ne manque pas de faire un mérite aux litté-

rateurs allemands, que Mme de Staël rencontre à la cour de

Weimar, du soin qu'ils prennent de parler sa langue pour lui

épargner le ridicule de charabier la leur, et il ajoute d'un ton

pénétré : « En tout cas, on ne peut que les féliciter des efforts

généreux qu'ils firent pour s'acquilter de leur tâche. » Ailleurs
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(p. ION), voulant faire ressortir les aptitudes supérieures de

Guillaume Schlegel pour cet emploi de Mentor qu'il occupera

auprès de M de Staël s'initiant à la culture allemande, il résume

ainsi sa pensée : « Sous le rapport scientifique, c'était l'homme

tout indiqué. » Deux pages plus loin, il insiste sur le rôle qui

échut au même critique allemand dans la préparation du livre

Ue l'Allemagne, et il écrit : « 11 esl même difficile aujourd'hui

de délimiter la part d'intervention de l'érudit allemand, attendu

que M"" de Staël recourt pour se documenter, etc » Qu'un

rapport administratif renferme des phrases comme celle-là
(

1

),

j'y consens, quoique à regret; mais un mémoire de littérature

comparée n'est pas l'ait pour réjouir l'optimisme linguistique

d'un de nos directeurs de ministère.

En dépit de ces multiples réserves, — et heaucoup de juge-

ments de l'auteur en appelleraient de non moins formelles
(

2
),

— j'estime qu'on ne peut équitahlement infliger au mémoire n°2

un traitement aussi sévère qu'au mémoire ni. Je suis disposé,

quant à moi, à le couronner si l'auteur consentait à le revoir,

tant au point de vue du fond qu'à celui de la forme, dans le sen>

des observations que j'ai l'honneur de soumettre à la Classe.

(') Voyez encore pp. 413, 119, 130, 168, 192, 196, 214, 216, 225, 232, 233, 254, 281,

les passages soulignés. Les impropriétés ne sont pas rares non plus dans ce

mémoire, dont l'auteur emploie « stoïque » pour « stoïcien ». « différencier » pour

« distinguer », etc., etc.; nous dit que M ,,ie de Staël (qu'il s'obstine plaisamment à

appeler « notre Parisienne ») « ne peut s'accommoder de cette incurie de l'apparat

et du cérémonial » qu'elle observe en Allemagne (p. 99); parle de « nuances .. plus

tranchantes » p 102), de la « pensée... ébréchée » des penseurs allemands ip. 106),

écrit bravement « cette phrase, si ménageante qu'elle soit » (p. 170), etc., etc.

(
2
) Encore une observation. L'anonymat de l'auteur est une simple plaisanterie.

D'une part, il nous remet un pli cacheté, dissimulant son nom ; de l'autre, à la

dernière page, il a soin de nous donner son adresse, et à trois reprises au moins

(pp. 153, 183 et 192) il rem oie à des travaux publiés dont il se déclare l'auteur.

191!». i.ettke*. — -497 — 32



Séance du o août 1919.

Rapport de M. J Leclercq, deuxième commissaire.

Je dois avouer que j'ai eu quelque scrupule à aborder l'examen

des mémoires consacrés à la louange d'un livre exallant ces

Allemands qui se soin rendus odieux a tous les pays civilisés.

11 est fâcheux pour M me de Staël qu'elle ait écrit ce livre.

Corinne suffisait à sa gloire, Corinne qui passe pour son chef-

d'œuvre et qui, tout compte fait, n'est pas un chef-d'œuvre.

L'on a peine a comprendre aujourd'hui que le livre De l'Alle-

magne ail eu tant de retentissement il y a un siècle. Les livres

retentissants ne sonl pas nécessairement des chefs-d'œuvre, à

preuve Quo Vadis et Chanlccler, C'est Emile Faguet qui a osé

proclamer que M"" de Staël écrit en style moyen, en style

médiocre, en style de tout le monde, en style impersonnel, et

c'est-à-dire sans style. Et le cruel critique s'est amusé à relever

chez elle des accidents de diction et des impropriétés trop

fréquentes. On lui pardonnerai I ses fautes de style, mais ce qui

nous la rend peu sympathique, c'est sa soif immodérée de

gloire et cet orgueil qui la faisait braver Napoléon, car c'esl

contre l'empereur qu'elle écrivit ce livre De l'Allemagne que le

premier commissaire qualifie de pamphlet. Et c'esl très vrai.

11 faut aujourd'hui quelque courage pour aborder la lecture

d'un pamphlet qui fait l'éloge de l'Allemagne et des Allemands.

Aujourd'hui nous connaissons les Allemands mieux que ne les

connaissait Mme de Staël quand elle écrivait cette appréciation

(jue je relevé après le premier commissaire : « Ils ont de la

sincérité et de la fidélité; ils ne manquent presque jamais a

leur parole, et la tromperie leur est étrangère. » Ce « presque

jamais » n'est pas une ironie >ou> la plume de l'admiratrice d\\

peuple h' plu-- fourbe de la terre. Les auteurs des mémoires

reproduisent l'appréciation sans commentaires. Et pourtant! les

mémoires ont été remis le 23 octobre 191 ï, près de trois mois

après l'invasion des barbares!
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Ce n'est pas la première fois que j'ai la bonne fortune de

me rencontrer comme commissaire avec noire savanl confrère

Maurice Wilmotte. Cette l'ois encore, je me plais ;i rendre hom-

mage à sa haute compétence dans la critique littéraire. Il a

soutenu récemment ici même ce paradoxe que la littérature doit

être exclue de l'Académie: mais ne donne-t-il pas un éclatant

démenti a sa thèse, cl n'admet-il pas implicitement que la litté-

rature est, de la compétence de la (Masse des lettres?

Si, sur ce point, nous divergeons d'opinion, nous sommes
d'accord sur le jugement des mémoires soumis à notre examen.

J'estime toutefois que le premier commissaire juge trop sévère-

ment le premier mémoire, qui lui a paru tout à t'ait insuffisant.

Peut-être est-ce avec raison qu'il croil que railleur est un débu-

tant dans la critique, manquant de la préparation nécessaire

pour traiter le sujet proposé. .Mais il y a chez ce débutant de

réelles qualités qui attestent qu'il pourra faire mieux après une

meilleure préparation. 11 doit, tout d'abord, apprendre a soi-

gner la forme. A cet égard, on peut s'étonner qu'il n'ait pas

soumis son texte à un ami, comme l'ont fait bien des débutants

qui sont devenus des écrivains. 11 manque souvent de précision

dans l'expression comme, par exemple, lorsqu'il écrit « dispa-

rate » dans le sens de « différent ». Comme le fait remarquer le

premier commissaire, le candidat n'a pas une idée claire de ce

que doit être la critique littéraire. Il admire constamment son

auteur et ne sait y découvrir les faiblesses. Son mémoire a plutôl

l'allure d'un panégyrique. On y trouve rarement une pensée

vraiment neuve et originale. C'est, en général, une analyse dont

se contenterait un professeur de rhétorique. 11 n'approfondit

point. Si, par exemple, il remarque que M"" de Staël a mieux

compris le Faust de Gœthe que Benjamin Constant, qui n'y

voyait qu'une lourde contrefaçon de Candide, il ne tait cette

remarque qu'en passant et se bâte de citer à ce sujet Albert

Sorel. S'il affirme que Faust est une œuvre immorale, il ne fait

que répéter ce que beaucoup ont dit avant lui, et ne creuse pas
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celle idée à fond. S'il s'étend assez longuement sur le chef-

d'œuvre de Goethe, il passe les aulres œuvres sous silence, et

c'est à peine s'il mentionne ïphigénie en Tauride. Son mémoire

ne mérite pourtant pas toutes les sévérités du premier commis-

saire. On y trouve d'excellentes pages. Ce que l'auteur dit de la

façon dont les Allemands acceptent la raillerie et la plaisanterie,

est fort bien observé et spirituellement écrit. 11 fait des

remarques pleines de finesse sur la lourde susceptibilité alle-

mande comparée à la légère susceptibilité française. El il fait

1res bien voir pourquoi les Français sont supérieurs aux Alle-

mands dans la comédie et pourquoi les Allemands ne sauraient

comprendre Beaumarchais. Ailleurs, il définit fort bien le

caractère romantique de M"" de Staël en disant qu'elle étale lar-

gement son moi, (pie c'est sur elle que toutes eboses produisent

de l'enthousiasme, qu'elle les voit de ses propres yeux, de ses

veux étincelants de sensibilité. 11. nous prouve ainsi qu'il sait

puiser dans son propre fonds, mais il ne s'en donne pas tou-

jours la peine. Et cela est fâcheux. Ainsi, quand il traite de la

religion et de l'entbousiasme des Allemands, il aurait dû mon-

trer que c'est Luther qui a préparé l'Allemagne actuelle, que

c'est Luther qui a engendré l'orgueil du surhomme, que c'est

Luther qui a brûlé l'Université de Louvain, cette citadelle

dressée contre lui.

Dans le dernier chapitre de son travail, l'auteur veut bien

reconnaître que M"" de Staël n'est pas styliste. C'est peut-être le

meilleur chapitre du mémoire. On y trouve de fort intéressants

aperçus sur le style de la fille de Necker comparé à celui de

Chateaubriand. Et le mémoire se termine fort à propos sur la

comparaison de l'Allemagne de Mme de Staël et celle de Henri

Heine, qui est la véritable Allemagne, bien que l'auteur n'aille

pas jusqu'à le dire.

Le second mémoire est bien supérieur au premier. Malgré

certaines lacunes de documentation que le premier commissaire

n'a pas manqué de signaler, il témoigne d'une plus grande éru-

— soo —
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dition, et l'on voit tout de suite que l'auteur n'est pas un débu-

tant. Il a d'ailleurs soin de nous en avertir en citant maints

travaux publiés par lui dans des revues, trahissant ainsi l'ano-

nymat qu'il prétend garder en dissimulant son nom sous papier

cacheté Mieux que son concurrent, il trace un portrait très

flatté de la tille de Necker, pour laquelle il professe une admi-

ration qui va jusqu'à l'enthousiasme. Il raconte sa biographie,

ses démêlés avec Bonaparte. Il la qualifie de femme étonnante,

douée d'une singulière universalité d'esprit, donnant des con-

seils au tsar. et à Bernadotte, voyageant par toute l'Europe, et

rentrant en 1815 dans cette France qu'elle regarde toujours

comme sa patrie. 11 recherche consciencieusement dans l'œuvre

«le son héroïne tout ce qui a des attaches avec le livre De l'Alle-

magne. Il note les intluences qu'a subies M"" de Staël : Mon-

tesquieu, Condorcet, Kousseau, Chateaubriand. On trouve dans

cette étude beaucoup de pages excellentes, notamment celles sur

Goethe et sur Schiller. L'auteur analyse Tort bien les appré-

ciations de M" ,e de Staël sur le Faust de Goethe. Ses remarques

sur la conversion de Faust sont fort sensées. Le parallèle entre

les deux grands poètes de l'Allemagne est excellent, et l'auteur

estime à juste titre que M'"' de Staël aurait dû signaler ce qui

les distingue l'un de l'autre. Il a lu et bien lu toutes les

œuvres analysées par l'auteur du livre De l'Allemagne.

La partie du mémoire consacrée à l'étude des écrivains de

second ordre est d'une lecture moins attachante. Était-il bien

nécessaire de suivre M' ,e de Staël dans l'analyse de tous ces

écrivains peu connus, qui ne valaient pas l'honneur d'une disser-

tation? La même remarque s'applique à l'analyse des auteurs

de comédies et de romans. Ce sont là des hors-d'œuvre qui

pourraient être supprimés. La comédie et le roman, genre nu

triomphent les Français, sont étrangers à la mentalité des Alle-

mands. L'auteur explique avec beaucoup de sens pourquoi

l'Allemagne n'a pas eu son Molière. Aujourd'hui nous le com-

prenons beaucoup mieux. Nous savons, pour l'avoir vu de près,

.',01



Séance du 5 août 1919.

que ces Allemands à la face rubiconde sonl trop épais pour

comprendre la comédie.

Plus intéressants sont les historiens et les philosophes alle-

mands vus ci ;i travers le prisme de M"'
e de Staël ». L'auteur a

peut-être raison de dire qu'elle ne connaît pas le moyen âge.

Il a. lui. le courage d'exalter le moyen âge. 11 n'est plus,

aujourd'hui, en effet, permis de considérer cette époque comme
une époque barbare qui. entre l'Antiquité classique et la Renais-

sance, ne mériterait que le mépris. 11 aurait pu citer à ce sujet

notre regretté confrère Ivurth.

Les pages de l'auteur sur les philosophes allemands sont

particulièrement bien étudiées. Je goûte son éloge de Leibnitz,

mais ne puis partager son admiration pour l'auteur de la

Critique de la raison parc. Kanl a mené l'Allemagne à l'abîme

en enlevant à l'homme toute hase de certitude. Cette philo-

sophie nébuleuse a exercé une influence néfaste sur la Germanie.

Schopenhauer et Nietzsche dérivent de Kant. Mais gardons-nous

de trop généraliser et de voir, comme l'auteur, l'influence de la

philosophie allemande dans les récits de voyage de Humholdt,

tour à tour géographe, physicien et littérateur.

La conclusion de l'auteur, qui tienl en deux pages à peine,

n'est pas celle qu'on attendait au bout d'un aussi long mémoire.

On voudrait y voir quelle a été l'influence du livre De l'Alle-

magne sur la littérature française du XIX' siècle.

Apres avoir lu les travaux soumis à notre examen, j'estime

que le second mémoire pourra être couronné lorsque l'auteur

l'aura remanié dans le sens indiqué par le premier commissaire.
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Rapport de M. P Thomas, troisième commissaire.

L'insuffisance du mémoire n 1 saute aux yeux. Je me bor-

nerai donc à l'examen du second, de celui qui porte cette singu-

lière épigraphe : Audentes fortuna adjuvat (Térence)
(

i
).

Il existe en Belgique une école de jeunes érudits qui a pour

système de reprendre toutes les questions ab ovo, de ressasseï

des laits connus, de rééditer de vieilles controverses, de se livrer

à des digressions oiseuses, et de donner ainsi à de maigres pro-

ductions une sorte d'embonpoint factice.

L'auteur du mémoire n° ± n'est pas exempt de ce défaut.

A quoi bon nous raconter par le menu la vie de .M "" de Staël

depuis sa naissance jusqu'il sa mort? En quoi ses amours avec

Albert de Kocca et son échange d'amabilités avec le landamman

Pidou, à qui elle offrit une lasse de thé en 1815, nous aident-ils

m comprendre le livre De l'Allemagne?

11 y a beaucoup de hors-d'œuvre, de longueurs et de citations

inutiles dans ce manuscrit de 303 pages qui ne nous apporte, en

somme, que peu de résultats nouveaux.

La meilleure partie du mémoire, à mon avis, est celle qui est

consacrée aux Jugements littéraires de M'"" de Staël. L'auteur

connaît bien la littérature allemande. Lorsqu'il emploie ses con-

naissances à compléter ou à rectifier les analyses et les juge-

ments de M"'
e de Staël, il tait œuvre utile et louable. Mais souvent

il disserte pour son propre compte, et ses observations, pour

être parfois assez intéressantes, n'en sont pas moins étrangères

au sujet.

Je ne goûte guère les tirades inspirées à l'auteur par les événe-

ments qui viennent de se dérouler sous nos yeux : un mémoire

académique n'est pas un ouvrage de circonstance. L'Allemagne

actuelle ne ressemble pas à l'Allemagne de M""' de Staël, nous

(i) Térence l>horm.. v. 2031 a dit : Fortis fortuna adjurât, el Virgile (Aen., X.

284) : Audentes fortuna juvat

.
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ne le savons que trop. Il convenait de le dire, [nais brièvement

et sans phrases oratoires (*).

Si le travail soumis à notre examen pèche par le trop, d'autre

part, il pèche par le trop peu, ce qui est plus grave.

Comme l'a remarqué le premier commissaire, la documen-

tation de l'auteur est incomplète. Il paraît ignorer l'Histoire des

idées littéraires en France au XIXe
siècle d'Alfred Michiels, livre

prétentieux, partial et déclamatoire, mais qui valait la peine

d'être consulté, et que Brunetière n'a pas dédaigné de citer, à

propos de M"'
e de Staël, dans son Manuel de l'histoire de la

littérature française. Je cherche en vain dans sa Note bibliogra-

phique les noms de Paul Albert (La littérature française au

XIX siècle : Les origines du romantisme), de G. Brandes (Die

llauptstromungcn der Literatur des 19. Jahrhunderts), de

Joseph Texte (/.-/. Housseau et les origines du cosmopolitisme

littéraire), etc.

Pas un mot sur la méthode de travail de M" 1 de Staël, qu'il

importait pourtant de taire connaître
(

2
).

L'étude des sources, qui devrait être une des parties capitales

(') Page 276, l'auteur s'exprime bien maladroitement : « Hâlons-nous cependant

de dire que jamais la littérature germanique, du moins dans ses manifestations les

plus autorisées et les plus éclatantes, ne s'est abaissée au XVIIIe siècle [en surcharge

dans le texte] jusqu'à prôner le despotisme et la soif de conquêtes : Schiller.

Herder, Klopstock fuient d'ardents apologistes de la liberté et de la paix. Nietzsche

seul, etc. » Ne dirait-on pas que Nietzsche e?t un écrivain du XVIII e siècle ?

(

2
) Cfr. Sainte-Beuve, Chateaubriand et son groupe littéraire, t. I, pp. 67 et suiv..

t. II, pp. 191-192 (Paris, 1861). On me permettra de citer à ce propos un joli passage

de Louis de Loménte (Galerie des contemporains illustres : A.-W. Schleqel) :

« Quand elle (M",e de Staël; cherchait à faire l'épreuve de ses idées par la contra-

diction, elle disait « Je vais faire causer Sclilegel », et Schlegel, causeur polyglotte,

abondant et également brillant dans toutes les langues, ne manquait jamais de

relever le gant. La discussion s'engageait; M"16 de Staël, qui savait son critique très

partial contre tout ce qui n'éuit pas Gœthe, la Grèce ou le Moyen-Age, le poussait

vigoureusement, et la discussion avait souvent ce résultat, qui en général n'est pas

rare, de conlirmer plus que jamais chacun dis deux adversaires dans son opinion. »

Voyez aussi une lettre de Sisimndi citée par Sainte-Beuve, Chateaubriand, etc..

t. I, p. 68, note.
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du mémoire, n'est pas toujours assez approfondie et offre «les

lacunes. Ce que l'auteur dit de Benjamin Constant (pp. 27,

146-147, 191) est insuffisant. 11 cite les Réflexions sur le

théâtre allemand qui précèdent le Wallstein de l'ingénieux

écrivain, mais il ne semble pas s'être donné la peine de les

étudier attentivement ; et c'est regrettable, car il en aurait pu

tirer plus d'un rapprochement significatif (').

Il n'était pas permis de négliger presque totalement, comme
l'a t'ait l'auteur, Simondede Sismondi

(

2
).

Sans doute, le livre De l'Allemagne était déjà imprimé en

1810, et la Littérature du Midi de l'Europe n'a paru qu'en 1818:

mais Sismondi échangeait depuis longtemps ses idées avec son

illustre amie, et il v avait une grande affinité entre les doctrines

littéraires de l'un et de l'autre. Aussi, de Féletz, dans son sro-

tesque article sur YAnti-romanlique du vicomte de Saint-Cha-

mans, enveloppe-t-il dans le même anathème Schlegel, M"" de

Staél et Sismondi : « 11 v a eu un caractère de lii>ue et de con-

spiration dans la guerre que les Muses germaniques déclarèrent,

il y a quelques années, aux Muses françaises... M. Schlegel,

t
1
) Je m'en tiendrai à un seul exemple. Il s'agit de l'emploi du chœur dans la

Fiancée de Messine de Schiller. Benjamin Constant, Réflexions, etc., p. xxin (Paris

et Genève, Paschoud, 1809) : « Schiller, pour se i approcher du goût de son siècle,

avait cru devoir diviser le chœur en deux moitiés, dont chacune était composée des

partisans des deux héros, qui, dans sa pièce, se disputent la main d'une femme.

Il avait, par ce ménagement mal entendu, dépouillé le chœur de l'impartialité qui

donne à ses paroles du poids et de la solennité. Le chœur ne doit jamais être que

l'organe, le représentant du peuple entier; tout ce qu'il dit doit être une espèce de

retentissement somhre et imposant du sentiment général. Rien de ce qui est

passionné ne peut lui convenir, et dès que l'on imagine de lui faire jouer un rôle

et prendre un parti dans la pièce même, on le dénature et son < ffet est manque. »

M"" de Staël, De l'Allemagne, II e partie, chapitre XIX : «Cette situation, terrible

en elle-même, est entremêlée de chœurs qui font partie de la pièce. Ce sont les

serviteurs des deux frères qui interrompent et glacent l'intérêt par leurs discussions

mutuelles... Le peuple entier peut seul avoir cette dignité indépendante, qui lui

permet d'être un spectateur impartial. Le chœur doit représenter la postérité. Si des

affections personnelles l'animaient, il serait nécessairement ridicule, etc. »

(
2

; Il ne le cite qu'en passant.
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Mme de Staël el M. de Sisniondi parurent dans l'arène, et nous

lancèrent dix gros volumes... M. de Sismondi... vint le dernier

comme pour accabler, de sa pesante massue, ceux que M. Schlegel

n'aurait pas persuadés, ou ceux que M" 11
' de Staël n'aurait pas

séduits A

). »

L'Académie demandai! « dans quelles circonstances le livre

/><• l'Allemagne a été composé ». L'auteur ne néglige pas ce

cote de la question, mais il ne le présente pas d'une façon bien

nette, ni avec tous les développements qu'il comporte. 11 ne

nous lait |»as assister à la genèse du livre, qui n'a pas été écrit

d'un seul jet
(

2
). Il ne nous montre pas combien le besoin d'une

rénovation littéraire se taisait sentir alors aux esprits d'élite (M,

cl cependant cela n'est pas indifférent pour « situer » l'œuvre

étudiée. 11 glisse sur les événements politiques et militaires au

milieu desquels M" 1
' de Staël a élaboré son livre

(

l

), et qui ont

assurément influé sur sa manière de juger l'Allemagne
(

5
).

J'ai rencontré ça et là des erreurs et des assertions contes-

tables (

(1

).

Pour en finir avec les critiques, je ferai deux observations :

1° La Forme laisse à désirer. Des constructions vicieuses, des

(M Ch.-M. ue Féi.etz. Jugements historiques et littéraires, pp. 410-414 (Paris, 1840).

(-) Le chapitre sur l'Autriche a été écrit dans l'année 1808. Il aurait fallu

rechercher et utiliser les indices chronologiques.

(*) On peut lire à ce sujet quelques pages fort curieuses de Garât, dans ses

Mémoires historiques sur la vie de M . Suard, sur ses écrits et sur le XVIIIe siècle,

t. II, pp. 25 et suiv. (Paris, 1820). Suard disait entre autres : « J'avais été longtemps

censeur de nos théâtres avant d'avoir grande connaissance de celui des Allemands,

et déjà je trouvais le nôtre bien usé. » Et plus loin il déclare qu'il a été émerveillé

de la sagacité de M" ie de Stai-1 « dans les parallèles du génie dramatique naissant

de l'Allemagne et du génie dramatique vieilli de la France ».

(*) J'ajouterai : « et l'a publié ». Car il faut tenir compte de la Pré/ace, dont

l'auteur ne dit rien. On s'étonne de ne trouver mentionnée nulle part la fameuse

lettre du duc de Kovigo.

i'
;

j Paul Albert a effleuré ce point. (La littérature française au XIXe siècle.

Les origines du romantisme, pp. 237 et 241. Paris, 1882.)

1 Comme je fais un rapport, et non un compte rendu, je m'abstiens de les

relever ici.
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termes impropres, voire même des barbarismes, impressionnent

désagréablement le lecteur, qui est en droit d'exiger qu'un

mémoire de littérature française soit écrit en français. Ce n'est

pas tout : pour éviter la répétition du nom de M"" de Staël,

l'auteur multiplie gauchement et de la façon la plus fastidieuse

les équivalents : « Germaine », « la baronne », « la jeune veuve »

(elle avait trente-sept ans), <• noire héroïne ». et surtout « notre

Parisienne»; cette dernière expression vient parfois si mal à

propos qu'elle produit un effet comique;

2° Trop souvent l'auteur n'indique p;is l'édition dont il s'est

servi, de sorte que les renvois au tome et à la page ne sont

d'aucune utilité pour le lecteur désireux de vérifier les passages

allégués. Cette négligence dénote un manque vraiment fâcheux

de discipline scientifique.

Malgré les imperfections que j'ai cru devoir signaler, je

reconnais que le mémoire n
u 2 n'est pas sans mérite. 11 est le

fruit de lectures étendues et d'efforts laborieux. 11 y a lieu

d'encourager l'auteur. .Mais y a-t-il lieu de le couronner? J'ai

longtemps hésité, car j'estime que les récompenses académiques

ne doivent pas être accordées facilement à des travaux qui,

comme celui-ci, exigeraient des remaniements considérables

pour être mis en état de paraître. Toutefois j'aurais mauvaise

grâce à me montrer plus sévère que les deux premiers commis-

saires, d'autant que la littérature française n'est pas ma spécialité.

Je me rallie donc à l'avis de mes savants confrères.

25 juillet 1919.

LES LITTKRATEl HS A L'ACADÉMIE.

La Classe s'occupe de la question de l'admission des littéra-

teurs à l'Académie en vue de préparer les délibérations de

l'assemblée générale.
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COMMUNICATIONS ET LECTURES.

LE DROIT DE PROCURATION OU DE GITE

PAPES FOT LEGATS

par DOM URSMER BERLIÈRE, 0. S. B.
T
membre de la Classe («).

Le droit de procuration ou de gîte est la transformation en

coutume d'un acte libre et spontané de charité ou de courtoisie,

à l'égard de personnes constituées en dignité, à l'occasion de

visites qu'elles faisaient dans l'exercice de leurs fonctions, ou

bien à l'égard de bienfaiteurs en reconnaissance de leurs dona-

tions.

Le pape, ses légats et leurs mandataires dans la chrétienté

entière ou dans les limites de leurs légations, les archevêques

dans leurs provinces, les évèques dans leurs diocèses respectifs,

les archidiacres dans leurs circonscriptions, les doyens dans

l'étendue de leur concile avaient droit à un entretien conve-

nable, proportionné à leur dignité et à l'importance de leur

mission. Les rois et les princes, leurs officiers, en tant que

mandataires, pouvaient exiger partout un accueil respectueux

et une hospitalité digne de leur rang. Les seigneurs, dans

l'étendue de leurs domaines, et les avoués, à titre de protec-

teurs d'églises et de monastères, pouvaient revendiquer le gîte

dans leurs tournées et l'entretien aux jours de plaids généraux.

Entin les bienfaiteurs d'églises trouvaient dans la procuration

(') Cette lecture est un extrait d'un travail d'ensemble sur le droit de procuration

ou de gîte dans la société ecclésiastique et civile au moyen âge.
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soit une reconnaissance spontanée de leurs donations, soit une

compensation intéressée par l'hospitalité <|iii leur était accordée

ou qu'ils réclamaient de ce chef:

L'hospitalité, vertu recommandée par les Livres saints.

imposée comme une obligation par saint Benoit dans sa Règle,

devait être accordée a quiconque venait frapper à la porte du

monastère. Chacun était reçu avec l'honneur convenant à son

rang, mais la charité devait surtout s'exercer à l'égard de ceux

qui professaient la même foi religieuse et des pèlerins qui repré-

sentent davantage la personne du Christ. Quant aux riches,

ajoute finement le grand législateur monastique, la terreur

même qu'ils inspirent leur garanti! sans peine les honneurs

auxquels ils s'attendent
(

1
), Il y a des nuances dans la façon de

traiter les hôtes; là où le pauvre demande, le riche semhle

exiger, et, comme le disait Bernard du Mont-Cassin au

XIIIe
siècle, quand le pauvre se contente de pain grossier, de

légumes et de fèves, c'est à peine si le riche se montre satisfait

quand on lui sert de la viande de porc, du bœuf et même de la

volaille délicate
(

2
).

Le droit à la réception et à l'entretien des prélats porte

généralement le nom de « procuration », quoique le nom de

< -ile » soit également usuel; il est connu des le VI e
siècle.

§ 1. — Procurations papales.

Les textes relatifs à la procuration papale sont rares; elle

n'était levée que lors des déplacements du souverain pontife,

et peut-être, à l'origine, sous la forme d'un don spontané ou

(*) « Nara divitum terror ipse sibi exigit honocem. » (Reg. c. 53.)

(*) « Pauperi namque sufficil panis grossus, olusvelfaba; diviti vix sufficit porcus

vel vacca, autaltiliadelicata; pauper ubique jacet, diviti vero leçtusetiam pretiosus

vix placet. » (Bernnrdi I abbatis Casincnsis in regulam S. Benedicti E.vpnsi/in

(c. 53), éd. h. Anselm. Gaplet. Monl Cassin, 1894, p. 337.)
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d'un subside caritatif, comme celui qu'Urbain 11 demanda en

1093, en chargeant l'abbé de Saint-Gyprien de Poitiers de le

solliciter des églises de France en laveur des besoins de l'Église

romaine
(

1
). Une collecte de ce genre, mais plus réglementée,

fut faite en l Ii7. lors du voyage du pape Eugène III en France

et en Allemagne. L'abbé de Stavelot, Wibald, montra beaucoup

d'empressement à payer le premier ce servitium procurationis

domni papae levé dans le diocèse de Liège, en offrant une

somme supérieure à sa quote-part ri. Le 5 juin I l<>8, Alexan-

dre III, de séjour en France, pria l'archevêque de Reims de

lever sur les évèques et abbés de sa province des « procurations

honnêtes » et de les lui tain' parvenir avant le 25 juillet
(

3
).

Une charte de l'abbaye de Saint-Maur-des-Fossés de \~2Vl

reconnaît le droit du pape à une procuration quand il vient en

France i

1

.. Ce genre de subside dut soulever de bonne heure

de> protestations, car Wibald, dans sa lettre au cardinal Jour-

dain, laisse entendre qu'il y avait des murmures au sujet de la

procuration (•"'). A partir du XIII
e

siècle, les levées de décimes

de tous genres et les taxes fixes pour les promotions aux préla-

tures. connues sous le nom de « services », constituèrent des

revenus permanents et assurés au Saint-Siège. D'ailleurs la

curie, dans ses déplacements assez fréquents, ne pouvait plus

prétendre à réclamer des particuliers une hospitalité comme

celle qu'à plusieurs reprises la grande abbaye de Cluny avait

otï'erte aux papes, tels qu'Urbain II, Innocent II, Innocent IV.

Si Innocent II s'était contenté à Clairvaux de l'ordinaire des

moines
(

6
), à Cluny il avait trouvé une réception digne du

renom mondial de la grande abbaye.

(») P. L. loi. col. 370^; Jaffe-L. n° 549:».

(
î
) Uai.kin et Roland, Chartes de l'abbaye de Stavelot. Bruxelles, 1903, t. I,

p. 400: Jafff, Mon. Corbeiensia, p. 141.

• Mahtène, Ampl Coll., i. II, col. 692; Jaffe-L., n«* 10880-10881.

(*) lu Cange, Glossariuni. Paris. 1845. t. V, p. 466.

(
5
) L. c. « nec murmurantium nuraerum ullo modo augeremus ».

(«) Visite de 1131. (Ebnald, Vitn S. liernardi, lib. II. c. 1 ; P. L. 185, col 272.
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La réception d'Innocent IV, en 1245, fut autrement gran-

diose : tonte la eour romaine et la cour de France s'y étaient

donné rendez-vous, et c'était Clunv seul qui avait fait les liais

de ces réceptions. Il est vrai (pie pour récompenser l'hospitalité

qu'il venait de recevoir, le pape autorisa l'abbé de Clunv à

lever, pendant une année, un dixième sur toutes les maisons de

son ordre, afin de payer les dettes dont le monastère s'était

chargé par dévouement pour l'Église romaine
f

1

). Il n'est plus

question de procuration, mais de subsides volontairement

accordés par des prélats au moyen de collectes faites dans les

diocèses ou de taxes frappées sur les églises
(

2
).

^ 2. — Procuration des légats.

Si l'origine, l'importance et la durée des procurations papales

sont encore incertaines, il n'en est pas de même des procura-

tions des autres dignitaires ecclésiastiques, légats, archevêques,

évêques, archidiacres. La procuration évolua et finit par être en

partie absorbée dans le tiscalisme curial au XIVe
siècle. Fournie

d'abord en nature, elle put, dans la suite, être rachetée en

argent. Établie en vue d'un service ecclésiastique, elle subsista

comme impôt, alors que la visite canonique était tombée en

désuétude, et comme, dans ce dernier cas, elle constituait pour

certains dignitaires une nouvelle source de revenus, l'admi-

nistration centrale les frappa d'une taxe, puis réclama la moitié

des impôts et se réserva le droit d'autoriser les visites.

Lorsque les papes jugent bon de s'occuper de la procuration.

(i) Kaynai.di, Annales, ad anjn. 124'», S 79; E. Berger, Saint Louis et Innocent IV.

Pans, 189;-}, pp. 109-110, 16-2.

(
2
) K. lîERGEK. p. 110.
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c'est pour déclarer qu'elle doit être « honnête »
(

l

), ou

« modérée »
(

2
), proportionnée à la dignité du visiteur, mais

sans qu'elle puisse constituer une charge pour ceux qui le

reçoivent. C'est qu'un prélat en voyage ne va pas sans escorte,

et les escortes étaient parfois si nombreuses qu'elles provo-

quaient des plaintes. Alexandre III lixa à un maximum de

trente-cinq personnes et de trente montures l'escorte de l'évêque

de Noyon, quand il allait visiter les chanoines de Saint-Quen-

tin
(

3
). Le troisième Concile de Latran (1479) limita l'escorte

des archevêques à quarante ou cinquante chevaux, celle des

cardinaux à vingt-cinq, celle des évêques à vingt ou I renie.

celle des archidiacres à cinq ou sept, celle des doyens à deux

Ce droit épiscopal à la visite canonique des églises diocésaines,

et conséquemment celui de lever une procuration équitable,

n'est point abrogé du fait que ces visites auraient été supprimées

depuis des années; contre ce droit, dit Innocent III, il n'y a

pas de prescription
(

5
). Mais ce pape intervient énergiquement

pour réprimer les abus des prélats visiteurs, lorsqu'ils dépas-

saient le nombre de personnes et de montures autorisées par le

Concile de Latran, et lorsqu'ils exigeaient des procurations

excessives (
6
), surtout quand un refus d'obtempérer à leurs

(*) Lettre d'Alexandre III à l'archevêque de Reims, .'i juin 1163. (Jafif.-I...

n<» 10880
)

(«) Le même à l'évêque de Veglia, s. d. 1159-1181. (Jafki.-L., n° 14126.)

(
3
) Le même, 30 mai 1160-1176. (Jaffe-L., n° 12576.)

(*) Desimonia, c. 1, n. 4. (Mansi, Concilia, t. XXII, col. 275.)

(
s
) « Cum contra procurationem quae ratione visitationis debetur praescribi

non valeat, quemadmodum nec contra visitationem ipsam potest aliquo modo
praescribi » (Ep. XV, 87; P. L. 216, col. 606); reconnaissance du droit de l'arche-

vêque de Sens contre l'abbé de Saint-Magloire de Paris et le prieur de Chastres qui

refusaient de payer la procuration (Ep. V, 114; P. L. 214, col. 1111-1112). Dans le

diocèse de Chartres, on acceptait la visite épiscopale, mais on refusait de payer la

procuration; par lettres du 31 mai 1263, Urbain IV ordonna de la payer. (Métais.

Cartulaire de Notre-Dame de Josaphat. Chartres, 1910, t. Il, p. 140.)

(
6
) Reproches adressés à l'archevêque de Larissa (Ep. XIII, 42; P. L. "216.

col. 230).
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exigences entraînait des vols, des violences et des pillages;

dans ces cas, ordre était donné de refuser nettement les procura-

tions
(

1
). Les papes, à plusieurs reprises, et notamment Gré-

goire X au Concile de Lyon (1274), renouvelèrent les pres-

criptions d'Innocent III contre les procurations exagérées en

condamnant au double des sommes reçues, en faveur des per-

sonnes lésées, ceux qui auraient dépassé le taux fixé
(

2
).

Certains traits relevés dans les chroniques ou les correspon-

dances permettent de se faire une idée des abus auxquels le

droit de procuration donnait lieu. Ne vit-on pas un jour l'archi-

diacre de Richmond, en tournée de visite, arriver dans une

dépendance du prieuré de Bridlington avec nonante-sept che-

vaux, vingt et un chiens et trois oiseaux de chasse, et ruiner

en un moment une maison qu'une pareille visite chargea de

dettes
(

3 )Y C'est le digne émule de l'archevêque Hubert de

Cantorbery, légat-né du Saint-Siège, qui, à la fin de 1198,

entreprit une tournée de visites et fut ensuite accusé, à Rome,

d'avoir chargé les monastères de procurations montant à la

somme de 32,000 marcs
(

4
). On comprend dès lors que

Thomas de Cantimpré ait pu dire « qu'il n'y avait pas de monas-

tère si opulent qui put faire face à de pareilles dépenses
(

5
) ».

On conçoit facilement que des chefs de monastères aient

parfois redouté les honneurs de certaines visites. Lorsque

l'archevêque Guillaume de Reims, légat du Saint-Siège, chargea

vers 1188 les abbés de Saint-André de Bruges et d'Oudenbourg

(!) C'est le cas à Vézelay (Ep. J, 140; P. L. 214, col. 124); à Tulle (Ep. X, 88;

P. L. 215, col. 1184); à Redon (Ep. XIII, 7; P. L. 216, col. 203); à Réomé (Ep. XIV,

54-S6; P. L. 216, col. 421-422); dans les granges de Prémontré (Ep I, 200;

P. L. 214, col. 174-175); dans les fermes de Saint-Denis (P. L. 217, col. 261).

(*) Guiiuud, Rcg. de Grégoire. X, n° 576.

(
3
) Monasticon anglic. Londres, 1661, t. 11, p. 165.

(*) Cronica Jocelini de Brakelonda. Eondon, Soc. Camden, 1840, pp. 62-63.

(
B
) Miraculorum et exemplortu» Lib. II, c. 12, § 2, éclit. Colvenerius. Douai, 1597,

p. 157.
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d'aller lui préparer sa « réfection » à Lille pour un jour déter-

miné, l'abbé de Saint-André déclina l'invitation en termes polis

mais très catégoriques : quarante marcs déboursés en deux ans,

cinq marcs « servis » l'année précédente, c'était payer assez cher

l'honneur de la familiarité du prélat, alors que sa maison était

endettée et que, faute de vivres, il avait été obligé de disperser

ses religieux
(

1
). Les conflits relatifs aux procurations furent

nombreux, mais moins avec les légats qu'avec les autorités

diocésaines, parce que celles-ci étaient permanentes, alors que

la mission des premiers n'était que temporaire.

Dans les documents antérieurs au milieu du XI e
siècle, il

n'est pas question d'une procuration des légats, mais simple-

ment de leur entretien conformément à leur rang et à leurs

nécessités. Quand Grégoire II envoie saint Boniface en Ger-

manie, il prie les clercs et les nobles de pourvoir à ses

besoins
(

2
). C'est une formule du même genre qu'emploie

Pascal I
e1 en nommant l'archevêque Ebbon de Reims et l'évêque

Halitgar de Cambrai en qualité de légats
(

3
). Les chroniques

qui mentionnent la présence de légats signalent bien qu'ils

furent les hôtes de tel prélat ou de tel prince et qu'ils reçurent

des cadeaux, mais il n'est pas question d'une taxe fixe ou d'une

procuration régulièrement établie. On ne peut accepter l'opinion

émise par Ruess que les revenus des patrimoines pontificaux de

leur légation leur étaient attribués (').

I
1

) Gallia christ., t. V, prob. 359-360.

(
%
) « Oui liortamur ob amorem Domini Jesu Christi et Apostolorum ejus reveren-

tiam ut in omnibus solaciare nisibus totis debeatis... providentes insuper necessaria

itineris ejus, comités tnbuentes, cibum etiam ac potum vel si quid eguerit lar-

gientes. » (Jaffe, Monum. Mogunt. [Bibl. rer. Gerraan., t. III], p. 78; MGH , Epis-

tolae, t III, pp. 266-267
)

(
5
) « Ut in omnibus necessitatibus legationis hujus eis solatiari cerletis. » (Jaffe-

Loewenfeld ii° 2553 ; MGH., Epùlolae, t. V, p. 70.)

(
4
) K. Huess, Die rechtliche Stellung der pàpstlichen Legaten bis Bonifaz Mil.

Paderboin, 1912, p. 188; 0. Engelmann, Die pàpstlichen Legaten in Deutschland bis

zur Mute des 11. Jahrh. Marburg, 1913, pp. 73, 127.
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L'obligation pour les églises, saut' privilège, de fournir aux

légats une procuration convenable, fut insérée sous Grégoire VII

dans la formule de serment à prêter par les métropolitains lors

de la réception du pallium (*). Cet usage fut universellement

accepté, comme l'insinue une lettre de Pascal II à l'archevêque

de Spalato
(

2
j. Cette mesure fui ensuite étendue aux évêques

dans le serment de fidélité et aux abbés bénis par le pape
(

3
),

et remise en vigueur par Innocent III, après le refus fait par

les églises de Milan, Metz et Cambrai d'effectuer ce paiement
(

4
).

Les légats pontificaux étaient d'ordinaire les hôtes obligés

des monastères exempts; seuls les privilèges accordés aux

exempts mentionnent l'obligation de les recevoir amicalement

et de les pourvoir de tout le nécessaire d'après l'état des

ressources du monastère . Il n'est question que de procu-

rations en nature. Si Grégoire IX autorise son légat Othon de

Saint-Nicolas in carcere à réclamer des monastères cisterciens

des « procurationes moderatas », il lui interdit de les recevoir

en argent; le légat doit se contenter du menu régulier quand il

s'y arrête, donc respecter l'abstinence en usage dans l'ordre
(

6
).

Alexandre IV déclare le 9 janvier 1255 que, d'après une ordon-

nance d'Honorius III, les légats doivent se contenter des mets

réguliers dans les monastères de l'ordre de Citeaux
(

7
). Il ne

peut être exigé d'eux de procurations en argent. Innocent IV

(*) « Legatum Romanum eundu et redeundo honoritice tractabo et in necessita-

tibus suis adjuvabo. » <Epist. VI, 17"; Jaffe, Monum. Gregort. (Bibl. rer. German.),

t. II, p. 355.)

(«) Jaffe-L, n° 6570.

(') P. Fabre, Le Liber censuum de L'Église romaine. Paris. 1905, t. I, pp. 415-

416.

(*) H. Zimmekmann. Die pàpstlichen Legaten in der ersten Halfte des 15. Jahrh.

Paderborn, 4913, pp. 7-8, 280-282.

(
5
) G. Schreibek, Kurie i/nd Mo.s 1er im 12. Jahrh. Stuttgart, -1910, t. I. pp -J34-

235.

(«) Auvray, Reg. de Grégoire IX, n° 4248.

(
7

j Bourej. de la Ronciere, Reg. d'Alexandre IV, ti° 86; Honorius III. 2 décem-

bre 1221 (Potthast, ii° 6724»; Pressutti, Reg. Ilonor. III, n° 3593).
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le déclare le 15 lévrier I:2i8 i

1

;, et, quand il apprend que son

légal Pierre, cardinal de Saint-Georges, a exigé une certaine

somme d'argent sous peine d'excommunication et de déposition

de plusieurs abbés cisterciens, il le rappelle a l'ordre
(

2
).

Alexandre IV esl aussi formel, et ce, à la demande du cardinal

cistercien Jean, du titre de Saint-Laurent in Lucina : l'ordre

est exempté de fournir des procurations en argent
(

3
).

Des exemptions de ce genre furent accordées à l'ordre de

Camaldule sauf pour les légats a latere
(

4
), aux ermites Camal-

dules du diocèse d'Arezzo, si les nonces ne venaient pas person-

nellement dans leurs maisons
(

5
), aux Prémontrés pour leurs

fermes
(

6
), aux Templiers d'Aquitaine

(

7
), aux Dominicains

(

8
),

aux Ermites de Saint-Augustin
(

9
), aux Chartreux même pour

les légats a latere
(

10
), aux religieuses de l'ordre de Saint-Damien

ou de Sainte-Claire ("). Des particuliers bénéficièrent parfois

de cette exemption, tel l'évèque Nicolas d'Arezzo, sauf pour les

cardinaux envoyés a latere et les curseurs apostoliques
(

12
); un

prieuré près de Corbeil dépendant de Saint-Germain-des-Prés, à

cause de la large hospitalité qu'on y exerçait
(

13
). Toutefois les

circonstances amenaient la papauté à annuler certaines exemp-

(') Potthast, n° 1284*2; Beruer, Rei/. d'Innocent IV, nos 3610, 3643 ; Rodenberg,

Eputoi, t. Il, n» 501, pp. 353-354.

(«) 15 février 1248 (Potthast, iv 1284-2; Berger, n" s 3610, 3643).

(') 24 février 1256 (Bourei. de la RoncièRE, n° 1283); 29 juin et 7.juillet 1258

(Potthast, n<* 17326, 17337).

(*) Accordé d'abord pour cinq ans et renouvelé le 24 septembre 1257 Potthast.

n° 17010).

(
5
) l'"

1 avril 1256 (Bourel de la Roncière, n° 1343).

(
a
) Curtes et grangiae, 23 décembre 1256 (Potthast, n° 16629 .

(
7
)
21 mai 1255 (Bourel de la Roncière, n° 533).

(
8
) 18 février 1258 (Potthast, n" 17191).

(
9
) 7 juillet 1258 (Potthast, n» 17338).

(
10

)
1267 (Potthast, n» 20061); 18 janvier 1268 (Potthast, n» 20225).

(«) 24 mars 1256 (Potthast, n» 16304); 19 novembre 1265 (Potthast, n- 19454).

(«) 9 mai 1255 (Potthast, n° 15844).

(
15

) 13 décembre 1255 (Bourel de la Roncière, n° 943).
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tions, comme elle le fît en faveur du cardinal Pierre de Saint-

Georges, dont la légation entraînait des frais dispendieux, en

l'autorisant à réclamer des procurations en argent des Cluni-

siens et des Prémontrés de sa légation, nonobstant les privi-

lèges dont ils jouissaient de ne pas payer les procurations en

argent ('); comme elle le fit même à l'égard des Cisterciens de

Casa (diocèse de Penna), en déclarant que le privilège était

valable « à moins de mention spéciale de la dispense »
(

2
).

C'est encore le cas pour le cardinal-légat Raoul d'Albano.

qui est autorisé à recevoir des procurations des exempts et

non-exempts des ordres de Cluny, Citeaux, Prémontré, du

Temple et] de l'Hôpital (
3
) ;

pour l'évêque, le chapitre et

l'abbé de Saint-Pierre de Pérouse, fortement grevés par les

fréquents passages des nonces parleur ville, qui avaient reçu du

pape la faculté de répartir les procurations sur toutes les églises

et monastères du diocèse, exempts et non-exempts, Cisterciens,

Templiers et autres (

4
). De même, le 22 septembre 1278,

Philippe, évêque de Fermo, fut autorisé à recevoir ses

procurations tam in absentia quam in prae$entia, et a forcer,

même par les censures ecclésiastiques, les prélats de tous ordres

à le pourvoir du nécessaire, à lui fournir les montures et le

sauf-conduit dont il avait besoin, et ce nonobstant les constitu-

tions du Concile général
(

5
).

Rien n'était spécifié sur la valeur approximative des frais du

séjour des nonces. Si, en 1200, Innocent III demande aux abbés

et aux abbesses du diocèse de Naples de subvenir suivant leurs

(«) 16 avril HU (Berger, n° 7766).

(«) 25 mai 1255 (Bourel de la RonciÈRE, n° 554).

(3) 1er mars 1206 (Jordan, Reg. de Clément IV, n° 295).

(*) 14 juillet 1264 (Guiraud, Reg. d'Urbain IV, n» 2041).

(S) Potthast, n™ 21435, 21436, 21448, 21449; Gay, Reg. de Nicolas ///, nM 330.

I5342. Boniface VIII, en envoyant Nicolas, êrêque d'Ostie, en Hongrie en 1301.

l'autorise également à exiger les procurations par censures ecclésiastiques (Pott-

hast, n n 25042 1.
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moyens aux procurations des légats et des envoyés pontifi-

caux ('), on entend le pape, lors du quatrième Concile de

Latran (1215), déclarer que les évêques, archevêques et légats ne

peuvent exiger de procuration que s'ils visitent eux-mêmes une

église, et avoir pour escorte que ce qui avait été autorisé par

le troisième Concile de Latran en 1 179. 11 était en outre forte-

ment recommandé aux nonces de ne pas exiger de tailles des

églises qu'ils visitaient
(

2
). C'était l'application des principes

énoncés par Eugène 111, lorsqu'en 1151 il envoya en Alle-

magne les cardinaux Octavien de Sainte-Cécile et Jourdain de

Sainte-Susanne; il les prémunit contre toute exaction et fixa

le nombre des moulures du premier à vingt chevaux, du second

à quinze
(

3
).

Les lettres créditoriales des légats les autorisaient à demander

et à recevoir des procurations dans une circonscription déter-

minée
(

4
). Certaines de ces lettres fixaient le nombre des per-

sonnes de la suite des nonces et celui des montures; d'autres

ne les mentionnaient pas ('). Dans certains cas, des lettres

adressées aux légats les autorisaient à prendre avec eux plus de

montures et de personnes que le chifïre fixé par le Concile

général; ce lut le cas en 1265 pour le cardinal Guy de Saint-

Laurent in Lucina envoyé en Scandinavie
(

6
). Pour mettre fin

aux plaintes reçues au sujet de certains légats ou nonces, la

papauté se vit amenée à fixer un taux maximum pour leurs

dépenses (expensas modicas), en déclarant qu'elle punirait les

infracteurs
(

7
).

(1) Potth&ST, n» 1228.

(*) G. 23, X. de censibus (III, 39), édit. lù-iedberg-, t. II, col. 627:

(
s
) Hùtoria pontijicalis, n° 37 (MGH., SS. XX, p. 541).

(*) Innocent IV au cardinal Pierre de Saint-George, 15 mars 1247 (Uodenberg

Epist., t. II, p. -228).

(
5
)
Alexandre IV, 13 janvier 1259 (Potthast, n° 17450).

(6) Potthast, n° 19199.

(*) Urbain IV, 25 janvier 1263 (Potthast, n» 18478).
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Autant les papes Innocent III, Honorius III et Grégoire IX

veillent à maintenir les droits des légats aux procurations,

autant ils s'efforcent de ne pas faire peser sur les églises des

charges trop lourdes, surtout de ne pas faire retomber ces

charges sur les mêmes églises. Leur souci est de restreindre les

privilèges et d'amener une équitable répartition des frais de

séjour et d'entretien de leurs nonces. En envoyant en France

le cardinal Romain de Saint-Ange (12 février 1225), le pape

demande aux archevêques et aux abbés de le traiter hilariter et

honorifice, et de le pourvoir in securo conductn et aliis neces-

sariis
(

i

). Pour le pénitencier Jacques, envoyé comme nonce

en Irlande, le pape demande qu'on le reçoive hilariter et qu'on

le traite honeste (

2
). Les formules varient sous Grégoire IX :

on doit recevoir les légats bénigne, les traiter honeste, les pour-

voir du nécessaire liberaliter
(

3
); sous Innocent IV : l'évêque

d'Arezzo, envoyé comme légat en Slavonie, Dalmatie et Istrie,

doit recevoir une « subvention convenable en fait de procura-

tion »
(

4

) ; le cardinal de Tusculum, le cardinal Pierre de

Saint-Georges, l'évêque de Torres sont recommandés aux pré-

lats qui doivent les recevoir honeste et les traiter honorifice
(

5
),

et cette mesure s'étend à la famille et aux montures, auxquelles

on doit fournir sufficienter necessaria
(

6
), car dans le nonce,

comme délégué du Saint-Siège, c'est le pape en personne qu'on

reçoit, et voilà pourquoi on demande de le recevoir bénigne et

de le traiter honorifice
(

7
). On demande donc une hospitalité

convenable, l'escorte et, au besoin, un secours en nature ou en

(') Raynaldi, Annal. 1225, n»29; Pressutti, Reg. Hnnorii lit. n° 5303.

(-) Potthast. n n 6316; Pressutti, n"1 2590.

9 août 1234 (Rodenberg, t. II, n° 595; Auvray, n« 2040); 10 juin 1236

(Potthast, add. a. n° 10184; Rodenberg, t. I. n« 693 .

(*) H juillet 1246 (Potthast, n° 12218!.

1248-1249 (Berger, Reg. d'Innocent IV, n»* 4662, 4688, 4730).

(«) 18 février 1251 (Potthast, n" 14203).

("•) Le notaire Albert envoyé en France, 7 juin 1253 (Berger, n° 6809ï.
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argent. Les trais de transport n'incombaient pas directement

à ceux qui recevaient la visite d'un prélat, mais, de fait, ils

taisaient partie de l'hospitalité qu'on devait lui accorder.

Privé de moyens de transport, un légat peut les requérir

d'office, en gardant la modération exigée ou stipulée par le

Saint-Siège. Cette contribution passe encore pour volontaire et

spontanée en 12*21, puisqu'on voit le légat Aconce donner au

chapitre et au cierge de Spalato une lettre de non-préjudice

pour un service de ce genre (*). Plus tard, elle est encore censée

le rester, mais la crainte d'un interdit vient en aide pour faire

les avances d'un cheval, l'ùt-ce celui du cellerier, comme ce

fut le cas au prieuré de Dunstaple en 1:294
(

2
).

Si la procuration en nature semble maintenue en principe,

comme c'est le cas pour les monastères cisterciens exemptés

des procurations
(

3
), pour l'abbaye de >ïonnenmùnster

(

4
), et

comme semblent encore le vouloir Innocent IV
(

5
) et Gré-

goire X
(

6
), en pratique elle se lève en argent. La contribution

frappée sur les églises d'une circonscription déterminée devient

le mode habituel du paiement des procurations des légats ou

envoyés pontificaux. En annonçant la prochaine venue de son

légat dans les diocèses de Yiterbe, Toscanelia, Civita Vecchia et

Bieda, le 9 janvier 1217. Honorius 111 demande que les évêques

établissent une contribution commune et il désigne les quatre

archiprètres chargés de la recevoir
(

7
). Le 23 décembre 1221,

(!) Zimmekmann, pp. 294-29.1. En 1267, on voit les monastères chargés de fournir

un cheval au chapelain du pape R. de Mahazan. envoyé en Espagne, avec garantie

de restitution « si reduxerit eum salvura » (Potthast, n° 200o2i.

(*) Annals of Diutstaple. Annales Monastici, édit. Luard. t. 111. p. 388.)

(
l
) Voir plus haut. p. 517.

(*) 27 septembre 1249 (Potthast. n° 13810).

(
5
) Cap. Exigit. de censibus in Sexto (III, 20. c. 2 . édit. Friedberg, t. II.

col. 1058.

(•) Gap. Vas eleetionis, de censibus. int. Extrav. connu. (III, 20, c. 3, 4), édit.

Friedberg, c. I0o8.

(
7
) Pressutti, n 1 219.
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le même pape déclare que toutes les églises du diocèse de

Narni doivent contribuer à la procuration du légat (*), au

besoin sous peine de censure
(

2
). En cas de prolongation de

séjour dans une province, un légat était autorisé à réclamer

des procurations des églises d'une autre province ou diocèse,

pourvu que les procurations réclamées ne dépassassent pas le

nombre des jours de la procuration
(

3
). Cette mesure n'était pas

toujours d'une application facile, car on vit en 1310 deux car-

dinaux légats envoyés en France par Clément V se heurter à

une opposition régionaliste. Lorsque les vicaires généraux de

l'archevêque de Narbonne sollicitèrent la quote-part de l'évèque

d'Elne, alors dépendant de la couronne d'Aragon, celui-ci

refusa comme appartenant à un royaume étranger à leur léga-

tion
(

4
). L'archevêque de Posen et ses suffragants protestèrent

aussi contre les demandes des nonces envoyés en Allemagne, et

turent déclarés exempts vis-à-vis des légats pontificaux d'Alle-

magne et provinces voisines ( ).

(*) Pressutti, n° 3657.

(
!

) Le 6 mars 125 j, les chapelains des églises paroissiales de Bologne obtiennent

de ne pouvoir être excommuniés par les collecteurs des procurations de légats

pendant deux ans (Berger, n° 6380). Le nonce Gabriel de Fabriano, en envoyant

copie de sa délégation du 6,juin 1317, avertit l'évèque de Wurzbourg et son cha-

pitre de son arrivée et leur demande de lui procurer le nécessaire et l'escorte sous

peine de suspense, 15 mai 13*20. (Monum. boica, t. XXXIX, pp. 161-162.)

(
3
) 23 février 1217 (Pressutti, n° 365). Mêmes mesures sous Grégoire IX en 1238

(Auvray, n» s 4352, 4773). Sous Innocent IV, le cardinal Pierre de Saint-Georges est

autorisé à demander des procurations dans la province de Reims dans la direction

de l'Allemagne pendant sa légation en Allemagne (15 mars 1247; Berger, n° 2978);

de même en 1254, comme il ne peut retirer l'argent suffisant des églises d'Alle-

magne appauvries par la guerre, il est autorisé à réclamer des procurations des

églises de Danemark, bien qu'il ne soit pas encore entré dans ce royaume et

nonobstant privilèges (16 avril 1254; Berger, n° 7762). La même autorisation est

accordée le 29 avril 1256 aux légats et nonces en général Bourel de la Ronciers,

n° 1323); le 20 avril 1289 à l'évèque de Gubbio envoyé auprès de l'empereur

Rodolphe (Potthast, n° 22942).

(*) Gallia christ., i. VI, col. 1054-1055.

(
5
) 3 juillet 1256 (Potthast, n° 16446; Rodenberg, t. Ill, n» 438; Bourel de

la Roncière, n» 141 1).
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Les envoyés pontificaux fixaient la somme globale, montant

de leur procuration pour une province ou pour un diocèse, et

laisaient répartir cette somme entre les différents corps ecclé-

siastiques
(

l
). Les archevêques ou évèques étaient chargés de

l'aire lever et réunir les procurations
(

2
) ; en d'autres cas, c'était

l'official ou l'archidiacre, ou même d'autres personnes

Les évèques, à leur tour, en chargeaient des commissaires. Ce

n'était pas une sinécure que cette commission et moins encore

une source de bénédictions
(

4
). C'est ainsi qu'en 1251 l'abbé

Herman de Niederidtaich fut chargé de cette mission dans le

diocèse de Passau, et il dut y consacrer quelques-uns de ses

moines, dont l'un a laissé un récit des plus intéressants de sa

délégation
(

5
).

L'argent était déposé chez des personnes sûres. Des ordon-

nances précises en réglaient l'usage, en cas d'expiration de

légation ou de décès des légats. Les procurations en retard de

paiement, après expiration du terme des légations des envoyés

pontificaux, ne pouvaient être réservées ou réclamées par les

anciens légats
(

d
). C'est le Saint-Siège qui revendiquait cet

(») Kervyn de Lettenhove, Codex Dunensis. Bruxelles, 1875, pp. 105,331. On

trouve un relevé des procurations à payer aux légats par les églises du diocè

Tours dans L de Grandmaison, Cartutaire de l'archevêché de Tours. Tours, 1892,

1. 1, pp. 5-9.

(
2
) Lettre du légat Otton, cardinal de Saint-Nicolas in Carcere, aux évèques et

archidiacres d'Angleterre en 1239 (Matthieu Paris, ad ann. 1239); Pierre, cardinal

de Saint-Georges, dans le diocèse de Constance en 1248 (Berger, n° 3643; Roden-

berg, Epistolae, t. II, p. 353).

(
l
) 25 février 1253 (Bekgeb. n° 6359); 19 mars 1290 [Analéctes pour servir à

l'histoire ecclésiastique de la Belgique, t. XII, pp. 59-61).

(*) Voir notamment .l.-P. Kirsch, Ein Process gegen Bischof uml Domkapitel von

Wiïrzburg an der pàpstlichen Kurie im U. Jahrh. (Rom. Quartai.schrift, t XXI,

1907, pp. 67-96.)

(») Bened. Braunmueler, Hermann, Abt von Niederaltaich. Beilage zura Jahres-

berichte der Studien-Antalt Metlen fur 1875-1876, pp. 41-4 J
2.

(«) Innocent IV au clergé de Lodi, 8 novembre 1253 (Rodenberg, t. III, p. 203 ;

au clergé d'Asti, 25 mai 1254 (Rodenberg, ib. n.).
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argent el les arriérés. Le cardinal Pierre de Saint-Georges avait

chargé l'évêque de Passau de réunir ses procurations dans ce

diocèse, et celui-ci avait déjà recueilli des sommes assez fortes,

quand le cardinal mourut avant d'avoir reçu livraison de

l'argent. Le Saint-Siège le réclama par l'intermédiaire de Jean

d'Ocra, familier du pape, envoyé en Allemagne pour recueillir

le cens apostolique. L'évêque détermina la quote-part des

prélats en retard sur les 200 marcs qui restaient à verser

(13 août 1260) (*). On voit de même en 1317 la Chambre

apostolique réclamer les arrérages des procurations du cardinal

Gentilis, légat en Hongrie, récemment décédé; l'archevêque de

Gran avait un arriéré de 603 i

j2
marcs d'argent; l'évêque de

Transylvanie, de 953; celui de Fùnfkirchen, de 30 V 2 ; celui de

Veszprem, de 124; ordre était donné à l'archevêque de Salzbourg

de procéder contre les retardataires et de faire expédier les

sommes soit directement à la Chambre apostolique, soit au

couvent des Dominicains à Venise
(

2
).

A mesure que la fiscalisation de la curie s'organise, et dans

le but de prévenir les abus contre lesquels des plaintes avaient

été formulées, la papauté fut amenée à établir une plus équi-

table répartition des charges des procurations, à fixer un taux

maximum pour les procurations des prélats et, éventuellement,

à déterminer dans les lettres de créance l'escorte qui compose-

rait leur suite, comme aussi à prendre des mesures contre ceux

qui refuseraient de payer leur contribution
(

3
).

C'était l'usage à Modène que les légats et nonces du pape

passant par cette ville fussent reçus le premier jour par l'évêque,

(») Monum. boica, 2 e par!., pp. I5fi-162. Le 29 novembre 1272, ordre fut donné

de faire rentrer les procurations du légat Ottobon de Saint-Adrien déposées chez

l'évêque de Lismore. (Guiraid, Reg. de Grégoire A, n° 188.)

(*) Al. Lang, Âcta Salzburgo-Aqiiilejensia. Graz, 1903. t. I, nos 12-13, pp. 24-25.

(*) Rodenberg, t. III, n° 402, pp. 360-361 : Finke, Westfâl. U. B.. t. V, p. 275,

n« 591-592.

— 524



Dom Ursmer Berlière. — Le droit de procuration ou de g'ite.

les autres jours à tour de rôle par le chapitre, l'abbé de Saint-

Pierre, l'abbesse de Sainte-Eupliémie et les chapelains de la

cité. Mais, en fait, les nonces n'y passaient d'ordinaire qu'un

jour et toute la charge retombait sur l'évêque. L'abbé de Nonan-

tule et les autres n'entendaient pas supporter les frais de

procuration. Le 2i février 1224. Honorius III ordonna une

enquête pour établir les quotes-parts respectives
f

1
). Un conflit

de ce genre surgit à Florence, en 1234, à la suite de plaintes

de l'abbé de Sainte-Marie et de celui de Vallombreuse
(

2
), et se

termina par des accords entre les intéressés
(

3
). Les évêques

placés sur la route ordinairement suivie par les légats, tels que

celui de Plaisance, avaient lieu de se plaindre de ces fréquentes

« procurations », trop onéreuses pour eux seuls. Innocent IV

décida, le 19 juillet 1240, que les églises et les clercs du

diocèse fourniraient leur quote-part et que chaque église, à tour

de rôle, recevrait et traiterait le légat
(

4
).

La fréquence des légations multipliait le nombre des procura-

tions et les charges des évêques qui hébergeaient les légats.

Innocent IV admit les plaintes de l'archevêque de Gènes

(11 avril 1241) et autorisa ce dernier à refuser les procurations

pendant trois ans, à moins d'un mandat spécial du pape
(

5
).

L'abbé de Saint-Michel-de-Cluse, dont le prieuré de « Caméra »

au diocèse de Mauiïenne était situé sur le passage des nonces, se

plaint des charges qui pèsent sur lui et obtient, le 20 juin 1247,

de garder ce prieuré à titre personnel
(

6
). L'évêque de Nîmes

(*) Pressi'tti, nn 4811.

(«) Potthast, n 9050; Advrày, Rey. de Grégoire IX, n«» 961, 1835.

(») Potthast, n°* 9050, 9741 ; Alvray, n« 2160, 2161, 2383. Plaintes identiques

de l'abbé camaldule de Borgo S. Sepolcro, qui se plaint d'être seul, à l'exclusion

du pléban, à supporter les frais des procurations des légats et des nonces,

13 décembre 1234 (Alvray, n° 2311).

(*) Rodenberg, t. II, n» 228, p. 169.

(
5
) Auvray, n» 5968.

(•) Berger, Innocent IV, n° 2816.
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obtient, le 29 novembre 1248, de répartir ses charges entre

les abbés, prieurs et prélats de son diocèse
(

r
).

Le passage des nonces et légats à Lyon provoque aussi des

plaintes, au sujet des sommes d'argent qu'ils réclament sous le

nom de procurations, et qu'ils font prélever par l'official ou

d'autres commissaires sur les églises de la ville et du diocèse

« ultra ratam et debitam portionem »
(

2
). Mêmes plaintes dans

les diocèses de Cahors, Rodez, Albi et Mende
(

3
).

Ces plaintes avaient encore une autre raison, c'est que les

procurations des légats avaient parfois pour conséquence que

l'évêque, dans ses visites diocésaines, ne pouvait plus rien

obtenir de ses propres clercs
(

4
), et que, d'autre part, si le

légat voulait avoir une rentrée facile de ses procurations, il

importait que le clergé fût exempt des autres taxes qui pesaient

>tir lui
(

5
).

La papauté, qui recevait périodiquement des plaintes sur les

procurations indues ou exagérées réclamées par les légats, se

vit amenée à imposer l'uniformité dans un même pays, comme

elle le fit pour la province de Narbonne, le 12 juin 1247, en

demandant qu'on y adoptât le tarif usité dans les autres

provinces de France
(

6
), puis à déterminer elle même le taux

des procurations. Le 28 février 1254, Innocent IV avait été

amené à rappeler que les « procurations modérées » en vivres

et autres choses nécessaires accordées aux visiteurs : arche-

(*) Bergek, n° 4226. Autres plaintes du prieuré de S. M. de Vado à Ferrare,

8 septembre 1232 (Ibid , n° 5973 ; de l'abbesse de Prato Vecchio au diocèse de

Fiesole, 23 mars 1253 (Ibid., n° 6454); des évèques de Pérouse et de Pavie en 1264

(Rodenberg, Epistolae, t. 111, u D 576, pp. 566, 612, n.).

(*) 25 février 1253 (Bergek, n» 6359).

(3) 3 août 1245 (Potthast, n° 11771).

(*) Plaintes de celui de Cervia (Bkrger, n° 4402; Rodenberg, t. II, p. 478).

(
5
) Comme le lit Urbain IV à propos de la légation du cardinal de Saint-Martin

en 4264 (Roi>en'biïrg, t. 111, p. 598, n. 5).

(«) Potthast, n» 12560.
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vêques, évêques, archidiacres et autres prélats, devaient être

fournies conformément au troisième Concile de Latran (1179),

et que cette dépense ne pouvait excéder la somme de 4 marcs

d'argent
(

x

). Cette mesure avait été accueillie avec gratitude en

Angleterre, où l'on fixa l'équivalence des cinquante montures

des archevêques à i marcs, celle des trente des évêques à

80 sous, celle des sept des archidiacres à 7 sous 3 deniers
(

2
).

A première vue, cette mesure ne semble pas directement

applicable aux nonces. Envoyant, le 6 avril 1254, l'archevêque

élu de ÎNaples, Bernard, en mission auprès des rois de Hongrie

et de Bohême, Innocent IV demande aux prélats et aux églises

de sa légation de le traiter avec révérence et honneur et de lui

procurer, ainsi qu'à ses familiers, les choses nécessaires et

l'escorte
(

3
) ; c'est la vieille formule.

Alexandre IV, pour prévenir les abus et mettre fin aux

plaintes, statua que les nonces devaient exhiber leurs lettres

de mandat indiquant le nombre des montures et des personnes

de leur suite ou en envoyer une copie authentique, sous peine de

refus de procuration. Il leur était interdit de rien demander en

plus, en chevaux, vêtements, argent, sous peine d'être déférés

au Saint-Siège, et seulement des églises du diocèse par lequel

ils passaient, sauf prolongation de séjour ou dans le cas où un

diocèse était trop pauvre
(

l

).

Il semble que l'équivalence fut mieux définie sous le

pontificat d'Urbain IV
(

5
). Envoyant en France son chapelain,

M e Félix, prieur de Saint-Gilles d'Acre (1261), le pape fixe son

escorte à trois personnes, lui non compté, et à quatre mon-

(') Rodenberg, t. III, pp. 231-232; Serrure, Lartulaire de Saint-Bavon de Gond,

p. 271; Peter, L'abbaye de Messies. Lille, 1912, pp. 346-347.

(-) Armais of Duns tapie. (Annal. Monast.. 1. 111, édit. Luard, p. 186.)

(
3
) l'.ODINBERG. t. 111, p. 240.

(*) -29 avril 1256 (Boukel de la Roncjère, n° 1353).

(») Raynaldi, n J 1263, § 13; Potthast, n° 18478.
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nu es. On le traitera convenablement ou on lui paiera chaque

jour 20 sous tournois par église, outre l'escorte pour l'aller,

séjour et départ. Si une monture vient à faire défaut, il la fera

remplacer contre reçu
(

1
). C'est le même taux qui est fixé pour

Me Albert de Parme, son scripteur, envoyé en France, Alle-

magne, Ecosse et Espagne (27 octobre 1261) ('2
), tandis que

M p Léonard Canterey de Messine, son chapelain, envoyé en

Angleterre et en Galles, recevra 10 sous sterling par jour
(

3
) ;

pour M e
Sinitius, clerc de la Chambre apostolique, envoyé en

Gascogne, Catalogne, Espagne et Aragon, autorisé à voyager

avec quatre montures et six ou sept personnes, la procuration

est fixée à 27 sous tournois journellement, outre le transport
(

4

).

M Raynald, chanoine de Terraeine, légat en Hongrie et Polo-

gne, ne peut avoir que quatre montures et six ou sept per-

sonnes
(

5
). On remarquera cependant que dans la délégation

donnée au B. Albert, ancien évèque de Ratisbonne, nommé
nonce en Allemagne et Bohême, autorisé à voyager avec douze

montures et dix-huit personnes (1263), il n'est nullement

question d'équivalence : ordre est donné de le recevoir in neces-

sariis necnon in securo conductu
(

6
). L'archevêque de ïyr,

envoyé comme légat en France pour colliger le subside de

Terre Sainte, peut avoir seize montures et vingt-cinq per-

sonnes et le sauf-conduit
(

;
). Wautier, évèque de Winchester,

nonce de la Croisade en Angleterre, est taxé au même chiffre
(

8
).

Pour l'archevêque de Torrès, nonce en Sardaigne et Corse, on

(
l
) L'acte non daté peut être placé en 4-261 (Guiraud, tttg. d'Urbain IV, lieg.

Caméral, I, n° 1, pp. 1-2).

(*) Guiraud, n° 2, p. 2; Rodenberg, t. III, pp. 478-479.

(») Guiraud, n° 3, p. 2.

(*) 58 juillet 1264 (Guiraud, n° 460, p. 128).

(») 7 mars 1265 (Potthast, n° 19052; Jordan, n° 1528).

(«) Guiraud, 1, n° 310, p. 84.

C) 27 avril 1263 (Guiraud, Rey. d'Urbain IV, n° 396).

(
8
)

1<" octobre 1263 (Guiraud, n° 472).
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emploie de nouveau une formule générale ; on doit le fwnorifice

recipere ci providendo in procurationièus
(

1
).

Mais déjà antérieurement, les faits sont là pour contredire les

formules du droit, quand on interprète celles-ci en dehors de la

coutume déjà établie. La coutume varie : là le légat est hébergé

aux frais d'une église, là il reçoit une procuration en argent,

et celle-ci est parfois le résultat d'une décimation imposée, soit

par le chef du diocèse, soit par un commissaire du légat. Peu

importe la façon dont la procuration est levée, par paiement

direct ou par collecte, en nature ou en argent, du moment

qu'elle était honnête ou modérée, la papauté se déclarait satis-

faite ("-). Les pontificats d'Innocent III et d'Honorius III nous

offrent plusieurs faits intéressants. Le cardinal Guala, légat en

Angleterre, en 1216, perçoit sur tous les monastères et églises

cathédrales une procuration de 50 sous
(

3
). Dans sa légation de

1225, le cardinal Conrad de Porto réclame du monastère de

Lauterberg une procuration qui monta à 6 marcs, pour le

paiement desquels il fallut mettre en gage trois encensoirs

d'argent
(

4
). M e Otton, légat en Angleterre, lève la même

année sur chaque église conventuelle 2 marcs d'argent et,

en 1220, sur chaque église cathédrale et conventuelle, un

maximum de 40 sous
(

5
). En 1233, le légat Baudouin, évèque

de Semgallen, reçoit à Cologne des prévôts de Saint-Géréon et

des SS. Apôtres pour deux jours une procuration de 13 marcs

d'argent
(

6
).

Les comptes de Guillaume de Ryckel, abbé de Saint-Trond,

montrent que de 1253 à 125G les procurations des légats

varient entre 3 et 9 marcs, mais qu'elles sont répétées si la léga-

(i) 7 février 1:64 Guiraud, n° i96).

(
9
) Innocent lit aux Milanais (Ep. I, n<> 648; P. L. 214, col. 523-524).

p) Mathieu Paris, Ckn>mca< t. III, p 98; Zi.umermann, pp. 291-292.

(
4
) Fiirstenberq. V. B., t. I, p. 133, n°292: Ziumermann, p. 291.

(3) Mathieu Paiis, Chronica, t. 111, pp. 102-103: Historia, t. Il, p. 430.

(
6
) Hodenberg, Epùtolae, t. I, n° 524. p. 420.
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tion est de quelque durée. Ces comptes détaillés sont très

intéressants; nous y relevons :

1254 Payé au « cursor » du lé^at 2 sous louvignois (*).

1255. Dépensé lors de la présence du légat à

Maestricht . 2 marcs.

— Citation de ceux de Liège 20 sous liégeois.

— Dépensé à 3Iaestricht 16 —
— Dépense de vin 8 marcs, 10 sous liégeois.

— Première dépense pour le légat, sans

compter le foin et les bois .... 9 — 3 —
— Deuxième dépense, aller et retour, y com-

pris ses chapelains, non compris foin,

bois, etc 6 livres louvignois.

— Voyage à Liège le 13 décembre avec le

légat 27 sous liégeois.

— 19 janvier, payé au chapelain du légat . . 5 —
— A l'évêque Jean et au chapelain du légat . 16 — (

2
).

1256. En compte de cette année, les dépenses
faites pour les légats sont :

A Pierre, cardinal d'Albano, pour sa pro-

curation 4 marcs.

Pour une deuxième procuration .... 4 —
A ses familiers 4 —
Et, à son insu, à Me Martin de Parme,

chapelain du pape, pour hospitalité et

cadeaux 5 —
A l'archevêque de Cologne, légat du pape,

pour procuration 3 —
Au cardinal Hugues (

5
) d'abord .... 9 —

Au cardinal Hugues, puis 6 —
Au cardinal Pierre Capocci, pour sa procu-

ration à deux reprises 9 marcs, 2 sous liégeois.

Sans compter foin, bois, etc 4—4 —
(*).

(<) H. Pirenne, Le livre de l'abbé Guillaume de Ryckel < 1249-1272). Gand, 1896.

p. 27.

(») Ibid., pp. 39 40.

(
J

) Hugues de Saint-Cher, cardinal de Sainte-Sabine, lit procéder à la visite du

monastère en 1253. (de Bokman, Ckronique de l'abbaye de Saint-Trond. Liège, 1877-

t. II, pp. 198-199.)

(*) H. Pmenne, /M., pp 335-336.
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Il se fait donc qu'en trois ans l'abbé de Saint-ïrond a

dépensé en procurations et en hospitalité une somme de

66 marcs 108 sous liégeois, plus 6 livres louvignois, soit un

total de 77 marcs 7 sous liégeois. Le marc, à cette époque, a

une valeur d'environ 36 francs. L'abbé de Saint-Trond a donc

dépensé une somme de fr. 2, 784.60, dont la puissance com-

parée à celle de notre monnaie serait plus de cinq fois supé-

rieure, soit plus de 13,903 francs (*).

Le taux de l'équivalence variera nécessairement suivant les

époques, le cours de l'argent, le prix de la vie, le train plus

considérable des prélats, et l'équivalence devient la règle, parce

qu'elle constitue un revenu assuré, facile à lever par les collec-

teurs ou receveurs particuliers des légats et des envoyés pon-

tificaux.

Le prieuré de Dunstaple, en I2ii, paie pour la procuration

du lé^at Martin 10 sous, soit une valeur de 36 francs, alors

qu'au retour d'un autre légat, en 1294, la procuration est de

20 sous
(

2
). En 1258, l'abbé Herman de Niederaltaich paie

pour la procuration du cardinal Capocci une somme de

3 marcs
(

3
). En 1263, l'évèque d'Ermeland ne peut recevoir

de la province de Gnesen, appauvrie par les incursions des

Lithuaniens, une procuration supérieure à 500 marcs
(

4
).

Me Sinicius, envoyé en Angleterre en 1266, peut emmener avec

lui quatre ou cinq montures et six ou sept personnes, ou bien

recevoir l'équivalence de 7 sous sterling par jour et le saut-

conduit
(

5
). Un orateur pontifical, envoyé au roi de France par

(i) La' chronique de Sainl-Trond évalue à '2,860 marcs liégeois le total des

sommes payées par l'abbaye de 1"261 à 1271 pour le 20e
, les cardinaux et légats,

donc 102,960 francs (de Borman, t. 11, p. 195.)

(*) Annals of Dunstaple (Annal. Monastici, t. II. pp. 167, 388).

(») Monum. boica, t. XXXIX, pp. 161-164.

(*) Guiraud, Reg. d'Urbain IV, n° 398.

(
s
) 23 mai 1266 (Jordan, n» 771).
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Grégoire X, doit recevoir une procuration de 2<> sous tour-

nois ('). L'archevêque de Corinthe, légat du même pape

(o mars 1272), a droit à l'escorte et à 30 sous tournois par

jour \

2
); Artaud de Saint-Didier, à l'escorte et à 6 sous

(

3
).

Gifride d'Anagni, chapelain du pape, est taxé à trois livres

tournois le 19 novembre 1278 (

4
). On tient même compte

de l'augmentation de vie chère pour l'évèque Pierre de

Rieti, qui touchait un « auguslalis d'or » par jour et qui, à

l'avenir (7 octobre 1281), recevra 2 florins
(

5
). Honorius IV,

en envoyant l'archevêque de Ravenne 1286), demande qu'on

lui assure par jour 6 livres tournois et qu'on soigne pour ses

transports (°). Nicolas IV, en 1289, fixe l'équivalence de

l'évèque de Gubbio, Benvenuto, envoyé près de l'empereur

Rodolphe, à 3 livres de petits tournois, outre le sauf-conduit

et les montures
(

7
). En 1301, Boniface VIII demande 6 florins

pour un notaire qu'il envoie en France
(

s
) ; Clément V, en 1310,

pour deux cardinaux envoyés en France, 29 livres de petits

tournois
(

9
) ;

pour M e Jean de Molans, écolâtre de Toul, son

nonce auprès d'Henri, roi des Romains, 3 florins d'or
(

10
);

pour l'évèque Jacques d'Avignon, son nonce auprès de Phi-

lippe le Bel, 100 sous tournois
(

ii
).

Benoît XII, dans sa constitution Vas electionis, du 48 décem-

(*) Guiraud, n° 956.

(
2
) Guiraud, n° 341

(») Guikaud, n° 360.

(*) Potthast, n° 21501.

) Reg. de Martin IV, n° 28.

(°) Kekvyn de Lettenhove, Codex Dunensis. pp. 290-291. A cette époque, la In je

tournois pouvait valoir environ 20 francs. (Bibliothèque de l'École des chartes,

¥ série, t. 111. p. 77; t. V, p. 71.)

(
7
) Potthast. n° 22942.

<

8
j Kervyn de Lettenhove, Codex Dunensis, p. 301.

(
,J
) P. de Makca, De concordia, lib. o, c. 51, n° 15.

(
10

) Reyestum démentis Y, t. IV, n° 6325.

(") Ibid., n« 6334.
;

— 532 —



Dom l rsmer Berlière. — Le droit de procuration ou de gîte.

bre 1336, qui règle le taux des procurations des archevêques,

évêques, abbés, archidiacres et doyens, ne parle pas de celle

des légats (*). Divers actes de cette époque donnent des chiffres

précis. Le 22 avril 1847, Clément VI invite les abbés, prieurs,

doyens et prévôts du diocèse de Liège à recevoir avec honneur

son nonce. Nicolas, archevêque de Ravenne, et à lui payer

chaque jour 1:2 florins d'or (~). Pierre, évêqtte de Volterra,

nonce d'Urbain V en Italie, Allemagne, Hongrie et Bohême,

réclame dans le diocèse de Passau, pour la procuration des

huit jours qu'il y a séjournes, une somme de 64 florins pour lui

et de 1 florin pour son notaire, soit donc une procuration jour-

nalière de 8 florins
(

3
). Le 28 septembre 1374, Grégoire X

fixa à 15 florins la procuration des légats
(

4
).

Pour prévenir toute contestation sur le cours des monnaies,

Benoît Xll avait décidé que la valeur du gros sou tournois avait

été établie de telle manière que 1:2 sous équivalaient à I florin

d'or pur, au coin de Florence, soit entre 13 et li francs
(

5
).

Le cardinal légat, pendant la durée de sa légation, ne tou-

chait pas sa part des revenus de la Chambre des cardinaux
(

6
),

mais il ne devait pas non plus remettre à la Chambre aposto-

(i) Extrav. Comrn., lib. III. lit. X: édit. l'riedberg, t. II, col. 1281-1284.

(
2
) Riezi.er. Vatikanische Akien zur deutschen Geschichte in der Zeil Ludtuigs

îles Bayern. lunsbruck, 1891. p. 845. Le 24 juin 1347, l'abbaye de Flines paie pour

la procuration des deux cardinaux Anibald de Tusculum et Etienne des SS. J^au

et Paul, la somme de 100 sous parisis (Hautcoeur, Cartulaire de l'abbaye de Flines.

Lille, 1874. t. II, pp. 597-598), donc au delà de 100 francs.

(
5
) Lettre datée de Vienne le 25 mai 1363 (Monivm. boica. t. XXX. 2- part.,

p. 2.%).

(*) Schmidt et K i: 1

1

k , Pâpstliche Urkunden und Regesten aus tien Jahren t.ïiiô-

1378 die Gebiete der heutigen Provinz Sachsen betreffend. Halle. 1889, n" 957,

p. 263.

(
5
) Fiekens, Lettres de Benoît XII (Anal. Vaticano-Beijuca. t. IV). Home, 1910.

n° 355; Mon. Bohem. Vatic, t. I, n° 21-2, pp. 121-125; Mollat et Samaran, La

fiscalité pontificale en France au XiV< siècle. Paris, 1905, p. 97.

(
6

) J.-P. Kirsch. Die Finanzverwaltung des Kardinalkollegiums im IS. ><nd 14.

Jahrh. Munster, 1895, p. 59.

.*)55



Dom Ursmer Beriière. — Le droit de procuration ou de gîte.

lique une part de ses procurations
(

1
). Il devait vivre de celles-ci

et pouvait les considérer comme son traitement. 11 y avait là un

danger, car la nécessité dans laquelle le légat se trouverait de

pourvoira sa subsistance et de se procurer des ressources, pou-

vait l'engager et l'entraîner à multiplier ou à prolonger ses

visites, comme aussi à laisser à l'arrière-plan le bien spirituel

des églises qu'il devait visiter. Assurément son premier devoir

était d'instruire les causes ecclésiastiques, comme le disait

Innocent III, « sans acception de personnes et de rémunéra-

tion »
(

2
), et de se garder de jamais ouvrir les mains à des

cadeaux intéressés. Mais la fragilité humaine était tentée de ne

compter les hommes et les bêtes qu'en vue de fixer un taux plus

ou moins élevé de ce qu'on pouvait en exiger. De là la tendance

à réclamer des procurations excessives ou indues, particulière-

ment dans les dépendances des monastères, soit de la part des

légats eux-mêmes, soit surtout de leurs collecteurs.

Toute procuration qui entraînait des frais supérieurs à

ce qu'avait fixé le troisième Concile de Latran, pouvait être

nettement refusée, comme l'ordonne Innocent III
(

!

),

comme le répète Nicolas III en 1279 dans une lettre adressée

à Clunv

Une procuration réclamée à Dunstaple par un même nonce,

à quelques mois d'intervalle, est refusée
(

5
) ; de même

qu'une procuration, que l'évêque de Squillace (1262) veut

(*) E. Goeller, Die Einnahmen der Apostol. Kammer tinter Johann XS.ll. Pader-

born, 1910, pp. 78-79.

(2) Epist. XII, 4h
i (P. L. 216, col. 55).

(») Plaintes de l'abbé de Vézelay (Epist. 1, 240; P. L. 214, col. 240); de l'abbé

de Tulle (Epist. X, 88; P. L. 215, col. 1484).

(*) Cluny est autorisé à opposer un relus à imite demande de montures qui

dépasse le nombre fixé par le Concile de Latran, a toute demande d'argent et du

reste « en dehors des procurations modérées in victualibus » (23 janvier 1279;

Potthast, n° 21516).

(•• Armais of Dunstaple. (Annal. Monastici, édit. Luard, t. III, p. 167,!.
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imposer dans la province de Salzbourg, esl rejetée par lévêque

de Passau, parce qu'il n'en est pas question dans son man-
dat, leque!. d'ailleurs, manquait des signes authentiques de

délégation f

1

).

Les plaintes sont plus fréquentes à propos des dépendances

de monastères, telles que les granges de Prémontré
(

2
). les

prieurés de Marmoutier (M. les fermes et granges de Saint-

Denis
. de Saint-Germain-des-Prés

(

5
), d'Eename

i

6
), de

Floreffe
(

7
), et autres.

L'arrivée des légats pontificaux, surtout en temps de contlits

politiques, n'était pas toujours saluée avec sympathie par les

monastères. On le vil bien lors de la légation du cardinal

Othon, dont les mesures prises par lui à Reichenau excitèrent

la verve du chroniqueur de Saint-Gall, Conrad de Fabaria
(

8
).

Les écrivains du temps ne les considèrent pas toujours comme
les meilleurs représentants du désintéressement romain

(

9
).

Le quatrième Concile de Latran essaya de prévenir les abus,

mais les plaintes, qu'on entendait formuler dès le milieu du

(») Monum. boica, t XXIX, 2* par!., pp. 446-i';7.

"-: Innocent M, Epist. I, 200 (P. L 214, col. 174-175).

(
5
)
Sous Innocent IV (I). Martène, Histoire de Vabbaye de Marmoutier. Tours

t. II. p. 216).

•) 13 avril im(Reg. de Martin IV, n° 146).

(

:i

) Actes du 18 décembre 1246;!). Bouillart, Histoire de Vabbaye de Saint-Ger-
main-des-Prés. Paris. 1724. p. 126 : de 1263 (or Cange, Glossarium, t. V, p. 446).

(
6
) Pour la ferme de Cortemarck en 1286 (Piot, Cartulaire de l'abbaye d'Eename.

Bruges, 1881, p. 306;.

(
7
) Déclaration d'exemption pour les granges de Wanze et de Postel par les col-

lecteurs du cardinal Jean de Sainte-Cécile, légat, 19 mars 1280 (Analectes pour
servir a l'histoire ecclésiastique de Belgique, t XII, pp. 59-61). On voit le

23 avril 1254 le notaire Albert, légat apostolique, remetlre à l'évêque Wautier de
Tournai le soin de prendre une décision au sujet d'un droit de gite réclamé de
la maison d'Hertsberghe, dépendance dé Gisoing, par son clerc, M" Chrysopole
(I. de Coisse.makkh. Cartulaire de l'abbaye de Gisoing, p. 183 .

(
8
) Casus S. Galli {MGH., SS. 11, pp. 182-183 .

'•) E. Lonmatzsch, Gautier de Coincy als Satiriker. Halle. 1913, p. 18.
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XIIe
siècle

(

i
), continuent au XIII e

siècle
(

2
). Elles sont plus

amères en Angleterre de la part de Mathieu Paris, qui n'aime

pas les Romains
(

3
j ; assez vives en France, où Honorius lïldoit

révoquer le cardinal Nicolas de Tusculum
[

A

), et Grégoire IX

blâmer vivement le légat Romain, cardinal de Saint-Ange
(

:>

),

et de nouveau sous Urbain IV
(

6
) ; de même en Allemagne

où, en 1286. les corporations des diocèses de Minden et de

Cologne en appellent contre le lëgat ("). Ce sera le cas à Liège

en 1337
(

8
) et surtout en 1342. N'entendit-on pas alors le

clergé protester contre les prétentions que les deux cardinaux,

envoyés pour négocier la paix entre les rois de France et

d'Angleterre, affichaient de vouloir lever à leur profit une

procuration que le clergé liégeois déclarait injuste et contre

laquelle il protestait auprès du pape
(

9
) ?

(*) Hauck, Kirchengesch. Deutschlands, t. IV. p. 176; Joh. Backmann, Diepdpst-

lichen Legaten in Deutschland und Skandinavien < 1 12 >-l fô9>. Berlin, 1913.

pp. 205-209.

(•) Conire Robert de Courçon [Bibliothèque de l'École des chartes, t. IV. p. 350).

(
5
) A propos de ls légation du cardinal Jean de Ferentino sous Innocent 1(1

(Chronica, II, 495; Historia, II, 107-108); du cardinal Guala en 1216 (Ibid., 183);

du cardinal Othon en 1239 (Ibid,., 424-425); du nonce Martin en 1244 [Annals of

Dunstapie, dans Annal. Monastici, t. III, pp. 16(5-167) ; du légat Rostand en 1255

(Ibid., 196).

(-
1
) Potthast, n° 7133; PRESSUTTi, n° 4646: Histoire littéraire de la France.

t. XVIII, p. 58.

(
5
) Raynaldi, ad ann. 1227. §§ 59-60; Potthast, iv- 7985-7986: Auvray, Reg. de

Grégoire IX. n° 130, 134.

(
6
)
Urbain IV, parfaitement au courant des charges qui pesaient sur les églises

de France par suite des procurations multipliées des légats, interdit à l'archevêque

de Tyr, son envoyé (1264), de les recevoir cette fois (Martène, Thés, anecd., t. II,

p. 81; E. Berger, Saint Loin*, p. 107, n.).

(
7
) Annalen der hist. Ver, fur den Niederrhein, i. XXXVIII, pp. 34-35.

(
8
) Schoonbroodt, Inventaire... des chartes du chapitre de Saint-Martin à Liège.

Liège, 1871, n» 208, p. 62.

H Jean de Bocsem (Chapeaville, Gest. pont. Lad., t.. II, p. 466).
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La durée des séjours des légats (*), les mesures vexatoires

dont les procurations étaient parfois accompagnées
(

2
), le

nombre sans cesse croissant des légations
(

3
), suivant la marche

parallèle de la multiplication des autres tailles ecclésiastiques

levées pour les croisades, pour les besoins de l'Église romaine,

des subsides accordés aux princes sous forme de décimes, et

des autres taxes diocésaines, constituaient des charges extrême-

ment lourdes pour les églises particulières, et l'on ne s'étonne

nullement de voir les annalistes et les diplômes des monastères

attribuer plus d'une fois la ruine financière des maisons reli-

gieuses aux taxes multiples dont elles étaient frappées.

Il n'est donc pas étonnant qu'on retrouve assez souvent

dans les lettres pontificales l'écho des plaintes parvenues au

Saint-Siège. C'est ainsi qu'en 1247 le chapitre et le clergé de

Liège ont déféré à Rome l'évèque élu de Ferrare, légat, qui

avait lancé contre eux l'excommunication à cause du refus des

procurations injustement réclamées
(

4
). Le 22 juin 1248,

Innocent IY charge l'oiïicial de Reims de remettre les sentences

prononcées en France contre ceux qui avaient refusé les procu-

t,

1

) En 1319, le cardinal Gaucelme de Jean, du titre des SS. Marcellin et Pierre,

envoyé par Jean XXII pour conclure la paix entre le roi de France et les Flamands,

arriva à l'abbaye de Saint-Martin de Tournai le 55 juin et n'en partit que le 29 août

suivant. (Comptes de l'abbé Gilles li Muisis, « Rentale abbatiae S. Martini Torna-

censis », jadis Archives générales du Royaume à Bruxelles, II, 34, maintenant

aux Archives de l'État à Mons, f° 38.)

(
2
)

.Nicolas, cardinal de Saint-Vital, envoyé en France par Innocent VI, ne rece-

vant pas de l'abbé de Saint-Maurin la taxe dont celui-ci était frappé (1359), l'excom-

munia, bien que l'abbé, ruiné par les guerres, ne fût pas en état de payer sa

quote-part. (D. du Laura, Notice sur les abbés de Saint-Maurin en Agenais, édit. par

Tamizey de Larroque, dans Annales dl Midi, 1895, t. VII. p. 78.)

(
3
) En parcourant les tableaux dressés par Zimmermann, on relève pour la

période de 1198 à 1241 un total de 241 légations, dont 107 sous Innocent III (1198-

1216), 62 sous Honorius III (1216-1227), '90 sous Grégoire IX (1227-1241). On en

compte 17 en 1198, 14 en 1199, 8 en 1208 et 1212, 10 en 12-20, 1228. 1232. 1234,

soit dans l'ensemble une moyenne de 6. .'/Allemagne et la France en reçoivent une
quarantaine, l'Angleterre avec l'Irlande et l'Ecosse une quinzaine.

(*) 30 avril 1247 (Berger, Reg. d'Innocent IV, n° 263:i).



Dom Ursmer Berlière. — Le droit de procuration ou de gîte.

rations exigées par le légat Pierre, cardinal de Saint-Georges,

alors que le pape avait déjà ordonné à ce dernier, sur la

demande de saint Louis, de lever ces peines (*). Ordre est

donné à Nicolas, aumônier de Tournus, légat en Danemark, de

restituer les sommes indûment perçues
(

2
). Alexandre IV n'est

pas moins sévère : sur les plaintes de l'archevêque de Bourges,

il blâme fortement l'avarice de quelques nonces, dont les

exigences en fait de montures l'avaient peiné, et demande qu'on

les lui signale nominalement
(

3
). Sous Urbain IV, les évèques

et le clergé de France, déjà éprouvés par les guerres, portèrent

plainte contre M e Guala, notaire du pape et légat, lequel avait

demandé pour la première année de sa légation une procura-

tion de 300 livres et qui en réclamait une nouvelle de 200; le

pape lui ordonna de se contenter de la moitié et de lever les,

suspenses prononcées
(

4
).

(i) 22 juin 1248 (Berger, n° 3969).

(2) 20 février 1251 Bkrger, dp 5111; Potthast, n° 14216).

(
5
) 13 janvier 1259 (Potthast, n° 174o0). Mathieu Paris raconte qu'en 1257 ]<•

dominicain Jean Colonna, archevêque de Messine, légat en Angleterre, arriva if

l'abbaye de Saint-Albans avec un grand cortège et exigea une procuration de

21 marcs.

(*) 5 février 1264 (Guirai d, Reg. d'Urbain IV, n° 1318).
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PROGRAMME DES CONCOURS ANNUELS

Conditions.

Les concurrents doivent inscrire sur leur travail une devise

reproduite sur une enveloppe cachetée qui contiendra leur

nom et leur adresse. Ils y joindront une déclaration attestant

que le mémoire est inédit et n'a pas obtenu de récompense

dans un autre concours.

Sauf dispositions contraires résultant de clauses spéciales,

les manuscrits soumis à la Classe restent déposés dans ses

archives.

Il est permis aux auteurs d'en prendre copie dans les bureaux

du Secrétariat.

Les manuscrits seront adressés, francs de port, avant le

délai fixé a M. le Secrétaire perpétuel, au Palais des Académies,

à Bruxelles.

1919. LETTRES. 5*3 35



Programme de concours pour 1915.

1915
(

4
).

(Hélai : 1 er novembre 1914, prorogé au 1 er novembre 1919.)

Section d'histoire et des lettres.

PREMIÈRE QUESTION.

Étudier le livre de Mme de Staël « De l'Allemagne », ses

sources et les circonstances dans lesquelles il a été écrit. —
Prix : huit cents francs,

DEUXIÈME QUESTION.

Étudier un dialecte allemand de la Belgique au point de vue

de la phonétique et de la morphologie. — Prix : huit cents

francs.

TROISIÈME QUESTION.

On demande une étude sur la valeur littéraire des pamphlets

du XVIe
siècle en langue néerlandaise. — Prix : huit cents

francs.

QUATRIÈME QUESTION.

On demande une étude sur l'établissement de la Compagnie

de Jésus en Belgique et sur ses développements jusqu'à la fin du

règne d'Albert et d'Isabelle. — Prix : huit cents francs.

f) Adopté dans la séance du 1 er novembre 1912.
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Programme de concours pour 1915.

CINQUIÈME QUESTION.

Faire l'histoire de la chambre ou des chambres de rhétorique

d'une ville de la Belgique flamande. — Prix : huit cents francs.

SIXIEME QUESTION.

Étudier l'organisation du duel (holmgang) dans l'ancienne

Islande. — Prix : six cents francs.

SEPTIEME QUESTION.

On demande une étude sur Willem Ogier, auteur de comé-

dies, au XVIIe
siècle. — Prix : six cents francs.

HUITIEME QUESTION.

On demande une étude sur le rôle économique des Juifs en

Belgique (Pays-Bas méridionaux) depuis le haut moyen âge

jusqu'à la fin de l'ancien régime. — Prix : six cents francs.

Section des sciences morales et politiques.

PREMIÈRE QUESTION.

On demande une étude sur les traités qui ont créé des unions

internationales et sur l'organisation de ces unions. — Prix : six

cents francs.

DEUXIÈME QUESTION.

Étudier les méthodes préconisées par les principaux représen-

tants de la science économique en Allemagne et en Autriche

à l'heure présente (Knies, Schmoller, Wagner, Menger, etc.).

— Prix : huit cents francs.
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Programme de concours pour 1945.

TROISIEME QUESTION.

On demande une étude sur les coutumes, la législation et les

usages commerciaux d'Anvers sous l'ancien régime à partir de

l'impression de la coutume.

L'étude ne portera point sur le droit maritime, mais com-

prendra, pour le surplus, une appréciation critique ainsi que

l'exposé des rapports du droit commercial en vigueur avec notre

législation commerciale actuelle. — Prix : huit cents francs.

QUATRIÈME QUESTION.

On demande une étude critique sur la philosophie de Guyau

et ses applications. — Prix : six cents francs.

CINQUIÈME QUESTION.

Un rôle joué, en Belgique, au sein des corporations profes-

sionnelles, par les groupements dits Fraternités, Confréries,

Charités, Broederscappen, Gheselscappen. — Déterminer iorigine,

la composition, le but et le fonctionnement de ces groupements.

— Prix : huit cents francs.

SIXIÈME QUESTION.

On demande une étude historique et critique sur la dette

publique en Belgique. — Prix : huit cents francs.

SEPTIÈME QUESTION.

On demande une élude sur les relations commerciales entre

ta Belgique et l'Espagne pendant la période de la domination

autrichienne. — Prix : huit cents francs.

546 —



Programme de concours pour 1916.

1916 (').

(Délai : 1 er novembre 1915, prorogé au l or novembre 1921.)

Le prix proposé pour chacune des questions est de huit cents

francs.

Section d'histoire et des lettres.

PREMIÈRE QUESTION.

On demande une étude sur l'exploitation des mines de charbon

en Belgique depuis les origines jusqu'au milieu du XVIIe
siècle.

DEUXIÈME QUESTION.

Étudier la légende de Gode/roy de Bouillon, ses origines et

son développement littéraire.

TROISIÈME QUESTION.

On demande une étude critique sur les sources de l'histoire de

la Flandre ou du Brabant.

QUATRIÈME QUESTION.

Étude sur le vocabulaire et la sémantique des écrits apologé-

tiques (Apologétique et Ad Nationes) de Tertullien.

CINQUIÈME QUESTION.

On demande une histoire économique de la Belgique à la fin

de l'ancien régime.

SIXIÈME QUESTION.

Étudier l'art provincial qui s est développé dans le Nord de ia

Gaule à l'époque romaine.

(') Adopté dans la séance du 4 août 1913.
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Programme de concours pour 1916.

SEPTIÈME QUESTION.

Étudier les relations littéraires de la Hollande et de la Bel-

gique flamande depuis leur séparation au XVIe
siècle jusqu'à

Waterloo.

HUITIÈME QUESTION.

Faire l'histoire des négociations diplomatiques qui ont amené,

en 1839, les Pays-Bas et la Belgique à exécuter le Traité des

XXIV articles.

Section des sciences morales et politiques.

PREMIÈRE QUESTION.

Étudier l'activité industrielle des capitaux belges à l'étranger

et son influence sur la prospérité nationale.

DEUXIÈME QUESTION.

On demande une étude sur l'hospitalité neutre dans la guerre

maritime, au point de vue historique et au point de vue du

principe.

TROISIÈME QUESTION.

Rechercher et déterminer le régime juridique des aéronefs en

temps de paix et en temps de guerre.

QUATRIÈME QUESTION.

On demande de nouvelles recherches sur le texte, la composi-

tion et le plan de la Métaphysique d'Aristote.

CINQUIÈME QUESTION.

Étudier, d'après les inscriptions grecques et latines, les idées

sur la vie future qui avaient cours dans l'Empire romain, et les

influences sous lesquelles ces idées se sont formées.
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Programme de concours pour 1917.

SIXIEME QUESTION.

Exposer et apprécier les critiques formulées par le pragma-
tisme et l'humanisme contre la logique d'Aristote.

1917 (*).

(Délai : 1" novembre 1916, prorogé au 1er novembre 1921.)

Section d'histoire et des lettres.

PREMIÈRE QUESTION.

Faire l'histoire du réveil littéraire dont les provinces belgiques

(y compris l'ancienne principauté de Liège) furent le théâtre

dans la seconde moitié du XVIII" siècle. — Prix : six cents

francs.

DEUXIÈME QUESTION.

Faire l'histoire du réveil de la littérature néerlandaise en

Belgique de 1800 à 1830. — Prix : six cents francs.

TROISIÈME QUESTION.

Exposer sommairement l'histoire du développement des rites

funéraires de l'Egypte ancienne. Chercher notamment à

montrer dans quelle mesure ont pu se développer et s'accorder

en coexistant les croyances à l'âme habitant la tombe et à l'âme

habitant les enfers. — Prix : huit cents francs.

(*) Adopté dans la séance du 6 juillet 19U.
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Programme de concours pour 1917.

QUATRIEME QUESTION.

On demande une étude sur le rôle des marchands et finan-

ciers espagnols, italiens et portugais aux Pays-Bas sous le

règne de Philippe II. — Prix : huit cents francs.

CINQUIEME QUESTION.

On demande une étude sur la bourgeoisie foraine principale-

ment dans les provinces belges, depuis le XIVe
siècle jusqu'à la

fin de l'ancien régime. — Prix : six cents francs.

SIXIEME QUESTION.

Faire une étude critique des thèses soutenues jusqu'ici sur la

parenté qui existe entre l'Apologétique de Tertullien et l'Octa-

vius de Minucius Félix, et particulièrement de la thèse récente

de M. Richard Heinze. — Prix : huit cents francs.

SEPTIÈME QUESTION.

Faire un exposé critique des renseignements que possédait

l'Antiquité, pendant les derniers siècles du paganisme, sur les

cultes de l'époque étrangers à la religion gréco-romaine. —
Prix : huit cents francs.

(Il s'agit de réunir et de résumer les renseignements fournis

sur le sujet par les auteurs classiques, sans oublier leurs indica-

tions relatives à des ouvrages aujourd'hui perdus, et en se

plaçant au point de vue des travaux de l'archéologie et de

l'hiérographie actuelles.)
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Programme de concours pour 1917.

Section des sciences morales et politiques.

PREMIÈRE QUESTION.

Exposer et discuter les théories modernes sur l'origine de la

famille. — Prix : six cents francs.

DEUXIÈME QUESTION.

Exposer les théories relatives à la personnalité civile. Recher-

cher les applications de ces théories à l'état social actuel. —
Prix : huit cents francs.

TROISIÈME QUESTION.

On demande une étude sur la condition des classes agricoles

au XIXe
siècle dans une région de la Belgique à l'exclusion

de la Campine, de la Hesbaye, de l'Ardenne, du Hageland,

du Condroz, du Pays de Waes et de la Lorraine belge. —
Prix : six cents francs.

QUATRIÈME QUESTION.

Exposer le développement du droit international privé pendant

les cinquante dernières années. Mettre en relief, à ce sujet, les

principes constitutifs de cette science et la place quelle occupe

dans l'ensemble des disciplines juridiques. — Prix : huit cents

francs.

CINQUIÈME QUESTION.

On demande une étude sur la succession totale d'État à État.

— Prix : six cents francs.

SIXIÈME QUESTION.

Étudier le rôle des banques et ses modalités dans le progrès

industriel de la nation. — Prix : six cents francs.
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Programme de concours pour 1922

SEPTIEME QUESTION.

Faire l'analyse critique de la notion de l'obligation juridique,

en se basant su?* les enseignements de l'histoire comparative

du droit. — Prix : six cents francs.

1922 (*).

(Délai : 1 er novembre 1921.)

Le prix proposé pour chacune des questions est de huit cents

francs.

Section d'histoire et des lettres.

PREMIÈRE QUESTION.

On demande une élude historique sur le règne de l'empe-

reur Due (249-251).

DEUXIÈME QUESTION.

Étudier l'idée que la force crée le droit chez les écrivains

et chez les hommes politiques de la Grèce, avant Aristole.

TROISIÈME QUESTION.

On demande une élude critique du texte des Vies des

Sophistes d'Eunape.

QUATRIÈME QUESTION.

Étudier le genre romanesque en France depuis l'apparition

de la Nouvelle Réloïse jusqu'aux approches de la Révolution.

CINQUIÈME QUESTION.

On demande une étude sur la Maria-Vereering dans la

littérature néerlandaise au moyen âge, chez Maerlant,

Hoendale, felthem, etc.

(*) Adopté dans la séance du 5 août 1919.
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Programme de concours pour 1922.

SIXIEME QUESTION.

On demande une étude critique sur l'influence exercée par

les idées politiques françaises sur la Révolution belge de 1 830.

SEPTIEME QUESTION.

Faire l'histoire des entreprises de colonisation qui ont

marqué le règne de Léopold 1
er

et le commencement du règne

de Léopold II, jusquen 1876.

HUITIEME QUESTION.

On demande une élude critique sur la formation de la

théorie des races et sur son application à l'histoire depuis la

fin du XVIII e
siècle.

Section des sciences morales et politiques.

PREMIÈRE QUESTION.

On demande une étude appronfondie sur le tribunal des

Vingt-Deux au pays de Liège. Celte étude comprendra son

histoire, tes pouvoirs, son rôle, sa jurisprudence, son influence

sur le développement du droit et des libertés publiques; l'étude

exposera et appréciera, en outre, la doctrine desjurisconsultes

liégeois au sujet de cette institution.

DEUXIÈME QUESTION.

On demande une étude sur les sanctions que peuvent

entraîner en temps de paix, aussi bien qu'en temps de guerre,

les violations du droit international. (Il y aura lieu de

s'inspirer particulièrement des enseignements fournis par la

dernière guerre.)

TROISIÈME QUESTION.

Exposer et juger les solutions dit problème critique pré-

sentées par le néo-réalisme anglais.
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Prix perpétuels.

QUATRIEME QUESTION.

On demande une étude sur les traités modernes concernant

les unions internationales et les organismes institués au sein

de ces unions.

CINQUIÈME QUESTION.

On demande une étude critique sur les théories formulées

depuis la Renaissance, en vue d'établir la paix universelle.

PRIX PERPETUELS

PRIX DE STASSART (6,600 francs).

NOTICE SLR UN BELGE CELEBRE, PlilS ALTERNATIVEMENT PARMI LES

HISTORIENS OU LES LITTÉRATEURS, LES SAVANTS ET LES ARTISTES.

(Onzième période sexennale : 1911-1916, prorogée

au 1 er novembre 1920.)

Notice sur Jehan Boutillier, auteur de la Somme rurale.

Déterminer la nature et la portée de ses fonctions de lieute-

nant du bailliage de Tournai-Tournaisis

.

Indiquer les sources auxquelles il a puisé.

Comparer ses solutions et ses décisions avec celles des juristes

du temps.

N. B. — Il y aura peut-être lieu de les mettre en rapport

avec les décisions des échevins d'Ypres sur le référé des éche-

vins de Saint-Dizier.

554 —



Prix perpétuels.

PRIX DE STASSART (3,000 francs).

HISTOIRE NATIONALE.

(Huitième période sexennale : 1911-1916, prorogée

au 1 er novembre 1920.)

Étude sur l'organisation financière bourguignonne jusqu'à la

création du Conseil des finances par Charles-Quint.

PRIX DE SAINT-GENOIS (500 francs).

HISTOIRE OU LITTERATURE EN LANGUE NEERLANDAISE.

(Sixième période, ou deuxième quinquennale : 1 er novembre 1912-

1er novembre 1917, prorogée au 1 er novembre 1920.)

Faire l'histoire du siège d'Anvers par Alexandre Farnèse.

PRIX AUGUSTE TEIRLINCK (1,000 francs).

LITTÉRATURE FLAMANDE.

(Cinquième période quinquennale : I
er novembre 1910-l er novembre 1915,

prorogée au 1 er novembre 1920.)

Faire l'histoire des lettres néerlandaises dans les Pays-Bas

espagnols depuis la prise d'Anvers par le duc de Parme (1585)

jusqu'à la paix d'Utrecht (1713).

Les travaux peuvent être écrits en langue française ou en

langue flamande.
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Prix perpétuels.

PRIX ANTON BEKGMANN (1,000 francs).

(Cinquième période, ou deuxième quinquennale : 21 mars 1912-21 mars 1917,-

prorogée au 21 mars 1920.)

(Sixième période, ou troisième quinquennale : 21 mars 1920-21 mars 1925.)

Histoire ou monographie, écrite en néerlandais, d'une ville ou

commune flamande de la Belgique, quelle que soit sa population.

La monographie imprimée doit avoir paru dans la période

quinquennale.

Les auteurs étrangers au pays ne sont pas exclus, pourvu

que leur ouvrage soit écrit en néerlandais et édité en Belgique

ou dans les Pays-Bas.

PK1X JOSEPH DE KEYN

(3,000 francs à répartir par période bisannuelle.)

Destiné à des ouvrages d'instruction et d'éducation laïques,

alternativement d'année en année :
1° à l'usage des écoles pri-

maires ou d'adultes; 2° d'instruction ou d'éducation moyennes,

y compris l'art industriel. (Réservé aux auteurs belges.)

Dix-huitième concours, première période : 1913-1914. —
Enseignement primaire.

Dix-huitième concours, deuxième période : 1914-1915. —
Enseignement moyen et art industriel.

Dix-neuvième concours, première période : 1915-1916. —
Enseignement primaire.

Dix-neuvième concours, deuxième période : 1916-1917. —
Enseignement moyen et art industriel.

Vingtième concours, première période : 1917-1918.— Ensei-

gnement primaire.

Vingtième concours, deuxième période : 1918-1919.— Ensei-

gnement moyen et art industriel.

Délai pour ces trois concours : 31 décembre 1919.
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Prix perpétuels.

PRIX ADELSON CASTIAU (1,000 francs).

(Douzième période triennale : 1914-1916, prorogée au 31 décembre 1920.)

(Treizième période triennale : 1921-31 décembre 1923.)

Pour le meilleur travail sur les moyens d'améliorer la condi-

tion morale, intellectuelle et physique des classes laborieuses et

des classes pauvres.

Les travaux concernant la petite bourgeoisie peuvent prendre

part au concours.

PRIX GANTRELLE (3,000 francs).

philologie classique (réservé aux auteurs belges).

(Onzième période biennale : 1911-1912, prorogée au 31 décembre 1920.)

Exposer le développement de la démonologie dans la religion

des Grecs et des Romains jusqu'à la fin du paganisme.

(Douzième période biennale : 1913-1914, prorogée au 31 décembre 1920.)

Exposer comment le Christianisme a utilisé les monuments

de l'art païen jusqu'à Justinien.

(Treizième période : 1915-1916, prorogée au 31 décembre 1920.)

Chronologie des archontes athéniens sous l'Empire (de l'an 30

avant J.-C. jusqu'au IVe
siècle inclusivement) .

Quatorzième période (1919-1920).

On demande une édition critique de la vie de Pythagore par

Diogène Laërce, avec introduction et commentaire.
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Prix perpétuels.

Quinzième période (1921-1922).

PREMIERE QUESTION.

On demande une étude sur la langue et la grammaire d'un

auteur latin du III
e au VIIe

siècle.

N. B. — Cette étude sera une contribution à l'histoire de la langue et

de la syntaxe latines. Voyez H. Goelzer, Histoire du latin du III e au

VIIe siècle (Revue internationale de renseignement, 4907, t. LV,

pp. 97-129).

DEUXIÈME QUESTION.

On demande, pour un groupe d'auteurs grecs ou latins (par

exemple pour les tragiques, ou bien p< ur les lyriques, pour les

historiens, etc.), un répertoire critique des traductions françaises

publiées depuis la Renaissance. L'auteur tiendra compte des

traductions partielles insérées dans les travaux de critique ou

d'histoire littéraire .

PRIX EMILE DE LAVELEYE (2,400 francs).

(Quatrième période sexennale : 1913-1918, prorogée au 31 décembre 1920.)

(Cinquième période sexennale : 1921-31 décembre 1925.)

Économie politique et science sociale. Destiné au savant,

belge ou étranger, vivant au moment de l'expiration de la

période de concours, et dont l'ensemble des travaux sera consi-

déré par le jury comme ayant fait faire des progrès importants

à l'économie politique et à la science sociale, y compris la

science financière, le droit international et le droit public, la

politique générale ou nationale.
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Prix perpétuels.

PRIX EUGENE LAMEERE (500 francs).

(Troisième période quinquennale : 1« mai I9l3-l er mai 1918,

prorogée au 1
er mai 1920.)

(Quatrième période quinquennale : 1 er mai 1920-1" mai 1925.)

Destiné au meilleur ouvrage d'enseignement de l'histoire à

l'usage des écoles primaires, moyennes ou normales de Belgique,

dans lequel l'image joue un rôle important pour i intelligence

du texte.

PRIX CHARLES DUVIVIER (1,200 francs).

Destiné à l'auteur belge du meilleur travail en réponse à une

question sur l'histoire du droit belge ou étranger ou l'histoire

des institutions politiques, judiciaires ou administratives de la

Belgique.

(Deuxième période triennale : 1908-1910, prorogée [avant la guerre]

jusqu'au 31 décembre 1914.)

On demande une étude sur le régimejuridique et économique

du commerce de l'argent au moyen âge.

(Troisième période triennale : 1911-1913, prorogée [avant la guerre]

jusqu'au 31 décembre 1914.)

On demande une étude sur l'organisation juridique du village

et de la seigneurie rurale, dans une région de la Belgique, sous

l'ancien régime.

(Quatrième période triennale : 1914-1916, prorogée au 31 décembre 1920.)

Écrire l'histoire du régime des biens entre époux dans une

de nos provinces, au choix des concurrents, à partir du mariage

jusqu'après sa dissolution. L'étude s'étendra de i époque franque

à la fin du XVIIIe
siècle.

Cinquième période (1919-1921).

On demande une étude sur le droit successoral soit en Bel-

gique, soit dans une province belge èi la fin de l'ancien régime.
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Prix perpétuels.

PRIX POLYDORE DE PAEPE (1,500 francs).

(Deuxième période quinquennale : 1912-1916, prorogée au 31 décembre 1920.)

(Troisième période quinquennale : 1921-31 décembre 1925.)

Destiné à l'auteur belge ou étranger du meilleur exposé de

la philosophie spiritualiste fondée sur la raison pure.

A mérite égal, la préférence sera accordée à l'ouvrage qui

aura développé les principes exposés par Paul Le Moyne (Pol.

De Pâepe) dans l'opuscule : De l'idée de Dieu, sa transfor-

mation, ses conséquences morales et sociales.

PRIX ERNEST R0LVIER-PARV1LLEZ (1,200 francs).

(Deuxième période quadriennale : 1912-1915. prorogée au 31 décembre 1920.)

(Troisième période quadriennale : 1921-31 décembre 1924. i

Destiné tous les quatre ans au littérateur belge, de langue

française et de fortune modeste, dont les œuvres, déjà publiées,

attesteront une activité littéraire prolongée.

PRIX ERNEST DISCAILLES (600 francs).

(Deuxième période quinquennale : 1912-1916. prorogée au 3! décembre 1920.»

HISTOIRE CONTEMPORAINE.

(Troisième période quinquennale : i 917—31 décembre 1921.)

HISTOIRE DE LA LITTEKATURE FRANÇAISE.

Destiné alternativement à l'auteur du meilleur travail sur

l'histoire de la littérature française ou l'histoire contemporaine.

Peuvent seuls concourir :
1° les Belges; 2° les étrangers

étudiants ou anciens étudiants de l'Université de Gand.
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Prix perpétuels.

PRIX AUGUSTE BEERNAERÏ.

LITTÉRATURE FRANÇAISE.

(Troisième période biennale : 1914-1915, prorogée au 31 décembre 1920.)

(Quatrième période biennale : 1921-31 décembre 1922.)

Un prix de mille francs sera attribué à l'auteur belge ou

naturalisé qui aura produit l'œuvre de langue française la plus

remarquable, sans distinction de genre ou de sujet.

FONDATION HENRI PIRENNE.

Destinée à faciliter des voyages d'études ou de recherches

dans les universités, bibliothèques, dépôts d'archives, mu-

sées, etc., du pays ou de l'étranger, à subvenir aux frais de

publications ou entreprises scientifiques et, en général, à sou-

tenir tous travaux ou moyens d'encouragement qui paraîtront

utiles pour favoriser les études relatives à l'histoire de Belgique

conçue dans le sens le plus large.

Les sommes restées sans emploi depuis octobre 1913 restent

disponibles pour le même but.
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PROGRAMMA DER JAÀRIJJKSCHE AYEDSTRIJDEIV

Reglementsbepalingen

.

De vo-or de jaarlijksehe prijskampen der Klasse aangeboden

verhandelingen mogen in het Fransch, in het Nederlandsch, in

het Duitsch of in het Latijn gesteld zijn.

De mededingers zijn vrij lmn werk te onderteekenen of te

voorzien van een motto, te herhalen in een verzegeld omslag

met hun naam en adres er in. Zij zullen er een verklaring

bijvoegen, bevestigende dat de verhandeling onuitgegeven is en

niet in een ander wedstrijd bekroond werd.

Behalve anders luidende schikkingen, voo'rtvlc-eiende uit bij-

zondere bepalingen, blijven de aan de Klasse onderworpen

handsclniften in haar archiet' berusten.

Het is aan de schrijvers toegelaten er in het Secretariaat

af'schrift van te nemen.

De verhandelingen moeten vôôr den bepaalde termijn aan

den heer Bestendigen Secretaris, in het Paleis der Academiën,

te Brussel, vrachtvrij gezonden worden.
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Programma van den wedslrijd voor 1915.

1915 (*).

(Termijn : l«n November 1914, verlengd tôt l en November 1919.)

Afdeeling geschiedenis en letteren.

EERSTE PRIJSVRAAG.

Een studie over Mme de Staël's boek « De l'Allemagne »,

over deszelfs bronnen en de omstandigheden waarin liet geschre-

ven werd. — Prijs : achthonderd frank.

TVVEEDE PRIJSVRAAG.

Een Duitschen tongval van België bestadeeren uit hct oog-

punt van de klankleer en de vormleer. — Prijs : achthonderd
frank.

DERDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een studie over de letterkundige waarde der

Nederlandsche pamfletten in de XVIe eeuw. — Prijs : achthon-

derd frank.

VIERDE PRIJSVRAAG,

Men vraagt een studie over de vestiging van de Sociëteit Jesu

in België en over haar ontwikkelingen tôt aan het einde van de

regeering van Albertus en habella. — Prijs : achthonderd frank.

(*) Vastgesteld in zitting van 1 November 1912.
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Programma van den wedstrijd voor 19<tô.

VIJFDE PRIJSVKAAG

De geschiedenis maken van de Kamer of Kamers van

Rhetorika van een stad uit Plaamsch Belgïê. — Prijs : acht-

honderd frank.

ZESDE PRIJSVRAAG.

De inrichting van het tweegevecht (holmgang) in Oud

Usiand bestadeeren. — Prijs : zeshonderd frank.

ZEVENDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een sludie over den zevenliende-eeuwschen

blijspeldichter Willem Ogier. — Prijs : zeshonderd frank.

ACHTSTE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een sludie over de huishoudkundige roi der

Joden in Belqië {de Zuidelijkc Nederlanden) van de hoogere

middeleeuwen tôt aan het einde van het oud régime. — Prijs :

zeshonderd frank.

Afdeeling zedelijke en staatkundige wetenschappen.

EERSTE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een sludie over de verdragen die de internatio-

nale bonden opcjericht hebben, en over de inrichting dezer

bonden. — Prijs : zeshonderd frank.

TWEEDE PRIJSVRAAG.

De methoden bestudeeren die door de voornaamste vertegen-

woordigers der staathuishoudkundige wetenschap in Duilsch-

land en in Oostenrijk heden ten dage aangeprezen worden

(Knies, Schmoller, Wagner, Menger, enz.). — Prijs : achthon-

derd frank.
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Programma van den icedstrijd voor 4915.

DEKDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een studie over de gewoonten, wetgeving en

gebruiken in handehzaken te Antwerpen onder het oud

régime, te beginnen met den druk der costumen.

Deze studie zal het zeerecht niet raken, maar zal overigens

een critische beschouwing alsook een uiteenzetting bevatten van

de betrekkingen van het heerschende handelsrecht met onze

tegenwoordige handelswetgeving. — Prijs : achlhonderd frank.

VIERDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een critische .studie over de wijsbegeerte van

Giiyau en hare ioepassingen. — Prijs : zeshonderd frank.

VIJFDE PRIJSVRAAG.

Over de roi in lielgië, in den schoot der beroepsvereenigin-

gen gespeeld door d< groepeeringen gezegd fraternités, con-

fréries, CHARITÉS, RROEDERSCAPPEN, GHESELSCAPPEN. Dell OOT-

sprong, de samensttlling, het doel en de we/ king van deze

groepeeringen bepalen. — Prijs : achthonderd frank.

ZESDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een gpschiedkundige en critische studie over de

openbare schuld in Belgi'ê. — Prijs : achthonderd frank.

ZEVENRE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een studie over de handelsbetrekkingen tus-

schen België en Spanje gednrende het tijdvnk van de Oosten-

rijksche overheerscliing. — Prijs : achthonderd frank.
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Programma van den wedslrijd voor 1916.

1916
f

1
).

(Termijn : l cn November 1915, verlengd tôt I e » November 1921.)

De prijs voor ieder dezer vragen beloopt achlhonderd frank.

Afdeeling geschiedenis en letteren.

EERSTE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een studie over de ontginning der kolenmijncn in

België van den aanvang tôt in net midden der XVIIe eeuw.

TWEEDE PRIJSVRAAG.

De légende van Godfried van Bouillon, haren oorsprong en

hare letterkundige ontwikkeling onderzoeken.

DERDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een critische studie over de bronnen van de

geschiedenis van Vlaanderen uf van Brabant.

VIERDE PRIJSVRAAG.

Studie over den woordenschat en de beteekenisontwikkcling

in de apologetische schriften (Apologeticum en Ad Xaliones) van

Tertullianus

.

VIJFDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een nuishoudkundige geschiedenis van België

onder hct oud régime.

ZESDE PRIJSVRAAG.

De provinciale kunst bestudeeren, die zich tijdens het

Bomeinsch tijdperk in het Noorden van Gatlië ontwikketd heeft.

(*) Vastgesteld in zilting van 4 Augustus 1913.
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Programma van den uedstrijd voor 1916.

ZEVEMIE PRIJSVRAAG.

De letterkitndige betrekkhujen tusschen Nederland en

Vlaamsch-lielgtë sedert hun scheiding in de XVIe eeuw tôt

aan Waterloo bestudeerm.

ACHTSTE PRIJSVRAAG.

De geschiedenis opmaken van de diplomatische onderhan-

delingen die Nederland en BeUjië er in / 839 toe gehracht

hebben om het Verdrag der XXIV artikelen ait te voeren.

Afdeeling- zedelijke en staatkundige wetenschappen.

EERSTE PRIJSVRAAG.

De nijverheidsbedrijvigheid der lielgische kapitalen in den

vreemde en liaar invloed op den nationalen voorspoed beslu-

deeren.

TWEEDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een stutlie over de onzijdige gastvrijheid in

den zeeoorlog, uit een historiscli oogpunt en uit het oogpunt

van het grondbeginsel.

DERDE PRIJSVRAAG.

De rechlerlijke regeling der luchtschepen in vredes- en oor-

logstijd nagaan en bepalen.

MERDE PRIJSVRAAG

Men vraagt een nieinv onderzoek over den tekxt, de samen-

stelling en het plan der Melaphysica van Aristoteles.
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Programma van den wedstrijd voor 1917.

VIJFDE PRIJSVRAAG.

Volgens de Grieksche en de Latijnsche opschriften, dedenk-

beelden bestudeeren, die over hel loekomslig leven in het

Romeinsche Keizerrijk in omloop waren, alsmede de invloe-

den, waaronder die denkbeelden onlstaan zijn.

ZESDE PKIJSVRAAG.

De critieken die door hel pragmatisme en het humanisme
tegen de logica van Arisloteles geuit werden, uiteenzelten en

beoordeelen

.

1917
f

1

).

(Termijn : l en Noveraber 1916, verlengd tôt l en November 1921.)

Afdeeling' geschiedénis en letteren.

EERSTE PRIJSVRAAG.

De geschiedenis maken van de letterkundige opleving,

waarvan de Belgische provinciën (het oude prinsdom Luik

inbegrepen) het looneel waren in de tweede helft van de

Xy IIIe eeuw. — Prijs : zeslio-nderd frank.

TWEEDE PRIJSVRAAG.

De geschiedenis maken van de opleving der JSederlandsche

letterkunde in Belgi'è van 4800 lot 1850. — Prijs : zeshon-

derd frank.

(*) Vastgesteld in zitting van 6 Juli 1914.
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Programma van den wedstrijd voor 1917.

DERDE PRIJSVRAAG.

De geschiedenis van de ontwikkcling der doodsplechtig-

heden in Oud Egypte bondig uileenzelten. Bepaaldelijk trach-

ten te toonen in hoeverre het geloof aan de ziel die hel graf

bewoont en aan de ziel die de onderiuereld bewoont zich gelijk-

tijdig kon onlwikkelcn en overeenstemmen. — Prijs : acht-

honderd frank.

VIERDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een studie over de roi der Spaansche, Ita-

liaansche en Porlugeesche kooplieden en financiers in de

IS'ederlanden onder de regeering van Filips 11. — Prijs :

achthonderd frank.

VIJFDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een studie over de haagpoorterij vooral in de

Belgische provinciën, van de XIVe eeuw tôt aan het einde

van het oud régime. — Prijs : zeshonderd frank.

ZESDE PRIJSVRAAG.

Eene critische studie maken over de toi hierloe staande

gehouden stcllingen nopens de verwantschap tusschen den

Apologeticus van Tertullianus en den Octavius van Minucius

Félix, en bijzonderlijk over de nieuwe leerstelling van

M. Richard Heinze. — Prijs : achthonderd frank.

ZEVENDE PRIJSVRAAG.

Een critische uiteenzettinq opmaken over de inlivhlingen,

die de Oudheid, gedurende de laatsle eeuwen van hel heiden-
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Programma van den wedstrijd voor 1917,

dom, bezat over de eerediensten van den tijd, die aan den

Grieksch- liomeinschen goasdimsl vreetnd waren. — Prijs :

achthonderd frank.

(Het geldt de door de classieke schrijvers over het onderwerp

geleverde inlichtingen te vereenigen en samen te vatten, hunne

aanwijzingen aangaande nu verloren werken niet te verwaar-

loozen, en de uitkomslen der tegenwoordige oudheidkunde en

hiërographie niet uit het oog te verliezen.)

Afdeeling zedelijke en staatkundige wetenschappen.

EERSTE PRIJSVRAAG.

De tegenwoordige leerstellingen over den oorsprong van

hel huisgezin uiteenzelten en bespreken. — Prijs : zeshonderd

frank.

TWEEDE PRIJSVRAAG.

De leerstellingen aangaande de burgerlijke persoonlijkheid

uiteenzelten. De toepassingen van die leerstellingen op den

tegenwoordigen maatsehappelijken toestand nasporen. —
Prijs : achthonderd frank.

DERDE PRIJSVRAAG.

Men vraagl een studie over den toestand der landbouw-

klassen in de XIXe eeuw in een streek van Befgië buiten de

Kempen, Haspengouw, de Ardennen, fiet Hageland, Condroz,

het Land van Waas en Belgisch Lorreinen. — Prijs : zes-

honderd frank.
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Programma van den wedstrijd voor 1917.

VIERDE PHIJSVRAAG.

De ontwikkeling van het internationaal privaatrecht gedu-

rende de laatste vijftiq jaren uiteenzellen. Terzelfder gele-

genheid de wezenlijke grondbeginselen van deze welenschap

doen uitkomen, afsook de plaats die zij onder de gezamenlijke

rechtskundige ivetenschappeti innéemt. — Prijs : achthonderd

frank.

VIJFDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een studie over de algeheele opvolging van

Staat tôt Staat. — Prijs : zeshonderd frank.

ZESDE PRIJSVRAAG.

De roi der banken en haar vormen bestudeeren in den voor-

vitgang der natie op nijverheidsgebied. — Prijs : zeshonderd

frank.

ZEVENDE PRIJSVRAAG.

De critische ontleding inaken van het beqrip van de rechte-

lijke verplichting, steunende op de lessen van de vergedjkende

rechtsgeschiedenis. — Prijs : zeshonderd frank.
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Programma van den wedstrijd voor 1922.

1922 (
4
)

(Termijn : l en Xovember 1921.)

De prijs voor ieder dezer vragen beloopt achthonderd frank.

Afdeeling geschiedenis en letteren.

EERSTE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een historische studie over de reyeering van

keizer Decius (249-251).

TWEEDE PRIJSVRAAG.

De gedachte dat de maclit het redit maakt, bestudeeren bij

de Gritksche schrijvers en staatkundigen voor Aristoteles.

DERDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een critisclie sludie van den teksl van de

Levens der Sophisten van Eunapius.

VIERDE PRIJSVRAAG.

Het romanvak in Frankrijk bestudeeren van af het ver-

schijnen van La Nouvelle Héloïse tôt bij het opkomen van de

Revolutie.

VIJFDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een studie over de Maria-Vereering in de

Middelnederlandsche lelterkunde bij Maerlant, Boendale,

Vellhem, enz.

ZESDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een critisclie sludie over den invloed van de

Fransche staatkundige gedackten op de Belgische Omwen-
leling van 1830.

ZEVENDE PRIJSVRAAG.

De geschiedenis opmaken van de colonisatie-ondernemingen

die het einde van de regeering van Leopold I en het begin

(*) Aangenomen in zitting van 5 Augustus 1919.
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Programma eau den wedstrijd voor 1922.

van de regeering van Leopold II, tôt in 1876, gekenmerkt

hebben.

ACHSTE PRI.ISVRAAG.

Men vraagl een eritische sludie over de vorming van de

rassenlheorie en haar toepassing op de geschiedenis sedert het

einde van de XVMI' eeuw.

Afdeeling zedelijke en staatkundige wetenschappen.

EERSTE PRIJSVRAAG.

Alen vraagl een grondige sludie over de reditbank der

Twee-en-Twintigen in het Luikerland. Deze studie moet haar

geschiedenis, haar bevoegdheden, haar roi, haar rechtsbegrip,

haar invloed op de onlwikhding van het redit en de openbare

vrijheden omvatten. Men zal bovendien de leer der Luiksdie

rechtskundigen over die instelling uiteenzetten en beoordtelen.

TWEEDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een studie over de bekrachtigingen welke zoowel

in vredes- als in oorlogs'ijd op de schendingen van het

volkenrecht kunnen volgen. IIet ware goed zich vooral de

lessen van den laatslen oorlog te nutte te maken.

DERDE PRIJSVRAAG.

De doorhetEngelsdie néoréalisme voorgestelde oplossingen

van het critisch vraugstuk uiteenzetten en beoordeelen,

VIERDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een studie over de huidige verdragen aan-

gaande de internationale verbonden en de in den schoot dezer

ver*bonden gevonnde iurichlingen

.

VIJFDE PRIJSVRAAG.

Men vraagl een eritische sludie over de sedert de Renais-

sance voorgedragen leerslehels om den algemeenen vrede te

vestigen
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Bestendige prijskampen

.

BESTENDIGE PRIJSKAMPEN

PBIJS DE STASSART (600 frank).

VERHANDEL1NG OVER EEN BEROEMDEN BELG, BEURTEL1NGS GEKOZEN

LIT DE GESCHIEDSCHRIJVERS OF LETTERKUNDIGEN, DE GELEERDEN

EN DE KUNSTENAARS.

(Elfde zesjarig tijdvak : 1911-1916; verlengd tôt l*n November 1920.)

Ferhandeling over Jehan Boutillier, auteur van de Somme

Rurael.

De natuur en de bevoegdheid van zijn ambl van luiie-

nant van het baljuwschap van Doornik en het Doorniksche

bepaltn.

De bronnen waaruit hij geput heeft, aanduiden.

Zijn oplossingen en beslissingen met die van de rechtsge-

leerden van dieu tijd vergelijken.

L. W. — Het zou wellicht passen ze in verband te stellen

met de beslissingen van de schepenen van Ieperen over het

verslag van de schepenen van Saint-Dizier.

(!) De mededingers voor de bestendge prijzen moeten zich. behoudens

bijzondere schikkingen, voegen naar de reglemeuten van de jaarlijk-

sche prijskampen. — Zie ook de uit liet Annuaire geti okken lijst.

De aanduiding van liet bedrag der prijzen is sleclits cen aanwijzing, die van de

veranderlijkheid van de inkomsten der sticlitin^en afliankelijk is.
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Bestendige prijskampen .

PR1JS DE STASSART (3,000 frank).

VADERLANDSCHE GESCHIEDEMS.

(Achtste zesjarig tijdvak : 1911-1916, verlengd tôt l en November 1920.)

Studie over de Bourgondische financieele inrichling lot

aan de oprichting van den Raad der financiën door Keizer

Karel.

PRIJS DE SAINT-GENOIS (500 frank).

GESCHIEDENIS OF LETTERKUNDE IN HET NEDERLANDSCH.

(Zesde tijdvak of tweede vijfjarig tijdvak :

le»» November I912-l en November 1917, verlengd tôt 1™ November 1920.)

De geschiedenis schrijven van de belegering van Aniwerpen

door Alexander Farnese.

PRIJS AUGUST TEIRLINCK (1,000 frank).

NEDERLANDSCHE LETTERKlNDE.

(Vijfde vijfjarig tijdvak : 1*" November 1910-1*° November 1915,

verlengd tôt l en November 1920.'

De geschiedenis schrijven van de Nederlandsche letleren

in de Spaansche JSederlanden van de inneming van Aniwer-

pen door den hertog van Parma (1585) tôt aan den vrede

van Utrecht (47 43).
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Restcndige prijskampen

.

PRIJS ANTON BERGMANN (1,000 frank).

(Vijfde tijdvak of tweede vijfjarig tijdvak : 21 Maart 1912-21 Maart 1917,

verlengd tôt 21 Maart 1920.)
(Zesde tijdvak of derde vijfjarig tijdvak : 21 Maart 1920-21 Maart 1925.)

Een in 't Nederlandsch gestelde handschriftelijke of gedrukte,

geschiedkundige verhandeling over een gemeente uit het

Vlaamsche gedeelte van het land, welke ook haar bevol-

king zij.

De gedrukte verhandeling moet binnen het aangeduide tijd-

vak verschenen zijn.

Vreemdelingen zijn niet uitgesloten, als maar hun werk in

't Nederlandsch geschreven, en in België of Nederland uitge-

geven is.

PRIJS JOSEPH DE KEYN.

(3,000 frank voor ieder tweejarig tijdvak.)

ïoe te wijzen aan werken voor wereldlijk onderwijs en

wereldlijke opvoeding, om het jaar beurtelings : 1° voor de

lagere seholen en scholen voor volwassenen ;
2" voor het mid-

delbaar onderwijs, de nijverheidskunst er inbegrepen. (Alleen

voor Belgische schrijvers.)

Achttiende prijskamp, eerste tijdvak : 1913-1944. — Loger

onderwijs.

Achttiende prijskamp, tweede tijdvak : 1914-1915. — Mid-

delbaar onderwijs en nijverheidskunst.

Negentiende prijskamp, eerste tijdvak : 1915-1916. — Loger

onderwijs.

Negentiende prijskamp, tweede tijdvak : 1916-1917. — Mid-

delboar onderwijs en nijverheidskunst.

Twintigste prijskamp, eerste tijdvak : 1917-1918. — Loger

onderwijs.

Twintigste prijskamp, tweede tijdvak : 1918-1919. — Mid-

delboar onderwijs en nijverheidskunst.

Termijn voor deze drie prijskampen : 31 December 1919.
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Bestendige prijskampen.

PRNS ADELSON CASTIAU (1,000 frank).

(Twaalfde driejarig tijdvak : 1914-1916, verlengd

tôt 31 December 1920.)

(Dertiende driejarig tijdvak : 1921-31 December 1923.)

Voor het beste werk over de middelen tôt verbetering van den

ledelijken, verstandelijken en lichamelijken toestand der wer-

kende en der behoeftige standen.

De verhandelingen betreffende de kleine burgerij mogen ook

aan den wedstrijd deel nemen.

PRIJS GANTUELLE (3,000 frank).

classieke philologie (alleen voor Belgische schrijvers).

(Elfde tvveejarig tijdvak : 1911-1912, verlengd tôt 31 December 1920.)

De ontivikkeling schetsen van de teer der booze geesten in den

godsdienst der Grieken en der Romeinen tôt aan het einde van

het heidendom.

(Twaalfde tweejarig tijdvak :1913-1914, verlengd tôt 31 December 1920.)

Uiteenzetten hoe het christendom de gedenkteekenen van de

heidensche kunst tôt aan Justinianus benuttigd heeft.

(Dertiende tijdvak : 1915-1916, verlengd tôt 31 December 1920.)

De tijdsorde der Atheensche archonten onder het Keizerrijk

(van hetjaar 30 vôôr J.-C. tôt de IVe eeuiv meebegrepen),
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lieslendige prijskampen.

Veertiende tijdvak (1919-1920).

Men vraagt een critische uitgave van het leven van Pythagoras

door Diogenes van Laërte, met inleiding en verklaringen.

Vijftiende tijdvak (1921-1922).

EERSTE PRIJSVRAAG.

Men vraagt een studie over de taal en de spraakkunst van

een Latijnschen schri/ver ait de IIP tôt de Vit eeuw.

N. B. — Deze studie moet een bijdrage zijn tôt de geschiedenis van de

Latijnsche taal en syntaxis. Zie H. Goelzer, Geschiedenis van het Latijn

van de IIIe tôt de VIIe eeuw (Revue internationale de l'enseignement,

1907, t. LV, blz. 97-129).

TWEEDE PRIJSVRAAG.

Men vraagt, voor een groep Grieksche of Latijnsche sclirijvers

(b. v., voor de tragici, of voor de lijrici, voor de histoiici, enz.),

een critiscli repertorium van de sedert de Renaissance uitgegeven

Fransclie vertalingen. De steller zal rekening honden met de

gedeeltelijke vertalingen, in de critische of letterhistorische

iverken voorkomende.

PRIJS EMILE DE LAVELEYE (2,400 frank).

(Vierde zesjarig tijdvak : 1913-1918, verlengd tôt 31 December 1920)
(Vijfde zesjarig tijdvak : 1921-31 December 1925.)

Staathuishoudkunde en maàtschappelijke wetenschappen. Toe

te wijzen aan den bij het einde van het tijdvak nog levenden

Belgischen of vreemden geleerde, vviens gezamenlijke werken

door de Jury zullen géacht worden op het gebied der staat-

huishoudkunde en der maàtschappelijke wetenschappen, met

inbegrip van de financieele wetenschap, van het volkenrecht en

het staatsrecht, van de algemeene of nationale staatkunde, een

belangrijken vooruitgang te hebben teweeggebracht.
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liesiendige prijskampen.

PRIJS EUGÈNE LAMEERE (500 frank).

(Derde vijfjarig tijdvak : l™ Mei 1913-l e " Mei 1918, verlengd tôt l en Mei 1920 )

(Vierde vijfjarig tijdvak : 1™ Mei I920-I en Mei 1925)

Voor het beste werk van geschiedonderwijs voor de lagere,

middelbare of normale scholen van België, waarin het beeld

een voorname roi speelt om don tekst le verduidelijken.

PRIJS CHARLES DUVÏVIER (1,200 frank).

Toe le wijzen aan den Belgischen schrijver van het beste

werk als antwoord op een vraag over de geschiedenis van het

Belgische ofvreem.de recht of de geschiedenis der staatkundige,

rechterlijke of bestuurlijke instellingen van België.

(Tweede driejarig tijdvak: 1908-4910, verlengd [vôdr den oorlog]

tôt 31 December 1914.)

Men vraagt een studie over het rechterlijke en huishoudkundige

stelsel van den geldhandel in de middeleeuwen.

(Derde driejarig tijdvak : 1911-1913, verlengd [vôôr den oorloog]

tôt 31 December 1914.)

Men vraagt een studie over de rechterlijke inrichting van het

dorp en de landelijke heerlijkheid, in een streek van België,

onder het oud régime.

(Vierde driejarig tijdvak : 1914-1916, verlengd tôt 31 December 1920.)

De geschiedenis schrijven van het stelsel der goederen tusschen

echtgenooten in ééne van onze provincies, naar beliefte, van

het begin van het hiiwelijk tôt zijn onlbinding. De studie zal

gaan van aan het Frankisch tijdperk tôt aan het einde van de

XV1W eeuw.

579 —



Bestendige prijskampen.

Vijfde tijdvak (1919-1921).

Men vraagt een studie over het opvolgingsrecht hetzij in

Belgiè, hetzij in een Belgische provincie, aan het einde van het

oud regiem.

PRIJS POLYDORE DE PAEPE (1,500 frank).

(Tvveede vijfjarig tijdvak : 1912-1916, verlengd tôt 31 December 1920.)

(Derde vijfjarig tijdvak : 1921-31 December 1925.)

Toe te wijzen aan den Belgischen of vreemden schrijver van

de beste uiteenzetting van spiritualistische wijsbegeerte, op de

zuivere rede gesteund.

Bij gelijke verdienste, zal de voorkeur gegeven worden aan

het werk dat de grondbeginselen ontwikkelt, door Paul Le

Moyne (Pol. De Paepe) uiteengezet in het schrift : Over het

begrip van God, zijn vervorming, zijn zedelijke en maatscliap-

pelijke gevolgen

.

PRIJS ERNEST ROUVIER-PARVILLEZ (1,200 frank).

(Tweede vierjarig tijdvak : 1912-1915, verlengd tôt 31 December 1920.)

(Derde vierjarig lijdvak : 1921-31 December 1924.)

Aile vier jaar toe te wijzen aan den Franseh-Belgischen letter-

kundige met gering vermogen, wiens reeds uitgegeven werken

van een aanhoudende letterkundige werkzaamheid getuigen.
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Bestendige prijskampen

.

PKIJS ERNEST DISCAILLES (600 frank).

(Tweede vijfjarig tijdvak : 1912-1916, verlengd tôt 31 December 1920.)

HEDENDAAGSCHE GESCHIEDENIS.

(Derde vijfjarig tijdvak : 1917-31 December 1921.)

GESCHIEDENIS DER FRANSCHE LETTERKLNDE.

Beurtelings toe te wijzen aan den schrijver van het beste werk

over de geschiedenis van de Fransche letterkunde of de heden-

daagsche geschiedenis.

Mogen slechts mededingen :
1° de Belgen; 2° de vreemde-

lingen studenten of oud-studenten van de Hoogeschool te Gent.

PRIJS AUGUST BEERNAERT.

FRANSCHE LETTERKUNDE.

(Derde tweejarig tijdvak : 1914-1915, verlengd tôt 31 December 1920.)

iVierde tweejarig tijdvak : 1921-31 December 1922.)

Een prijs van duizend frank zal toegekend worden aan den

schrijver, Belg van geboorte of do-or inburgering, die het

merkwaardigste werk in de Fransche taal zal voortgebracht

hebben, zonder onderscheid van soort of onderwerp.
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Beslendige prijskampen.

STICHTING HENRI PI RENNE.

Beslemd om stiitliereizen of opzoekingen in de universiteiten,

bibliotheken, archieven, musea, enz., in het land of in den

vreemde te vergemakkelijken, om tegemoetkomingen in de

kosten van drukwerken of van wetenschappelijke onderne-

mingen te verstrekken en in 't algemeen, om lmlp te verleenen

bij aile werken of aanmoedigingsmiddelen die nuttig zullen

schijnen om de studiën te bevorderen, die op de geschiedenis

van België, in den breedsten zin, betrekking bebben.

De sedert October 1913 ongebruikt gebleven sommen blijven

voor bet zelfde doel bescbikbaar.
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Séance du lundi 13 octobre 1919.

M. H. Piremne, directeur de la Classe et président de l'Aca-

démie.

M. Paul Pelseneer, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. Jules Lameere, vice-directeur; le

comte Goblet d'Alviella, Paul Fredericq, le baron Descamps,

Paul Thomas, Jules Leclercq, Maurice Wilmotte, Ernest Nys,

Albéric Rolin, Maurice Yauthier, J. Vercoullie, G. De Gréer",

J.-P. Waltzing, Eugène Hubert, Louis de la Vallée Poussin,

Léon Parmentier, le Père Delehaye, dom Ursmer Berlière,

J. Bidez, J. Van den Heuvel, Georges Cornil, membres;

L. Dupriez, correspondant.

M. Abel Lefranc, associé, assiste à la séance.

Absence motivée : M. Ernest Mahaim, membre.

M. le Directeur rend hommage à la mémoire de M. Adolphe

Prins, membre de la Classe, et prononce les paroles suivantes :

« Messieurs,

» C'est par des paroles de deuil que je dois ouvrir cette séance

de rentrée. Notre cher confrère Adolphe Prins, vous le savez

tous, est mort inopinément le 30 septembre dernier. Et pour-

tant nos regards le chercheront bien souvent encore dans cette

salle qu'il a durant de si longues années animé de sa présence
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Séance du 15 octobre 1919.

et de sa parole. Il était de ces hommes dont on conserve un sou-

venir si vivant que l'on ne s'accoutume pas à leur départ. Sa

disparition ne prive pas seulement notre Classe d'une force

intellectuelle de premier ordre, elle lui enlève encore quelque

chose de sa vie familière. Adolphe Prins a collaboré si activement

à nos travaux, s'est si vivement intéressé à nos études, a pris si

largement part à nos discussions, a échangé avec chacun de ses

confrères tant de propos et tant d'idées, bref il nous était si

étroitement uni à tous, qu'avec lui c'est pour ainsi dire une

partie de chacun de nous qui disparaît. Et le plus étonnant

peut-être, mais certainement le plus honorable pour sa mémoire,

c'est que cet homme si allant, si agissant jusque dans un âge

où tant d'autres aspirent au repos, ne laisse après lui que des

regrets uniquement inspirés par l'estime et par l'amitié. Jamais

sa vivacité n'a blessé personne, et d'avoir discuté avec lui, contre

lui, nul jamais n'a conservé ni la moindre rancune ni la moindre

amertume. Car s'il tenait à ses idées, il était en même temps si

foncièrement, si naïvement tolérant, d'une honnêteté intellec-

tuelle si complète, animé d'un amour tellement visible de la

vérité, et aussi tellement étranger, dans un débat, au désir

d'avoir raison quand même et d'identifier la cause qu'il défen-

dait avec son succès personnel, que le désaccord des idées ne

pouvait avec lui tourner au désaccord des sentiments. Il nous

lègue par là un grand exemple et d'autant plus fécond que son

souvenir demeurera plus longtemps parmi nous.

» D'autres diront ce que fut Prins comme savant, comme pro-

fesseur, comme publiciste et comme patriote. Je n'ai voulu

aujourd'hui saluer en lui que l'homme d'élite en qui chacun de

nous perd un ami et vraiment, dans toute la force de ce beau

mot, un confrère. »

M. le Directeur félicite M. Hubert, promu au grade de com-

mandeur de l'Ordre de Léopold, et MM. L. de la Vallée Poussin,

Mahaim, Parmentier, van Biervliet, Vauthier, Vercoullie,
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Séance du 13 octobre 1919.

Waltzing et Wilmotte, promus au gracie d'officier. Il annonce

également que M. Le Nain, qui fit fonctions de Secrétaire

perpétuel pendant l'occupation, est promu au rang de comman-
deur du même ordre.

ASSEMBLEE GÉNÉRALE.

La Commission administrative propose de remettre au lundi

3 novembre, à iO heures, la réunion plénière primitivement

fixée au 2G octobre. — Adopté.

CORRESPONDANCE.

— L'Université de Strasbourg invite l'Académie à ses fêtes

inaugurales du 21-24 novembre. M. L. de la Vallée Poussin

est chargé d'y représenter la Classe.

— L'Union académique interalliée se réunit à Paris le

15 octobre. M. Bidez expose l'opportunité pour cette Union

d'entreprendre un catalogue des manuscrits des Alchimistes

grecs. La Classe approuve cette proposition.

— M. le Ministre des Sciences et des Arts demandant en quel

sens la Classe voudrait voir changer la façon de désigner les

présidents des jurys des langues modernes, MM. Lameere,

Yauthier et Vercoullie sont chargés de préparer la réponse.
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— M. le Ministre de l'Intérieur demande à la Classe de dési-

gner six candidats pour la constitution du jury du concours

Heuschling.

— La désignation des candidats pour la constitution des jurys

pour les concours triennaux de littérature française et de litté-

rature dramatique française est remise à la séance prochaine.

ÉLECTIONS.

Communication est faite à la Classe des candidatures présen-

tées pour les places vacantes. Les sections seront de nouveau

convoquées le 3 novembre, à une heure, pour examiner les

titres des candidats et pour procéder à leur classement.

HOMMAGES D'OUVRAGES.

G. Kurth. Le guet-apens prussien en Belgique.

E. Gossart. JSotes pour un exposé des travaux de la Classe

des lettres (1873-1916). Travail inédit.

J.-P. Waltzing. Tertullien, Apologétique, II
e
partie (avec une

note bibliographique figurant ci-après).

L. Remy. Les bases scientifiques de la pédagogie et de la

méthodologie, vol. I.
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Séance du 15 oc'obre 1919.

M. Cooseman. En pleine guerre. Poésies, 1916-1918. Manu-

scrit inédit

F. Leuridant. A propos de la première anthologie du prince

de Ligne.

Œuvre de la Croix nationale. Cantines bourgeoises. Rapports

de clôture.

— Remerciements.

Le rapport de la Commission pour la publication des œuvres

des grands écrivains sera exposé à la prochaine séance.

L'attribution des notices biographiques pour YAnnuaire se

fera après les élections.

FONDATION HENRI PIRENNE.

Sont nommés par la Classe, pour faire partie du jury

MM. Rerlière, Fredericq et Hubert.

PRIX GANTRELLE.

(XIII e période).

Un mémoire est présenté, intitulé : La chronologie des

archontes athéniens sous l'Empire. Sont désignés comme Com-

missaires : MM. Ridez, Parmentier et Waltzing.
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NOTE BIBLIOGRAPHIQUE.

J.-P. Waltzing. — Tertullien, Apologétique. II. Commentaire

analytique, grammatical et historique, 1 vol. de 234 pages.

Liège, Vaillant-Carmanne. Paris, Champion, 1919.

Il y a quelques mois, j'ai eu l'honneur d'offrir à la Classe

mes études sur le Codex Fuldensis de YApologétique de Tertul-

lien. Aujourd'hui j'ai l'avantage de lui présenter mon Commen-
taire de ce chef-d'œuvre. M. Paul Monceaux, auteur d'une très

remarquable Histoire littéraire de l'Afrique chrétienne, écrivait

en 1909 : « Si, de nos jours, le public lettré, et jusque dans

les universités, reste étranger à la littérature chrétienne des

premiers siècles, ce n'est pas seulement la faute du public. Pour

bien des raisons, les vieux auteurs chrétiens sont d'accès diffi-

cile. Il appartient aux initiés de guider le lecteur, en écartant

pour lui les obstacles. » Je ne saurais pas mieux définir le but

que je me suis proposé. L'Apologétique de Tertullien, ce gran-

diose monument historique et littéraire, dont la lecture nous fait

assister au déclin de la civilisation antique et à l'enfantement

d'une civilisation nouvelle, qui est encore la nôtre, ce monu-
ment, dis-je, est vraiment entouré d'obstacles qui en défendent

l'approche. La tradition manuscrite est une des plus compliquées

que je connaisse ; la langue, par elle-même, est une des plus

difficiles, et les idées, comme le plan du fougueux écrivain, ne

sont pas toujours faciles à suivre. J'ai essayé de ne laisser aucune

difficulté sans solution. Le public savant jugera si j'ai toujours

réussi. Je crois pouvoir dire, en tous cas, qu'à chaque page mon
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commentaire relève des erreurs commises jusqu'ici par les

traducteurs et par les commentateurs ou propose une solution

de difficultés considérées jusqu'ici comme insolubles. Permet-

tez-moi de citer un ou deux exemples curieux.

Au chapitre 48, Tertullien répond aux païens qui se moquent

du dogme chrétien de la résurrection des morts. Quand un

philosophe partisan de la métempsycose vous prêche qu'après la

mort un mulet est changé en homme ou une femme en vipère,

dit-il, vous êtes disposés à l'écouter; vous vous persuadez même

qu'il faut s'abstenir de la chair des animaux pour ne pas acheter

par hasard au marché du bœuf provenant d'un de ses aïeux. Et

quand un chrétien assure qu'un homme redeviendra un homme,

à l'instant même, statim illic vesica quaeritur, et lapidibus

magis, non saltem clamoribus (coetibus P.) a populo exigetur.

Je traduis littéralement : « aussitôt on cherche une vessie et

c'est à coup de pierres, pas seulement par des huées que ce

chrétien sera chassé par le peuple ».

Les mots statim illic vesica quaeritur ne se trouvent que dans le

Codex hiddensis, qui représente une tradition spéciale à YApolo-

gétique. Ils ne sont dans aucun des manuscrits communs aux

écrits de Tertullien, au nombre d'une trentaine. Mais je tiens

qu'ils sont bien de Tertullien, car qui aurait pu les inventer?

Mais comment les expliquer ? Cette locution ne se retrouve

nulle part ailleurs et les commentateurs ont inventé les expli-

cations les plus saugrenues pour lui donner un sens, ou ils ont

tenté de corriger le texte. Je vous fais grâce de ces explications

et de ces conjectures manquées : elles sont reproduites dans

mon Étude sur le Codex Fiddcnsis.

Or, l'explication me paraît toute simple : on cherche une

vessie (gonflée d'air) pour frapper ce prêcheur insupportable,

on ne l'écoute pas et on lui lance des pierres.

Le 7 août 1675, madame de Sévigné écrivait : « 11 y a de

petits messieurs à la messe, à qui l'on voudrait bien donner

d'une vessie de cochon par le nez. » Frapper quelqu'un d'une
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vessie gonflée d'air, c'est lui infliger un châtiment ridicule,

ou « le rabrouer pour son impertinence », comme dit Littré.

Suivant Larousse, l'expression est encore en usage : « Donnera

quelqu'un d'une vessie par le nez, c'est le frapper au visage

pour le châtier. »>

Il faut prouver que cet usage existait chez les Romains. Or,

Sénèque le Philosophe, Nat. Quaest., % 27, dit que certains

coups de tonnerre produisent le son que nous entendons quand

une vessie éclate sur notre tète, qualem audire solemus, cum

super caput dirupta vesica est. J'avais conclu de là qu'on se

servait de vessies gonflées d'air pour chasser les impertinents,

qu'on les en frappait sur la tète, comme on le fait encore

aujourd'hui dans les rues en temps de carnaval. Depuis, notre

savant collègue M. Paul Thomas m'a fourni un passage plus

décisif encore qu'il a déniché dans une lettre de Sidoine Apolli-

naire (Epist., 3, 13, 4), où il est question d'un vil parasite,

qui est l'objet de la risée et des avanies de tous et que Sidoine

appelle vesicarum ruptor fractorque feruiarum, c'est-à-dire un

homme sur qui on fait éclater des vessies et sur qui on déchire

des férules. C'est ainsi que Tertullien (chap. 6, 3) appelle les

esclaves, jlagra rumpentes, qui rompent les fouets à force de

coups qu'ils essuient, et que Juvénal dit d'un porteur de litière

en défaut : hic frangit ferulas (SaL, (3, 479), et, d'un simple

soldat : Nodosam posl liaec frangehat vertice vitem (Sat.,8, 247).

Je crois que cette difficulté, qui a fait couler tant d'encre

et qui a tourmenté tous les commentateurs, est enfin résolue.

Voici un passage d'un autre genre, qui montre combien il faut

avoir pratiqué la langue de Tertullien pour le comprendre.

Chapitre 35, 1 . Les chrétiens étaient accusés de ne pas rendre

à l'empereur les hommages divins qui lui étaient dus et de ne

pas participer aux fêtes impériales. Tertullien répond en disant

que ces fêtes ne consistent qu'en manifestations extérieures, en

beuveries, en ripailles sur les places publiques, suivies de

scandales de toute espèce. Mais ces manifestations extérieures
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de la piété envers l'empereur, de la religion impériale ne sont

pas sincères, car le Sénat et les chevaliers conspirent contre le

prince et le peuple désire intérieurement l'avènement d'un nou-

vel empereur, pour avoir de nouvelles fêtes. Les chrétiens, eux,

dit Tertullien, sont dévoués à l'empereur; ils manifestent leur

pietas et religio et fides imperatoribus débita (36, 2) envers les

princes dans leur for intérieur plutôt que par des orgies.

Et on les accuse d'être des ennemis publics : Proptcrea igitur

publici hostes Christiani quia..., quia verae religionis Iwmines

etiarn solemnia eorum eonscientia potius quant lascivia célé-

brant (chap. 35, 1). Tous les traducteurs, sans exception, tra-

duisent : « Les chrétiens sont des ennemis publics, parce que,

adeptes de la vraie religion, ou disciples de la religion véritable,

ils célèbrent les fêtes impériales au fond de leur conscience

plutôt que par des démonstrations désordonnées. » Il est clair

que verae religionis Iwmines ne signifie pas ici « les adeptes de

la vraie religion », car Tertullien n'oppose pas ici la vraie

religion à la fausse. Il oppose les païens, hypocrites dans leurs

démonstrations exubérantes (lascivia), aux chrétiens dont la reli-

gion envers l'empereur est vraie, sincère. Religio vera, c'est, ici

et ailleurs, un sentiment religieux sincère. Nous disons à peu près

de même qu'un homme a de la religion ou n'en a pas. Je traduis

donc : « Les chrétiens sont tenus pour ennemis publics, parce

que, hommes d'une religion sincère (ou sincèrement religieux),

ils célèbrent les fêtes impériales dans leur for intérieur plutôt

que par des orgies. »

J.-P. Waltzing.
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Notes critiques sur Varron, Pétrone,

T « Octavia », etc.,

par M. Paul THOMAS, membre de l'Académie.

Varron.

Sat. Menipp., n° 115 (4
e
éd. de Biicheler) : Non vicies ipsos

deos, si quando volant (justare vinum, derepere ad hominum

fana et tamen tum ipsi Mi Libero simpnio vinum dari.

11 saute aux yeux que la conjonction adversative tamen n'a

aucune raison d'être. D'autre part, vinum dari n'est qu'une

conjecture : les manuscrits ont vinitari. Remplaçons tamen tum

par temetum, mot que Varron emploie encore ailleurs (n
os 113

et 310), et corrigeons vinitari en ministrari, qui est le terme

propre pour dire « servir du vin »
(

i

). La substitution de vini-

tari à ministrari s'explique de la façon suivante :

La faute tamen tum pour temetum doit être assez ancienne.

Un lecteur, voulant suppléer l'idée de « vin », qui avait disparu

avec temetum, a écrit dans l'interligne vini au-dessus de ministrari.

Cette glose, un copiste l'a prise pour une correction, et c'est

ainsi qu'est né ce verbe vinitari, qu'on ne trouve nulle part

ailleurs, et qu'il faudra rayer des dictionnaires
(

2
).

Ibid., n° 145 : Priusquam responderem, foris nescio quis

occupât res indicare.

(
d

) J'avais aussi pensé à instillari. Cf. Arnobe, Adv. gent., VII, 30 . si modo vini

exigui rores super i>iuidam ieceris atque instillaveris prwiam.

(
2

) L'erreur du copiste devait amener celui-ci à écrire vinistrari, mais il a reculé

devant cette forme monstrueuse, et il l'a changée en vinitari, songeant peut-être

au mot vinitor.
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Cela n'offre pas de sens raisonnable. Nous lirons : Prius-

quam rcsponderem, forcnsis nescio r/uis occupât res iudicare.

Cf. n° 1 47 : Forenses decernunt ut Existimatio nomcn meum in

sanorum numerum référât. Pour res iudicare, cf. Sénèque,

ApokoL, H, 5 : rerum iudicandarum vacationem, et la formule

rébus iure iudicatis.

lbid., n" 101 : Capite aperto esse iubet, aute lucem suscitât,

frigore torret, venatum eicit ieiunio vilicum.

C'est là un régime destiné à endurcir et à fortifier le corps.

Pourquoi serait-il imposé précisément à un vilicus? Il s'agit

d'un malade de corps et d'esprit dont on veut combattre la

mollesse, a qui l'on veut procurer mens sana in corpore sano.

Vilicum est une correction des plus malheureuses. Les manus-

crits ont vcllicem. Lisons et ponctuons ; venatum eicit, ieiunnio

vellicat. De même que la réplétion nous engourdit, le jeûne

nous réveille, nous stimule. Cf. Sénèque, Epist. ad LuciL,

20, lo : Necessarium ego iudico... aliquos dies interponere,

quibus nos imaginaria paupertate exerceamus ad veram Quod

eo magis faciendum est, quod deliciis permaduimus et omnia

dura ac di/ficilia iudicamus : potins excitandus e somno et velli-

candus est animus admonendusque naturam nobis minimum

constituisse.

Ibid., n" 21 1 : Quid? sutrinas f'acere inscius nihil homo agis.

Le manuscrit de Levde a : sutrinas qui facere.

Je propose :

< Velût> sutrinam si qui facerel inscius :

Nil, hômo, agis.

L'auteur apostrophe un ignorant présomptueux : « C'est

comme si quelqu'un faisait le métier de cordonnier sans y rien

connaître : tu perds tes peines, mon brave homme. » La faute

sutrinas pour sutrinam (sutrinâ) si est ancienne : Sutrinas, a

suendo, dit Nonius, en alléguant le passage de Vairon. — Pour

si qui = si quis, cf. n" 233 : si qui patriam, etc.
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Ibid., n° i79 : Utri magis sunt pueri? Iti pusilli nigri, qui

expectant nundinas, ut magister dimittat Itissum.

Il me semble que les écoliers qui attendent avec impatience

un jour de congé ne sont pas des gamins noirs (qu'est-ce que

cela voudrait dire?), mais des gamins paresseux. Je lis donc

pigri au lieu de nigri.

Ibid., n° 344 : Non haec res de Venere pacta strabam f'acit.

La phrase est interrogative : Non haec res de Venere paeta

strabam facit? Haec res, c'est l'argent, dont cette satire (Octo-

gesis, rapt vojjiio-uàTwv) décrit la puissance. L'argent fait loucher

Vénus, c'est-à-dire excite sa convoitise. Cf. Lucilius, f'r. 704-705,

avec la note de Marx, qui cite Varron, Sat. Menipp., n° 170,

mais qui omet notre passage.

Ibid., n° 378 : Praetor rester eripuit milti pecuniam. De ea

questum ad annum reniant ad novum magistratum, cum lue

rapo umbram quoque spei devorasset.

Le futur veniam est incompatible avec la proposition cum
devorasset. Il faut évidemment le parfait : questum veni ad

novum magistratum. Dans veniad le copiste a cru lire veniàad.

Ibid., n° 429 : cum sumere coepisset, voluptas detinerct, cum
sat liaberct, satias manum de mensa tolleret.

Prométhée explique les fonctions qu'il a assignées aux diffé-

rentes parties du corps humain (cf. n° 430). Je supplée donc :

< ut> , cum sumere coepisset, etc.

Ibid., n° 490 : Se cireumspexe atque invenisse se, cum dor-

mire coepisset tarn glaber quam Socrates, calva esse factum

erïcium e pilis albis, cum proboscide.

Les manuscrits ne donnent pas calva, mais calvum ou gal-

bam II faut lire et ponctuer : se, cum dormire coepisset tam
glaber quam Socratis calva, esse factum ericium. Les accusatifs

masculins calvum, galbant (pour calvant), ont été amenés par

une fausse accommodation grammaticale avec esse factum.

Ibid., n° 512 : O di, si possumus quod debemus populo, in

foro medio luci claro decoquere.
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Je ne m'explique pas du tout o di, si possumus; passe encore,

s'il y avait si possimus. Les manuscrits ont odie ou hodie. Je

restitue : Hodie, si < volumus > , possumus — decoquere.

Varron, le grand admirateur du passé, fait le procès aux

mœurs de son temps : aujourd'hui, dit-il, on peut voler impu-

demment l'État.

De vita populi Romani lib. I dans Nonius Marcellus,

pp. 43-44 M : Pecunia, quae erat parva : ab eo paupertas

dicta, cuius paupertatis magnum testimonium est. Lire et

ponctuer : Pecunia quod erat parva, ab eo paupertas dicta :

cuius paupertatis magnum testimonium est < quod... > .

Ihid., p. 494 M : Haec aedis, quo mine est, multis annis

post facta sil inque omnia r'egiis temporibus délabra parva facta.

Madvig (Adv. crit., t. II, p. 667) écrit : Haec aedis, quae

nunc est, multis annis post factast, denique (?) omnia, etc.

Je préférerais : ... factast : utique omnia, etc.

Pétrone.

Sat., 26, 10 : et Gitona libentissime servile ofpcium tuentem

usque hoc iubemus in balnea sequi.

Expulsons comme intrus ces mots usque hoc (= usque hue),

qui ne répondent à rien, car il n'est pas vrai qae Giton se soit

comporté autrement dans la suite. C'est une note marginale

qui a passé dans le texte. Je me contente de renvoyer à Lindsay,

Introduction à la critique des textes latins, chapitre IV, g 5

(pp. 74-75, trad. Waltzlng); cf. Wattenbach, Das Schriftwescn

im Uittelalter, p. 335, 3 e édition. Ces mots usque hoc mar-

quaient la fin de l'extrait à transcrire par le copiste. On sait

que les manuscrits ne nous ont conservé que des extraits du

roman de Pétrone.

37, 7 : Est sicca, sobria, bonorum consiliorum, tantum auri

vides.
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Je ne comprends pas pourquoi Bùcheler supprime lantum

auri rides. Ces mois sont parfaitement à leur place, ils com-

plètent l'éloge de Forlunata. Le sens est : cum cum vides, tan-

tum auri rides, c'est-à-dire quantaquanta est, aurum est; en

français : « cette femme vaut son pesant d'or. » Pour vides,

cf. 1:26, 3 : Vides me : nec auguria novi, etc.; Sénèque, Apo-

kol., (), 1 : Lugudumi natus est : Planci municipem rides;

Apulée, Metam. t II, 23 : Vides homincm ferreum, etc.; VIII, 25 :

Verreeem, non asinum, vides, etc.

46, 5 : ... Latinas coepit appetere, etiam si magisler eius sibi

plaçais sit (fit, Bùcheler) nec uno loco consistit, sed venit, dem

Hueras, sed non mit laborare.

Dem lifteras! qu'est-ce que cela veut dire? comment expliquer

ce subjonctif? et que vient faire ici la première personne? Entre

venit et dem, il y a évidemment une lacune. Je la comblerais

ainsi : sed venit <quando libet ; scit qui > dem litteras, sed non

mit laborare. Ce muijister est une espèce de bohème; c'est un

homme instruit, mais qui ne veut pas se donner du mal.

55, 6 : Luxuriae rictu Martis marcent moenia.

Les savants font semblant de comprendre, mais en réalité

Luxuriae rictu ne signifie rien. Je lis : Luxuriae ructu,

c'est-à-dire Lujcuria ructante. Cf. Sénèque, De vita beata,

12, 3 : llle effusus in voluptates, ructabundus semper atque

ebrius, etc.

74, 13 : « Qnid enim? » inquit, « ambubaia no)i meminit,

sed de machina illam sustuli, homincm inter homines feci. »

Le manuscrit a : non me misit sede. D'où je tire : non meminit

se? de machina, etc. Cf. Plaute, AuluL, 542 : meminerint sese,

unde oriundi sient.

114, 4 : ltaque hercules postqnam manifesta convaluit,

Lichas trepidans, etc.

L'interjection hercules n'a rien à faire ici, et il manque un

sujet à conraluit. Ce sujet doit être un substantif féminin avec

lequel s'accorde manifesta. En conséquence, je lis : ltaque
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pernicies postquam manifesta convaluit. Le mot pernicies est

tout indiqué : le vaisseau est sur le point de faire naufrage.

117, 2 : Non mehercules penam istam differrem, sed continuo

vos ad magnas opes ducerem.

Au lieu de penam, qui est manifestement une leçon fautive,

on a conjecturé spem, operam, rapinam. Je lis : technam istam.

Ce terme techna, qui appartient au langage de la comédie, est

ici parfaitement en situation. La faute s'explique très bien

paléographiquement.

L' « Octavia ».

V. 36. Sub uno latentis ecce Fortunœ impetu.

J'adopte la variante subito pour sub uno, qui nous est fournie

par un bon manuscrit, et je corrige latentis en ludentis.

Cf. Horace, Odes, II, 1, 3 : ludum Fortunae; III, 29, 49 :

Fortuna ludum insolentem ludere pertinax; Sénèque, De tranq.

an., Il, 5 : Fortuna illa, quae ludos sibi facit; Epist. ad Lucil.,

74, 7 : ludos facere Fortunam; Pline le J., Epist., IV, il, 2 :

Itaque ipse ia praefatione dixit dolenter et graviter : « Quos tibi,

Fortuna, ludos facisl » ; Sidoine Apollinaire, Epist., II, 1, 1 :

sic milii videliir... lusisse Fortuna; Boèce, De consol., II,

metr. 1 : Sic illa (Fortuna) ludit; etc.

V. 288-290. Nés quotjue nostri sumus immemores

Post fata ducis, cuius stirpem

Prodimus aevo suadente metu.

La plupart des manuscrits ont evo, Je lis : Prodimus et nos

suadente metu. Et nos reprend l'idée de nos quoque : « Nous

aussi nous oublions le souverain qui n'est plus, et, obéissant aux

conseils de la peur, nous aussi nous trahissons sa postérité. »

Il n'y a pas lieu de s'arrêter à la conjecture Prodimus aevo
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suadente metam : la vieillesse peut conseiller la prudence,

mais non la crainte; c'est la crainte qui conseille une lâcheté

(prodimus).

V. 406-408. Alla sed suboles, minus

Experta mitis, tertium sollcrs genus

Nouas ad artes extitit, sanctum tamen.

Experta est une mauvaise conjecture de Léo, et celle de

Biicheler, secuta, ne vaut guère mieux. Les manuscrits ont

conspecta, qu'il est aisé de corriger en concepta (sous-ent. est) :

Alia sed suboles minus

Concepta mitis. Tertium sollers gemos,

Etc.

V. 461. Despectus ensis faciet.

Lire destrictus avec Raphelengius. Cette correction, qui

s'impose, a été rejelée par Léo. qui, en revanche, accueille dans

son apparat critique d'aussi invraisemblables conjectures que

respectus ensis faciet et despectum ut ensis feriat?

V. olo-olT. Pavere volucres et feras saevas diu

Tristes Philippi, hausit et Siculum mare

Classes virosque.

Le vers 516, tel que le donnent les manuscrits, est faux.

iSous le rétablirons par une simple transposition :

Philippi tristes, hausit et Siculum mare.

V. 538-539. Teneris in annis haud satis clarus ferest,

Pudore victus cum tegit flammas, amor.

La platitude du vers 538 n'échappera à personne; mais le

poète latin n'en est pas responsable. Rétablissons le texte des
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manuscrits, gâté par les corrections arbitraires de Th. Mommsen

et de Léo :

Teneris in annis liaud satis dara est (ides,

Pudore victus cum tegit flammcts amor.

Fides signifie ici « preuve, signe certain » : on n'a pas de

preuves certaines des véritables sentiments d'une jeune fille dans

un âge si tendre, quand, vaincu par la pudeur, l'amour dissimule

sa flamme. Cf. Virgile, Aen., II, 309 : tum vero manifesta fuies;

Lucain, I, 524 : fati peioris manifesta fides; etc.

V. 740-742. Quaecumque mentis agitât infestus vigor,

Ea per quielem sacer et arcanus refert

Veloxque sensus.

J'ignore pourquoi Léo n'a pas adoplé l'excellente correction

de Gronove : intentas vigor, et pourquoi il a jugé digue d'être

mentionnée la conjecture ridicule Quaecumque mentis agitât

mira aestus vigil. Le poète avait évidemment présents à l'esprit

ces vers de Lucrèce (IV, 962-965) :

Et quo quisque fere studio devinctus adliaerel

Aut quibus in rébus multum sunius ante morati

Alquein ca rationne fuit contenta inagis mens,

In somnis eadem plerumque videmur obire.

[JULILS RUFINIANUS.]

De schematis dianoeas, § 1 (Rhetores Latini minores, p. 60,

10-12 Iialm) : Sed eius modi figurae, quae iuvenibus in scholis

lasciviunt, ut Comutus ait, minime maliirae sunt et parum

cousis foroque conveniunt.

Cousis est une correction pour ganeis, et cette correction
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convient parfaitement pour le sens. Mais est-il vraisemblable

qu'un mot aussi simple, aussi usité, aussi naturel que causis ait

été défiguré en ganeisl II y avait sans doute dans le texte un mot

plus recherché. C'est pourquoi je proposerais de lire : et param

cancellis foroque conveniunt. Cancelli = « le barreau ». Cf. Ter-

tullien, De pallia, 5 : Ego, inquit, nihil fora, nihilcampo, nihil

curiae debeo, nihil o/ficio advigilo, nnlla rostra pracoccnpo, nnlla

praetoria observa, canales non odoro, cancellos non adoro, sub-

sellia non contundo, inra non conturbo, causas non elatro, non

iudico, etc. Cancellis foroque s'oppose à scholis. On sent que

cette opposition est mieux marquée par une indication locale

comme cancellis que par un terme abstrait comme causis.

Note additionnelle à Varron, Sat. Menipp , n° 490.

— M. Abel Lefranc, qui honorait la séance de la Classe de

sa présence, a fait valoir, à l'appui de ma correction, que Socrate

est représenté comme un homme chauve, mais barbu ; il faut

donc dire tam glaber quant Socratis calva, et non tam glaber

quarn Socrates. L'argument est décisif.
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M. Henri Pirenne, directeur de la Classe et président de

l'Académie.

M. Paul Pelseneer, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. Jules Lameere, vice-directeur ; le comte

Goblet d'Alviella, Paul Fredericq, le baron Descamps, Jules

Leclercq, Maurice Wilmotte, Albéric Rolin, Maurice Yauthier,

J. Vercoullie, G. De Greef, J.-P. Waltzing, Eugène Hubert,

Louis de la Vallée Poussin, Léon Parmentier, le Père Delehaye,

dom Ursmer Berlière, J. Bidez, J. Van den Heuvel, Georges

Cornil, membres; L. Dupriez, correspondant.

M. le Directeur félicite MM. De Wulf et Dupriez, promus offi-

ciers de l'Ordre de Léopold, et M. Vercoullie, élu membre titu-

laire de l'Académie royale flamande.

CORRESPONDANCE.

M. le Ministre des Sciences et des Arts transmet à l'Académie

l'ouvrage de M. de Foronda : Estancias y viajes del Imperator

Carlos V.
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HOMMAGES D'OUVRAGES

Les premières controverses jansénistes en France, par A. De

Meyer
;

L'invasion allemande dans les provinces de Namur et de

Luxembourg, par J. Schmitz et N. Nieuwland, présentés par

dom Ùrsmer Berlière, avec une notice bibliographique.

CONCOURS ANNUEL DE 1915.

Un mémoire a été reçu en réponse à la deuxième question :

Étudier un dialecte allemand de la Belgique au point de vue de

la phonétique et de la morphologie. Sont désignés comme

commissaires : MM. Vercoullie, Waltzing et de la Vallée

Poussin.

Un mémoire a été reçu en réponse à la sixième question :

On demande une étude historique et critique sur la dette

publique en Belgique. Sont désignés comme commissaires :

MM. De Greef, Mahaim, Van den Heuvel.

Un mémoire a été reçu en réponse à la septième question :

On demande une étude sur les relations commerciales entre la

Belgique et l'Espagne pendant la période de la domination

autrichienne. Commissaires : MM. Hubert, Mahaim, Fredericq.
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FONDATION PIRENiNE.

Il est parvenu une demande de subvention pour la publication

d'un manuscrit intitulé : Algemeen Register op de Hasseltscfie

Ordonnantie-Boeken, bewerkt door « Doe stil voort *>, par

M. J. Gessler.

RAPPORTS.

Le rapport de la Commission des grands écrivains est lu par

M. Wilmotte; il est inséré ci-après.

M. Pirenne lit le rapport qu'il a rédigé avec M. Bidez sur la

constitution de l'Union académique internationale. — Impres-

sion au Bulletin.

M. Waltzing lit le rapport sur le règlement élaboré par

la Commission mixte des deux Classes des lettres et beaux-

arts, pour la Fondation Joseph-Edmond Marchai. Ce règlement

est approuvé par la Classe et sera inséré au Bulletin de

la séance.

COMITÉ SECRET.

Les deux sections communiquent la liste de leurs candidats

aux places vacantes.

La Classe procède à la discussion de ces candidatures; la liste

en est approuvée.
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JURYS.

La Classe fait choix de dix noms à présenter au Gouverne-

ment pour la formation des jurys de la troisième période du

Concours triennal de littérature française et de la dixième

période du Concours triennal de littérature dramatique française.

FONDATION JOSEPH-EDMOND MARCHAL.

Règlement

Article premier. — Il est décerné tous les cinq ans un prix de

quinze cents francs à l'auteur du meilleur travail, imprimé ou

manuscrit, sur les antiquités ou l'archéologie nationales. Le

prix ne peut être divisé.

Art. 2. — Les travaux peuvent être imprimés ou manuscrits.

Les travaux imprimés doivent avoir été publiés dans le cours de

la période quinquennale. Les manuscrits peuvent être signés ou

non. Tout manuscrit non signé portera une devise qui devra

être reproduite sur une enveloppe cachetée contenant le nom et

l'adresse de l'auteur.

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Secré-

tariat de l'Académie avant le 1
er janvier fixé pour l'expiration de

la période quinquennale. Le jury peut tenir compte des ouvrages

qui n'auraient pas été envoyés par les auteurs et qui auraient

paru pendant la période.
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Art. 3. — Ne sont admis à concourir que les auteurs de

nationalité belge. Les membres et les correspondants de l'Aca-

démie sont exclus du concours.

Art. 4. — Le jury se compose de cinq membres : deux

délégués de la Classe des lettres (section des lettres et d'histoire),

deux délégués de la Classe des beaux-arts (section des sciences

et des lettres dans leurs rapports avec les beaux-arts), élus dans

la séance de chacune de ces Classes suivant la clôture de la

période, et un membre de la Commission royale des monuments,

désigné par cette Commission. Les résultats seront proclamés

dans l'assemblée annuelle des trois Classes du mois de mai.

Art. 5. — Dans le cas où le prix ne serait pas attribué, le

jury pourra en affecter le montant à faciliter les études d'un

savant méritant dont les recherches répondent aux vues du

fondateur, en lui accordant un subside sur demande motivée ou

en le chargeant d'une mission.

Lorsque le jury ne jugera aucun travail digne de récompense,

la valeur du prix formera un second prix à distribuer à un

concours suivant, ou bien elle sera ajoutée au capital de façon

à permettre d'augmenter le prix quinquennal.

Art. 6. — La première période du concours sera close le

1
er janvier 1923 et comprendra les années 1918 à 1922.
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NOTES BIBLIOGRAPHIQUES.

Documents pour servir à l'histoire de l'invasion allemande dans

les provinces de Namur et de Luxembourg, publiés par

le chanoine Jean Scumitz, secrétaire de l'évêché de Namur, et

dom Norbert Nieuwland, de l'abbaye de Maredsous. Première

partie : A proximité de la frontière. Les premières journées

de l'invasion. Bruxelles et Paris, Van Oest, 1919, gr. in-8 u
,

xii- 182 pages.

La guerre mondiale a donné naissance à une littérature aussi

étendue que variée. Nombreux sont déjà les ouvrages relatifs à

l'invasion allemande en Belgique. La plupart des travaux entre-

pris jusqu'ici sont des publications de circonstance, d'une

valeur inégale. Ce sont des matériaux pour la future histoire de

la guerre dans notre pays, dont les érudits tireront parti après

les avoir soumis au contrôle de la critique. De différents côtés,

on demande qu'on procède à des enquêtes systématiques sur

les événements qui ont accompagné et suivi la déclaration du

4 août 1914. Cinq ans de recul, c'est déjà un laps de temps

bien long pour la fraîcheur des souvenirs et la fidélité des

mémoires. Et cependant, les rapports des intéressés, les sou-

venirs personnels des témoins oculaires, les dépositions des

victimes constitueront nécessairement la documentation la plus

sûre et la plus abondante pour l'histoire des événements.

A l'heure même où L'incendie, la fusillade, les meurtres et

les déportations jetèrent la terreur au sein de nos populations,

l'épiscopat belge songeait à recueillir une documentation sûre
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et abondante sur la marche de l'invasion allemande. Ce travail

se poursuivit pendant toute la durée de l'occupation. Sans s'être

concertés, le chanoine Schmitz, de Namur, et dom Norbert

Nieuwland, bénédictin de Maredsous, travaillèrent à cette œuvre,

l'un pour le compte de M sr l'évèque de Namur, l'autre au nom

de S. E. le cardinal Mercier. A la conclusion de l'armistice,

l'un et l'autre se trouvèrent en possession de volumineux dos-

siers qui devaient leur permettre de faire un récit circonstancié

et documenté de l'invasion allemande dans les provinces de

Namur et de Luxembourg. Ce fut une heureuse idée que celle

qui les réunit dans la collaboration à une œuvre commune. La

confrontation de leurs dossiers et la concordance de leurs résul-

tats étaient la meilleure preuve du sérieux avec lequel leur

enquête avait été menée, de l'importance de leurs résultats, de

la sincérité et de la véracité de leur récit.

Ce n'est pas une œuvre de polémique qu'ils ont écrite ; œuvre

de justice et de vérité, leur récit reste strictement objectif. Ce

récit est basé sur les dépositions de témoins oculaires recueillies

pendant l'occupation, a une heure où ces témoins conservaient

encore bien frais les souvenirs de l'invasion, des heures d'an-

goisse vécues, des souffrances et des deuils qui marquèrent la

deuxième quinzaine d'août 1914. La documentation photogra-

phique réunie au lendemain même des désastres, les pièces

allemandes officielles et privées ont apporté un appoint consi-

dérable à l'œuvre exécutée par les deux enquêteurs. Cette

enquête a donné naissance à un ouvrage qui restera comme une

source de premier ordre pour l'histoire de la guerre et qui est

destiné à faire époque dans la littérature de guerre relative aux

provinces de Namur et de Luxembourg aux premiers jours de

l'invasion, car cet ouvrage ne comprend qu'une période res-

treinte, pas même un mois, du 4 au 25 août 1914, et, pour

parler plus justement, une dizaine de jours, du 15 au 25 août.

A proprement parler, ce n'est pas une histoire de la guerre

que les deux auteurs nous donnent; c'est une série de docu-
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ments qui serviront à écrire un jour l'histoire de la grande

guerre, et sont destinés à mettre en relief la façon dont les

Allemands ont agi dans le sud du pays. Dans d'autres parties

de la Belgique, il s'est commis des actes isolés d'atrocités :

Louvain, Aerschot, Termonde, par exemple; mais ces actes

n'ont pas été aussi généraux que dans les deux provinces du

sud, où il y a eu mot d'ordre et préméditation, comme cela

ressort des documents publiés. L'histoire de l'invasion forme

donc « un tout », car, à partir du 25, l'invasion est un fait

accompli et l'ennemi modifie sa ligne de conduite. Ce n'est pas

non plus une histoire militaire, mais le récit des crimes alle-

mands se replace naturellement dans le cadre des opérations,

et c'est aux événements militaires que les auteurs ont em-

prunté la division de leur ouvrage. Divisé en sept parties, ce

recueil de documents comprendra, en une dizaine de volumes,

l'histoire complète de l'invasion dans les deux provinces du sud :

à l'exposé des premiers jours de l'invasion, à proximité de la

frontière, viendront s'ajouter : le siège de Namur, Tamines et la

bataille de la Sambre, le combat de Dînant, l'Entre-Sambre-

et-Meuse, la bataille de Neufchâteau et de Maissin, la bataille de

la Semois et de Virton.

Le premier volume, consacré aux premières journées de l'in-

vasion, n'est pas celui qui offrira le plus d'intérêt, et la raison

en est que dans cette partie du pays (nord du Luxembourg,

arrondissement de Marche et de Bastogne), les Allemands ont

commis moins d'atrocités qu'ailleurs. C'est que généralement

ils ne furent pas arrêtés dans leur marche par des troupes enne-

mies et qu'ils n'eurent pas l'occasion de se venger sur la popu-

lation civile d'un échec militaire. Cependant le bilan de cette

première partie est déjà significatif : 42 fusillés, 132 maisons

incendiées, 131 civils déportés en Allemagne. Aucun acte répré-:

hensible n'a pu être imputé avec quelque fondement de vérité à

la population civile; conséquemment aucun de ces méfaits ne

peut être justifié. Tous ces crimes, d'ailleurs, furent accomplis

— 610 —



Séance du 5 novembre 1919.

sans aucune enquête préalable, sans jugement. Et lorsqu'il y

eut un semblant de jugement, comme ce fut le cas pour

Ed. Dubois, fermier à Jemeppe-Hargimont, fusillé à Buisson-

ville, on ne put apporter contre lui aucune preuve sérieuse, on

n'entendit que de gratuites affirmations. La tragédie de Somme-

Leuze, où périrent onze victimes, suffirait à elle seule à qua-

rtier la conduite des troupes allemandes. Assurément ces pages

pâliront devant celles qui relateront la tragédie de Taurines,

d'Andenne et le martyre de Dinant. On serait tenté d'oublier

les quarante-deux premières victimes. Mais il en est qui ont

survécu à leur martyre; qu'on suive, avec les auteurs, le cal-

vaire de seize habitants de Briscol et de Clerheyd, qu'on relise

les tortures infligées aux civils de Rosières, Ourth, Grandménil,

Lignières et autres lieux, on comprendra ce que furent les

souffrances physiques et morales de nos populations livrées à

une soldatesque pénétrée de l'esprit de Bernhardi et consorts.

Le travail des courageux auteurs, qui ont accompli leur mis-

sion d'enquêteurs au milieu des plus grandes difficultés et parfois

même au péril de leur vie, est vraiment une œuvre de vérité et

de justice. Elle est une œuvre d'historiens sincères et impar-

tiaux, appelée à rendre de précieux services à ceux qui, dans la

suite, essaieront de reconstituer l'histoire des tragiques tournées

d'août 1914, destinée même à préciser l'histoire militaire de

cette époque.

Dom U. Berlière.
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Albert De Meyer. — Les premières controverses jansénistes

en France (1640-1649). Louvain, Van Linthout, 1917,

gr. in-8°, xxiu-574- pages.

C'est avec une vive satisfaction que je présente à l'Académie

la remarquable dissertation doctorale de M. Albert De Meyer,

qui marque le réveil de l'Université de Louvain. Imprimée au

cours de la guerre, elle n'a été soutenue qu'après la fin des

hostilités. Œuvre d'un théologien, cette thèse est aussi une

œuvre historique de haute valeur, à raison des problèmes mul-

tiples qu'elle soulève et de l'importance des luttes qu'elle

retrace.

Depuis les grandes hérésies qui ont déchiré l'Orient, depuis

la révolution religieuse du XVIe siècle qui a divisé la chrétienté

occidentale en deux camps irréconciliables, le jansénisme est

la controverse théologique qui a le plus passionné les esprits,

le plus troublé le monde religieux et soulevé les problèmes les

plus nombreux et les plus importants. Le jansénisme a un

double berceau, Louvain et Paris, mais tandis qu'aux Pays-Bas

la lutte se confine d'abord entre théologiens et reste dans le

domaine de la spéculation, il n'en est pas de même en France,

où les chefs du jansénisme visent avant tout à modifier et dans

ses principes et dans ses formes extérieures la vie religieuse du

peuple chrétien. C'est à la France seule et aux dix premières

années du conflit que M. De Meyer a consacré son étude. Ce

point de vue peut se justifier en lui-même; il s'explique encore

par le fait que les débats dogmatiques à Louvain doivent faire

l'objet d'un travail spécial.

Ce qui donne au mouvement janséniste une importance hors

pair, c'est que par son objet il touche à tous les grands pro-
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blêmes soulevés depuis le XVIe
siècle et que, pendant plus d'un

siècle et demi, il a influencé les travaux des plus grands théolo-

giens, retenu l'attention et provoqué l'intervention du Saint-

Siège, en même temps que par sa diffusion à travers tous les

pays catholiques de l'Europe, il y soulevait des controverses

passionnées et y remuait profondément la vie religieuse. A part

les dogmes de la Trinité et de l'Incarnation fixés par les contro-

verses théologiques de l'Orient, le jansénisme remet en question,

pour leur donner une autre solution, presque tous les pro-

blèmes de la théologie et de la morale catholiques. L'Augus-

tinns, d'une part, reprend les questions de la grâce et de la

prédestination soulevées par le protestantisme et par la congré-

gation de auxiliis, et, de ce chef, touche aux problèmes les plus

délicats de l'élévation de l'homme à l'ordre surnaturel et soumet

à un nouvel examen l'histoire des grandes hérésies du Ve
siècle.

Le livre de la fréquente communion, d'autre part, constitue

le manuel pratique de la morale et de l'ascétique des néo-réfor-

mateurs. Et si l'on considère qu'en France le jansénisme fit son

apparition au moment où le gallicanisme est à son apogée, on

comprend quel nouvel aliment il apporta aux discussions sur

les rapports entre l'Église et l'État, sur le magistère infaillible

du Saint-Siège, puisqu'il soumettait à de nouvelles discussions

et l'autorité des conciles et celle du pape, celle des évoques vis-

à-vis de Rome et des ordres religieux, et qu'il revendiquait pour

les simples fidèles une plus grande indépendance vis-à-vis de

l'autorité ecclésiastique.

Certes, dans ces débats théologiques, les discussions logiques

jouent un rôle considérable, mais il est moins grand que les

controverses historiques, car ce qu'on vise surtout, c'est la

valeur de la méthode et des doctrines, c'est l'examen des

sources, c'est la discussion sur l'autorité de la tradition.

C'est à un nouveau point de vue qu'on envisage les problèmes

théologiques, et l'on ne peut nier que cette nouvelle méthode ne

présente un lien de dépendance par rapport aux idées propagées
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par le protestantisme. Ce n'était pas seulement le mode de

croire qui divisait les intelligences en deux groupes opposés;

au sein même du catholicisme, autre était la position des pro-

blèmes, nouvelle en partie la direction des recherches, nouveau

le sens des solutions proposées.

Des questions soulevées par le protestantisme, deux surtout

d'une importance extraordinaire dominent depuis le XVI siècle

presque toute l'histoire de la dogmatique catholique. Le rejet

de la tradition par les protestants imposa aux théologiens

catholiques l'obligation de montrer la continuité logique et

historique de toutes les croyances depuis les origines jusqu'à

nos temps. Ce qu'il faut établir, c'est la perpétuité de la foi,

c'est l'immutabilité du dogme dans l'évolution relative de la doc-

trine, et ce point de vue reste celui de la théologie catholique

contemporaine. Les principes du protestantisme font en même

temps aux théologiens catholiques un devoir de préciser leur

méthode, de défendre la valeur respective des autorités théolo-

giques, de préciser la règle de foi catholique.

Dans l'emploi des nouvelles méthodes, on ne peut nier que le

jansénisme ne fit des concessions aux principes protestants. Par

leur conception trop étroite de l'évolution dogmatique, les

jansénistes, sous prétexte de ramener la foi et les pratiques chré-

tiennes ii la pureté primitive, introduisirent dans l'Eglise des

doctrines nouvelles sur la grâce et sur le^ sacrements. Ils ne

parvinrent pas à attribuer aux différentes autorités dogmatiques

leur valeur respective, et à la doctrine et à la pratique de l'Eglise

du XVII e
siècle, ils substituèrent, comme norme des vérités à

croire et à pratiquer, l'enseignement de saint Augustin, tel

qu'ils l'entendaient, et la discipline sacramentelle de l'Eglise du

IVe
et du Ve

siècle. Par le fait même, ils enlevaient au magistère

infaillible de l'Église le droit d'interpréter les vérités religieuses

et la discipline, et ils limitaient l'étendue de son pouvoir. La

conséquence indirecte de ces controverses fut pour la théologie

catholique la nécessité d'approfondir la question de l'autorité
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du pape et d'aboutir à la proclamation du dogme de son autorité

infaillible, car le jansénisme heurtait de front les principes

catholiques et devait nécessairement provoquer l'intervention de

Rome.

L'histoire du jansénisme doctrinal se divise en plusieurs

périodes : celle qui va de I6i0, date de YAugustinus, à 1649,

est caractérisée par une levée de boucliers contre l'ensemble de

la doctrine contenue dans ce livre; de 1649 «à 1685, les débats

se portent sur les cinq propositions de Jansénius; puis viennent

les controverses sur le Formulaire et sur la paix de Clément IX

de 1669, la discussion sur ie Cas de Conscience condamné

en 1705; puis la longue période du Quesnellisme dans son

opposition à la bulle Unigenitus (1715) et sa prolongation

jusqu'à la condamnation du concile de Pistoie (1795) par la

bulle Auctorem fidei.

L'auteur a limité son travail à la première période, celle de

l'opposition à YAugustinus. Avec une clarté et une précision de

doctrine qui s'unit à une érudition solide, avec une loyauté et

une franchise qui ne dissimulent ni le talent des auteurs de la

secte, ni la valeur morale de leurs premiers adhérents, ni les

faiblesses de certains de leurs adversaires ou leurs fautes de

tactique, M. De Meyer a su tracer un tableau coloré et animé

des luttes doctrinales des débuts du jansénisme. Avant l'appari-

tion des cinq propositions, les objections à la doctrine de

YAugustinus sont parfois indécises, plutôt flottantes. L'attention

des esprits est bientôt détournée par l'apparition du livre de la

fréquente communion, qui agite autrement les esprits, tandis

qu'à partir de 16i9 l'opposition à la doctrine du jansénisme

revient au premier rang en prenant une forme plus stable dans

la discussion des cinq propositions.

Neutre jusque-là, la Sorbonne entre en lice; limitée jusque-là

à la seule capitale, la controverse agile désormais tout le pays.

C'est donc la naissance du jansénisme et sa première expansion

en France, les controverses auxquelles il donne lieu sur le
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dogme, sur la morale, sur le pouvoir du Pontife romain que

l'auteur décrit en théologien; il expose les idées des parties

adverses et discute leurs arguments de raison et d'histoire ainsi

que la valeur de leur méthode. C'est là le côté neuf de son

travail : à rencontre de ses devanciers, il ne se contente pas

d'un simple exposé de la doctrine de Jansénius et d'Arnauld
;

c'est le débat lui-même, ce sont les discussions qu'il a provo-

quées qui font l'objet de ses recherches ; c'est l'examen des

causes fondamentales qui divisent et séparent les deux parties

qu'il scrute et discute. Grâce à des recherches personnelles faites

à Paris, à Milan et à Rome, l'auteur est arrivé à préciser l'atti-

tude du Saint-Siège et du pouvoir civil pendant cette période.

Divers appendices se rapportent à quelques points de détail.

Signalons particulièrement le n° III : les sources de la Théologie

morale des Jésuites, qui est un excellent morceau de critique,

destiné à écarter quelques hypothèses hasardées et à montrer la

place qui revient à cet écrit dans les polémiques du jansénisme

naissant.

Dom Ursmer Berlière.
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RAPPORTS.

COMMISSION DES GRANDS ÉCRIVAINS.

Messieurs,

Pour se conformer à l'usage annuel, la Commission de la

publication des grands écrivains, constituée au sein de la

Classe, a l'honneur de vous faire rapport sur l'œuvre qui lui a

été confiée.

A la vérité, ce rapport ne contient rien qui puisse nous

satisfaire nous-mêmes, ni qui soit de nature à éclairer la Classe

sur les travaux dont la direction nous a été confiée. Ces cinq

années ont été néfastes à notre œuvre. Non seulement l'exode

de deux de nos membres et la mort d'un troisième nous ont mis

dans l'impossibilité de nous réunir, de nous concerter et de

surveiller la marche des études préliminaires auxquelles nos

collaborateurs devaient se livrer (recherches dans les biblio-

thèques, copie ou collation de manuscrits, etc.) ; mais nos colla-

borateurs eux-mêmes, ou absents ou immobilisés ici, ont dû

suspendre un labeur qui s'annonçait de la façon la plus favo-

rable. Pour ajouter un dernier mécompte à ceux qui nous ont

été si préjudiciables, l'incendie de la bibliothèque de l'Univer-

sité de Louvain a détruit cinq manuscrits de la chronique de

Molinet, notre première publication, déjà annoncée, et qui, sans

les événements de 1914, aurait vu le jour. De ces manuscrits,
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quatre appartenaient à notre Bibliothèque royale (Bruxelles

n° 40385; nos 15851 à 15853 inclus; n° 18468; n° II, -25813);

le cinquième avait été prêté par la Bibliothèque nationale de

Paris (f. fr. 24. 034). Leur disparition entraîne nécessairement

une refonte des travaux préliminaires du futur éditeur, qui,

pendant ces cinq ans, a été privé de ses notes, occupé à d'autres

tâches, en Angleterre et en France, et à l'heure présente, se

trouve encore fort dépourvu à Louvain. Il n'y trouve, en effet,

qu'une faible partie du matériel scientifique nécessaire à un

érudit, dont l'effort se conçoit difficilement s'il n'a sous la

main les manuels, les dictionnaires et les collections savantes,

dont l'usage lui est imposé pour l'établissement de son texte,

la recherche des sources de son auteur, l'identification des

noms de personnes et de lieux, la fixation des dates, etc. Il

nous faudra donc faire un assez long crédit à M. Georges Dou-

trepont, de même que nous ne pouvons demander à deux

autres collaborateurs, MM. Terlinden et Bidez, interrompus

dans leur tâche par la guerre, de mettre à terme leurs éditions

aussi rapidement qu'ils nous l'avaient laissé espérer. La mort

de M. Brants nous fait craindre qu'il faille confier à un autre

collaborateur les publications dont il s'était chargé, ou du

moins la collaboration qu'il avait promise à son collègue de

Louvain, M. Terlinden, pour la réimpression critique de la

Notitia juris belgici de Zypeus. On a bien voulu, sur l'inter-

vention du recteur de l'Université, M. Ladeuze, vérifier l'état

des notes de notre regretté confrère. Il semble que les recherches

auxquelles il s'est livré sur le jurisconsulte Viglius d'Àytta de

Zuyckem soient dans un état d'avancement suffisant pour que

nous puissions en tirer parti quelque jour.

Si ces diverses informations sont plutôt décourageantes,

elles ne doivent pas pourtant inspirer à la Classe la pensée que

nous estimons compromise l'œuvre dont le principe fut défendu

déjà par plusieurs d'entre nous en 1904. Au contraire nous

sommes bien décidés, avec l'aide de nos collaborateurs et
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d'autres érudits jeunes et actifs, se joignant progressivement

à eux, à maintenir notre programme et même à l'élargir.

Et voici, en effet, qu'un professeur de l'Université de Bruxelles,

M. G. Charlier, nous apporte sa collaboration estimée pour

une partie de notre ancienne littérature, qui a été injustement

dédaignée en ce pays, si l'on excepte quelques publications

sans appareil scientifique. Il nous a paru intéressant d'accueillir

et d'incorporer dans ce rapport les considérations sur lesquelles

se fonde le jeune savant pour justifier l'attention qu'il nous

convie à porter sur le XVIe
siècle littéraire :

« La Commission a jusqu'ici, croyons-nous, tourné surtout

son attention vers nos plus anciens écrivains. Elle s'est, à bon

droit, donné pour première tàcbe de compléter l'imposant

ensemble de publications faites autrefois, sur l'initiative acadé-

mique, dans le domaine de l'histoire littéraire du moyen âge.

Sans perdre de vue cet utile complément, il semble qu'elle

pourrait, d'ores et déjà, aborder un autre ordre d'études et

rechercher, dans l'œuvre de nos écrivains de la Renaissance, ce

qui pourrait utilement être sauvé de l'oubli.

» La connaissance de la littérature française du XVI e
siècle

a été renouvelée, au cours des vingt-cinq dernières années, par

les efforts persévérants d'un groupe d'érudits. Il suffît de par-

courir les collections de la Revue des éludes rabelaisiennes ou

de la Revue de la Renaissance, pour se rendre compte de

l'importance des résultats obtenus et des progrès réalisés.

Parallèlement s'ouvrait une vaste enquête sur l'humanisme qui

a abouti déjà à des livres d'une science aussi originale que pro-

fonde, ceux des Pierre de Nolhac, des Léon Dorez, des Dela-

ruelle, et, plus récemment, de Renaudet. Si l'humanisme belge

a déjà trouvé d'actifs historiens, on ne voit pas qu'on se soit

encore préoccupé chez nous d'évaluer l'apport de nos écrivains

aux lettres françaises du même temps. Il appartient peut-être à

la Commission d'entamer, par de nouvelles publications de
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textes, un travail dont le moins qu'on puisse dire est qu'il

apparaît indispensable à l'exacte connaissance de notre passé

intellectuel.

» La matière ne manque pas. Pour peu que l'on soit fami-

liarisé avec les écrits des auteurs de la Pléiade, on a rencontré

sous leurs plumes des mentions de trois de nos compatriotes

qui ont dignement représenté les Pays-Bas de civilisation fran-

çaise dans le groupe des novateurs commandé par Ronsard et

du Bellay : le Tournaisien Louis des Masures, le Gantois

Charles Utenhove et cet autre Belge qui a signé ses livres du

pseudonyme de Sylvain de Flandres. En ce qui concerne des

Masures, nous avons été devancés : M. Charles. Comte a donné,

en 1907, dans la collection de la Société des textes français

modernes, une réimpression de sa trilogie de David (1566).

Mais il reste à republier le recueil de ses Œuvres poétiques

(Lyon, 1557). De Charles Utenhove, on pourrait envisager une

édition des Xenia (Bâle, 1568), qui intéressent à la fois

l'histoire des lettres françaises et celle de la poésie latine

moderne. Quant à Sylvain de Flandres, il y aurait lieu de

préparer un recueil de ses œuvres, plus complet à la fois et plus

critique, que le maigre choix donné jadis par H. Helbig.

» Sur ces trois écrivains, il vaudrait la peine d'entreprendre

par surcroît de nouvelles recherches biographiques. Nous en

sommes réduits, à leur sujet, à de sèches mentions de biblio-

graphes et aux indications rapides données par Guillaume

Colletet dans ses Vies inédites des poètes françois. Pour Sylvain

de Flandres, par exemple, nous savons par ses menus aveux

qu'il a été d'abord au service d'un duc de Ferrare, qui est cer-

tainement Hercule II, puis qu'il a joui de la faveur du roi de

France Charles IX. Nul doute qu'une nouvelle enquête dans les

bibliothèques et les fonds d'archives de Modène et de Paris

conduirait à d'utiles précisions et contribuerait à éclairer cer-

tains côtés de son activité littéraire.

Après ces trois noms, du reste, plus d'un autre devrait
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retenir l'attention de la Commission. C'est ainsi qu'il convien-

drait d'examiner, en vue de publications nouvelles, les œuvres

françaises de Guillaume de Poëtou, de Jean Van der Noot, et,

plus près de nous, de Jean d'Ennetières.

» Nos provinces ont aussi apporté — on l'oublie trop — une

contribution appréciable aux essais dramatiques d'où devaient

sortir la tragédie et la comédie classiques. Nos productions

dans ce genre mériteraient d'être rassemblées dans un Recueil

d'œuvres dramatiques delà Renaissance. Il devrait comprendre,

en tout premier lieu, les trois comédies de Gérard de Vivre

(Anvers, 1602), puis la Tragi-comédie pastoratle de Claude

de Bassecourt (Anvers, 1594), hMéléagre de Pierre de Boussyt

(Caen, 1582), YAdonias de Louis des Masures (Lausanne, 1586),

et peut-être son Josias (Genève, 1566), si toutefois c'est bien

notre compatriote qui se dissimule ici sous le pseudonyme de

Pbilone. Et c'est encore un point obscur à élucider.

» L'exemple de Ronsard appliquant, dans ses Discours, la

forme poétique à la discussion des affaires du temps, n'a pas été,

lui non plus, perdu pour nos écrivains. A la faveur des troubles

de la fin du siècle, plus d'un a recouru au vers français pour

répandre ses avis, dire ses espoirs ou clamer ses haines. Il vau-

drait la peine de constituer le corpus de ces poésies politiques.

Outre leur indiscutable intérêt littéraire, elles sont autant de

curieux documents historiques. Ce recueil comprendrait notam-

ment la Rellone belgique de Henri de Wachtendonck (1596),

la Prosopopée d'Anvers (1594) et le Poème d'advis pour la

paix belgique (1598) de Léo de Meyere, les Sounets sur Maurice

d'Orange de Jean-François Le Petit (1598) et peut-être la

Harangue descriptive (1601) de Gabriel Fourmennois.

» Voilà pour la poésie. La prose fournit sans doute une

moisson moins copieuse. Encore s'enorgueillit-elle d'un auteur

autrement notoire que tous ceux que nous avons cités jusqu'ici.

Le nom seul de Marnix de Sainte-Aldegonde nous dispense

d'insister. Après les travaux, maintenant vieux d'un demi-siècle,
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d'Edgar Quinet et d'Albert Lacroix, chacun comprendra que

l'heure est venue de donner enfin, de ce disciple verveux de

Rabelais, une édition complète et scientifiquement établie. Nous

préférons attirer l'attention sur son homonyme Jean de Marnix,

baron de Potes. Cet oublié, auquel la Biographie nationale ne

consent même pas l'aumône d'une mention, a connu cependant

de son temps un véritable succès : ses Résolutions politiques ou

maximes d'Estat comptent au moins trois éditions successives

(Bruxelles, 1612, in-4°; Rouen, 1624, in-8°; Bruxelles, 1629,

in-fol.). Dans un genre fort différent, il conviendrait tout au

moins d'examiner aussi le Recueil de plusieurs plaisantes nou-

velles d'Antoine Tiron (Anvers, 1576).

» Nous n'avons, dans ce qui précède, pris en considération

que les œuvres publiées. Qui sait si d'autres ne mériteraient

pas les honneurs de l'édition, qui demeurent encore ensevelies

sous la poussière des bibliothèques? Des sondages méthodiques

dans les principaux dépôts de manuscrits amèneraient peut-être

d'heureuses découvertes. Bornons-nous pour l'instant à attirer

l'attention sur les poèmes de Jacques de Sivry, dont le manu-

scrit se trouve décrit, sous le n° 2934, dans le Catalogue de la

bibliothèque de J. de Rothschild.

» Les mêmes dépôts conservent aussi un certain nombre

d'albums poétiques du XVI e
siècle. Il nous paraît que ces

recueils présentent eux aussi quelque intérêt. Pour reconstituer

la vie intellectuelle d'une époque lointaine, il ne suffît pas d'en

cataloguer et d'en apprécier la « production », il convient aussi

d'en étudier la « consommation » littéraire. Il importe, en

d'autres termes, de savoir quels livres nos pères ont lu de pré-

férence, quels auteurs ont flatté davantage leur goût, amusé

leur imagination ou touché leur cœur. Les recherches dans ce

sens sont à peine ébauchées et déjà elles ont fourni à l'histoire

littéraire des données d'une réelle importance. Je n'en veux

pour preuve que les travaux récents de M. Daniel Mornet sur

les bibliothèques privées du XVIIIe
siècle. L'étude des florilèges
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constitués chez nous par des femmes lettrées de l'époque de la

Renaissance pourrait conduire à de curieuses constatations.

Sans parler des pages ignorées qu'elle révélerait peut-être, elle

nous donnerait sans doute de précieux éléments d'appréciation

quant à la diffusion de la poésie française dans nos contrées.

Ces albums paraissent même assez nombreux pour autoriser, à

cet égard, certaines conclusions d'ordre général. Sans nous être

livré à des recherches spéciales, nous connaissons ceux de

Catherine de Backere, de Marie de Mompraet, de Christine Van

den Hove, et l'on en trouverait probablement bien d'autres,

qu'il serait utile de rapprocher et d'étudier par voie d'analyses

et d'extraits.

» C'est la suggestion que nous nous permettons de soumettre

à la Commission en terminant ce bref exposé. »

jNous avons pris plaisir à donner à M. G. Charlier ce témoi-

gnage d'estime et d'encouragement, et, sur la proposition de

M. Henri Pirenne, nous lui avons confié, sous réserve de ratifia

cation de la Classe, l'édition des œuvres françaises de Marnix

de Sainte-Aldegonde.

Guillaume de Moerbeke, Molinet, quelques-uns de nos anciens

juristes et notre plus grand polémiste du XVIe
siècle, voilà les

éléments d'un programme qui n'est pas indigne de notre Com-
pagnie et qui, le temps et les encouragements aidant, nous

permettra, en dépit de la vanité de nos premiers efforts, de

considérer l'œuvre de nos aînés avec la sorte de sentiments que

le poète attribue à Turnus, prêt à livrer son dernier combat :

Sancta... anima alqua istius inscia culpae

.... magnorum haud unquam indignus avorum.

(Aen. XII, 648-9.)

M. WlLMOTTE.
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de l'Union académique internationale.

Le Comité chargé d'établir les statuts de l'Union académique

internationale (tel est le nom qui a été définitivement adopté

pour désigner la nouvelle association des académies) s'est

réuni dans l'ancienne ^salle du Cabinet du Roi, au Cabinet des

médailles de la Bibliothèque nationale de Paris, les mercredi 15,

jeudi 16, vendredi 17 et samedi 18 octobre.

Ce Comité était composé de délégués munis de pleins pou-

voirs ou dûment qualifiés des académies, groupes de corps

savants ou corps savants, dont les noms suivent :

Amérique ;

American philosophical Society.

American Academy of arts and sciences.

American philosophical Association.

American philological Association.

American oriental Society.

Modem languages Association ot* America.

Archeological Institute of America.

American historical Association.

American antiquarian Society.

American économie Association.

(Délégué : M. Buklek.)

— 625 —



Rapport de MM. II. Pirenne et J. Bidez

Angleterre :

British Academy.
(Délégué : Sir Frederick Kenyon.)

Belgique :

Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts.

(Délégués : MM. J. Bidez et H. Pirenne.)

Danemark :

Académie royale des sciences et des lettres de Danemark.

(Délégués : MM. J.-L. Heirehg et 0. Jespersen.)

France :

Académie des inscriptions et belles-lettres.

(Délégués : MM. Homolle et Senart.)

Académie des sciences morales et politiques.

(Délégués : MM. Boutroux, Chuquet et Lyon-Caen.)

Grèce :

Délégation du Gouvernement hellénique suppléant l'Acadé-

mie d'Athènes, dont la création est prochaine.

(Délégués : MM. Eginitis et Keredg^.)

Hollande :

Académie royale des sciences d'Amsterdam.

(Délégués : MM. Salverda de Grave et van Vollenhoven.)

Italie :

Académie nationale des Lincei.

(Délégué : M. Lanciani.)

Académie royale des sciences de Turin.

(Délégués : MM. De Sanctis et Patetta.)
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Japon :

Académie impériale

(Délégués : MM. Takakusu et X.)

Pologne :

Académie polonaise des sciences de Cracovie.

(Délégué : M. Casimir Morawsky.)

Russie :

Académie des sciences de Russie.

(Délégué : M. Rostowzew.)

Espagne, Finlande, Norwège, Portugal, Roumanie,
Serbie, Tchéco-Slovaquie :

Les corps savants de ces pays ont communiqué leur adhésion

par lettre.

Les réunions furent présidées par M. Senart, et M. Homolle

accepta d'y remplir les fonctions de secrétaire. Il s'acquitta de

cette tache ditficile avec un tact et une compétence auxquels le

Comité rendit solennellement hommage à la fin de la dernière

de ses délibérations.

Des sentiments de confraternité « amicale, confiante, égale

et libre » n'ont pas cessé d'inspirer les débats, et l'on a réussi

à constituer ce que M. Boutroux a appelé une République nou-

velle des lettres. Au lieu d'être— ce que l'ancienne Association

internationale des Académies risquait de devenir — l'instrument

d'ambitions nationalistes, tendant à établir dans le monde à

leur profit une sorte d'hégémonie scientifique, l'organisme créé

par le Comité se propose de faire collaborer les différents pays

— dans une forme nouvelle de ligue des nations — à une

œuvre de progrès intellectuel, accoutumant les chercheurs à
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penser en hommes et à n'aspirer qu'au vrai. Toutes les décisions

que le Comité a prises ont été adoptées à l'unanimité des voix.

Tout d'abord, le Comité a établi les statuts définitifs de

l'Union académique internationale. Bientôt nous serons à

même de vous en communiquer le texte. En attendant, nous

nous bornerons à vous faire connaître les plus importantes de

leurs dispositions.

« Art. 4. — Chacune des nations, quel que soit le nombre

des académies ou institutions scientifiques participant pour son

compte à l'Union académique internationale, est représentée par

deux délégués, désignés dans chaque pays par le corps savant ou

le groupe de corps savants affiliés à l'Union. La composition de

ces groupes est réglée librement par chacune des nations appar-

tenant à l'Union académique internationale. Chacune des délé-

gations nationales est dite membre de l'Union.

Art. 5. — Les corps savants ou groupes de corps savants des

nations qui ne sont pas comprises dans la liste de l'article 1
er

,

s'ils désirent faire partie de l'Union académique internationale,

font connaître leur intention soit directement, soit par l'entre-

mise de trois des membres de l'Union académique internationale.

Il est statué sur l'admission au scrutin secret, à la majorité des

trois quarts de la totalité des voix de l'Union académique inter-

nationale exprimées directement ou par correspondance.

Art. 8. — L'Union académique internationale élit pour son

siège permanent la ville de Bruxelles. Il y est établi un

secrétariat administratif par les soins de la délégation belge,

chargé, sous le contrôle du bureau, de l'expédition des affaires

courantes, de la correspondance, de la garde des archives, de

la gestion du budget ordinaire administratif (voir l'art. 11) et

éventuellement des fonds qui pourraient advenir au secrétariat

de Bruxelles par dons, legs ou fondations destinés aux œuvres'

de l'Union académique internationale. La langue française est

adoptée comme langue officielle de l'Union académique inter-
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nationale pour la correspondance et toutes les pièces admi-

nistratives.

Art. 9. — Les délégués se réunissent au moins une fois l'an

à Bruxelles en session ordinaire. Ils fixent à chaque réunion

la date de la suivante. Ils peuvent être convoqués hors session

par le bureau, si celui-ci le juge nécessaire.

Art. 11. — L'Union académique internationale est pourvue

d'un budget qui comporte deux chapitres : budget ordinaire ou

administratif, destiné aux dépenses du secrétariat; budget extra-

ordinaire ou scientifique, destiné aux recherches ou publications.

Le premier est alimenté par une contribution égale pour tous

les membres de l'Union académique internationale
(

1

).

Le second est constitué au fureta mesure des besoins par les

soins des membres de l'Union qui auront pris l'initiative

et assumé la charge de recherches ou de publications approuvées

par l'Union, soit aux frais des gouvernements ou des bureaux

directeurs dont ils relèvent, soit au moyen des ressources dont

l'Union académique internationale disposera, ou des fondations

dont elle pourra bénéficier. »

Nous avons ratifié ces statuts au nom de l'Académie royale de

Belgique, en vertu des pleins pouvoirs dont nous étions munis,

et celles des autres délégations qui se trouvaient dans les con-

ditions requises à cet effet, ont agi de même. Les dernières

ratifications ont été annoncées pour une date très rapprochée.

L'établissement du secrétariat administratif de l'Union acadé-

mique internationale à Bruxelles oblige la Classe à prendre

immédiatement certaines décisions. Il n'y a pas de temps à

perdre. La prochaine assemblée générale aura lieu dans le cou-

rant du mois de mai prochain. De l'avis unanime des membres

de l'Union académique internation île, il importe que cette

(*) On a estimé pour le présent que cette contribution pourrait être fixée à

2,000 francs par délégation.
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assemblée puisse approuver déjà certains projets de recherches

ou de publications, de façon à entrer immédiatement dans une

ère d'activité productrice et de réalisations.

Or, pour cela, les projets doivent avoir été communiqués aux

membres de l'Union académique internationale quatre mois

avant la réunion. Dès le début du mois de décembre, il con-

viendrait donc que le secrétariat administratif envoyât, à cet

effet, aux différents membres de l'Union des lettres de rappel.

D'autre part, il est souhaitable que les différents membres de

l'Union soient mis immédiatement en rapport, non pas avec

l'Académie royale de Belgique, qui reste sans aucun privilège

un simple membre de l'Union, mais bien avec le secrétariat

administratif. C'est ainsi d'ailleurs que l'Institut de France a

procédé jusqu'ici. En vertu de l'article 8, vos délégués doivent

prendre sur eux d'organiser ce secrétariat et de diriger ses

premiers travaux, en s'inspirant des vœux divers qui ont été

émis dans le cours des délibérations de Paris.

Quant au programme des travaux qu'il serait bon d'entre-

prendre le plus tôt possible, le Comité s'en est occupé dans les

deux dernières de ses séances. Toutefois, le Comité a estimé

qu'il n'avait pas les pouvoirs nécessaires pour approuver défini-

tivement les projets qui lui étaient soumis, ni surtout pour

créer un droit de priorité en faveur d'aucun d'entre eux. A cet

égard, il s'est borné à voter des prises en considération.

Notamment, le projet d'un catalogue des manuscrits des

alchimistes grecs — émanant de notre Classe — a reçu le

meilleur accueil, et même déjà M. Heiberg a donné lieu

d'espérer que l'Académie royale des sciences et des lettres du

Danemark pourrait intervenir dans les frais de cette publication

par une participation financière importante. De plus, M. Heiberg

et M. Kenyon ont fait savoir qu'ils seraient à même de trouver

sans retard d'importantes collaborations.

Parmi les résultats de ces délibérations, il en est un qui nous

a paru, à nous Belges, particulièrement précieux et récon-
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fortant. Nous avons été touchés de voir avec quel empres-

sement, avec quelle impressionnante unanimité le Comité a

applaudi à l'idée de faire de la Belgique le siège de la nouvelle

organisation scientifique. En prenant cette décision, le Comité

a tenu à témoigner de nouveau sa sympathie pour notre pays,

et il a désiré que cette sympathie s'affirnicàt immédiatement par

un acte des plus significatifs. Il a fait voir que la Belgique a

mérité d'occuper une place au premier rang des pays chargés de

conduire l'humanité vers de nouveaux progrès.

Pour toutes les nations alliées, la Belgique a représenté

durant la guerre la cause du droit. Après la guerre, leurs repré-

sentants les plus éminents dans le domaine des sciences morales

et historiques n'ont pas oublié le rôle que les événements nous

ont donné pendant une période tragique, et ils ont voulu choisir

notre capitale comme le lieu où s'associeront leurs efforts pour

collaborer au culte des choses idéales. C'est à Bruxelles que

nous allons voir siéger une association destinée à unir les

hommes dans la recherche désintéressée du Vrai. La présence

permanente, au milieu de nous, d'une aussi noble institution

contribuera à développer en Belgique les formes les plus

relevées de l'activité scientifique.
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COMMUNICATIONS ET LECTURES

Quelques considérations sur la réception

du droit romain en Allemagne
(

l

),

par M. Georges CORML, membre de la Classe.

Pour aborder utilement le problème de la réception du droit

romain en Allemagne, il convient de ne pas isoler l'Allemagne

du reste du monde. Il faut, au contraire, se représenter exacte-

ment la place occupée par le droit romain dans le régime juri-

dique de toute l'Europe depuis la chute de l'Empire d'Occident

en 470.

Malgré le régime de la personnalité des lois, les leges barba-

rorum n'échappèrent point à l'influence du droit romain; pas

plus que les leges romanae ne se détendirent de toute infiltration

germanique.

Parmi les leges barbarorum, la plus imprégnée de droit

romain fut la loi visigothique, c'est-à-dire les leges Eurici (vers

475) et leurs remaniements ultérieurs. Or, il semble que le

droit visigothique ait servi de modèle aux rédacteurs des lois

barbares, qui furent écrites dans la période mérovingienne, à

(M Dans les manuels de pandectes et les manuels de droit germanique, on trouve

généralement un aperçu de l'histoire de la réception, avec des indications

bibliographiques auxquelles nous renvoyons le lecteur. Consultez, par exemple,

Windscheid-Kipp, Lehrbuch des Pandektenrechts, 9 e Autl., t (1906), p. 2, note 3;

Dernburg-Sokolowski, System des romischen Redits, I (1910», pp. 3 et suiv., note 1
;

Brunner, Quelle?! und Geschichte des deutschen Redits dans Holtzendorff-Kohi.er,

Encyklopâdie der Rechtswissenschaft, I e Autl. (1913), I, pp. 150-163; Schrôder,

Lehrbuch der deutschen Rechtsgesdiichte, 3 e édit. (1898), § 66 ; Gierke, Deutsches

Privatrecht, I (1895), pp. 8-25. Nombreuses sont les monographies allemandes

consacrées à l'étude de la réception et spécialement à la recherche de ses causes;

la plus récente est : Georg von Below, Die Ursachen der Rezeption des romischen

Redits in Deutschland iHistorische Birliothek, t. XIX, Munich et Berlin, 1905).
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savoir : la loi sali que (début du VI e
siècle), la loi ripuaire

(milieu du VIe
siècle), la loi des Alamans (début du VIIIe

siècle),

la loi des Bavarois (milieu du VIIIe
siècle). D'autre part, parmi

ces dernières lois, c'est celle dans laquelle l'imprégnation

romaine est le plus sensible, la lex Ribuaria, qui inspira les

rédacteurs des lois barbares composées sous Charlemagne, au

début du IX e siècle, à savoir : la loi des Saxons, la loi des

Anglo-Vérins, la loi des Francs Chamaves et la loi des Frisons.

Quant à l'infiltration du droit germanique dans les leges

romanac, elle est révélée clairement par une lex romana extraite

du Bréviaire d'Alaric, la lex romana Curiensis, composée au

VIIIe siècle pour le pays de Coire, et appliquée sans doute en

Rhétie, en Istrie et dans le nord de l'Italie (de là le nom de lex

romana Utinensis, d'Udine, qu'on lui donne parfois).

La pénétration réciproque des diverses formules législatives,

appliquées simultanément et parallèlement dans un même terri-

toire, s'explique aisément par leur contact constant et la néces-

sité pour les praticiens de les connaître toutes. Aussi bien

ceux-ci s'aidaient-ils de manuscrits, qui réunissaient le texte des

différentes lois susceptibles d'être appliquées dans un même

territoire, à savoir : les lois barbares de divers rameaux germa-

niques et la loi romaine empruntée généralement au Bré-

viaire (
1

).

Les constitutions royales, qui prirent, sous les Carolingiens,

le nom de capitulaires, n'eurent qu'une médiocre influence sur

le développement du droit privé; car elles contenaient infini-

ment plus de prescriptions administratives que de règles de

droit privé. Pourtant le droit des capitulaires a fait quelques

emprunts au droit romain dans les matières des empêchements

au mariage, de la vocation à la succession et de la prescription.

(*) Stobbe, Gesckichte der deutschen Recktsquellen, I (1800), p. 25, note 27.
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Une source d'enseignements beaucoup plus précieux est

constituée par les formulaires ou recueils de formules des

VIIe
, VII T et J\' siècles, qui nous ont été conservés. Ces for-

mules d'actes de la vie journalière nous font pénétrer dans le

détail de la dynamique juridique. Elles ont, en outre, l'avan-

tage de se rapporter à l'époque de transition, où le régime de

la territorialité se substitue progressivement au régime de la

personnalité des lois. Elles nous permettent donc de saisir sur

le vif la formation d'une pratique coutumière uniforme dans

chaque région.

Les formules révèlent que les titres écrits, dont l'usage fut

emprunté aux Romains, étaient rédigés sur le modèle des titres

romains; leur rédaction était confiée à des scribes qui, s'ils

n'étaient pas Romains, étaient tout au moins formés à l'école

des scribes romains. A ceci s'ajoute que les collections de for-

mules, qui nous ont été conservées, sont dues à des clercs,

c'est-à-dire à des personnes qui vivaient secundum legem roma-

nam et qui avaient reçu une formation juridique rudimentaire,

dans les écoles des évêchés ou des monastères, où s'enseignaient,

à la suite des règles de la grammaire et de la rhétorique, quel-

ques éléments de droit romain et de droit canonique. Est-il

surprenant, dans ces circonstances, (pie la pratique judiciaire,

révélée par les formulaires, trahisse une empreinte romaine.'

Pour apprécier la place occupée réellement par le droit

romain dans le régime juridique du haut moyen âge, il convient

de ne pas perdre de vue la fonction pratique du droit canonique

à cette époque.

Dès les débuts du christianisme, la juridiction ecclésiastique

prit une extension rapide. Dans l'Empire romain en voie de

christianisai ion, l'évêque exerce une juridiction disciplinaire et

une juridiction arbitrale sur les chrétiens. Dans l'Empire chris-

tianisé, il est possible que l'évêque ait exercé un droit de juri-

diction proprement dit sur la population chrétienne, droit de
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juridiction parallèle ou même préférable au droit de juridiction

des juges laïcs. On invoque en ce sens une constitution de

Constantin de 333 (la première des constitutions dites de

Sirmond), dont l'authenticité est discutée, mais dont l'Église se

prévalait assurément pour prétendre attribuer à l'évèque la con-

naissance des procès entre chrétiens. Quoi qu'il en soit de cette

prétention, qui paraît excessive, une chose est certaine, c'est

que l'évèque avait un droit de juridiction sur tous les clercs :

même les procès civils dirigés contre des clercs devaient, aux

termes de deux novelles de Justinien (novelles 10 et 83), être

portés devant l'évèque. Dans la monarchie franque, la compé-

tence des tribunaux ecclésiastiques embrassait indiscutablement

toutes les poursuites civiles et criminelles dirigées contre des

clercs.

Or, le droit canonique, appliqué par les tribunaux ecclésias-

tiques, est, à vrai dire, issu du droit romain; car l'Église, sous

le régime de la personnalité des lois, vivait secundum legem

romanam; c'est donc du droit romain que s'inspiraient avant

tout les pères de l'Église, les papes, les conciles et la pratique

coutumière des clercs, dans leur œuvre collective de constitution

du droit canonique.

A l'époque de la formation du saint-empire romain germa-

nique, dans la seconde moitié du Xe
siècle, le régime de la

territorialité du droit a définitivement pris la place du régime

de la personnalité des lois. Il s'est donc formé partout des pra-

tiques coutumières locales, uniformes pour toute la population.

Ces coutumes particulières étaient le fruit dune transaction

entre les pratiques germaniques et les pratiques romaines, et

généralement l'élément germanique y avait la place prépondé-

rante.

Mais avec le saint-empire surgit l'idée d'un droit commun à

tout l'empire. En même temps, les empereurs germaniques

venaient prendre contact, en Italie, avec la tradition de l'empire
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romain, qu'ils se targuent de continuer. Ils retrouvent ici le

droit de Justinien, promulgué en 554, à la suite de la réincor-

poration de l'Italie à l'empire byzantin. La conception d'une

renovatio imperii romani les porte à voir dans cette législation

de Justinien l'œuvre d'un de leurs prédécesseurs et à la mettre,

par conséquent, à la base de la législation impériale commune

à tout l'empire.

Au lieu de chercher pour le droit commun des formules nou-

velles, il était plus commode et en même temps parfaitement

conforme aux traditions et aux intérêts du saint-empire, de

reprendre simplement les formules législatives de Justinien.

Cette réception du droit de Justinien fut d'ailleurs singulière-

ment favorisée par les circonstances, au premier rang (lesquelles

il faut signaler le réveil des études juridiques dans les univer-

sités italiennes au XIIe
siècle.

Le droit de Justinien n'avait pas cessé d'être appliqué et

étudié en Italie, non seulement dans les territoires byzantins,

mais même dans les territoires lombards, où le droit national

était tenu à jour par de fréquents remaniements (edictus Rotha-

ris, edictus Langobardorum, liber logis Langobardorum ou

liber Papiensis, 1er hmbarda, Lombarda), dans lesquels les

sources lombardes étaient complétées et interprétées par le droit

romain. On ne cesse donc pas de rencontrer en Italie des roma-

nistes (exemple : Paul Diacre, au VIII
e
siècle) et des publications

de droit romain (exemples : somme de Pérouse, abrégé du Code,

au IX' siècle; gloses de Turin aux lnstitutes de Justinien). .Mais

au début du XIIe
siècle apparaissent, dans les premières uni-

versités italiennes, des foyers intenses de culture juridique,

qui assurent définitivement au droit romano-canonique la

valeur du droit par excellence, seul digne d'un enseignement

scientifique.

Il est malaisé de préciser le point d'irruption des universités

en Italie au moyen âge : car, d'une part, on ignore l'époque de
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la disparition de l'école officielle de droit de Borne qui survécut

à Justinien, et, d'autre part, il est impossible de remonter au

berceau des institutions d'enseignement, qui se consolidèrent en

prenant une organisation corporative, et que nous jugeons

dignes du titre d'université à partir du XIIe
siècle.

Les deux premières écoles de droit italiennes sont (sans parler

de l'Université de Ravenne, dont l'histoire est beaucoup plus

obscure) l'école de Pavie et celle de Bologne.

A Pavie, l'objet de l'enseignement est le droit lombard : les

jurisconsultes de Pavie expliquent par des gloses )a Lombarda,

recueil systématique des lois lombardes. Au début du XIII e
siècle,

les gloses de la Lombarda sont réunies par Carolus de Tocco,

selon la méthode que suivra bientôt Accurse, dans sa composi-

tion de la grande glose du corpus iuris cirilis.

L'enseignement de Pavie ne franchit pas les frontières de la

Lombardie, parce qu'il se confinait dans l'interprétation d'un

droit particulier. Par contre, l'enseignement de Bologne eut un

retentissement énorme et une influence décisive sur la destinée

juridique de l'Europe. Ceci tient moins au grand mérite des

maîtres de Bologne qu'au caractère universel du droit qu'ils

enseignaient.

Bologne ne devint ville lombarde qu'en 728
(

1
). Elle avait

donc reçu pendant près de deux siècles l'empreinte de la civili-

sation byzantine. Le droit de Justinien y resta sans doute en

vigueur, et il n'est en tout cas pas surprenant que ce l'ut ce droit

qui y fut enseigné. Or la législation de Justinien était la

codification de formules juridiques qui avaient régi le monde

civilisé, ou tout au moins avaient servi de droit commun au

monde civilisé. Cette circonstance ne conférait-elle pas au droit

de Justinien la valeur d'un droit universel, qui avait victorieuse-

ment subi l'épreuve de l'expérience?

(') Savigny, Histoire du droit romain au moyen âge, trad. fr., III, p. 103.
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Au XII e
siècle, l'expression corpus iuris civilis fait son appa-

rition, et la collection désignée sous ce nom ne tarde pas

à englober, à la suite de la législation de Justinien, quelques

constitutions d'empereurs allemands, continuateurs de l'œuvre

de Justinien, et aussi les libri feudorum, recueil de droit féodal

lombard, composé peu à peu par alluvion d'éléments divers

(écrits dogmatiques, constitutions impériales, décisions d'es-

pèces, annotations, etc.) et incorporé au corpus iuris civilis par

Hugolinus de Presbytero au début du XIIIe
siècle. A cette

époque, un exemplaire du corpus iuris civilis se répartissait

en cinq manuscrits ou volumina : 1" Digestum velus; 2° Infor-

tiatiun ; 3° Digestion novum ;
4° Codex (les neuf premiers livres)

;

5° Institutes, très libri (trois derniers livres du Code) et

novelles ; à ceci s'ajoutaient, dans ce dernier volume, désigné

sous le nom de volumen parvum, les libri feudorum et quelques

constitutions d'empereurs allemands.

C'est le corpus iuris civilis, abstraction faite des lois grecques

du code (graeca non leguntur), qui fait l'objet des enseignements

<\v> maitres bolonais, et au milieu du XIII e
siècle la grande glose

d'Accurse donne un aperçu d'ensemble de l'œuvre d'interpréta-

tion des glossateurs (*).

La jeunesse allemande, attirée par l'éclat de l'enseignement

des glossateurs, afflua à l'Université de Bologne. La nation

nombreuse des étudiants allemands jouissait à Bologne de

certains privilèges. L'octroi de ces privilèges est même la

mesure qui train L le plus clairement le désir des empereurs de

favoriser la diffusion du droit romain en Allemagne
(

2
). Les

,l
) Les constitutions grecques, que les glossateurs écartaient, représentent

environ un vingt-cinquième des lois du Code; quant aux nombreuses novelles

grecques, elles figuraient, dans la collection des cent trente-quatre auttienticaf. t n

traduction latine (versio vulgata).

') Auth. « Habita quidem » de Frédéric Ier , a. 1158, insérée à la suite de : C. 4, 13.
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étudiants allemands, après un séjour prolongé à Bologne

(il fallait six années d'études pour devenir canoniste et huit

années pour devenir civiliste), y prenaient leurs grades acadé-

miques, puis rentraient en Allemagne. A leur retour, ils étaient

appelés à occuper des postes importants dans l'administration,

soit auprès des seigneurs laïcs ou ecclésiastiques, soit dans les

villes. Jl se constitue ainsi une caste de jurisconsultes, formés à

l'école romano-canonique, qui prend en fait la haute main sur

l'administration en général, y compris la justice.

Dans l'administration de la justice, le rôle de l'élément

populaire, représenté par les éclievins, s'efface progressivement.

Les éclievins, dans leurs décisions, au lieu de s'inspirer directe-

ment de la conscience populaire, s'en remettent maintenant aux

jurisconsultes professionnels du soin d'appliquer les préceptes

scientifiques du droit enseigné dans les écoles. Un droit savant,

c'est-à-dire un droit extrait de formules écrites et fixes, se

substitue ainsi, dans l'administration de la justice, à un droit

populaire, essentiellement vivant et mobile, que le juge popu-

laire puisait dans le for de sa conscience et traduisait en usages

toujours changeants.

Les jurisconsultes allemands, formés à l'école du droit

romano-canonique, eurent à peine conscience qu'ils intro-

duisaient, dans leur pratique judiciaire nationale, les préceptes

d'un droit étranger; car le droit qui leur avait été enseigné

restait toujours à leurs yeux le droit xax' iloy^j, qui ailleurs

aussi, pour la même raison, recevra plus tard la qualification de

ratio scripta.

Bien que les Allemands aiment représenter leur réception du

droit romain comme un événement unique dans l'histoire, il

n'est pourtant pas impossible de faire certains rapprochements,

de nature à atténuer le caractère original de ce phénomène

historique. La réception du droit romano-canonique en Alle-

magne est-elle plus surprenante, par exemple, que la réception

— 1)40 —



sur la réception du droit romain en Allemagne.

progressive de la majeure partie du common law anglais dans

les États de l'Union américaine, au XVIII e
siècle? Ici aussi la

pénétration de la jurisprudence anglaise se heurta à la résistance

de coutumes locales et même de systèmes juridiques établis

antérieurement par d'autres colonisations européennes. Si le

common law finit pourtant par triompher plus ou moins com-

plètement de ces résistances, c'est principalement, sans doute,

parce que les barreaux américains devaient leur formation tech-

nique à l'enseignement des universités anglaises et de la litté-

rature juridique anglaise (les commentaires de Blackstone, par

exemple), et qu'il se constitua ainsi, tout naturellement et sans

intervention législative, un fonds commun de notions juridiques

fourni par la tradition anglaise (*).

A vrai dire, le droit romain, au moyen âge, occupa unifor-

mément, chez la plupart des peuples d'Europe, une place

considérable parmi les facteurs de civilisation. Grâce à l'impré-

gnation romaine de la plupart des législations nationales et

giâce à l'élévation du droit romano-canonique au rang du seul

droit scientifique, digne d'être enseigné dans les universités, il

s'est constitué un fonds juridique commun qui, fourni par la

tradition romaine, s'est conservé jusqu'à nos jours.

Dans cette évolution, commune à la plupart des peuples

d'Europe, ce qui singularise le régime juridique de l'Allemagne,

c'est qu'il semble que tout d'un coup le saint-empire se serait

donné un droit commun, qu'il aurait emprunté de toutes

pièces à la législation de Justinien. Et l'on s'étonne alors que

les droits nationaux, devant lesquels se dressait brusquement

ce droit commun, d'origine étrangère, n'aient pas offert plus

de résistance à la réception de ce dernier. Mais il n'est pas

inutile de remarquer que les droits nationaux allemands étaient

(!) Edouard Lambert, L'enseignement du droit comparé. Sa coopération au

rapprochement entre la jurisprudence française et la jurisprudence angle-

américaine, pp. 41-20. Paris-Lyon, 1919.
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tous des droits particuliers, et que, de choisir parmi ceux-ci un

ius unius populi qui aurait eu le privilège de devenir le droit

commun du saint-empire, eût été peut-être infiniment plus

malaisé que d'adopter un droit qui, bien que d'origine étran-

gère, constituait déjà le fonds commun de l'éducation scienti-

fique des jurisconsultes allemands.

Le plus important des droits particuliers allemands, le droit

saxon, fît l'objet d'un travail de coordination et de rédaction, à

l'époque même de la rédaction de la glose magistrale d'Accurse.

Entre 1:2:20 et 1235, le chevalier Eike de Repkow composa le

Miroir de Saxe. Ceci est une publication purement privée, qui

embrasse toutes les branches du droit, y compris le droit féodal,

et expose l'ensemble des règles appelées à régir la pratique.

L'auteur, qui fut longtemps échevin, s'inspire avant tout des

leçons de l'expérience. Le Miroir de Saxe, écrit d'abord en

latin, fut bientôt remanié par l'auteur môme en allemand, et il

figure ainsi parmi les plus anciens monuments de la prose alle-

mande. Peut-être le chevalier Eike de Repkow, en composant

son livre, fut-il particulièrement préoccupé de réagir contre

l'autorité grandissante du droit romano-canonique et de recueil-

lir des sources de droit germanique pur.

Cependant, comme le Miroir de Saxe n'était l'expression que

du droit particulier d'un rameau germanique, ius unius populi,

il pouvait malaisément être tenu pour le droit commun de

l'empire. Et pourtant, il se remarque une tendance à le ^a » re

entrer dans le droit commun. A cette fin, on s'efforce d'accré-

diter la légende que le Miroir de Saxe reposerait sur un privi-

lège de Charlemagne et qu'il appartiendrait ainsi à la législation

impériale. D'autre part, on tâche à rapprocher le droit du

Miroir de Saxe du droit romano-canonique : de médiocres

publications de la seconde moitié du XIIIe
siècle, le Miroir alle-

mand et le Miroir dit de Souabe, cherchent à concilier le droit

du Miroir de Saxe avec les enseignements des juristes bolonais;
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vers le milieu du XIVe
siècle, la glose du Miroir de Saxe

s'attache à interpréter celui-ci par les Leges et les Canones (*).

Ce procédé, qui tend à généraliser la portée d'un ius iinius

populi en le démontrant conforme au droit romano-canonique,

n'atteste-t-il pas que les Leges et Canones acquéraient déjà alors

la valeur d'un droit commun supérieur aux droits particuliers?

En principe, la réception du droit romano-canonique eût dû

être dépourvue de toute influence sur l'évolution des divers

droits particuliers allemands; car ceux-ci continuaient d'être

appliqués en ordre principal, et le droit commun ne recevait

qu'une application subsidiaire. Toutefois, il convient de remar-

quer que, à raison même de la formation des juristes à l'école

romano-canonique, il y a une tendance marquée à interpréter

toute obscurité des droits particuliers selon les principes du

droit commun, d'autant plus que ce procédé donnait satisfaction

au besoin grandissant d'uniformité du droit appliqué dans toute

l'étendue de l'empire.

Dans le travail de codification des droits particuliers, l'in-

fluence unificatrice du droit commun se révèle sous des aspects

qui paraissent contradictoires; car le mouvement de codification

des droits particuliers fut à la fois favorisé et retardé par l'épa-

nouissement du droit commun. L'application du droit commun
par les juridictions supérieures rendait chaque jour plus sen-

sibles les inconvénients du particularisme juridique à l'intérieur

de l'empire germanique ; le remède à ces inconvénients apparaît

dans la diffusion des règles romaines, parmi les différents droits

particuliers, et cette diffusion se révèle à nous dans le phéno-

mène soit de l'accélération, soit du retardement des codifications

particulières. D'une part, le besoin de fixer et d'unifier les for-

(
4
) Stobbe, Geschickte der dentschen Reclusquellen, I (1860), pp. 327-355, 374-31)0:

Stintzing. Geschichte der deutschen Recktswissenschaft, 1(1880), pp. 7-12.
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mules législatives particulières incita à la codification : ceci se

produisit dès le XVe
siècle pour des coutumes locales et statuts

municipaux, dont la rédaction trahit généralement une forte

imprégnation romaine. D'autre part, il semble que, dans les

territoires plus étendus, l'application des formules législatives du

corpus iuris civilis réussit sans doute à tempérer le besoin d'une

fixation par écrit du droit particulier : c'est ainsi que la rédac-

tion du code wurtembergeois se place en 1555 (revisions en

1567 et 1610), celle des codices Maximilianei Bavarici en

1751, 1753 et 1756, celle du code général prussien en 1794,

celle du code autrichien en 1811, et celle du code du royaume

de Saxe en 1863.

Il va sans dire que la réception du droit romano-canonique

n'eut pas la vertu de donner au droit commun allemand une

forme définitive et immuable.

Le droit enseigné à Bologne était déjà du droit de Justinien

légèrement modernisé par l'interprétation de la glose. Dans la

suite, ce droit continua d'être adapté aux transformations sociales,

sous la forme d'une coutume commune ou usus hodiernus pan-

dectarum.

Parmi les influences multiples que subit la formation de

Y usus hodiernus pandectarum, l'influence du droit germanique

ne devient vraiment sensible qu'à partir du milieu de XVIIe
siècle :

en 1643, Hermann Conring ouvre la voie aux études d'histoire

du droit germanique, par sa publication du De origine iuris

germanici, et, à partir du début du XVIII e
siècle seulement,

apparaît dans les universités allemandes un enseignement du

droit germanique distinct de l'enseignement du droit romain.

Grâce à la souplesse de Y usus hodiernus pandectarum, le

problème de la codification du droit commun allemand ne se

posa point avant le XIXe
siècle. Agitée en 1814, dans une con:

troverse restée célèbre, la question de la codification du droit

commun fut tranchée alors dans le sens négatif. C'est seulement
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par la promulgation du code de 1896 que fut réalisée la codifi-

cation du droit commun, laquelle, par surcroît, dépouillait de

toute valeur pratique la distinction entre droit commun et droit

particulier.

Le processus même de la réception, qui, sans aucune inter-

vention législative, s'est accomplie progressivement par une

lente infiltration du droit romano-canonique dans la pratique

judiciaire commune à tout l'empire, ne permet pas d'assigner à

cet événement historique une date précise.

Le premier acte législatif qui contient la consécration certaine

de la réception, c'est l'acte d'établissement du tribunal de la

Chambre impériale, en 1495, qui impose aux juges et assesseurs

le serment déjuger selon le droit commun de l'empire. Mais il

est hors de doute que, en 1495, la réception était un fait accom-

pli de longue date.

Il est impossible de fixer l'époque à partir de laquelle la

réception aurait été définitivement réalisée; mais pour ce qui

est du point d'irruption de l'évolution qui conduisit à la récep-

tion, un facteur permet de l'indiquer avec une approximation

assez sûre, à savoir la fondation des universités. Car ce qui fit

triompher le droit romain, c'est sa supériorité technique sur les

droits germaniques, supériorité qui reçut sa consécration dans

le fait que les seules disciplines d'enseignement juridique

restèrent, pendant plusieurs siècles, le droit canonique et le

droit romain, à l'exclusion du droit germanique, même dans

les universités allemandes. Or, on sait que le droit romain com-

mença d'être enseigné à Bologne au XII e
siècle, et dans les

universités allemandes au XIVe
siècle.

Le fait de la réception étant constaté, les historiens et juris-

consultes allemands en exagèrent, à mon sens, et l'originalité et

la signification. Il s'ensuit que les travaux consacrés à l'événe-

ment désigné communément sous le nom de réception du droit
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romain, s'en trouvent généralement faussés; car les efïorts des

érudits allemands s'épuisent à rechercher, jusque dans leurs

moindres délai ls, les causes multiples et profondes de ce phé-

nomène historique, unique et formidable par ses conséquences.

Or, est-il permis de considérer comme allant de soi que la

portée de la réception fut considérable? Est-ce que, aux yeux

d'un sociologue averti, dont les horizons ne sont pas rétrécis

par les œillères du pur juriste, le problème de la portée réelle

de la réception ne se pose pas avant tout?

L'expression « réception du droit romain » n'est pas heu-

reuse, parce qu'elle fait penser à une brusque introduction, dans

la vie sociale, d'un facteur nouveau de nature à bouleverser

celle-ci, comme il arriva par exemple à la suite de l'invention

de l'imprimerie et des machines à vapeur. En vérité, la réception

ne fut autre chose que le choix d'une formule de réglementation

de la vie sociale, ou plus exactement la renaissance, à la suite

d'une lente tradition, d'une formule éprouvée de réglementation

juridique.

Les formules écrites et coutumières de la réglementation

juridique avaient, en Allemagne, un caractère particulier ou

local. Quand le besoin de formules législatives uniformes ou

communes à tout l'empire devint plus intense, aucune des

formules législatives particulières (pas même le droit saxon) ne

put supporter la comparaison avec les formules législatives

de Justinien. La législation de Justinien, que les empereurs

allemands aimaient à considérer comme l'œuvre de leurs prédé-

cesseurs, se recommandait par son caractère universel et sa

remarquable souplesse; en outre, elle constituait le droit par

excellence, faisant seul l'objet de l'enseignement universitaire.

Dans ces conditions, les formules législatives romaines furent

appliquées spontanément par les praticiens formés dans les

universités.

En conséquence, le rôle des praticiens, qui réalisèrent la
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réception, fut semblable au rôle d'un législateur qui coule dans

des formules écrites la réglementation juridique.

Faut-il rappeler les principales phases par lesquelles passe

l'organe enregistreur des normes juridiques qui se rencontre

dans toute organisation sociale?

Originairement ce sonl les tribunaux populaires qui for-

mulent les règles de droit en s'inspirant directement du senti-

ment général : ils expriment le droit sous la forme, non pas de

règles abstraites, mais bien de décisions d'espèces; en d'autres

termes, le droit trouve son expression dans la solution de con-

flits, puisée par les tribunaux aux sources vives de la conscience

populaire. C'est encore ainsi que, au haut moyen âge, procé-

daient les tribunaux échevinaux en Allemagne.

Quand la complexité grandissante des relations sociales fait

apparaître l'imperfection de ce mode de formuler les règles de

droit, surgit un nouvel organe enregistreur du droit, le législa-

teur, qui formule des normes juridiques abstraites. Celles-ci, le

législateur ne les invente pas; mais il se borne à les surprendre

dans les mouvements de la vie sociale et a les dégager sous une

forme plus ou moins heureuse. Le rôle proprement créateur du

législateur est insignifiant, car lorsque ses formules heurtent

les mœurs ou le sentiment populaire, elles ne sont jamais

viables. L'action directe du législateur se borne à imprimer à la

réglementation juridique certaines tendances déterminées, qui

pourront contribuer à accélérer l'évolution du droit, si elles ne

rencontrent pas une résistance irréductible dans les mœurs.

Au surplus, l'opération du législateur, qui consigne le droit

par écrit, ne saurait avoir la vertu de cristalliser le droit dans

ses formules abstraites. Car le droit, de même que la langue,

est une création spontanée de la vie sociale, et tant qu'une

société vit, son droit, comme sa langue, reste en état de perpé-

tuelle formation. Un organe enregistreur des mouvements du

droit reste donc indispensable après comme avant la rédaction
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de formules législatives. Cet appareil enregistreur des modifi-

cations du droit sera l'organe législatif lui-même, qui, de

période en période, rajeunira ses formules. Mais dans l'inter-

valle il faut que le droit appliqué soit tenu à jour, et c'est

l'organe judiciaire qui se chargera de ce soin. Sans doute les

tribunaux ne puisent plus directement dans la conscience popu-

laire (vox popidi) leurs raisons de décider; actuellement leurs

décisions s'inspirent directement des textes législatifs, mais par

des artifices d'interprétation, les tribunaux réussissent à main-

tenir l'harmonie entre des formules législatives immuables et

des conditions sociales toujours muables. Ce travail fécond de

la jurisprudence progressive prépare très heureusement l'œuvre

des revisions législatives.

Le grand mérite des formules législatives romaines, c'est leur

étonnante plasticité, qui permit à une jurisprudence progressive

de les réadapter constamment aux conditions sociales les plus

dissemblables. A preuve, la formation en Allemagne de cet

usus hodiemus pandectarum, que Savigny jugeait encore préfé-

rable à tout code moderne; à preuve aussi, l'influence profonde

que les formules législatives romaines ont conservée sur les

codes les plus modernes d'Europe et même du Japon.

S'il est vrai que le choix d'une formule législative peut avoir

quelque influence sur l'orientation de l'évolution juridique, est-il

permis de dire que la réception du droit romain provoqua une

orientation fâcheuse du droit en Allemagne, parce que le droit

romain serait à tendance plus individualiste, tandis que le droit

germanique aurait un caractère plus social?

Il est assez surprenant que l'on puisse songer à opposer

le caractère trop individualiste de certain droit au caractère plus

social de tel autre droit. Car le droit est par essence social :

n'ayant d'autre objet que la réglementation de rapports sociaux,-

il est inconcevable en dehors du milieu social. Pourtant nos
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habitudes d'esprit nous portent incontestablement à donner

souvent aux règles de droit une formule individualiste.

Voici comment nous procédons. Par la pensée, nous déga-

geons du milieu social l'individu, qui y est engagé dans une

série de rapports juridiques. Cet isolement de l'individu devrait

avoir pour conséquence de le dépouiller de tout droit; mais si,

en le supposant isolé, nous lui conservons fictivement l'ensemble

des attributs que les rapports juridiques étaient susceptibles de

lui conférer dans le milieu social, nous analysons en lui des

droits individuels.

Ce procédé, qui formule les règles de droit du point de vue

individuel plutôt (pie du point de vue social, n'a que l'impor-

tance secondaire et purement formelle d'une métliode. Certaines

catégories de rapports juridiques se prêteront mieux que d'autres

à cette méthode. A cet égard, la distinction que l'on tenait

naguère pour fondamentale, entre le droit réel et le droit

d'obligation, est particulièrement instructive. Le droit d'obliga-

tion, qu'il est impossible de concevoir en dehors d'un rapport

de personne à personne, se prête mal aux formules purement

individualistes; par contre le droit réel, qui met l'individu

directement aux prises avec une chose, permet plus facilement de

faire abstraction du milieu social et de donner au rapport

juridique une formule individualiste (droit de propriété). Mais

on commence à s'apercevoir aujourd'hui que la définition du

droit réel est peu heureuse, car un rapport de personne à chose

ne saurait être un rapport juridique : en vérité, le droit réel se

présente, comme le droit d'obligation, sous l'aspect d'un

rapport de personne à personne; c'est à vrai dire un faisceau

d'obligations, qui imposent à tous les membres du groupe

social des devoirs envers l'un d'eux, sans dispenser ce dernier de

certains devoirs envers ceux-là. Jamais les devoirs du proprié-

taire envers le groupe social n'ont été totalement méconnus, au

point que la propriété fût réellement illimitée; mais de nos

jours, les devoirs du propriétaire tendent à se multiplier et
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parallèlement la formule individualiste du droit réel tend à céder

le pas à la formule plus sociale du faisceau d'obligations : la

propriété individuelle se socialise.

Les formules individualistes se rencontrent à des degrés

différents dans toutes les législations; elles sont le fruit

d'habitudes d'esprit solidement ancrées en nous. Les formules

du code français de 1804, sous l'influence sans doute des

doctrines philosophiques du XVIIIe
siècle, accusent des ten-

dances individualistes bien plus marquées que les formules

romaines.

L'exagération des formules individualistes appelle un correctif,

que l'on érige de nos jours en une théorie nouvelle, dite

de l'abus du droit. Qualification étrange, car où l'abus com-

mence, le droit cesse! Mais qualification compréhensible, quand

on songe combien il arrivera facilement aux formules qui

projettent le droit sur l'individu supposé isolé du milieu social,

de laisser dans l'ombre maintes réactions du facteur social.

Quand ceci se produit, le droit consigné dans des formules

individualistes trop absolues n'est plus le fidèle reflet du droit du

groupe social. 11 importe donc d'obvier aux inconvénients

de cette discordance : il faut éviter que l'individu prétende usera

la lettre de ce que les formules individualistes incorrectes

représentent inexactement comme étant son droit. Pour couper

court à semblable abus et rendre inoffensives des formules

exagérément individualistes, il faut que celles-ci soient repoussées

dans leur véritable cadre, dont elles débordent. A cette fin,

la théorie de l'abus du droit proclame que l'exercice d'un droit

ne peut jamais être antisocial : l'acte d'exercice d'un droit

individuel ces.se d'être permis et devient un acte illicite, toutes

les fois qu'il est en opposition avec la morale sociale.

Les législations récentes tâtonnent dans le choix de la

formule destinée à exprimer la théorie de l'abus du droit. Le

code allemand de 1896 contient deux formules différentes : selon
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l'article 2:2(). l'exercice d'un droit cesse d'èlre permis lorsqu'il

ne peul avoir d'autre but (jue de causer dommage à autrui;

d'autre pari, l'article 8:26 range parmi les faits illicites les faits

de quiconque cause intentionnellement dommage à un autre

d'une manière qui porte atteinte aux bonnes mœurs. Le code

suisse de 1907, article 2, adopte une formule analogue :

« Chacun est tenu d'exercer ses droits et d'exécuter ses obliga-

tions selon les règles de la bonne foi. L'abus manifeste d'un

droit n'est pas protégé par la loi. »

Ces formules législatives destinées à exprimer la théorie de

l'abus du droit sont nouvelles; mais le principe même, qui

réprouve tout exercice antisocial d'un droit individuel imparfai-

tement défini par la loi, est aussi ancien que la loi écrite. Il

recevait application sous l'empire de législations qui ne son-

geaient pas à exprimer une théorie générale de l'abus du droit.

Le code français de 1804 ignore la théorie de l'abus du droit,

et pourtant la pratique judiciaire française n'a pas hésité à

réprouve]' l'exercice antisocial des droits individuels, à infliger,

par exemple, une condamnation au propriétaire qui ferait sur

son immeuble un travail inutile pour lui et dommageable pour

autrui. Bien plus, le droit classique romain fournit déjà des

décisions dans lesquelles il est permis de voir des applications

de la théorie de l'abus du droit : Oise (D. (>, I, 38), tout en

reconnaissant au possesseur d'immeuble le droit de ne restituer

l'immeuble au propriétaire qu'après en- avoir enlevé les

impenses, interdit cependant d'aller, dans l'exercice de ce jus

tollendi, jusqu'à gratter des fresques, parce que ceci serait un
acte déloyal, accompli sans aucun profit et dans la seule inten-

tion de nuire à autrui. D'autre pari, Marcellus (D. 39, 3, 1,

£ 12) ne tient pas pour responsable le propriétaire qui, en

faisant des fouilles dans son terrain, tarit une source voisine,

pourvu qu'il ait accompli ce travail en vue d'améliorer son

terrain et non dans le dessein de nuire à autrui. A ces décisions

de jurisconsultes classiques, il est permis d'ajouter que Gaius
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(1, 53) semble même déjà formuler en termes généraux la

théorie de l'abus du droit; car, pour justifier l'interdiction des

prodigues et la défense aux maîtres de maltraiter leurs esclaves,

il n'hésite pas à affirmer : maie enim nostro jure uti non

debemus.

L'exemple de la théorie de l'abus du droit montre clairement

comment les règles de droit réussissent à se développer spon-

tanément, sans attendre d'être coulées dans des formules légis-

latives : ce ne sont pas les formules législatives qui provoquent

la marche progressive du droit, mais c'est l'évolution du droit

qui s'enregistre d'époque en époque dans des formules législa-

tives changeantes.

Quand on se rend exactement compte de ce phénomène, on

ne voit plus, dans la réception du droit romain, une entrave au

développement normal de l'état social, politique et économique

du saint-empire; mais on se réjouit plutôt de constater qu'une

expérience de plus de cinq siècles démontre péremptoirement

combien les formules législatives romaines, grâce à leur mer-

veilleuse souplesse, réussirent à s'adapter aux conditions socia-

les, politiques et économiques de l'Allemagne.

Jetons, pour finir, un coup d'œil sur le régime agraire de

l'Allemagne après la réception. Ceci nous fera serrer de plus

près cette vérité que des formules législatives ne peuvent

réussir à faire violence d'une façon durable aux conditions éco-

nomiques, mais que ce sont inversement les conditions écono-

miques qui agissent sur la rédaction et l'interprétation des

règles juridiques. Car les faits se sont chargés de démontrer

que les formules législatives romaines, loin d'orienter le déve-

loppement économique de l'Allemagne dans un sens déterminé,

ont fait preuve d'une souplesse qui leur permit de s'adapter

simultanément à des régimes économiques très dissemblables.

On sait, en effet, que l'évolution du régime agraire s'accom-

plit de façon fort différente sur chacune des rives de l'Elbe,
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malgré la réception uniforme du droit romain comme droit

commun à tout l'empire. A envisager les choses superficielle-

ment, on serait porté à croire que la réception du droit romain

aurait dû ramener les innombrables variétés de tenures agraires-

an type unique du bail à durée limitée. Car si le droit romain

connaît une tenure héréditaire, sous la forme spéciale de

l'emphytéose, il n'admet pourtant comme forme normale et

régulière de tenure agraire que le seul bail à terme. Cepen-

dant, en fait, la réception n'eut point la vertu de rejeter les

nombreuses variétés de tenures agraires dans la catégorie uni-

forme du bail temporaire romain. Bien plus, la réception

n'empêcha pas une orientation différente du régime agraire

d'une rive à l'autre de l'Elbe. En Transelbie, le seigneur foncier

vit généralement sur ses terres, qu'il fait valoir soit directe-

ment, soit par des fermiers, semblables aux fermiers romains,

et ainsi se forma le domaine noble ou Rittergut. Par contre, en

Ciselbie, l'autorité souveraine s'entendit k défendre les intérêts

des paysans contre les seigneurs fonciers et à conserver et

développer les variétés de tenures agraires héréditaires, qui

atténuent le lien de dépendance du paysan vis-à-vis de son sei-

gneur foncier : ici le seigneur foncier, dont les terres sont

dispersées, ne songe pas à les réunir en un domaine noble, sur

lequel il viendrait vivre, mais il reste à la cour et à la ville, où

il continue de vivre des redevances que lui paient ses tenanciers

héréditaires
(

1

).

Faut-il accorder la préférence aux tenures agraires qui sont

perpétuelles et transmissibles? Assurément elles améliorent la

condition de la classe agricole, puisqu'elles assurent au tenan-

cier plus d'indépendance et le bénéfice durable de tout accrois-

sement de productivité du sol. Mais favorisent-elles aussi le

progrès de l'agriculture? Ceci est douteux; car elles font des

(

J
j Biu'nner, dans Holizendorff-Kohi.er, Enxyklopàdie, 7 e édit., I, p. 151.
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tenanciers agraires une casle héréditaire et, partant, fermée;

par là elles encerclent le stimulant de la libre concurrence.

Quoi qu'il en soit, les variétés de tenures agraires perpétuelles

devaient répondre à un besoin de la vie économique et sociale

en Ciselbie, et, pour cette raison, elles s'y maintinrent, en dépit

des formules législatives romaines, qui préféraient organiser le

bail à durée limitée.

En résumé, la diffusion des formules législatives du corpus

puis civilis, au moyen âge et aux temps modernes, est un

phénomène européen. En Allemagne, ce phénomène se produi-

sit par la voie dite de la réception, qui n'a rien de bien surpre-

nant ni même de tout à fait original.

La diffusion des formules législatives de Justinien témoigne

moins de l'influence des conceptions romaines sur l'évolution

moderne, que de l'admirable souplesse de formules législatives

qui, coulées au creuset des civilisations romaine et byzantine,

réussirent à s'adapter sans peine aux mouvements ultérieurs de

l'évolution sociale, politique et économique de la plupart des

peuples d'Europe.
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Classe des lettres et des sciences morales et politiques. —
MM. Goblet d'Alviella, Paul Fredericq, Jules Leclercq, Maurice

Wilmotte, Maurice Vauthier, J. Vercoullie, G. De Greef,

J.-P. Waltzing, Eugène Hubert, Louis de la Vallée Poussin,

Léon Parmentier, dom Ursmer Rerlière, J. Ridez, Georges

Cornil, membres.

Classe des beaux-arts. — MM. Sylvain Dupuis, directeur,

Emile Mathieu, Louis Le Nain, Léon Frédéric, Lucien Solvay,

Jules Rrunfaut, Georges Hulin de Loo, Fernand Khnopff, Léon
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Du Bois, Paul Bergmans, Adolphe Max, Ernest Verlant,

membres.

Absences motivées : MM. Gravis et Julin, membres de la

Classe des sciences; M. Cumont, membre de la Classe des

lettres, et M. Wambach, membre de la Classe des beaux-arts.

M. le Président rappelle les trois propositions différentes de

MM. Klmopff, Bergmans et Wilmotte, de faire entrer des litté-

rateurs à l'Académie :
1° à la Classe des beaux-arts, sans aug-

menter le nombre des membres ;
2° en augmentant le nombre

des membres; 3° en constituant une Classe nouvelle.

M. Wilmotte fait l'historique de sa proposition, justifiée par

le fait que celle de M. Khnopff ne paraissait pas satisfaire les

littérateurs. Tous les arguments pour et contre les diverses

propositions ont d'ailleurs déjà été développés en 1898. A cette

époque, Mgr de Harlez et M. Kurth préconisaient la création

d'une section ou d'une Classe de littérature; et depuis lors, les

littérateurs de notre pays ont encore mieux fait leurs preuves.

M. Wilmotte lit une liste de vingt-trois noms de littérateurs

belges dignes d'entrer à l'Académie, dans une Classe de littéra-

ture, et pense qu'on pourrait même aller jusqu'à trente.

Il reconnaît que la proposition de M. Khnopff est plus simple

et d'une réalisation plus facile, mais la constitution d'une

Classe distincte serait plus digne.

M. Vauthier appuie la proposition de M. Wilmotte; il reproche

à la proposition de M. Khnopff d'avoir l'air de méconnaître

l'existence de la Littérature belge. L'existence d'une Académie

littéraire belge donnerait à notre littérature nationale un déve-

loppement plus grand encore.

M. Khnopff déclare retirer sa proposition, en présence de

celle de M. Wilmotte.
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M. Yerlant rappelle que les littérateurs belges ne compren-

nent pas que la Classe des lettres déclare n'avoir rien à faire

avec les littérateurs, alors qu'elle s'occupe des prix de littérature.

La proposition de M. Khnopff, à laquelle M. Yerlant s'était

d'abord rallié, était une façon détournée de favoriser le mou-

vement littéraire belge. Il considère aujourd'hui qu'il n'y a là

qu'un pis-aller, qui ne satisferait guère les littérateurs. Ceux-ci

souhaiteraient une Académie de littérature française, qui devrait

exister à l'instar de l'Académie littéraire flamande, Académie qui

comprendrait, outre des littérateurs professionnels, des cri-

tiques, des orateurs, etc. La création d'une Académie de ce genre

est devenue une nécessité.

M. le comte Goblet d'Alviella. constate que la première pro-

position n'est plus guère défendue. Les exigences deviennent

plus grandes et, après une Classe spéciale, on demande même
une Académie nouvelle. A son avis, une Classe serait l'extrême

limite jusqu'où l'on peut aller. Pour lui, la plus grande difficulté

sera le choix des quinze premiers membres. Au surplus, il faudra

changer le titre de la Classe actuelle des lettres.

M. Leclercq avait proposé jadis de faire entrer les littérateurs

dans la Classe actuelle des lettres. En présence du retrait de la

proposition de M. Khnopff, M. Leclercq n'insiste pas non plus

en laveur de son ancienne proposition, et il se rallie à celle de

M. Wilmotte. Mais il craint, comme M. Goblet d'Alviella, les

difficultés des premières nominations et se demande si la vraie

solution ne serait pas l'élection par les littérateurs eux-mêmes.

M. Hulin de Loo défend la solution de la Classe des beaux-arts
;

il ne voit qu'un argument appréciable en faveur de l'autre solu-

tion : le désir présumé des littérateurs. Il proteste contre l'opi-

nion que les littérateurs passeraient « par la petite porte » en

entrant dans la Classe des beaux-arts. Le nombre de vingt-trois
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littérateurs cités par M. Wilmotte n'implique pas qu'ils dus-

sent tous être admis; il serait préférable, au contraire, de faire

un choix parmi ces vingt-trois, comme la Classe des beaux-arts

le fait pour toutes les autres sections. M. Hulin ne voit pas plus

de séparation entre la poésie et la musique qu'entre la musique

et l'architecture. Il voit, au contiaire, des avantages sérieux à

réunir dans une seule Classe tous ceux qui pratiquent le culte

de la Beauté. En dehors de celte solution, il ne voit qu'une

solution possible : la création d'une Académie littéraire de

langue française, indépendante ; sinon des difficultés politiques

très grandes surgiront, si les littérateurs de langue flamande

étaient exclus de la Classe nouvelle qu'on se propose de fonder.

M. Wilmotte répond à M. Hulin et confirme le désir de nom-

breux littérateurs de ne pas entrer à l'Académie par la porte de

la Classe des beaux-arts. Il ajoute que les artistes ne peuvent

faire une sélection parmi les littérateurs et affirme qu'ils ne

lisent guère et que leurculture littéraire est minime. M. Wil-

motte ne serait pas adversaire d'une Académie distincte, mais les

littérateurs n'en veulent pas : ils exigent d'être de l'Académie

royale de Belgique. Quant aux premiers nommés, ce pourraient

être des lauréats des prix de littérature; et ceux-là désigneraient

les autres. Mais les lauréats ne souhaitent peut-être pas celle

charge, et il croit que les trois Classes réunies pourraient très

bien désigner les quinze premiers membres d'une nouvelle

Classe de lettres.

M. Paul Fkedeiuco rappelle que la seule question à trancher

est de savoir d'abord si la littérature belge d'expression française

doit être honorée, et comment. Jl croit difficile d'introduire les

littérateurs dans l'Académie actuelle et se rallie à Vidée de créer

une Académie de littérature belge d'expression française où les

littérateurs seraient tout à fait les maîtres, et il pense que

ceux-ci en seraient enchantés.
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M. Lecointe trouve déplacé et inadmissible l'ultimatum des

littérateurs, qui veulent absolument imposer leurs préférences à

l'Académie.

M. Goblet ne voit pas l'impossibilité de réunir une Classe de

littérature aux trois autres Classes existantes; il est adversaire

de la création d'une Académie distincte.

M. Verlant précise sa conclusion de tantôt : satisfaire les

intéressés. Mais lui-même se déclare incertain à ce sujet. Il

demande que le Gouvernement prenne les mesures nécessaires

pour donner aux littérateurs la satisfaction qu'ils désirent.

M. Hulin, comme M. Lecointe, n'admet pas qu'une société

privée dicte les conditions dans lesquelles certains de ses

membres entreraient à l'Académie. Il insiste sur les difficultés

que ferait naître un organisme officiel (Classe distincte de

l'Académie de Belgique) pour la littérature française, qui

n'aurait pas son équivalent pour la littérature néerlandaise.

M. Swarts explique que la Classe des sciences n'a pas voté

l'exclusion des littérateurs, de l'Académie, mais s'est prononcée

contre la création d'une Classe distincte de littérature; il se

rallie à l'avis de MM. Fredericq et Hulin.

M. Vauthier expose qu'il y a à peu près unanimité sur

l'opportunité de créer un corps représentant la littérature. Mais

ce corps sera-t-il indépendant ou rattaché à l'Académie royale

de Belgique? Il y aurait lieu de voter sur cette question.

MM. Khnopff et Bergmans ayant retiré leurs propositions,

M. Hulin de Loo reprend celle de M. Khnopff.

Il s'engage alors sur la position de la question, une discussion

à laquelle prennent part MM. Hulin, Solvay, P. Fredericq,
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Wilmolte, Waltzing. À la suite de cette discussion, M. le Prési-

dent demande à l'Académie de voter d'abord sur la création

éventuelle d'une Classe nouvelle pour les littérateurs. Il est

procédé à l'appel nominal.

La création d'une nouvelle Classe est repoussée par 21 voix

contre 15.

La proposition de M. Khnopff, revenant à ajouter le mot

« littérature » à rénumération qui se trouve dans les articles 1

et 3 du règlement général est adoptée par 28 voix contre 4 et

1 abstention.

La séance est levée à 12 heures 20.
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M. Henri Pirenne, président de l'Académie, directeur de la

Classe.

M. Paul Pelseneer, secrétaire perpétuel.

Sont présents : MM. Jules Lameere, vice-directeur, le comte

Goblet d'Alviella, Paul Fredericq, le baron Descamps, Paul

Thomas, Jules Leclercq, Maurice Wilmotte, E. Nys, S. E. le

cardinal Mercier, Albéric Rolin, Maurice Vauthier, J. Vercoullie,

G. De Greef, J. Waltzing, Eugène Hubert, L. de la Vallée

Poussin, Léon Parmentier, le Père Delehaye, Dom Ursmer

Berlière, J. Bidez, J. Van den Heuvel, J. Van Biervliet et

G. Gornil, membres.

Absences motivées : MM. Gumont, Mahaim et Vandervelde,

membres; Dupriez, correspondant.

Avant d'aborder l'ordre du jour, M. le Directeur adresse les

félicitations de la Classe à MM. le comte Goblet d'Alviella et

le baron Descamps, nommés Grands-Croix de l'Ordre de la Cou-

ronne, le Père Delehaye et Ch. Sarolea (associé), promus Offi-

ciers de l'Ordre de Léopold, le premier avec liséré d'or.

(^1 pplaudissements .
)

Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé.
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ÉLECTIONS.

Sont élus :

Section d'histoire et des lettres :

Membre titulaire : M. A. Gauchie.

Correspondants : MM. G. Desmarez, L. Leclère, J. Cuvelier,

G. Doutrepont et J. Capart.

Associés : MM. Paul Lejay, G. Lanson et sir F. -G. Kenyon.

Section des sciences morales et politiques :

Membre titulaire : M. L. Duprièz, déjà correspondant.

Correspondants : MM. P. Hymans, P. Ladeuze, P. Errera et

H. Carton de Wiart.

Associés : MM. H.-L. Bergson, R.-G. Lévy, W.-S. Holds-

worth, Hauriou et A. Gorcky.

M. Goblet d'Alviella, par motion d'ordre, invite les membres

de l'Académie à assister aux réunions de l'Association inter-

nationale pour la Société des Nations, qui se tiennent à

Bruxelles, au Palais des Académies.

CORRESPONDANCE.

L'Académie des sciences du Portugal annonce que tous les

membres de l'Académie royale de Belgique ont été désignés

comme membres de l'Académie portugaise.

M. Van Mierlo, lauréat de l'Académie, demande à pouvoir

faire imprimer son mémoire couronné sur Zuster Hadewijck.
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en deux ou trois fascicules successifs. La Classe lui demande

d'envoyer à l'examen des commissaires le premier fascicule

achevé.

M. Ch. Didier demande que l'anglais prenne la place de

l'allemand comme langue autorisée pour les mémoires de con-

cours. La Classe décide de s'en tenir au règlement, de même que

pour la formalité de la devise remplaçant la signature.

M. N... demandant si un mémoire de concours pour le Prix

Duvivier peut encore être reçu, il lui sera répondu affirmati-

vement.

HOMMAGES D'OUVRAGES.

Les évêques auxiliaires de Liège, par Dom Ursmer Berlière.

Aristophane, par feu A. Willems, présenté avec une note

bibliographique par M. Bidez.

Une série d'ouvrages et brochures par Alherl Carnoy, avec

une note bibliographique par M. L. de la Vallée Poussin.

CONCOURS.

Un mémoire a été reçu en réponse à la cinquième question

du concours de 1915 (prorogé jusqu'au 1
er

février 1919)
;

devise : Cogito evçjo sum. Commissaires : MM. Vercoullie,

Fredericq, Desmarez.

Un mémoire en réponse à la question posée pour le Prix

Duvivier (troisième période, que la Classe avait prorogée jusqu'au

1
er

février 1920). Renvoi au jury déjà nommé, au sein duquel
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M. Desmarez remplacera M. J. Lameere, et sera remplacé lui-

même par les soins de l'institution qu'il représentait.

M. de la Vallée Poussin fait rapport sur les cérémonies de la

reconstitution de l'Université française de Strasbourg, auxquelles

il représentait la Classe. Son rapport sera imprimé dans le

Bulletin.

COMMISSION SPÉCIALE DES FINANCES.

Les membres sortants sont réélus.

COMMISSION POUR LA PUBLICATION DES OEUVRES
DES GRANDS ÉCRIVAINS.

Les membres sortants sont réélus.

COMMUNICATIONS ET LECTURES.

M. Bidez expose un projet de publication à présenter à la

réunion de mai de l'Union académique internationale. Impres-

sion au Bulletin.

M. Bidez entretient la Classe d'un projet d'organisation nou-

velle des séances.
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La Classe nomme une Commission de cinq membres :

MM. Bidez, Berlière, de la Vallée Poussin, Wilmotte et le

Secrétaire perpétuel, pour faire rapport sur la question.

M. Wilmotte renonce à sa lecture sur Sainte-Beuve, qui

sera réservée, à la demande de la Classe, pour la séance publique

de mai 1920.

M. de la Vallée Poussin fait une lecture Sur le suicide dans

le Bouddhisme, dont la Classe vote l'impression dans le Bulletin.

INAUGUBATION DE LA NOUVELLE UNIVEBSITÉ

DE STBASBOUBG.

M. L. de la Vallée Poussin, chargé de représenter la Classe à

l'inauguration de la nouvelle Université de Strasbourg, rend

compte de sa mission :

Je suis très heureux d'avoir été délégué par la Classe aux fêtes

de Strasbourg. Je regrette seulement que votre délégation n'ait

pas été plus nombreuse et que vous n'ayez pu vous associer que

de loin aux sentiments que nous y avons éprouvés, le jour

anniversaire de l'entrée du Boi à Bruxelles et deGouraud à Stras-

bourg.

Il y eut une grande cérémonie, animée d'un enthousiasme

contenu, pleine de majesté. M. Poincaré présidait; à côté de lui

les notables de l'Alsace française et alsacienne, M. Millerand,

le recteur, M. Ptister, l'archevêque, le maire. Derrière, le corps

professoral de Strasbourg, qui compte 160 membres; et parmi

eux un professeur nommé en 1868 et qui vient de reprendre sa

chaire. Sur les côtés de l'estrade, les délégués des facultés fran-

çaises et les délégués étrangers. Dans la salle, les maréchaux,
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l'Institut. Un peuple d'étudiants et de bourgeois. La salle mer-

veilleusement décorée de gobelins. Nous entendîmes de bons

discours. Charles Pfister, doyen de la faculté des lettres, ému et

touchant; le D r Bûcher, officier français, ancien président des

étudiants alsaciens-lorrains sous les Boches, nous fit communier

avec l'âme de cette jeunesse fidèle; M. Poincaré, enfin, comme

d'habitude, d'une rhétorique supérieure : vous avez lu son

discours dans la Presse. La revue des troupes, des vétérans de

1870, des sociétés alsaciennes, filles et garçons, nous mena vers

les midi. A une heure, le banquet. Le soir, Manon.

Nous avons vu et senti deux grands faits nationaux qui nous

ont pénétrés d'une piété en quelque sorte religieuse. D'abord

l'attachement inviolable des Alsaciens à cette grande personne

morale qu'est la France. De cette tendresse, à la fois calme et

passionnée, instinctive et raisonnée, nous avons vu des témoi-

gnages rares et significatifs. Au début du XVIII e siècle un Alle-

mand disait que les Strasbourgeois sont plus français que les

Parisiens. Ils n'ont pas changé; mais il ne faut pas dire du mal

de « Paname », et les comparaisons sont injurieuses. Chez

tous les Français, en effet, on sent, exempt d'exaltation et de

chauvinisme et dans sa divine simplicité, l'amour sacré de la

patrie, qui fait

Qu'on n'est qu'un même peuple et qu'ensemble on respire.

Les deuils innombrables et la misère pénible sont comptés

pour peu de chose, puisque les couleurs flottent au haut clocher

de la ville rhénane.

Le rôle de votre délégué fut modeste. Il n'avait ni adresse à

remettre aux mains du Président, ni discours à faire. Car

M. Pirenne devait parler pour nos quatre universités, pour

l'Académie entière, pour la Belgique militante et souffrante qu'il

a l'honneur de personnifier si complètement, soldats de l'Yser et

déportés. De la table, où il avait place en face de M. Poincaré
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et de Foch, il a dit en notre nom à tous quelques mots chargés

d'émotion et de pensée.

L'assemblée l'acclama, et de tous les délégués il fut le seul

auquel nous fîmes audience, car nous étions tous un peu grisés,

ou par le Champagne coupé de vin rouge de Sainte-Odile, ou par

la harangue de M. Millerand. Ce fut vraiment une belle fête,

un grand spectacle, un de ces jours qu'on ne voit pas deux fois,

et je remercie cordialement mes confrères de l'honneur qu'ils

m'ont fait.

Albekt Carnoy. — Ouvrages publiés pendant la guerre.

J'ai le plaisir d'offrir à la Classe, de la part de M. Albert

Carnoy, professeur à l'Université de Louvain, l'ensemble de ses

publications pendant la guerre. Notre compatriote a enseigné

successivement à la Columbia University, aux Universités de

Pensylvanie et de Californie. Dans le triple domaine des pbilo-

logies orientale, romane et classique, il a témoigné d'une

remarquable et fructueuse activité et contribué, dans une large

mesure, au bon renom de notre pays.

1. Une note sur la description de l'hiver dans Hésiode

(Classicat PhiloL, vol. XII, July 1917, n° 3, pp. 225-236)

défend l'authenticité de ce célèbre épisode avec des arguments

très intéressants.

2. L'imagination flamande dans l'École symbolique française

(Public, of the modem langnage association of Amer. , XXX11I, 2,

pp. 204-234) nie la race et démontre que la race flamande est

merveilleusement douée.
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3-8. The importance of spécial languages in the sludy of

vulgar latin (Trans. of the Amer. Pli il. Assoc, XLVI, 19 15,

pp. 75-85); The predicating sentence (Ibid., XLVIII, 1917,

pp. 73-83) ; Adjectival nouns in vulgar latin and early romance

(Romanic Review, VIII, 2, pp. 166-195); The reduplication of

consonants in vulgar latin (Modem PhiloL, XV, 3, 1917,

pp. 31-52); On the french Bois and Bachelier (Modem language

Notes, XXXII, 1917, 7, pp. 385-400); Apophony and rhyme

words in vulgar latin onomatopoeias (Amer. Journ. of Philo'.,

pp.265-28i).— L'auteur rencontre quelques questions d'impor-

tance générale et un grand nombre de problèmes de détail; il

traite les unes et les autres avec beaucoup d'érudition et de

critique.

9-12. The moral deities of Iran and India and their origins

(Amer. Journ. of TheoL, XXI, 1917, pp. 88-98) ; Iranian views

of origins in connection with similar babylonian beliefs (Journ.

Amer. Orient. Soc., XXXVI, 1916, pp. 300-320); The Iranian

gods of healing (Ibid., XXXVIII, pp. 294-307); Pre-aryan

origins of the persian perfect (Ibid., XXXIX, pp. 117-121).

13. Last not least. Iranian mythology, deuxième partie du

volume V de la collection Mythology of ail races, éditée par

L.-H. Gray. Boston, 1917, pp. 25 1-40 i. — L'auteur traite en

six chapitres : I. Des guerres des dieux et des démons; II. Des

mythes de création; III. Des héros primitifs; IV. Des légendes

relatives à Yima; V. Des traditions relatives aux anciens rois et

à Zoroastre; VI. De la vie à venir. Nous avons plaisir à constater

que M. Carnoy prend une place de plus en plus marquante dans

la philologie iranienne.

Louis de la Vallée Poussin.
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A. Willems. — Aristophane. Traduction arec notes et commen-

taires critiques, t. ï à III. Paris, Hachette, et Bruxelles,

J. Lebègue et C ie

, 1919.

Rarement un hommage d'auteur aura été adressé à la Classe

dans les conditions particulières où se présente celui-ci. Depuis

sept ans déjà, Alphonse ^\
7

illems a cessé de paraître parmi

nous et, pour se rapprocher de lui, ceux qui aimaient à l'en-

tendre doivent réveiller en eux des souvenirs lointains. Aujour-

d'hui cependant une attention pieuse de sa famille nous fait

parvenir trois volumes qui renferment l'œuvre de sa vie, et il

nous suffit de parcourir la traduction d'Aristophane qui nous

est ainsi offerte, pour nous retrouver en contact avec son origi-

nale et forte personnalité.

Nous sommes loin à présent de l'assurance avec laquelle

Diderot définissait jadis une bonne traduction. A l'en croire,

pourvu que le traducteur eut « l'âme bien pénétrée des impres-

sions qu'il avait reçues », pourvu qu'il ne se tînt pas satisfait de

sa traduction avant qu'elle n'arrivât à réveiller ses impressions

personnelles dans l'âme de son lecteur, l'effet de l'original et

celui de la copie devaient être les mêmes
(

1
). Diderot semble

avoir cru que les impressions du traducteur répondraient d'elles-

mêmes aux intentions de l'auteur. H ne dit rien de la difficulté

qu'il y a pour l'interprète d'un poète attique, par exemple,

à se faire bellène et athénien. Bref, il fait abstraction du

temps. Or, si l'on fait abstraction du temps, sans s'en

(*) Réflexions sur Térence, t. V (Belles-Lettres, II), p. 236 de ledit, de Paris,

Garnier, 1875.
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douter, on modernisera les textes que l'on traduit. On trouvera

naturel de donner

L'air et l'esprit français à l'antique Italie.

Avec de telles tendances, on ne pouvait manquer de se

méprendre entièrement sur le génie propre d'Aristophane. Au

grand siècle, non seulement on voulut le mettre en règle avec

les trois unités, mais on se plut à découvrir chez lui de la

« moralité », de la « politesse », de la « délicatesse ». Puis,

Brumoy le félicita, non point d'avoir été « un comédien propre

à amuser le peuple », mais bien plutôt « le censeur du gou-

vernement, l'homme gagé par l'Etat pour le réformer, et

presque l'arbitre de la patrie (*) ».

Quant aux mots licencieux « qu'il prodigue à la populace

pour en tirer des risées coupables », comme dit Boivin dans sa

préface sur Les Oiseaux
(

2
), « ils sont un nouveau motif de le

traduire » : car « en cela, les traductions peuvent avoir un grand

» avantage sur. l'original, soit en retranchant ces endroits, soit

» en les réformant ». On retrancha, on réforma si bien que

le poète se vit dépouiller de beaucoup de ses attraits, et qu'en

fin de compte, ses détracteurs — ceux qui ne lui pardonnaient

pas d'avoir attaqué Socrate — réussirent à le faire passer pour

un « misérable improvisateur de tréteaux ».

A partir de l'époque romantique, on eut une idée tout autre

de la tâche du traducteur. Demandant à l'histoire de nous

détacher du présent pour nous rapprocher du passé, de nous

dépayser par un voyage de l'imagination, d'élargir notre

conscience en y faisant revivre l'esprit d'autrefois, cette époque

s'appliqua à tenir compte de la différence des temps. Dans les

traductions en particulier, elle chercha le pittoresque, la couleur

locale, et tout ce qui peut contribuer à donner l'impression

(*) Brumoy, Théâtre des Grecs, édit. de 1787, t. X, p. 165.

(
2
) Cité ibid., p. 241.
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d'œuvres très éloignées de nous. « Ce sont des réalités qu'on

demande à l'histoire, écrivait J.-L. Burnouf (*) , et on les

accepte telles qu'elle les donne. Les choses les plus opposées

à nos mœurs ne paraissent plus ni bizarres ni choquantes ; on

les tolère au moins comme des faits. Par une conséquence

nécessaire, on s'est familiarisé avec les mots qui les expriment...

On ne traduit plus pour enseigner le style à ses contemporains,

mais pour reproduire, si l'on peut, dans sa langue, les pensées

d'un auteur ancien avec leur forme originale et leur couleur

native. »

C'est dire que les traductions d'auteurs grecs — je ne parle

que de celles qui comptent, bien entendu — eurent une

tendance à devenir plus laborieusement exactes ; elles s'en-

combrèrent de termes transcrits du grec, et parfois elles furent

littérales avec des excès contre lesquels on a été obligé de

réagir ensuite. Aujourd'hui, en efîet, on en revient jusqu'à un

certain point à l'impressionnisme d'autrefois. Les traducteurs

visent à évoquer l'idée et le sentiment plutôt qu'à reproduire

l'aspect extérieur de l'original. Seulement, ils ont appris à faire

effort pour se déprendre des préjugés de l'homme moderne et

pour rapprocher leurs impressions de celles des anciens.

Je ne puis m'attarder à décrire ici ce que devrait être une

traduction d'Aristophane pour répondre aux vœux de notre

génération. Je me bornerai à constater d'abord que, dans les

pays de langue française, Aristophane n'avait point trouvé jus-

qu'ici le traducteur qu'il mérite; que, de tous ceux qui ont

entrepris de le faire connaître, Artaud est encore peut-être le

plus méritant; qu'il put du moins se vanter d'avoir révélé à

Musset les beautés romantiques et même la mélancolie du

grand poète comique d'Athènes
(

2
) ; que, d'ailleurs, les inces-

(*) Œuvres complètes de Tacite, t. IV. Paris, 1827, pp. vu et suiv.

(
2
) Contes par A. de Musset. Paris, Charpentier, 1866, pp. 282 et suiv. [Première

lettre de Dupuis et Cotonet au directeur de la « Revue des Deux-Mondes ».)
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santés allusions faites par Aristophane aux hommes et aux

choses de son temps, ses calembours, ses expressions à double

entente, tout ce qu'il a de « débridé » et de fantaisiste, sa

perpétuelle ironie, enfin, font de lui un des plus insaisissables,

des plus subtils, des plus déconcertants des poètes de l'anti-

quité. Après cela, je dirai seulement que, pour nous offrir le

compromis qui convient entre les exigences de l'idéal et les

difficultés de la réalisation, une traduction d'Aristophane doit

avoir à peu près le choix de qualités qu'A. Willems a voulu

donner à la sienne.

Savant disposant de connaissances aussi variées qu'élendues,

lettré d'un goût sûr et délicat, esprit ouvert et accueillant pour

toutes les nouveautés de l'art et de la littérature, observateur

pénétrant des hommes et de la vie, écrivain spirituel et artiste,

pour mener à bonne fin l'œuvre difficile qu'il a entreprise,

A. Willems était doué comme peu des philologues de son temps.

Si on ne l'avait pas connu personnellement, on serait stupéfait

de découvrir les ressources de tout genre que sa traduction met

en œuvre.

A. Willems ne recherchait pas les suffrages de la foule. Il

n'ambitionnait pas d'arranger une traduction qui put être un

jour livrée à un metteur en scène, en vue d'un succès théâtral.

La traduction qu'il a écrite est faite pour les hellénistes d'abord,

afin d'éclairer pour eux les obscurités du texte et de leur donner

une idée juste des procédés de l'auteur. Elle est destinée ensuite

à tous ceux qui savent le grec, afin de les aider à lire dans

l'original un poète difficile ; enfin elle s'adresse à tous les lettrés,

pour leur suggérer une certaine notion du théâtre d'Aristophane,

et aussi de l'esprit, du milieu et des circonstances qui l'ont

amené à se produire.

Sans doute, après avoir lu cette traduction, les personnes

pour qui l'original est un livre fermé, pourront s'étonner quel-

quefois encore des accès de folle gaieté que les pièces d'Aristo-

phane provoquèrent jadis; elles n'auront entendu qu'un écho
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affaibli des grelots de sa bacchanale satirique. Mais, pour peu

qu'ils aient de l'imagination et du sens littéraire, tous les lec-

teurs de cette traduction nouvelle comprendront qu'Aristophane

tut, quoi qu'en ait dit Voltaire, un grand et merveilleux poète.

Ce qu'A. Willems a voulu obtenir de sa traduction, une note

retrouvée dans ses papiers nous l'indique : « On ne traduit pas

un poète grec en français
f

1

), et Aristophane moins qu'un autre. ..

Tout ce qu'il est permis d'essayer, c'est de rendre avec le plus de

fidélité possible la suite des pensées et des images. C'est a quoi

nous avons visé, mais sans nous faire d'illusion sur le résultat.

L'office d'un traducteur est pareil à celui des embaumeurs de

l'ancienne Egypte. On sait ce que sont devenues dans leurs

mains les plus fières comme les plus délicates beautés du temps

des Pharaons : de sèches momies, laissant deviner les lignes

principales du corps, mais où toute couleur, où toute apparence

de vie a disparu. De même que dans la fleur flétrie un bota-

niste exercé retrouve l'élégance du type et la richesse du coloris

qui la caractérisaient autrefois, de même on en vient à pouvoir

reconstituer dans son imagination, devant une momie desséchée,

l'être vivant qu'elle fut jadis. La comparaison est de Mme Dacier,

et je n'en connais pas de plus juste. »

Gardons-nous de prendre à la lettre ce qu'il y a d'un peu

décourageant dans cette réflexion. La traduction d'A. Willems

est loin de manquer de vie. Bien qu'elle n'ait pas la prétention

de ressusciter l'original lui-même, bien qu'elle doive parfois

s'encombrer d'un commentaire, l'expression française sait, à

l'occasion, s'animer, se colorer, reproduire la grâce et la fraî-

cheur du modèle. Toujours châtiée, élégante et précise, souvent

piquante, n'ajoutant rien, n'escamotant rien, s'interdisant toute

« feinte de langage », cette traduction réussit à être fidèle sans

(V) Note reproduite par M. Ch. Lacomblé, t. I de la Traduction d'Aristophane,

pp. xxxv et suiv.
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tomber jamais clans l'incorrection ou la lourdeur. En maints

endroits, elle emprunte des trouvailles de style à nos auteurs

contemporains; ailleurs, elle fait revivre des archaïsmes de

notre langue et fournit ainsi, pour les expressions les plus

intraduisibles d'Aristophane, d'ingénieux équivalents. On s'émer-

veille de voir avec quelle maîtrise dans le maniement des

ressources de la langue française A. Willems parvient à faire

deviner ce que l'auteur grec a voulu donner à entendre dans les

passages les plus énigmatiques ou les plus scabreux.

Ma notice prendrait des dimensions que je ne puis lui

donner, si je voulais caractériser ici tout ce qu'A. Willems a

fourni de neuf à l'exégèse de son auteur. Par sa perspicacité

à découvrir les intentions du poète comique, et aussi par l'idée

très nette qu'il se fait des jeux et des effets de scène, enfin et

surtout grâce à sa connaissance de l'archéologie et de toutes les

réalités de la vie antique, il a trouvé des explications définitives

ou plausibles pour beaucoup de passages réputés intraduisibles.

Quant au texte même d'Aristophane, adoptant en cela aussi

les plus sensées des méthodes de la science contemporaine,

A. Willems s'applique à remonter à la leçon la mieux attestée,

puis à la comprendre. S'il n'y réussit pas, il l'avoue, et il

dédaigne de recourir à ces corrections prétentieuses de pédants

qui se croient autorisés à prêter au plus attique des poètes des

finesses, des traits ou des plaisanteries qui sont entièrement de

leur cru. Il n'aime pas à « repétrir » et à « refagoter — comme
il dit — un des plus précieux monuments de l'antiquité ».

Au reste, celui qui tiendra à se faire une idée exacte de la

grande supériorité d'A. Willems sur ses devanciers, n'aura

qu'à lire la belle préface que notre confrère, M. L. Parmentier,

a écrite pour cette publication posthume. Finement et judicieu-

sement pensées, ces pages de critique et d'histoire littéraire

sont dignes à tous égards du poète et du traducteur qu'elles

présentent au public; il convient de les signaler à l'attention

des hellénistes au même titre que l'œuvre dont elles caracté-
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risent les mérites. Pour ma part, je les ai relues à différentes

reprises et chaque fois avec un profit nouveau. Je regrette de

n'avoir pas le loisir d'en citer quelques extraits.

En faisant paraître ces trois volumes, les enfants d'A. Wil-

lems et deux de ses amis, MM. Charles Lacomblé et Léon

Leclère, se sont inspirés des pensées et des vœux du maître

avec une intelligence et une piété qu'il convient de louer ici.

Ils ont élevé à la mémoire d'A. Willems un monument digne

de ce fier esprit.

L'ouvrage est imprimé avec grand soin sur un papier de

choix. Il reproduit la forme même que l'auteur aimait à donner

à ses publications. Sous le texte, on y trouve les notes que le

traducteur avait jointes à son œuvre, et en appendice, la si

intéressante série de dissertations où jadis il exposa quelques-

uns des résultats de ses longues recherches.

Les « Notes d'un vieil élève » que M. Charles Lacomblé a

jointes à la préface de M. Léon Parmentier, complètent harmo-

nieusement cet ensemble. En termes bien choisis, avec une série

de traits frappants et précis, cet ami d'A. Willems a réussi à

retracer la physionomie de l'homme, du savant et du professeur

dont il fut le confident. 11 y a, dans ces souvenirs, une émotion

contenue et une netteté d'évocation qui fixeraient l'attention du

lecteur le plus indifférent.

Pour la science, la publication de cet ouvrage est un événe-

ment; dans l'histoire de l'humanisme en Belgique, c'est un

épisode caractéristique. Résultat des recherches originales d'un

autodidacte qui demeura étranger à toute attache d'école, et qui

sut démêler, avec un bon sens intransigeant, les avantages et

les défauts des diverses méthodes, cette œuvre est bien de chez

nous. L'indépendance même de la critique dont elle s'inspire

la rattache à des habitudes d'esprit qui sont fort anciennes dans

notre pays. J. Bidez.
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Projet d'un catalogue des manuscrits alchimiques

présenté à l'Union académique internationale,

par J. BIDEZ, membre de l'Académie.

On s'est figuré longtemps qu'il était possible de faire

l'histoire de la philosophie grecque sans aborder de front

l'histoire des sciences, et, lorsqu'on a commencé à s'occuper

de l'histoire des sciences, on a cru pouvoir négliger l'histoire

des sciences occultes et des croyances mystiques qui s'y rat-

tachent.

Au début, l'astrologie ne faisait qu'un avec l'astronomie. Il

y a plus d'un siècle déjà que l'histoire de l'astronomie a com-

mencé à être l'objet de recherches érudites, mais il a fallu

attendre jusqu'à ces dernières années pour voir naître l'élude

de l'astrologie. C'est en 1898 que fut inaugurée la publication

du Catalogus codicum astrologorum graecorum (Bruxelles,

Lamertin). Les résultats obtenus à la suite de cette exploration

méthodique n'ont pas tardé à émerveiller les savants par leur

nombre, leur importance et leur variété. 11 serait difficile de

citer un domaine de l'étude de l'antiquité qui n'en ait pas

profité. Partout, la lumière faite sur les doctrines des astro-

logues a introduit des clartés nouvelles, partout on en a retiré

d'instructives précisions. A titre d'exemple, je ne citerai ici que

les progrès faits par notre connaissance des rapports qu'eurent

entre elles la science grecque et les civilisations de l'Egypte,

de la Chaldée et de l'Extrême-Orient.

Or, ce que l'astrologie a été pour l'astronomie, une autre

science, étroitement apparentée à celle des astrologues, l'a
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été à un plus haut degré encore pour la chimie : je veux dire

l'alchimie, ce vaste ensemble de recettes destinées à donner le

secret de la transmutation, ou plutôt— pour parler un langage

plus moderne — de l'alliage et de la teinture des métaux, de la

teinture du verre et des étoffes, notamment en pourpre, enfin,

de la fabrication des pierres et des perles artificielles.

On connaît les recherches géniales de Marcelin Berthelot,

auxquelles nous devons une première reconstitution des pro-

cédés transmis dans ces recueils de formules
f

1

). Ces recherches

ont été entreprises par un chimiste désireux avant tout de

retrouver et de comprendre comme qui dirait les incunables

des publications scientifiques relatives à sa spécialité. Mais ces

mêmes travaux — comme Berlhelot déjà l'a pressenti — peuvent

avoir une autre portée encore; et il convient notamment de les

mettre à profit pour éclairer un vaste chapitre de l'histoire des

conceptions religieuses et philosophiques
(

2
).

Le principal des écrivains grecs que Berthelot a tirés de

l'oubli s'appelle Zosime, et il appartient au siècle de Julien.

Or, d'après ce maître de la science des alchimistes, les connais-

sances (on. pourrait dire la gnose) dont il veut assurer la

conservation, constituent un art qui s'appelle l'art sacré, le

grand art, l'art divin (Oeïa, Upà té/vy.) . Nous voici bien près,

semble-t-il, de ce que, dans l'école de Jamblique, du temps

de Julien, les praticiens des sciences occultes intitulaient l'art

théurgique ou bien encore l'art hiérurgique. Ces deux arts

— une lecture rapide des fragments de Zosime suffirait pour

le démontrer — ont une inspiration mystique commune : la foi

(t) Collection des anciens alchimistes grecs, publiée par M. Berthelot avec la

collaboration de Gh.-Ém. Ruelle. Paris, 3 vol., 1888. — Aux textes grecs, Berthelot

fit succéder les textes syriaques et arabes (Chimie au moyen âge, vol. II et III,.

Paris, 1893) avec la collaboration de R. Duval et de 0. Houdas.

(2) Je reproduis ici quelques-unes des considérations qui ont été exposées déjà

dans une étude sur La liturgie des mystères chez les néo-platoniciens (Bull. Acad-

roy. de Belg., Classe des lettres, 1919, pp. 422 et suiv.).
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dans l'unité de l'être, dont la multiplicité des choses, ou bien,

en d'autres termes, les apparences polymorphes de l'esprit et

de la matière ne sont que les changeantes émanations. Armé
de cette Coi, qui se combine avec les vieilles croyances astro-

logiques et met en relations étroites notamment les planètes et

les métaux, et en recourant à l'intervention toute-puissante de

la sympathie universelle, l'art sacré des alchimistes — tout

comme l'art non moins sacré des théurges — prétend réaliser

des prodiges, et le but suprême de ses opérations est d'abord de

relever la matière, en la préparant à recevoir et à manifester la

présence des dieux ; ensuite, de purifier les imaginations, en les

remplissant de visions édifiantes et symboliques; enfin et surtout

de libérer les âmes en les détachant des préoccupations de la \ie

ordinaire et de l'entrave des besoins corporels.

Qu'il en soit ainsi pour la théurgie, cela ne doit plus être

démontré. Cela peut l'être sans peine en ce qui concerne l'art

sacré des alchimistes. Dans tous nos documents, notamment
dans les grands papyrus alchimiques de la collection Anastasy

(actuellement conservés à Leyde et à Stockholm), et encore

dans le grand papyrus magique de Paris, où Dieterich a cru

retrouver une liturgie mithriaque, toujours on rencontre côte

à côte et presque confondus, dans une série ininterrompue,

toutes sortes de réceptaires de métallurgie, et en même temps des

extraits de rituels décrivant le moyen d'opérer la libération des

âmes à la manière des théurges.

En effet, la transmutation des métaux offrait un symbole

et prétendait même produire une manifestation sensible de la

grande vérité rédemptrice : l'idée de l'unité de la substance,

ou plutôt le dogme du Dieu-Un et Tout, qui était comme le

centre lumineux de toute la gnose de l'art sacré. De plus, dans

les moindres de leurs détails, les opérations des alchimistes

servaient à préparer les phénomènes — statues animées et res-

plendissantes, pierreries dont le flamboiement figurait l'éclair

d'un regard divin, bouches crachant du feu, torches s'entlam-
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mant d'elles-mêmes; parchemins se couvrant soudain de carac-

tères merveilleux, spectres, bruits et lumières de toute sorte —
dont la thaumaturgie mystique tirait ses effets.

Bien que, avant d'arriver jusqu'à nous, les textes alchi-

miques — tout comme les textes astrologiques — aient été

mutilés par une censure sévère, ils portent cependant en beau-

coup d'endroits encore des traces de leur caractère religieux

primitif, (/est ainsi que Riess a déjà relevé diverses allusions

qui y sont faites à un mysticisme voisin de celui des néo-

platoniciens.

Bref, comme Berthelot l'a fait observer, depuis qu'elle est

entrée dans l'histoire positive des sciences antiques et de

l'esprit humain, l'alchimie en forme une des branches les

plus intéressantes, non seulement par les faits qu'elle nous

révèle, mais aussi « par les liens qu'elle établit entre les

doctrines philosophiques et les connaissances scientifiques

d'autrefois (*) ».

On n'en finirait pas, d'ailleurs, si l'on voulait donner une

idée de toute la portée que peut avoir une étude systématique

des textes alchimiques. Dès qu'on en aura une bonne édition,

ils seront mis à profit dans les domaines les plus divers : par

les philologues, qui y découvriront une foule de termes tech-

niques; par les historiens, qui y chercheront des renseigne-

ments sur les métiers pour arriver à mieux connaître l'organi-

sation de l'industrie chez les anciens, etc. Qu'il me suffise

d'appeler encore l'attention sur une dernière raison, et des plus

décisives, qui nous commande de ne plus tarder à entreprendre

ces recherches sans la moindre hésitation. De même que les

manuscrits astrologiques, la plupart des écrits dits alchimiques

sont faits de compilations où entrent des extraits d'ouvrages

d'auteurs et d'âges très divers, et, en somme, le plus clair de

(
J
) Cf. Journal des savants, 1889, p. 113.
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cette pseudo -science provient de recueils qui, déjà à l'époque

alexandrine, circulaient sous les noms de Zoroastre, d'Hostanès,

d'Hermès Trismégiste, de Démocrite, et de tant d'autres pseu-

donymes. En colligeant et en comparant tous ces textes, on

fera plus et mieux que d'éclairer les cryptes où opéraient les

thaumaturges. On préparera la reconstitution de l'œuvre de

ces intermédiaires mystérieux par lesquels le souvenir confus

des croyances des Orientaux s'est transmis jusqu'à l'Europe

moderne.

Pour éditer les textes grecs qu'il a si magistralement inter-

prétés, Berthelol recourut à la collaboration de Charles-Emile

Ruelle. Certes, il convient de rendre hommage aux grands

services qu'a rendus cet helléniste distingué. Nous lui devons

d'avoir pu depuis trente ans consulter, dans des éditions

imprimées avec grand soiu, des auteurs qui furent longtemps

trop dédaignés, et si les défauts du travail de Ruelle sont

devenus apparents, c'est par l'effet d'une nouvelle curiosité

scientifique qu'il aura été l'un des premiers à éveiller.

A côté du fameux Marcianus dont Berthelot devina tout de

suite la valeur, Ruelle se contenta de collationner les plus con-

sidérables des Parisini, douze en tout. 11 ne classa point les

manuscrits dont il se servait et, dans le choix à faire parmi les

variantes colligées, il se laissa guider par une trop décevante

inspiration. Jamais il ne s'attacha à déterminer quel avait été

l'état le plus ancien du texte. Enfin, n'ayant à sa disposition

que les ressources d'une érudition très lacuneuse encore, il

introduisit dans les textes qu'il éditait un bon nombre de rema-

niements fantaisistes Par exemple, au milieu d'un extrait de

Zosime (*), les manuscrits lui présentaient la leçon xal p-lxoç.

(*) Collection des anciens alchimistes, t. II, p. 230, 17.
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Ignorant qu'un mystique, appelé Biioc, dans le De mysteriis (*),

avait en effet traduit et expliqué un choix d'écrits hermétiques,

se rappelant d'autre part le ILvaÇ d'un certain Cébès, il se crut

en présence d'une cacographie et il imprima Kéfi-rpoq. Du coup,

il faisait disparaître un indice précieux de la parenté qui unit

Zosime à la littérature théurgique.

Le travail de Ruelle a des défauts plus graves encore. N'ayant

pas compulsé tous les manuscrits, il a omis plus d'un texte

important; d'autre part, ne s'étant occupé que de la littérature

grecque, il a délibérément ignoré tout ce qu'auraient pu lui

fournir, en fait de leçons et même en fait de recueils inédits,

les innombrables versions latines, syriaques ou arabes dont

s'est servie l'alchimie médiévale. Il ne s'est pas même préoc-

cupé de donner une édition complète et fidèle du Corpus des

alchimistes grecs conservé dans le Marcianus; il s'est contenté

d'en publier les parties inédites. C'est ainsi qu'il a écarté les

morceaux qu'Ideler avait imprimés, en 18il déjà, dans ses

Pliysici et Medici graeci minores. Bref, ici aussi, tout est à

refaire d'après une méthode nouvelle.

Avant tout, avant même de donner du recueil du Marcianus

l'édition critique réclamée par les spécialistes, il faut préparer

un catalogue complet et détaillé des manuscrits grecs, latins,

orientaux, renfermant des textes alchimiques ; on fera bien de

se borner, pour commencer, à la recherche des manuscrits

grecs et latins. Les autres suivront.

La façon ordinaire de décrire les manuscrits dans les pro-

légomènes des éditions critiques serait dans le cas présent

insuffisante. Il convient que l'inventaire soit fait avec tous

les développements nécessaires pour fournir les éléments d'une

histoire de ce genre de littérature. L'auteur de chaque mono-

graphie devra se demander où, pour qui, pour quoi, avec quelles.

(*) Pages 293, 3 et 267, 15 de l'édition Parthey; Cf. Riess, Pauly-Wissowa,

R. E., s. v. Alchemie, 1347, 62.
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préoccupations, suivant quelles méthodes et clans quelles con-

ditions l'apographe qu'il examine paraît avoir été écrit.

Comme M. F. Cumont le fait observer, « il serait utile de

joindre aux alchimistes les Cyranides ou Koiranides, dont

l'édition par Ruelle est insuffisante. Les trois derniers livres

sont un bestiaire, mais le premier est, avec son mélange d'invo-

cations religieuses et de recettes médicales, tout à fait dans le

goût des élucubrations d'un Zosime (*) ».

Enfin lorsque dans un manuscrit on constatera que des textes

alchimiques sont joints à d'autres qui ont avec eux quelque

affinité, il conviendra de ne pas s'en tenir strictement aux pre-

miers, mais de comprendre aussi les seconds dans l'inventaire.

Après avoir arrêté le plan de la collection, il importera de

dresser une liste de tous les textes alchimiques déjà publiés et

d'y joindre une table alphabétique des incipit. Un tel réper-

toire sera de nature à faciliter beaucoup les recherches. Le

moyen le plus pratique de rendre cette liste provisoire aussi

complète que possible serait — quand les collections imprimées

et quelques catalogues de manuscrits auront été compulsés —
d'en faire tirer des épreuves à vingt ou trente exemplaires et

de les communiquer aux collaborateurs en les priant d'y noter

leurs additions ou corrections. On aurait ainsi un premier

inventaire qui aiderait singulièrement à dresser le Catalogus

définitif.

Comment y aura-t-il lieu de procéder pour donner, dans ce

catalogue, une idée des appareils représentés par des figures

dans les manuscrits? Jusqu'à quel point aussi devra-t-on y tenir

compte des réceptaires exhumés parmi les papyrus d'Egypte?

Il serait prématuré de vouloir examiner déjà dans un simple

avant-projet toutes ces questions de détail. Qu'il me suffise de

(
d

) Cf., sur ce sujet, les rapprochements instructifs faits tout récemment par

M. Cumont lui-même dans un article substantiel (Écrits hermétiques) de la Revue

de Philologie, t. XL1I (1918), pp. 36 et suiv.
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les signaler à l'attention. D'ailleurs, pour fixer les grandes

lignes du plan à suivre dans l'impression des divers fascicules,

fort heureusement, nous avons un modèle, le catalogue des

manuscrits astrologiques grecs, et je suis heureux de pouvoir

annoncer que M. Franz Cumont accepte d'intervenir dans la

direction du travail. M. J.-L. Heiberg, de son côté, s'est montré

tout à fait favorable à l'entreprise projetée. Déjà il a annoncé,

de même que sir Frederick Kenyon et M. Henri Lebègue, de

prochaines et importantes collaborations. Enfin Mgr G. Mercati.

préfet de la Bibliothèque Vaticane, consent, lui aussi, à nous

aider dans l'organisation du travail et dans les recherches.

Il est probable que, en fait de dépenses, au début du moins,

on n'aura guère à prévoir que les frais d'impression d'un

fascicule par an, soit sept ou huit mille francs environ. Jusqu'à

quel point les dépenses seront-elles compensées par le produit

de la vente? A cet égard, il est difficile actuellement de faire des

prévisions. Pour le reste, les divers membres de l'Union acadé-

mique internationale, et l'Académie royale de Belgique en

particulier, ne refuseront pas, j'ose le croire, de fournir éven-

tuellement une contribution. Mais, devant les perspectives de

participations financières qui nous sont déjà ouvertes et dont

l'assemblée générale prochaine obtiendra sans doute confir-

mation, il est permis de se montrer optimiste. Il ne semble pas

que le sort de l'entreprise projetée doive dépendre de considé-

rations d'ordre budgétaire et le déficit sera aisément couvert,

s'il v en a un.
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sur le suicide dans le Bouddhisme ancien,

par Louis de la VALLÉE POUSSIN.

J'ai eu à écrire plusieurs articles de YEncyclopédie de

Hastings. Ce vaste ouvrage, estimable dans l'ensemble, con-

tient environ 10,0(0 pages de omni re scihili, sous couleur de

religion et de morale. Quoi qu'on puisse penser de l'utilité des

encyclopédies, elles présentent du moins cet avantage que les

auteurs sont conviés à dire leur avis sur une foule de points

de détail appelés par la fantaisie de l'éditeur à l'honneur d'un

article spécial. On constate alors combien obscures restent bon

nombre de questions généralement regardées comme résolues,

et qu'on ne prend plus la peine d'examiner. La philologie

indienne, à peine centenaire, est déjà pavée de dogmes.

J'entrepris donc de traiter du suicide dans le Bouddhisme.

Qu'enseigne le Bouddhisme à ce sujet? Becommande-t-il le

suicide? L'autorise-t-il dans certains cas? L'inlerdit-il d'une

manière absolue? Les livres européens sont catégoriques. Barth

lui-même, auquel il n'est jamais arrivé de se tromper, dit sans

réserve que le Bouddha réprouva le suicide religieux [Reli-

gions, p. 134); il s'exprimait ainsi à une époque (1879) où

les textes étaient loin d'être publiés dans leur ensemble. A plus
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forte raison, les autres historiens, Oldenberg ou les Rlivs

Davids, non étrangers au dessein de faire voir le Bouddhisme

sous les aspects les plus agréables à l'œil occidental, n'ont pas

un mot qui laisse soupçonner que le Bouddhisme ancien ait pu

autoriser le suicide. Il ne faut pas s'en étonner, car les ouvrages

bouddhiques qui traitent du sujet ex professo, livres canoniques

de discipline ou traités dogmatiques, ne laissent aucun doute :

le suicide est interdit. Je n'eus pas de peine à documenter dans

ce sens le petit article que j'avais entrepris, car les textes,

nombreux, sont dans toutes les mémoires.

D'abord, l'intéressante discussion du roi Pâyâsi et de Kumâra

Kassapa (Dïgha XXIII). Pâyâsi, une manière de voltairien,

soutient que les religieux et les brahmanes sont, en fait, des

incrédules. S'ils croyaient, ainsi qu'ils le prétendent, à une autre

vie et au bonheur des paradis, ils ne manqueraient pas de hâter,

par le suicide, l'entrée en possession des plaisirs célestes.

Kumâra Kassapa répond par une parabole : « Un brahmane

avait deux femmes; quand il vint à mourir, la première avait

un fils de dix ou douze ans, et la seconde était enceinte. Le

garçon de dix ou douze ans dit à sa seconde mère : « Tout ce

qui est ici, grain, argent et or, est à moi. » La femme répondit :

« Attends que mon enfant soit né : si c'est un fils, il aura sa

part ; si c'est une fille, elle sera ta servante. » Mais le méchant

garçon allait répétant : « Tout ce qui est ici est à moi », et la

pauvre femme, affolée, entra dans son appartement, prit un

couteau et s'ouvrit le ventre en disant : «Si je pouvais savoir

si c'est un fils ou une fille! » Elle périt avec l'enfant. De même

il ne faut pas chercher à porter à maturité, avant le temps, ce

qui n'est pas mûr. Il faut savoir attendre
f

1

).

Nous avons ensuite, argument très solide, dix descriptions

du saint, libéré du désir, et qui attend la mort dans une par-

i) Comp. Çatapalha. X, 2, 6, 7.
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faite indifférence : « Je ne désire pas la mort (*), je ne désire

pas la vie, j'attends l'heure comme le serviteur son salaire. »

(Theragâthâ, 606, 1003; Milinda, 45; Manu, VI, 45). Ce n'est

pas que le saint soit à l'abri des souffrances physiques, mais il

sait qu'on ne doit pas abattre le fruit avant qu'il soit mûr

(Milinda, 45).

11 y a enfin un texte considéré comme décisif, et par surcroît

un des plus certainement authentiques que nous possédions, à

savoir la liste des péchés qui font perdre à un moine la qualité

de moine. Ceci est du bouddhisme de Bouddha. Or il est dit :

« Si un moine volontairement prive de la vie un être humain,

ou s'il envoie un assassin tuer un être humain, ou s'il prononce

l'éloge de la mort et incite un autre au suicide en lui disant :

« Mon frère, à quoi vous sert cette vie pécheresse et misérable,

la mort vaut mieux... » ; ce moine n'appartient plus à l'Ordre;

sa qualité de moine est coupée, anéantie, etc.
(

2
). » Pour les

bouddhistes, le suicide par persuasion n'est qu'une forme

d'assassinat.

A ces textes et à divers autres, divers passages du célèbre

interview de iNâgasena par le roi grec Ménandre, un lointain

successeur d'Alexandre sur l'Indus, et qui semble s'être con-

verti au Bouddhisme (Milinda, 45, 195), les jolis sermons

d'Asvaghosa (Sûtrâlamkara, pp. 126, 140), les déclarations de

Vasubandhu (Abhidharma, éd. Jap. avec commentaire, XIX,

707), j'ajoutais quelques références sur le suicide dans l'Inde

ancienne, rappelant les noms de Calanos, qui, d'après Plutarque

(Alexandre 49), se brûla à Suse en 324, et de Zarmanochegas,

qui, d'après Strabon (XV, 1, 73), accomplit la même céré-

(*) Voir d'ailleurs Suttanipâta, 516; la version de Fausbôll n'est pas

irréprochable.

(
2
) Pârâjika, III (Buhler, Paléographie, p. 5); Wieger, Bouddhisme

chinois, I, p. 343. Ou-li-kia-nan-t'i est Migalandika.
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monie à Athènes sous Auguste. En fait, toutes sortes de sectes

hindoues pratiquaient tous genres de suicide : poison, couteau,

pendaison, eau, feu, chute, — se précipiter du haut d'un

rocher.

Les Jainas, ces frères ennemis des bouddhistes, consi-

dèrent tous ces modes de suicide comme vulgaires et criminels.

(Maharastrï Erzàhlungen, passim.) On pourrait même dire

qu'ils condamnent le suicide proprement dit; mais ils prônent

et pratiquent, comme un procédé infaillible et nécessaire de

salut, la mort par le jeune. Le Jaina, en effet, croit que la

pénitence, et surtout le jeune, détruit le péché; il s'exerce,

durant toute la vie, à l'abstinence; lorsqu'il a conscience d'avoir

accompli le plus grosde sa besogne de purification, il entreprend,

pour achever la destruction des actions anciennes, un jeûne

absolu de trente jours auquel la machine humaine résiste

rarement. Ainsi sont morts tous les saints du Jainisme.

Le Bouddhisme s'oppose donc tant aux sectes hindoues qu'à

la secte des Jainas. Ici, comme ailleurs, le Bouddha dégage la

vie religieuse des préjugés et des pratiques du paganisme : il

regarde le salut comme une affaire toute morale et intellectuelle.

Le désir, le vouloir-vivre qui produit et conditionne la renais-

sance, ne peut être aboli que par la science et la méditation
;

la

pénitence, y compris l'ultime pénitence des Jainas, la mort par

la faim (anasana, anâhâra), n'a pas de vertu en soi. Croire

aux rites et aux pénitences est une hérésie bien caractérisée

(sïlavratopadana, Adhidharma, Y). Je terminais par un couplet

sur le rationalisme et le bon sens du Bouddha cet exposé très

orthodoxe et traditionaliste — dans l'ensemble exact — des

doctrines du Bouddhisme sur le suicide.

Comme d'habitude, je soumis mon manuscrit à mon excellent

ami E. J. Thomas, de la Bibliothèque de Cambridge, qui avait

la bonté de corriger régulièrement mon anglais et qui m'épargna

bien des méprises de toutes sortes. « Fort bien », me dit-il,

« mais Godhika, mais Vakkali ne se sont-ils pas suicidés? »
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« 11 n'est pas douteux », lui répondis-je, « qu'ils se sont ouvert

la gorge. Et le Divya parle aussi, sans les blâmer, de bouddhistes

qui s'empoisonnent et se pendent
(

r
). Mais ces gens-là doivent

être des hérétiques, et aucun de nos auteurs, de l'Est ou de

l'Ouest, ne tient le moindre compte de leur cas. » « Si ce sont

des hérétiques », observa judicieusement E. J. Thomas, «. raison

de plus pour y aller voir. Car les hérétiques sont le plus souvent

dans le vrai. » Après examen, Godhika et Vakkali ne sont pas

des hérétiques, mais des saints. On sait que la distinction n'est

pas toujours aisée.

L'histoire de Vakkali (Samyutta, 111, 123; Theragâthâ, 350;

Psalins of the Brethren, p. 197) est fort touchante. Jeune

étudiant brahmanique, il aperçut le Maître et ne put se rassasier.

Pour le voir de plus près et plus souvent, il entra dans l'Ordre.

Il passait tout le temps que la règle laisse libre à contempler le

Bouddha. Le Bouddha lui dit : « Que te fait ce corps de pourri-

ture que tu regardes? Pour me voir, il faut voir la Vérité, le

Dharma. Qui ne voit pas la Vérité ne me voit pas, vît-il mon
corps

;
qui ne voit pas la Vérité est loin de moi, touchât-il mon

vêtement. » Vakkali arrêta de regarde»' le Maître, mais ne put

pas prendre sur lui de s'éloigner. Alors le Maître lui dit :

« Va-t'en. » Vakkali pensa : « Qu'est pour moi la vie, s'il ne

m'est plus permis de le voir? » et il monta sur la montagne

nommée Pic des Vautours pour se précipiter du sommet. Alors

le Bouddha se manifesta à lui d'une manière magique et lui tint

les discours appropriés. Vakkali vit la Vérité, c'est-à-dire devint

un Arhat, un saint complet, un homme délivré du désir et qui

va entrer, à la mort, dans le Nirvana. Il vécut heureux sans se

(*) Divyâvadâna, p. 39. Voir encore lt
j s suicides du serpent et du

buffle, et la tentative de suicide du Sthaviras Avadanasataka, 51, 58, 59,

92 (II, p. 137). — Dans Jâtaka, 152, la lionne, insultée par le chacal,

pense à se suicider par asphyxie; mais ceci n'est pas un suicide reli-

gieux. Il semble que ce soit la seule mention de suicide dans le Jâtaka.
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soucier désormais de la personne humaine de Bouddha. Tombé

malade, il envoya ses disciples saluer le Maître en son nom :

le Maître vint, réconforta Vakkali et se retira. Alors Vakkali se

fit porter en plein air pour mourir, prit un couteau et se coupa

la gorge.

Le cas de Godhika diffère (Samyutta, I, 120; Abhidharma,

VI, 60). Ce pieux personnage s'efforçait vainement de conquérir

un certain stade de méditation : six fois il l'atteignit pour le

perdre bientôt. Désolé, il résolut de prendre le couteau. M ara,

le Satan bouddhique, vint près du Bouddha et lui dit : « Ne

laisse pas un de tes disciples périr avant d'avoir obtenu la

sainteté. » Cependant Godhika s'était frappé avec le couteau, et

le Bouddha répondit à Mâra : « Ainsi font les hommes fermes;

ils ne désirent pas vivre. Godhika a arraché le désir avec sa

racine et il est entré dans le Nirvana. » Et le Bouddha se rendit

avec ses moines à l'endroit où Godhika venait de mettre un

terme a sa dernière existence. On put voir, en effet, une sorte

de fumée qui errait dans toutes les directions autour du cadavre :

« Ceci », dit le Bouddha, « est Mâra qui cherche l'àme de

Godhika. Mais il ne la trouvera pas, car Godhika est parfaitement

éteint. »

Godhika, de l'avis des commentateurs, avait obtenu la sainteté

au moment même de la mort. Il faut encore nommer ici

Sappadâsa (Theragâthâ, 405) qui, à la vérité, ne se tua point,

mais obtint la sainteté au moment où, dégoûté de ses insuccès

spirituels, il appuyait le rasoir contre sa gorge; et la religieuse

Sïiiâ (Therïgâthâ, 77) qui découvrit la Vérité et la paix du cœur

au moment où elle passait le cou dans le nœud. C'est ce qu'elle

explique : « Tourmentée par la concupiscence, faute de juger

des choses en vérité, j'étais exaltée et non maîtresse de ma

pensée. Les passions explosaient en moi, je pensais à la jouis-,

sance, je n'atteignais pas au calme de la pensée, esclave de la

pensée de convoitise. Maigre, pcàle, décolorée, je vécus ainsi sept

années sans pouvoir, très malheureuse, être heureuse de jour
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ou de nuit. Alors je pris une corde et j'entrai dans la forêt :

mieux vaut me pendre que de vivre plus longtemps cette vie

mauvaise. J'avais fait un nœud solide, je l'avais attaché à la

branche d'un arbre; je jetai le nœud autour de mon cou : à ce

moment ma pensée fut délivrée ('). »

Fa-hien, le pèlerin chinois du Ve siècle, signale une légende

très voisine et fort curieuse, un joli morceau de casuistique, car

le héros connaît la loi qui interdit le suicide. Je reproduis la

savoureuse traduction de Rémusat : « A cinquante pas, il y a

une grande pierre noire carrée. Il y eut autrefois un moine qui,

en passant par-dessus, dit en réfléchissant : « Ce corps n'est

» pas durable, il est sujet à la douleur, vide et exposé aux

» souillures. » Contemplant l'ennui et les chagrins de ce corps,

il tira son poignard et voulut se tuer lui-même
;
puis, faisant une

nouvelle réflexion, il se dit : « Le Bienheureux a établi en

» précepte qu'on ne doit pas se tuer soi-même. » 11 réfléchit

encore : « Quoi qu'il en soit, dit-il, je ne veux tuer aujourd'hui

» que trois ennemis mortels [la convoitise, la haineet l'erreur| »,

et il se poignarda. Quand il commença ses blessures, il devint

un saint de la première catégorie (srotaâpanna) ;
quand il fut à

moitié, il devint un saint de la troisième catégorie (anâgâmin) ;

quand il se fut tout à fait achevé, il devint un saint à proprement

parler, Arhat, et entra réellement dans le Nirvana
(

2
). »

Il faut conclure. Si nous nous placions au point de vue histo-

rique, il y faudrait d'assez longs discours et quelques conjec-

(1) Psalms of the sisters : « Better for me a friendly gallows-tree.

Fil live again the low life of the world. » — Varam me idha ubbandhain

ynm ca hïnam pimâcare.

(*2) Fa-hien, chap. XXX; Rémusat, p. 272; Beal, p. 118; Leggp,

p. 86. — On a, littéralement : Autrefois un moine, pratiquant le can-

kramana (king-hmg) sur cette pierre, réfléchit que le corps est imper-

manent, douloureux, vide; il obtint la vue de l'impureté {asubhabhavana,

pou-tsing-koun) et prit le corps en dégoût {vidnsana, yen-hoan). Aussitôt
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tures. On peut croire, en effet, que la doctrine bouddhique a

varié, qu'elle a subi l'influence des sectes étrangères, que

l'orthodoxie a établi ses droits peu à peu. On peut discuter la

valeur des diverses traditions. C'est le malheur des historiens que

les questions les mieux circonscrites soulèvent les grands et

insolubles problèmes. Mais, au point de vue dogmatique, et

prenant l'Abnidnarma comme norme, il n'est pas malaisé de

concilier les contradictions que nous avons relevées.

1. 11 est certain qu'un homme dont le passé est chargé

d'actions qui doivent être rétribuées dans une vie à venir, ne

peut pas se suicider sans aggraver sa condition. Or tous les

hommes, hormis les saints et les prédestinés, sont chargés

d'actions de cette catégorie, d'où la règle qui interdit le

suicide d'une manière générale. On peut croire qu'on est saint

sans être saint; dans le doute, s'abstenir.

2. 11 est certain qu'un saint ne peut déchoir de la sainteté

ou que, s'il en tombe, il la reconquiert avant de mourir

(Abliidharma, VI). Il s'ensuit que le saint peut, lorsqu'il le

juge à propos, renoncer à la vie. Tous les actes du saint sont

purs. Les saints ordinaires se coupent la gorge. Les grands

saints, le Bouddha en tête, sont maîtres de la vie et de la mort.

Ils n'ont qu'à le vouloir pour mourir de leur belle mort. Dans

leur décision, ils tiennent compte et de l'intérêt des hommes et

de leur convenance personnelle.

3. Pourquoi tous les actes du saint sont-ils purs? Au plus

court, parce (pie le saint ne voit plus, ni dans le « moi », ni dans

les autres, des « soi », des âmes et des personnes, mais seule-

il prit le couteau, désirant se tuer. Ensuite il pensa : « Bhagavat ordonne

de ne pas se tuer. » Puis, il pensa : « Quoiqu'il en soit ainsi, mainte-

nant je désire seulement tuer les trois vices qui sont des voleurs (?}. «

Aussitôl, avec le couteau, il se coupa la gorge. En commençant à blesser

la chair, il obtint la qualité de Srotaâpanna; au milieu, celle d'Anâgâ-

min ; lorsqu'il eut coupé, il réalisa le fruit d'Arhat et fut éteint.
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ment des composés de phénomènes sans substance. Il est, par

le fait même, délivré du désir et de la haine. Lorsque Vakkali

résolut de se suicider dans le chagrin de son cœur, parce (pie la

vue du Maître lui était interdite, le suicide était un acte d'igno-

rance et de désir. C'est pourquoi le Bouddha l'arrête au bord du

précipice. Mais Godbika, lorsqu'il se coupe la gorge, obéit à un

sentiment de dégoût; il est dégoûté des choses en général qu'il

reconnaît comme transitoires, douloureuses, insubstantielles :

la violence même du dégoût qui l'incite à la suprême épreuve

élimine le désir au moment même où le suicide s'achève.

Le Bouddhisme est très occidental par sa théorie des causes,

par la conception de l'existence phénoménale, par la négation

de tout être de raison. Il est aussi très hindou, et notamment

par sa définition de la sainteté qui est toute brahmanique. 11 ne

faut donc pas juger nos doux suicidés d'après les règles de la

morale anglaise. Le brave Legge, après avoir traduit à sa manière

le texte de Fa-hien, que j'ai cité ci-dessus, cache à peine le

chagrin que lui cause cette histoire macabre : « Ce moine,

évidemment, était plutôt hors de lui, rather oui oj his mind;

et le verdict d'un coroner du XIX e
siècle déclarerait qu'il s'est

tué dans une crise de folie, in a fit oj insanity. » D'accord, mais

je crois bien que le coroner ne verrait dans toute la vie du moine

bouddhique qu'une longue insanité.
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